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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 18-22.984, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêt – Association – Intérêts collectifs.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au Conseil national des barreaux du désistement partiel de son 
pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le Syndicat des conseils opérationnels en optimi-
sation, la société Professionnal cost management group limited et la société Inventage 
Sp. Z O.O.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 juillet 2018), la société Groupe Randstad France (la 
société Randstad) a conclu, le 17 avril 2009, un contrat avec la société Eiffel conseil 
(la société Eiffel) ayant pour objet de permettre à la société Randstad de réaliser des 
économies sur les charges liées à la rémunération du travail.

3. Le 5 février 2010, la société Eiffel a assigné la société Randstad devant un tribunal 
de commerce en paiement d’une somme au titre de ses honoraires d’intervention et 
en condamnation de celle-ci à lui verser des dommages-intérêts.

La société Randstad a invoqué, reconventionnellement, la nullité de la convention 
pour exercice illégal, par la société Eiffel, d’une consultation juridique en violation des 
articles 54 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

4. Le Conseil national des barreaux (le CNB) est intervenu à l’instance et a sollicité la 
nullité de la convention pour les mêmes motifs ainsi que, notamment, l’allocation de 
la somme d’un euro en réparation de son préjudice moral sur le fondement de l’ar-
ticle 1382 devenu l’article 1240 du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le CNB reproche à l’arrêt de le déclarer irrecevable en son action, alors :
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« 1°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
demandeur principal ; que la cour d’appel a elle-même constaté que le CNB la « prie 
de condamner la société Eiffel conseil à [lui] verser la somme d’un euro symbolique en 
réparation de son préjudice moral sur le fondement des articles 1382 et 1383 du code 
civil » ; que, pour déclarer irrecevable l’action du CNB, la cour d’appel a énoncé que 
son intervention ne peut être qualifiée que d’accessoire à la demande en nullité de la 
convention litigieuse formée par la société Randstad et qu’en raison de l’extinction 
de la demande originelle du fait du désistement de la société Randstad de sa demande 
de nullité, la demande accessoire a disparu ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il ré-
sultait de ses propres constatations que le CNB élevait une prétention indemnitaire 
à son profit, et qu’ainsi son intervention était principale, de sorte que son sort n’était 
pas lié à celui de l’action principale, la cour d’appel a violé l’article 329 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
demandeur principal ; que, dans ses écritures d’appel, le CNB a fait valoir qu’il élevait 
une prétention propre et que l’effet relatif des contrats n’interdit pas aux tiers d’invo-
quer la situation de fait créée par les conventions auxquelles ils n’ont pas été parties, 
dès lors que cette situation de fait leur cause un préjudice de nature à fonder une 
action en responsabilité ; qu’il en déduisait qu’il était tiers intéressé par la situation de 
fait créée par la convention passée entre les sociétés Eiffel conseil et Randstad, étant 
rappelé que, suivant l’article 21-1 de la loi 1971-1130 du 31 décembre 1971 modi-
fiée, il est un « établissement d’utilité publique doté de la personnalité morale » et est 
« chargé de représenter la profession d’avocat notamment auprès des pouvoirs publics ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces éléments de nature à éta-
blir que le CNB élevait une prétention qui lui était propre et qu’ainsi son intervention 
volontaire principale était recevable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 329 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La société Eiffel conteste la recevabilité du moyen, en soutenant qu’il est nouveau 
et mélangé de fait et de droit.

7. Cependant, le CNB ayant énoncé dans ses conclusions d’appel que son intervention 
était recevable, nonobstant le désistement de la société Randstad et qu’il élevait une 
prétention propre, le moyen, qui était dans le débat, n’est pas nouveau.

8. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 329 du code de procédure civile :

9. Aux termes de ce texte, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une prétention 
au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit d’agir 
relativement à cette prétention.

10. Pour déclarer le CNB irrecevable en son action, l’arrêt retient que l’intervention 
de celui-ci ne peut qu’être accessoire à la demande en nullité de la convention formée 
par la société Randstad et que le désistement, qui a emporté extinction de la demande 
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originelle au soutien de laquelle est intervenu le CNB, a fait disparaître la demande 
accessoire de ce dernier.

11. En statuant ainsi, alors que le CNB, personne morale investie de la défense des in-
térêts collectifs de la profession d’avocat, avait formé une demande de dommages-inté-
rêts de sorte qu’il émettait une prétention à son profit, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. La société Eiffel demande, à titre subsidiaire, qu’en cas de cassation celle-ci soit 
limitée à l’irrecevabilité de la demande de dommages-intérêts formée par le CNB, 
l’intervention demeurant irrecevable en ce qui concerne la demande de nullité de la 
convention.

13. Cependant, l’intervention principale du CNB le rendant demandeur à une ins-
tance distincte de celle engagée par la société Randstad, la décision doit être cassée en 
ce qu’elle a déclaré le CNB irrecevable en toutes ses demandes.

14. Elle doit également l’être, par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, en ce qu’elle a condamné le CNB, solidairement aux dépens et à payer à la 
société Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré le Conseil national des 
barreaux irrecevable en son action et l’a condamné aux dépens et à payer à la société 
Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 18 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 80 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 21 février 1990, pourvoi n° 88-13.188, Bull. 1990, III, n° 61 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 5 octobre 1999, pourvoi n° 97-17.559, Bull. 1999, I, n° 260 (cassation), et les arrêts ci-
tés ; Com., 29 octobre 2002, pourvoi n° 97-22.542, Bull. 2002, IV, n° 154 (cassation partielle), et 
les arrêts cités ; 2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-15.700, Bull. 2004, II, n° 239 (rejet), et les 
arrêts cités ; 2e Civ., 17 novembre 2005, pourvoi n° 04-13.008, Bull. 2005, II, n° 294 (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 1 juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 
(cassation partielle), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 14-26.342, Bull. 2016, I, 
n° 36 (rejet), et les arrêts cités.
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APPEL EN GARANTIE

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-18.588, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Création d’un lien de droit entre le demandeur initial et le 
prétendu garant (non).

Il résulte des articles 1641 et 1645 du code civil, et 334 et 335 du code de procédure civile que, si le vendeur 
intermédiaire condamné à garantir les conséquences du produit affecté d’un vice caché, peut exercer un appel en 
garantie à l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge, ce dernier peut 
invoquer des moyens propres à limiter sa garantie dont il incombe aux juges du fond d’examiner le bien-fondé.

Dès lors, viole les textes susvisés, la cour d’appel, qui, pour dire n’y avoir lieu à rétractation de l’arrêt qui a 
condamné le fabricant à garantir le vendeur intermédiaire de l’intégralité des condamnations prononcées à son 
encontre, se borne à énoncer qu’en cas de ventes successives, le vendeur intermédiaire condamné à garantir les 
conséquences du produit affecté d’un vice caché, conserve la faculté d’exercer cette action à l’encontre du fabricant 
à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge sur ce même fondement, sans examiner le bien-fon-
dé du moyen invoqué par le fabricant pour voir limiter sa garantie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 2 mai 2019), M. et Mme M... (les maîtres de l’ou-
vrage) ont fait édifier une maison d’habitation avec un bardage en bois mis en oeuvre 
par la société Menuiserie B... (l’entrepreneur), qui l’avait acquis de la société Docks 
des matériaux de l’ouest (la société DMO), laquelle s’était approvisionnée auprès de la 
société Pointbois, elle-même acquéreur du bardage auprès de la société Terminal bois 
nord 19 (le fabricant).

2. Ayant constaté divers désordres, les maîtres de l’ouvrage ont assigné l’entrepreneur 
et son assureur en responsabilité et indemnisation.

Par jugement du 4 avril 2012, rectifié le 16 mai 2012, ceux-ci ont été condamnés, in 
solidum à payer aux maîtres de l’ouvrage la somme de 33 321,12 euros toutes taxes 
comprises (TTC), avec indexation, en réparation des désordres affectant le bardage.

3. Le maître d’oeuvre et son assureur ont assigné en garantie la société DMO, qui a 
appelé en garantie la société Pointbois devenue la société [...], laquelle a appelé en 
garantie le fabricant.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Le fabricant fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rétractation de la disposition de 
l’arrêt du 22 février 2018 qui l’a condamné à garantir la société Pointbois de l’intégra-
lité des condamnations prononcées à son encontre par le jugement rendu le 19 mars 
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2014 du tribunal de grande instance de Lorient et par l’arrêt frappé d’opposition et 
de le condamner ainsi à garantir la société Pointbois des condamnations mises à sa 
charge à hauteur de la somme de 33 321,12 euros TTC, alors « que l’appel en garantie 
ne crée de lien de droit qu’entre le bénéficiaire de la garantie et son propre garant, et 
n’en crée aucun entre ceux-ci et le demandeur à l’instance principale ; que faute d’ac-
tion directe du demandeur originel contre l’appelé en garantie, celui-ci ne peut être 
condamné que dans ses relations avec le garanti, l’instance originelle et l’instance en 
garantie demeurant distinctes ; qu’en l’espèce, pour condamner le fabricant du bardage 
litigieux, à garantir la société Pointbois de l’intégralité des condamnations mises à sa 
charge, laquelle était elle-même condamnée à garantir intégralement la société DMO 
des condamnations mises à sa propre charge, et était ainsi redevable de la somme de 
33 321,12 euros correspondant au coût du remplacement du bardage affecté d’un vice 
caché, la cour d’appel a relevé que si le fabricant admet le principe de sa garantie mais 
en conteste l’étendue, dès lors qu’il ne peut être tenu que des conséquences directes 
du vice des matériaux, il résulte des dispositions de l’article 1641 du code civil qu’en 
cas de ventes successives, le vendeur intermédiaire condamné à garantir les consé-
quences du produit affecté d’un vice caché, conserve la faculté d’exercer cette action 
à l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge 
sur ce même fondement  ; qu’en statuant ainsi, quand l’instance originelle entre le 
maître de l’ouvrage et la société Menuiserie B... était distincte de celle existant entre 
la société Menuiserie B... et la société DMO, elle-même distincte de l’instance entre la 
société DMO et la société Pointbois, elle-même distincte de l’instance entre la société 
Pointbois et le fabricant, de sorte que nonobstant le droit, pour le vendeur intermé-
diaire, d’exercer un appel en garantie à l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité 
des condamnations mises à sa charge, le fabricant était recevable à opposer à la société 
Pointbois, qui l’a appelé en garantie, le moyen tiré de ce qu’il n’avait pas à supporter 
le coût de la dépose et de la repose du bardage défectueux, qui ne s’imposait que pour 
permettre la reprise de défauts d’étanchéité imputables à un tiers, la cour d’appel a 
violé les articles 334 et 335 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. La société Pointbois conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est 
nouveau et mélangé de fait et de droit.

6. Cependant le moyen est de pur droit.

7. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1641 et 1645 du code civil, 334 et 335 du code de procédure civile :

8. Il résulte de ces textes que, si le vendeur intermédiaire condamné à garantir les 
conséquences du produit affecté d’un vice caché, peut exercer un appel en garantie à 
l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge, 
ce dernier peut invoquer des moyens propres à limiter sa garantie dont il incombe aux 
juges du fond d’examiner le bien-fondé.

9. Pour dire n’y avoir lieu à rétractation de la disposition de l’arrêt du 22 février 2018 
en ce qu’il a condamné le fabricant à garantir la société Pointbois de l’intégralité des 
condamnations prononcées à son encontre, l’arrêt se borne à énoncer qu’en cas de 



31

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ventes successives, le vendeur intermédiaire condamné à garantir les conséquences du 
produit affecté d’un vice caché, conserve la faculté d’exercer cette action à l’encontre 
du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge sur ce même 
fondement.

10. En statuant ainsi, sans examiner le bien-fondé du moyen invoqué par le fabricant 
pour voir limiter sa garantie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Docks des matériaux de l’ouest, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à rétractation de 
l’arrêt du 22 février 2018, qui a condamné la société Terminal bois nord 19 à garantir 
la société Pointbois de l’intégralité des condamnations prononcées à son encontre par 
le jugement rendu le 19 mars 2014 par le tribunal de grande instance de Lorient et 
par l’arrêt frappé d’opposition, l’arrêt rendu le 2 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers ;

Met hors de cause la société Docks des matériaux de l’ouest.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Cabinet Colin-Stoclet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles 334 et 335 du code de procédure civile ; articles 1641 et 1645 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 8 février 2000, pourvoi n° 97-10.794, Bull. 2000, IV, n° 26 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

ARBITRAGE

1re Civ., 13 janvier 2021, n° 19-22.932, (P)

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Sentence étrangère – 
Exequatur en France – Dispositions légales applicables – Caractère 
interne ou international de la sentence – Absence d’influence.
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Les dispositions des articles 1514 et suivants du code de procédure civile sur la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales sont applicables à la fois aux sentences arbitrales internationales et aux sentences rendues à 
l’étranger, quel que soit, pour ces dernières, leur caractère interne ou international.

 ■ Sentence – Sentence étrangère – Exequatur – Exequatur en 
France – Dispositions légales applicables – Caractère interne ou 
international de la sentence – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
1er juin 2017, pourvoi n° 16-13.729), la société égyptienne National Gas Company 
(NATGAS) a signé, le 6 janvier 1999, avec avenants des 24 septembre 2001 et 4 avril 
2004, un contrat d’adduction de gaz naturel pour l’alimentation de deux régions à 
l’Est de l’Egypte avec la société Egyptian General Petroleum Corporation (EGPC), 
établissement public de droit égyptien gérant les activités relatives au gaz et au pétrole 
en Egypte.

Au cours de l’exécution du contrat, un nouvel établissement a été créé, la société 
Egyptian Natural Gas Company (EGAS), qui s’est substitué à la société EGPC pour 
prendre en charge certaines de ses activités.

La parité de la livre égyptienne ayant été modifiée par décret du 28 janvier 2003 des 
autorités égyptiennes, la société NATGAS a tenté de négocier un accord en raison de 
l’accroissement de ses charges financières. Face au refus de son cocontractant, elle a mis 
en oeuvre la clause d’arbitrage insérée au contrat.

Par sentence du 12 septembre 2009 rendue au Caire, le tribunal arbitral a condamné 
la société EGPC à payer à la société NATGAS diverses sommes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. La société EGPC fait grief à l’arrêt d’ordonner l’exequatur en France de la sentence, 
alors :

« 1°/ que la règle matérielle du droit français de l’arbitrage international, selon la-
quelle un établissement public étranger ne peut se prévaloir des dispositions de son 
propre droit affectant la validité de la convention d’arbitrage qu’il a conclue pour s’y 
soustraire a posteriori, est inapplicable au contrôle de la sentence rendue à l’étranger 
dans un arbitrage interne ; qu’en se prononçant au motif erroné que « la circonstance 



33

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que le droit égyptien soumette à une autorisation ministérielle la conclusion par un 
établissement public d’un contrat prévoyant le recours à l’arbitrage pour la résolution 
des litiges relatifs à ce contrat et son exécution est indifférente à l’appréciation de l’ef-
ficacité de la clause compromissoire par le juge français, peu important que la sentence 
rendue en Egypte ait un caractère interne ou international », la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles 1520.1° et 1525 du code de procédure civile ;

2°/ qu’est international l’arbitrage qui met en cause des intérêts du commerce inter-
national  ; que l’internationalité de l’arbitrage s’apprécie au moment de l’arbitrage  ; 
qu’en estimant que l’arbitrage en cause n’était pas purement interne à l’Egypte, l’opé-
ration ne s’étant pas dénouée économiquement dans un seul pays, aux motifs inopé-
rants, d’une part, qu’il résulte du contrat que la société NATGAS avait l’obligation de 
conserver comme associée et actionnaire de son entreprise la société NORD ITALY 
GAS SPA, société italienne, pendant toute la durée de l’exécution, l’établissement 
public étant en droit de le résilier si elle y manquait et, d’autre part, que le tribunal 
arbitral a retenu que le financement faisait partie des travaux nécessaires à la réalisation 
du projet qu’EGPC avait confié à NATGAS en vertu du Contrat, qu’ils s’intégraient 
donc dans l’objet et l’étendue des travaux faisant l’objet du Contrat, et a mis en évi-
dence les composantes étrangères du projet, tenant aux financements résultant du prêt 
accordé par la banque italienne Efibanca et des « facilités fournisseurs » accordées par 
l’entreprise italienne CTIP Oil & Gas, et aux fournisseurs italiens, CTIP Oil & Gas et 
la société Sicon Oil & Gas, également italienne, rappelant que dans les deux contrats 
principaux relatifs à la réalisation du projet passés avec ces sociétés, EGPC est désigné 
comme étant l’ingénieur chargé de la supervision des travaux contractuels, après avoir 
pourtant constaté que la société NATGAS avait saisi le tribunal arbitral pour que soit 
mis à la charge de la société EGPC les frais supplémentaires qu’elle subissait, à la suite 
de la modification de la parité de la livre égyptienne, sur les emprunts libellés en dol-
lars US et en euros contractés auprès de tiers pour le financement de son projet, en 
application de l’article 7 du contrat, ce dont il résultait qu’au moment de l’arbitrage, le 
litige portait uniquement sur une opération se dénouant économiquement en Égypte, 
de sorte qu’elle ne mettait pas en cause les intérêts du commerce international, la cour 
d’appel a violé les articles 1504, 1520.1° et 1525 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir exactement énoncé que les dispositions des articles 1514 et suivants du 
code de procédure civile sur la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales 
sont applicables à la fois aux sentences arbitrales internationales et aux sentences ren-
dues à l’étranger, quel que soit, pour ces dernières, leur caractère interne ou interna-
tional, l’arrêt retient exactement que la circonstance que le droit égyptien soumette à 
une autorisation ministérielle la conclusion par un établissement public d’un contrat 
prévoyant le recours à l’arbitrage est indifférente à l’appréciation de l’efficacité de la 
clause compromissoire par le juge français, peu important que la sentence rendue en 
Egypte ait un caractère interne ou international, de sorte que l’argumentation déve-
loppée par la société EGPC sur la nullité de la clause d’arbitrage en ce qu’elle se fonde 
sur le caractère interne de l’arbitrage est dépourvue de pertinence.

5. Le moyen, dont la seconde branche critique des motifs surabondants sur l’interna-
tionalité de l’arbitrage, n’est donc pas fondé.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. La société EGPC fait le même grief à l’arrêt, alors « que le respect du principe de la 
contradiction et du principe d’égalité des armes au cours de la procédure d’arbitrage 
suppose que chacune d’elles ait été en mesure de discuter utilement l’intégralité des 
pièces portées à la connaissance du tribunal arbitral et sur lesquelles il s’est fondé  ; 
qu’en affirmant que «  les parties ont été en mesure de discuter contradictoirement 
l’ensemble des moyens, arguments et pièces produites et qu’EGPC a disposé de la pos-
sibilité de présenter ses moyens et ses preuves dans les conditions que ne la plaçaient 
pas dans une situation substantiellement désavantageuse par rapport à NATGAS  », 
après avoir pourtant constaté que le premier jour des audiences, qui se sont tenues les 
12 et 13 avril 2009, la société NATGAS a produit de nombreuses pièces comptables 
correspondant à celles auparavant remises à l’expert et au vu desquelles il avait établi 
son rapport du 10 mars 2009, ce dont il résultait que la société EGPC n’avait pas bé-
néficié d’un temps suffisant pour en discuter utilement devant les arbitres, au cours 
des audiences et avant que le tribunal arbitral ne se fonde sur ceux-ci pour rendre sa 
sentence, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ces décisions au regard 
des articles 1520.4° et 1525 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt relève que la société NATGAS a, le premier jour de l’audience devant le 
tribunal arbitral, remis des billets à ordre au vu desquels son expert avait présenté 
un rapport, expliquant chaque pièce, son montant et l’ensemble de ses conditions et 
modifications. Il observe que les parties, qui ont déclaré n’avoir aucune objection ou 
réserve à formuler sur la procédure suivie, ont, en cours d’audience, interrogé leurs 
experts et débattu des rapports de ceux-ci. Il ajoute qu’il a été fait droit à la seule de-
mande de la société EGPC formulée à l’audience de disposer d’un délai supplémen-
taire pour examiner les nouvelles pièces remises et qu’elle a été autorisée à déposer un 
rapport complémentaire sur ce point, de sorte que son conseil et son expert ont pu 
examiner, analyser et répondre en temps utile à l’ensemble des documents comptables 
qui lui ont été communiqués.

8. De ces constatations souveraines, la cour d’appel a justement déduit que les parties 
avaient été en mesure de discuter contradictoirement l’ensemble des moyens, argu-
ments et pièces produites.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 1514 et suivants du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 octobre 2000, pourvoi n° 98-11.776, Bull. 2000, I, n° 243 (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-20.699, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat d’assurance – Formation – Accord des parties – Preuve – 
Preuve subordonnée à la rédaction d’un écrit – Ecrit émanant de 
l’assuré.

Il résulte de l’article L. 112 3 du code des assurances que si le contrat d’assurance, de même que sa modification, 
constitue, un contrat consensuel, parfait des la rencontre des volontés de l’assureur et de l’assuré, leur preuve est 
subordonnée à la rédaction d’un écrit. Ainsi, lorsqu’est contestée la réalité du contrat ou de sa modification ou 
encore le contenu de ceux ci, la preuve ne peut en être rapportée, selon le cas, que par le contrat ou un avenant 
signé des parties ou, à défaut, dans les conditions prévues par les articles 1347 et suivants du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause.

Encourt dès lors la censure l’arrêt qui, pour débouter une société de ses demandes tendant à être garantie par 
son assureur des condamnations prononcées contre elle à la suite de dommages occasionnés par l’un des véhicules 
de la flotte assurée, retient que lors d’un avenant intervenu antérieurement au sinistre, le bus en cause a été 
mentionné sur une liste de véhicules « sortis du parc », sans relever l’existence d’un avenant signé par la société 
assurée, faisant la preuve de la modification du contrat d’assurance ou d’un écrit émanant de cette dernière ou 
de tout autre élément constitutif d’un commencement de preuve par écrit.

 ■ Contrat d’assurance – Définition – Contrat consensuel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 9 mai 2019), par contrat à effet du 1er mai 2003, la 
société VLD a assuré sa flotte de véhicules auprès de la société Generali IARD (l’as-
sureur).

2. Le 20 septembre 2006, M. H..., salarié de cette société, a été victime d’un accident 
du travail causé lors d’une manoeuvre de remorquage par un bus de marque Saviem 
immatriculé […].

3. Un tribunal des affaires de sécurité sociale a ordonné une expertise médicale du 
salarié et condamné la société VLD à lui verser une indemnité provisionnelle.

4. L’assureur, auquel le jugement avait été déclaré opposable, a décliné sa garantie au 
motif que le bus impliqué dans l’accident était sorti du parc des véhicules assurés de-
puis le 1er janvier 2005.

5. La société VLD a assigné l’assureur en garantie.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société VLD et M. C..., en sa qualité de liquidateur de la société VLD, font grief 
à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à la condamnation de l’assureur 
à relever et garantir la société VLD de toutes les condamnations qui pourraient être 
prononcées contre elle dans le cadre de l’action diligentée à son endroit par M. H... 
devant les juridictions sociales et à la condamnation de l’assureur à payer les sommes 
de 3 000 euros et 1 000 euros correspondant respectivement à la provision et aux frais 
irrépétibles alloués à M. H... par le tribunal des affaires de sécurité sociale, alors « que la 
preuve de la conclusion d’un avenant au contrat d’assurance ne peut résulter que d’un 
écrit émanant de la partie à laquelle on l’oppose ; qu’en l’absence de contrat signé des 
parties, elle peut être rapportée par un commencement de preuve par écrit, complété 
par des éléments extrinsèques, à la condition que le commencement de preuve par 
écrit émane de la personne à laquelle il est opposé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté, par motifs adoptés, qu’aucune signature ne figurait sur les documents pro-
duits par la société Generali ; qu’en jugeant que l’assureur apportait la preuve que, lors 
de l’avenant n° 7, le bus Savien en cause avait été exclu de la liste des véhicules assurés, 
par des motifs inopérants, tandis que l’ensemble des documents produits par l’assureur, 
non signés par l’exposante, émanaient exclusivement de la société Generali, de sorte 
que la preuve de la conclusion d’un avenant ne pouvait être considérée comme rap-
portée, la cour d’appel a violé l’article L. 112-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 112-3 du code des assurances :

7. Il résulte de ce texte que si le contrat d’assurance, de même que sa modification, 
constituent un contrat consensuel, parfait dès la rencontre des volontés de l’assureur 
et de l’assuré, leur preuve est subordonnée à la rédaction d’un écrit. Ainsi, lorsqu’est 
contestée la réalité du contrat ou de sa modification ou encore le contenu de ceux-ci, 
la preuve ne peut en être rapportée, selon le cas, que par le contrat ou un avenant signé 
des parties ou, à défaut, dans les conditions prévues par les articles 1347 et suivants du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, applicable à la cause.

8. Pour débouter la société VLD de ses demandes, l’arrêt énonce que cette société, 
qui reconnaît ne pas être en mesure de produire son contrat ou la liste des véhicules 
assurés lors de l’avenant n° 7 intervenu quelques mois avant le sinistre, se borne à faire 
état d’une attestation générale d’assurance de la flotte sur la période considérée, sans 
désignation des véhicules en faisant partie.

9. L’arrêt ajoute que l’assureur établit en revanche que lors de cet avenant, une liste 
de véhicules « sortis du parc » avait été dressée avec, pour le bus Saviem en cause, une 
date d’entrée dans le parc au 8 août 2003 et une date de sortie au 1er janvier 2015 [lire 
2005], indications qui par leur précision n’ont pu être données que par l’assurée et qui 
ont déterminé des baisses de cotisations correspondantes dont elle a eu nécessairement 
connaissance, et que lors de la communication de ces indications, la société Generali 
IARD a pris soin de demander par télécopie du 12 avril 2006 à son agent général local 
de confirmer l’identification des véhicules retirés du parc, ce qui a été fait nécessaire-
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ment en liaison avec l’assuré, l’assureur n’ayant aucun intérêt à faire sortir un véhicule 
de la flotte assurée.

10. L’arrêt retient enfin que l’assureur produit également les dispositions particulières 
du contrat à la date d’effet du 1er mai 2006 à laquelle sont jointes, outre la liste des 
véhicules sortis du parc à cette date mentionnant le bus en cause, la liste des véhicules 
assurés, sur laquelle ce véhicule ne figure plus.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a retenu que le véhicule en cause avait été 
couvert par la garantie à compter du 8 août 2003 et qui n’a pas relevé l’existence d’un 
avenant signé par la société assurée faisant la preuve de la modification ultérieure du 
contrat d’assurance ou d’un écrit émanant de cette dernière ou de tout autre élément 
constitutif d’un commencement de preuve par écrit, a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La société VLD et M. C..., en sa qualité de liquidateur de la société VLD, font le 
même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant, par motifs adoptés, que la société VLD 
« ne conteste pas avoir reçu une ristourne de 559,74 euros correspondant, pour partie, 
au retrait du véhicule immatriculé [...] de son contrat d’assurance », cependant que la 
société VLD soulignait qu’il ne ressortait pas des documents produits une corrélation 
entre le retrait du véhicule litigieux et la ristourne et contestait en conséquence que 
la ristourne résultât de la cessation de l’assurance du véhicule litigieux, la cour d’appel 
a méconnu les termes du litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

13. Aux termes de ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respec-
tives des parties.

14. Pour rejeter les demandes de la société VLD, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, que 
cette dernière ne conteste pas avoir reçu une ristourne de 559,74 euros correspondant, 
pour partie, au retrait du véhicule immatriculé [...].

15. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la société VLD contestait 
le fait que cette ristourne correspondait au retrait du véhicule en cause de la liste de 
ceux assurés, la cour d’appel a modifié les termes du litige et violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -
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Textes visés : 
Article L. 112-3 du code assurances ; articles 1347 et suivants du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 novembre 1995, pourvoi n° 93-14.546, Bull. 1995, I, n° 402 (cassation)  ; 1re Civ., 
10 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.430, Bull. 2002, I, n° 191 (cassation) ; 2e Civ., 14 juin 2007, 
pourvoi n° 06-15.955, Bull. 2007, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-13.347, (P)

– Cassation –

 ■ Sinistre – Déclaration – Délai – Article L. 113-11, 2°, du code des 
assurances – Déclaration tardive – Déchéance – Exclusion – Cas – 
Clause de déchéance prévoyant un délai de déclaration de sinistre 
inférieur au délai minimal de cinq jours ouvrés.

L’article L. 113-2, 4°, du code des assurances, déclaré d’ordre public par l’article L.111-2 de ce code, dispose, 
d’une part que l’assuré est obligé de donner avis à l’assureur de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de 
celui ci, dès qu’il en a eu connaissance et au plus tard dans le délai fixé par le contrat, qui ne peut être inférieur 
à cinq jours ouvrés mais peut être prolongé d’un commun accord entre les parties et, d’autre part, que lorsqu’elle 
est prévue par une clause du contrat, la déchéance pour déclaration tardive ne peut être opposée à l’assuré que 
si l’assureur établit que le retard dans la déclaration lui a occasionné un préjudice. Il s’en déduit que l’assureur 
ne peut opposer à l’assuré une déchéance pour déclaration tardive lorsque le contrat applicable ne comporte pas 
de clause l’édictant ou lorsque la clause la prévoyant n’est pas conforme à ces dispositions, qui n’autorisent pas 
d’autres modifications conventionnelles que la prorogation du délai de déclaration de sinistre.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui déboute un assuré de ses demandes en retenant que sa déclaration de 
sinistre a été tardive et que le retard en cause a été préjudiciable à l’assureur alors qu’il n’était pas contesté que la 
clause de déchéance invoquée, par celui ci prévoyait un délai de déclaration de sinistre inférieur au délai minimal 
de cinq jours ouvrés, ce dont il résulte qu’elle n’était pas opposable à l’assuré.

 ■ Police – Clause – Clause de déchéance – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 10 janvier 2019), l’EARL [...] (l’EARL) a souscrit 
auprès de la société L’Étoile (l’assureur) un contrat d’assurance « multi-périls sur ré-
coltes ».

2. Le 6 novembre 2013, à la suite du refus d’un client d’accepter sa récolte d’oignons, 
elle a adressé une déclaration de sinistre à l’assureur, qui a dénié sa garantie en invo-
quant, notamment, le caractère tardif de cette déclaration.
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3. Après dépôt du rapport de l’expert dont elle avait obtenu la désignation en référé, 
l’EARL a assigné l’assureur en paiement de certaines sommes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’EARL fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses demandes tendant à 
la condamnation de l’assureur au paiement d’une somme principale de 33 750 euros, 
alors « qu’une déclaration tardive de sinistre ne peut être sanctionnée par la déchéance 
que si cette sanction est régulièrement stipulée dans le contrat d’assurance, de sorte 
que celle-ci est nécessairement exclue si la clause fixant le délai de déclaration devant 
être respecté à peine de déchéance est nulle comme contraire à la règle interdisant à 
l’assureur de stipuler un délai de déclaration inférieur à cinq jours ouvrés ; qu’en dé-
boutant l’EARL [...] de sa demande en paiement d’indemnité d’assurance, motif pris 
de la déchéance pour déclaration tardive de son droit à garantie et à indemnité, sans 
s’être préalablement interrogée, comme elle y était pourtant invitée (...), sur la validité 
de la clause fixant à quatre jours seulement, à peine de déchéance, le délai de décla-
ration de sinistre, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 
L. 111-2 et L. 113-2 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 113-2, 4°, et L. 111-2 du code des assurances :

5. Le premier de ces textes, déclaré d’ordre public par le second, dispose, d’une part, 
que l’assuré est obligé de donner avis à l’assureur, de tout sinistre de nature à entraîner 
la garantie de celui-ci, dès qu’il en a eu connaissance et au plus tard dans le délai fixé 
par le contrat, qui ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés mais peut être prolongé 
d’un commun accord entre les parties et, d’autre part, que lorsqu’elle est prévue par 
une clause du contrat, la déchéance pour déclaration tardive ne peut être opposée à 
l’assuré que si l’assureur établit que le retard dans la déclaration lui a occasionné un 
préjudice. Il s’en déduit que l’assureur ne peut opposer à l’assuré une déchéance pour 
déclaration tardive lorsque le contrat applicable ne comporte pas de clause l’édictant 
ou lorsque la clause la prévoyant n’est pas conforme à ces dispositions, qui n’autorisent 
pas d’autres modifications conventionnelles que la prorogation du délai de déclaration 
de sinistre.

6. Pour débouter l’EARL de ses demandes, l’arrêt retient que le rapport de l’expert 
judiciaire mentionne que le sinistre climatique ayant affecté la culture d’oignons pou-
vait être détecté dès le mois de mai 2013 et que les conséquences en étaient visibles 
à la mi-août. Il en déduit que l’EARL aurait dû déclarer le sinistre au plus tard à ce 
moment de sorte que sa déclaration, intervenue le 6 novembre 2013, a été tardive et 
qu’un tel retard a été préjudiciable à l’assureur.

7. En statuant ainsi, alors qu’il n’était pas contesté que la clause de déchéance invoquée 
par l’assureur prévoyait un délai de déclaration de sinistre inférieur au délai minimal 
légal de cinq jours ouvrés, ce dont il résulte qu’elle n’était pas opposable à l’assuré, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Articles L. 113-2, 4°, et L.111-2 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 février 1980, pourvoi n° 78-15.824, Bull. 1980, I, n° 64 (rejet) ; 2e Civ., 30 juin 2004, 
pourvoi n° 03-14.254, Bull. 2004, II, n° 335 (cassation partielle).

ASSURANCE DE PERSONNES

Com., 6 janvier 2021, n° 18-24.954, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Obligation 
d’éclairer – Manquement – Prescription quinquennale – Délai – Point 
de départ – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 26 septembre 2018) et les productions, le 13 mars 2009, 
la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. L... un prêt immobilier garanti 
par le cautionnement de la société Crédit logement (la caution). M. L... a adhéré au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque. Ayant été placé en arrêt maladie 
en 2012, M. L... a demandé la prise en charge, par l’assurance, du remboursement des 
mensualités du prêt, laquelle lui a été refusée au motif qu’il avait atteint l’âge au-delà 
duquel le risque de maladie n’était plus garanti.

2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt et la caution lui a payé les sommes restant dues.

La caution a ensuite assigné en paiement M. L..., qui, reconventionnellement, lui a 
opposé un manquement de la banque à son devoir de l’éclairer sur l’adéquation des 
risques couverts à sa situation personnelle.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en responsabilité, alors 
« que l’assuré prend connaissance du dommage né d’un manquement à un devoir de 
conseil sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins au moment du refus de 
garantie, qui constitue donc le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité contre le débiteur de l’obligation de conseil ; qu’en retenant au contraire 
que le délai de prescription de l’action en responsabilité contre la banque souscripteur 
de l’assurance groupe pour manquement à son obligation de conseil sur l’adéquation 
des risques couverts à la situation personnelle de M. L... aurait commencé à courir à 
compter de la délivrance de la notice d’information, la cour d’appel a violé l’article 
L. 110-4 du code de commerce et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

4. Il résulte de ces textes que les actions personnelles ou mobilières entre commerçants 
et non commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

5. Lorsqu’un emprunteur, ayant adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par 
la banque prêteuse à l’effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exé-
cution de tout ou partie de ses engagements, reproche à cette banque d’avoir manqué 
à son obligation de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation per-
sonnelle d’emprunteur et d’être responsable de l’absence de prise en charge, par l’as-
sureur, du remboursement du prêt au motif que le risque invoqué n’était pas couvert, 
le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la chance de bénéficier d’une telle 
prise en charge.

6. Ce dommage se réalisant au moment du refus de garantie opposé par l’assureur, 
cette date constitue le point de départ du délai de prescription de l’action en respon-
sabilité exercée par l’emprunteur.

7. Pour déclarer prescrite l’action en responsabilité de M. L..., l’arrêt retient que le 
dommage résultant du manquement de la banque à son obligation de l’éclairer sur 
l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle, consistant en une perte de 
chance de ne pas contracter, s’est manifesté dès l’obtention du crédit par l’emprunteur, 
qui avait été informé des conditions générales de l’assurance par la remise de la notice 
d’information, et non à l’occasion du refus de prise en charge des mensualités du prêt 
par l’assureur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité engagée par M. L... et en ce qu’il statue sur les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la violation de l’obligation d’éclairer du banquier en matière d’assurance de groupe, à rap-
procher : Ass. plén., 2 mars 2007, pourvoi n° 06-15.267, Bull. 2007, Ass. plén., n° 4 (cassation).

ASSURANCE EN GENERAL

2e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-20.699, (P)

– Cassation –

 ■ Police – Signature – Absence de signature de l’assuré – Portée – 
Accord de volonté des parties.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 9 mai 2019), par contrat à effet du 1er mai 2003, la 
société VLD a assuré sa flotte de véhicules auprès de la société Generali IARD (l’as-
sureur).

2. Le 20 septembre 2006, M. H..., salarié de cette société, a été victime d’un accident 
du travail causé lors d’une manoeuvre de remorquage par un bus de marque Saviem 
immatriculé […].

3. Un tribunal des affaires de sécurité sociale a ordonné une expertise médicale du 
salarié et condamné la société VLD à lui verser une indemnité provisionnelle.

4. L’assureur, auquel le jugement avait été déclaré opposable, a décliné sa garantie au 
motif que le bus impliqué dans l’accident était sorti du parc des véhicules assurés de-
puis le 1er janvier 2005.

5. La société VLD a assigné l’assureur en garantie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société VLD et M. C..., en sa qualité de liquidateur de la société VLD, font grief 
à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à la condamnation de l’assureur 



43

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à relever et garantir la société VLD de toutes les condamnations qui pourraient être 
prononcées contre elle dans le cadre de l’action diligentée à son endroit par M. H... 
devant les juridictions sociales et à la condamnation de l’assureur à payer les sommes 
de 3 000 euros et 1 000 euros correspondant respectivement à la provision et aux frais 
irrépétibles alloués à M. H... par le tribunal des affaires de sécurité sociale, alors « que la 
preuve de la conclusion d’un avenant au contrat d’assurance ne peut résulter que d’un 
écrit émanant de la partie à laquelle on l’oppose ; qu’en l’absence de contrat signé des 
parties, elle peut être rapportée par un commencement de preuve par écrit, complété 
par des éléments extrinsèques, à la condition que le commencement de preuve par 
écrit émane de la personne à laquelle il est opposé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté, par motifs adoptés, qu’aucune signature ne figurait sur les documents pro-
duits par la société Generali ; qu’en jugeant que l’assureur apportait la preuve que, lors 
de l’avenant n° 7, le bus Savien en cause avait été exclu de la liste des véhicules assurés, 
par des motifs inopérants, tandis que l’ensemble des documents produits par l’assureur, 
non signés par l’exposante, émanaient exclusivement de la société Generali, de sorte 
que la preuve de la conclusion d’un avenant ne pouvait être considérée comme rap-
portée, la cour d’appel a violé l’article L. 112-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 112-3 du code des assurances :

7. Il résulte de ce texte que si le contrat d’assurance, de même que sa modification, 
constituent un contrat consensuel, parfait dès la rencontre des volontés de l’assureur 
et de l’assuré, leur preuve est subordonnée à la rédaction d’un écrit. Ainsi, lorsqu’est 
contestée la réalité du contrat ou de sa modification ou encore le contenu de ceux-ci, 
la preuve ne peut en être rapportée, selon le cas, que par le contrat ou un avenant signé 
des parties ou, à défaut, dans les conditions prévues par les articles 1347 et suivants du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, applicable à la cause.

8. Pour débouter la société VLD de ses demandes, l’arrêt énonce que cette société, 
qui reconnaît ne pas être en mesure de produire son contrat ou la liste des véhicules 
assurés lors de l’avenant n° 7 intervenu quelques mois avant le sinistre, se borne à faire 
état d’une attestation générale d’assurance de la flotte sur la période considérée, sans 
désignation des véhicules en faisant partie.

9. L’arrêt ajoute que l’assureur établit en revanche que lors de cet avenant, une liste 
de véhicules « sortis du parc » avait été dressée avec, pour le bus Saviem en cause, une 
date d’entrée dans le parc au 8 août 2003 et une date de sortie au 1er janvier 2015 [lire 
2005], indications qui par leur précision n’ont pu être données que par l’assurée et qui 
ont déterminé des baisses de cotisations correspondantes dont elle a eu nécessairement 
connaissance, et que lors de la communication de ces indications, la société Generali 
IARD a pris soin de demander par télécopie du 12 avril 2006 à son agent général local 
de confirmer l’identification des véhicules retirés du parc, ce qui a été fait nécessaire-
ment en liaison avec l’assuré, l’assureur n’ayant aucun intérêt à faire sortir un véhicule 
de la flotte assurée.

10. L’arrêt retient enfin que l’assureur produit également les dispositions particulières 
du contrat à la date d’effet du 1er mai 2006 à laquelle sont jointes, outre la liste des 
véhicules sortis du parc à cette date mentionnant le bus en cause, la liste des véhicules 
assurés, sur laquelle ce véhicule ne figure plus.
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11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a retenu que le véhicule en cause avait été 
couvert par la garantie à compter du 8 août 2003 et qui n’a pas relevé l’existence d’un 
avenant signé par la société assurée faisant la preuve de la modification ultérieure du 
contrat d’assurance ou d’un écrit émanant de cette dernière ou de tout autre élément 
constitutif d’un commencement de preuve par écrit, a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La société VLD et M. C..., en sa qualité de liquidateur de la société VLD, font le 
même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant, par motifs adoptés, que la société VLD 
« ne conteste pas avoir reçu une ristourne de 559,74 euros correspondant, pour partie, 
au retrait du véhicule immatriculé [...] de son contrat d’assurance », cependant que la 
société VLD soulignait qu’il ne ressortait pas des documents produits une corrélation 
entre le retrait du véhicule litigieux et la ristourne et contestait en conséquence que 
la ristourne résultât de la cessation de l’assurance du véhicule litigieux, la cour d’appel 
a méconnu les termes du litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

13. Aux termes de ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respec-
tives des parties.

14. Pour rejeter les demandes de la société VLD, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, que 
cette dernière ne conteste pas avoir reçu une ristourne de 559,74 euros correspondant, 
pour partie, au retrait du véhicule immatriculé [...].

15. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la société VLD contestait 
le fait que cette ristourne correspondait au retrait du véhicule en cause de la liste de 
ceux assurés, la cour d’appel a modifié les termes du litige et violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 

Article L. 112-3 du code assurances ; articles 1347 et suivants du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 novembre 1995, pourvoi n° 93-14.546, Bull. 1995, I, n° 402 (cassation)  ; 1re Civ., 
10 juillet 2002, pourvoi n° 99-15.430, Bull. 2002, I, n° 191 (cassation) ; 2e Civ., 14 juin 2007, 
pourvoi n° 06-15.955, Bull. 2007, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité.

AVOCAT

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-18.273, (P)

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Personnes assimilées aux fonctionnaires de catégorie A – Définition.

N’est pas assimilée à un fonctionnaire de catégorie A, la personne qui n’est pas soumise à un statut de droit 
public et relève du groupe des agents de droit privé régis par les conventions collectives applicables au personnel 
des organismes de sécurité sociale, visé à l’article L. 224-7 du code de la santé publique.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mars 2019), M. J... a sollicité son inscription au ta-
bleau de l’ordre des avocats au barreau de Paris, sous le bénéfice des dispenses de for-
mation et de diplôme prévues à l’article 98, 3°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 pour les juristes d’entreprise justifiant de huit années au moins de pratique pro-
fessionnelle, et à l’article 98, 4°, du même texte pour les fonctionnaires de catégorie 
A ou les personnes assimilées ayant, en cette qualité, exercé des activités juridiques 
pendant la même durée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. J... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’inscription au barreau sous le bé-
néfice de l’article 98, 3°, du décret du 27 novembre 1991, alors :

« 1° / qu’il ne peut être exigé du juriste d’entreprise qu’il diversifie ses attributions 
dans plusieurs branches du droit pour connaître, parmi les problèmes juridiques posés 
par l’activité de l’entreprise, ceux étant en lien direct avec la spécialité et l’objet social 
de celle-ci ; que le contentieux du travail comptant au nombre des problèmes juri-
diques posés, en interne, par l’activité de toute entreprise, celui qui, spécialisé en droit 
du travail, en est en charge, constitue un juriste d’entreprise au sens de l’article 98, 3°, 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 même s’il n’est pas appelé à connaître 
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d’autres problèmes juridiques ; qu’en refusant à M. J... la qualité de juriste d’entre-
prise au prétexte que les services au sein desquels il officiait au sein de la CNAMTS 
puis de l’ACOSS traitaient des seuls contentieux du travail et non de l’ensemble des 
problèmes juridiques posés par l’activité de ces organismes (service médical chargé 
de gérer le risque santé pour la CNAMTS ; gestion commune de la trésorerie des 
différentes branches de la sécurité sociale pour l’ACOSS), la cour d’appel a violé en y 
ajoutant l’article 98, 3°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

2°) que M. J... faisait valoir qu’il ne pouvait, par hypothèse, connaître du contentieux 
lié à l’activité même du service médical de la CNAMTS, le contrôle et le contentieux 
à caractère médical ne relevant pas du domaine juridique et cette fonction étant exer-
cée au niveau des échelons locaux de la direction régionale, par des médecins, non 
des juristes ; qu’il rappelait ainsi que la mission de lutte contre les abus et les fraudes 
incombe au seul contrôle médical (article L. 315-1 du code de la sécurité sociale), et 
ce au niveau départemental auprès des caisses primaires (article L. 315-4), celles-ci 
subissant le préjudice financier découlant des abus et de la fraude ; qu’en se bornant 
à relever que M. J... n’avait pas eu à connaître des problèmes juridiques en lien direct 
avec l’objet de l’entreprise, c’est-à-dire le contrôle médical dévolu aux seuls médecins, 
sans répondre à ce moyen déterminant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

3°) que les juges du fond ne peuvent procéder par voie d’affirmation sans indiquer 
l’origine de leurs constatations  ; qu’en affirmant, sans indiquer les éléments le lui 
permettant, que M. J... consacrait une partie seulement de sa pratique professionnelle 
à l’application du droit social et du droit du travail aux salariés des entreprises qui 
l’employaient, et qu’il participait également à la gestion du personnel, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°) que, tenus de motiver leur décision, les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les 
demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont 
fournis par les parties au soutien de leurs prétentions ; qu’en l’espèce, afin de prouver 
que son activité au sein de la CNAMTS avait été menée dans le cadre d’un service 
spécialisé dans le domaine juridique, M. J... produisait l’organigramme de la direction 
des ressources humaines duquel il ressortait que le pôle « relations sociales » auquel il 
était affecté n’était pas en charge de la gestion des ressources humaines, celle-ci étant 
assurée par d’autres pôles de cette même direction (pôle emplois et carrière  ; pôle 
formation professionnelle ; pôle ressources et rémunération) ; qu’il produisant égale-
ment, s’agissant de son activité au sein de l’ACOSS, un organigramme établissant que 
le service auquel il appartenait était exclusivement consacré aux questions juridiques 
et était distinct des autres services en charge de la gestion du personnel ; qu’en affir-
mant que M. J... consacrait une partie de son activité à la gestion du personnel sans se 
prononcer sur ces pièces déterminantes, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Ayant relevé que, pour les deux premières périodes, M. J... avait travaillé à la di-
rection des relations sociales du Crédit du nord où il s’occupait de la gestion sociale, 
puis à la direction des ressources humaines de la Confédération nationale du Crédit 
mutuel où il exerçait des activités de conseil, de veille et d’organisation des élections, 
et que, pour les deux périodes postérieures, il avait participé à la gestion du personnel 
et traité des contentieux individuels et collectifs du travail, au sein d’un pôle « rela-
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tions sociales » de la direction des ressources humaines de la CNAMTS, et au sein de 
la sous-direction des ressources humaines de la direction de la gestion du réseau de 
l’ACOSS, pour en déduire souverainement que M. J... n’avait pas exercé au sein d’un 
service spécialisé chargé dans l’entreprise des problèmes juridiques posés par l’activité 
de celle-ci, c’est à bon droit que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à 
un moyen inopérant ni d’analyser chacun des éléments de preuve invoqués, a rejeté la 
demande d’inscription au tableau formée par M. J..., au bénéfice de l’article 98, 3°, du 
décret du 27 novembre 1991.

4. Le moyen, inopérant en sa troisième branche en l’état des constatations de la cour 
d’appel sur l’absence d’exercice par M. J... de l’activité prévue par ce texte, n’est pas 
fondé pour le surplus.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’inscription au barreau sous le bé-
néfice de l’article 98, 4° du décret du 27 novembre 1991, alors :

« 1° / que, tenu de motiver sa décision et de trancher le litige de manière impartiale, 
le juge ne peut se borner à reproduire servilement les écritures de la partie à laquelle il 
entend donner raison ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est bornée à reproduire servi-
lement les écritures du Parquet en n’apportant à ce texte ainsi reproduit que quelques 
aménagements de pure forme, essentiellement dans le cadre des transitions  ; qu’en 
statuant ainsi, par une apparence de motivation pouvant faire peser un doute légitime 
sur l’impartialité de la juridiction et en ne répondant pas, de ce fait, aux conclusions de 
M. J..., lequel produisait des moyens pertinents sur la notion de personnes assimilées 
aux fonctionnaires de catégorie A, la cour d’appel a violé les articles 455 du code de 
procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

2°/ que l’assimilation à un fonctionnaire de catégorie A au sens de l’article 98, 4°, du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 n’est pas réservée au salarié relevant d’un sta-
tut de droit public ; qu’ainsi, le fait pour un agent de la caisse nationale de l’assurance 
maladie (CNAM) ou de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) 
de relever du droit privé et non du statut de fonctionnaire ou, plus généralement, 
d’un statut de droit public, n’exclut pas à lui seul son assimilation à un fonctionnaire 
de catégorie A au sens de ce texte ; qu’en affirmant cependant, que M. J... ne pouvait 
prétendre à une telle assimilation par cela seul qu’il relevait du statut des agents de 
droit privé envisagé au 3° de l’article L. 224-7 du code de la sécurité sociale, la cour 
d’appel a violé l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

6. Dès lors que la cour d’appel a motivé sa décision, il importe peu que ses motifs 
soient, sur certains points, la reproduction littérale des conclusions du ministère public.

7. Ayant énoncé que, selon l’article L. 224-7 du code de la santé publique, le person-
nel des caisses nationales de l’assurance maladie, des allocations familiales, d’assurance 
vieillesse et de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale comprend des 
agents régis par le statut général de la fonction publique, des agents soumis à un statut 
de droit public fixé par décret, et des agents de droit privé régis par les conventions 
collectives applicables au personnel des organismes de sécurité sociale, et constaté que, 
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selon les bulletins de salaire et le contrat de travail de M. J..., celui-ci était soumis à la 
convention collective du 8 février 1957, de sorte qu’il n’était pas soumis à un statut 
de droit public et relevait du groupe des agents de droit privé, la cour d’appel en a 
justement déduit qu’il ne pouvait être considéré comme assimilé à un fonctionnaire 
de catégorie A.

8. Le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s)  : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 98, 3°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 octobre 2002, pourvoi n° 00-13.289, Bull. 2002, I, n° 245 (rejet).

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 18-22.984, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conseil national des barreaux – Intervention principale – Intérêt à 
agir.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au Conseil national des barreaux du désistement partiel de son 
pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le Syndicat des conseils opérationnels en optimi-
sation, la société Professionnal cost management group limited et la société Inventage 
Sp. Z O.O.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 juillet 2018), la société Groupe Randstad France (la 
société Randstad) a conclu, le 17 avril 2009, un contrat avec la société Eiffel conseil 
(la société Eiffel) ayant pour objet de permettre à la société Randstad de réaliser des 
économies sur les charges liées à la rémunération du travail.

3. Le 5 février 2010, la société Eiffel a assigné la société Randstad devant un tribunal 
de commerce en paiement d’une somme au titre de ses honoraires d’intervention et 
en condamnation de celle-ci à lui verser des dommages-intérêts.
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La société Randstad a invoqué, reconventionnellement, la nullité de la convention 
pour exercice illégal, par la société Eiffel, d’une consultation juridique en violation des 
articles 54 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

4. Le Conseil national des barreaux (le CNB) est intervenu à l’instance et a sollicité la 
nullité de la convention pour les mêmes motifs ainsi que, notamment, l’allocation de 
la somme d’un euro en réparation de son préjudice moral sur le fondement de l’ar-
ticle 1382 devenu l’article 1240 du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le CNB reproche à l’arrêt de le déclarer irrecevable en son action, alors :

« 1°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
demandeur principal ; que la cour d’appel a elle-même constaté que le CNB la « prie 
de condamner la société Eiffel conseil à [lui] verser la somme d’un euro symbolique en 
réparation de son préjudice moral sur le fondement des articles 1382 et 1383 du code 
civil » ; que, pour déclarer irrecevable l’action du CNB, la cour d’appel a énoncé que 
son intervention ne peut être qualifiée que d’accessoire à la demande en nullité de la 
convention litigieuse formée par la société Randstad et qu’en raison de l’extinction 
de la demande originelle du fait du désistement de la société Randstad de sa demande 
de nullité, la demande accessoire a disparu ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il ré-
sultait de ses propres constatations que le CNB élevait une prétention indemnitaire 
à son profit, et qu’ainsi son intervention était principale, de sorte que son sort n’était 
pas lié à celui de l’action principale, la cour d’appel a violé l’article 329 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
demandeur principal ; que, dans ses écritures d’appel, le CNB a fait valoir qu’il élevait 
une prétention propre et que l’effet relatif des contrats n’interdit pas aux tiers d’invo-
quer la situation de fait créée par les conventions auxquelles ils n’ont pas été parties, 
dès lors que cette situation de fait leur cause un préjudice de nature à fonder une 
action en responsabilité ; qu’il en déduisait qu’il était tiers intéressé par la situation de 
fait créée par la convention passée entre les sociétés Eiffel conseil et Randstad, étant 
rappelé que, suivant l’article 21-1 de la loi 1971-1130 du 31 décembre 1971 modi-
fiée, il est un « établissement d’utilité publique doté de la personnalité morale » et est 
« chargé de représenter la profession d’avocat notamment auprès des pouvoirs publics ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces éléments de nature à éta-
blir que le CNB élevait une prétention qui lui était propre et qu’ainsi son intervention 
volontaire principale était recevable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 329 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La société Eiffel conteste la recevabilité du moyen, en soutenant qu’il est nouveau 
et mélangé de fait et de droit.
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7. Cependant, le CNB ayant énoncé dans ses conclusions d’appel que son intervention 
était recevable, nonobstant le désistement de la société Randstad et qu’il élevait une 
prétention propre, le moyen, qui était dans le débat, n’est pas nouveau.

8. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 329 du code de procédure civile :

9. Aux termes de ce texte, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une prétention 
au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit d’agir 
relativement à cette prétention.

10. Pour déclarer le CNB irrecevable en son action, l’arrêt retient que l’intervention 
de celui-ci ne peut qu’être accessoire à la demande en nullité de la convention formée 
par la société Randstad et que le désistement, qui a emporté extinction de la demande 
originelle au soutien de laquelle est intervenu le CNB, a fait disparaître la demande 
accessoire de ce dernier.

11. En statuant ainsi, alors que le CNB, personne morale investie de la défense des in-
térêts collectifs de la profession d’avocat, avait formé une demande de dommages-inté-
rêts de sorte qu’il émettait une prétention à son profit, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. La société Eiffel demande, à titre subsidiaire, qu’en cas de cassation celle-ci soit 
limitée à l’irrecevabilité de la demande de dommages-intérêts formée par le CNB, 
l’intervention demeurant irrecevable en ce qui concerne la demande de nullité de la 
convention.

13. Cependant, l’intervention principale du CNB le rendant demandeur à une ins-
tance distincte de celle engagée par la société Randstad, la décision doit être cassée en 
ce qu’elle a déclaré le CNB irrecevable en toutes ses demandes.

14. Elle doit également l’être, par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, en ce qu’elle a condamné le CNB, solidairement aux dépens et à payer à la 
société Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré le Conseil national des 
barreaux irrecevable en son action et l’a condamné aux dépens et à payer à la société 
Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 18 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 80 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 21 février 1990, pourvoi n° 88-13.188, Bull. 1990, III, n° 61 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 5 octobre 1999, pourvoi n° 97-17.559, Bull. 1999, I, n° 260 (cassation), et les arrêts ci-
tés ; Com., 29 octobre 2002, pourvoi n° 97-22.542, Bull. 2002, IV, n° 154 (cassation partielle), et 
les arrêts cités ; 2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-15.700, Bull. 2004, II, n° 239 (rejet), et les 
arrêts cités ; 2e Civ., 17 novembre 2005, pourvoi n° 04-13.008, Bull. 2005, II, n° 294 (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 1 juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 
(cassation partielle), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 14-26.342, Bull. 2016, I, 
n° 36 (rejet), et les arrêts cités.

BANQUE

Soc., 27 janvier 2021, n° 18-23.535, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Octroi abusif de crédit – Dommage – 
Réparation – Préjudices résultant de la perte d’emploi et de la perte 
d’une chance d’un retour à l’emploi optimisé – Montant – Fixation – 
Eléments pris en considération – Indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse.

Désistements partiels

1. Il est donné acte à M. Q... et trente-six autres demandeurs du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. AR... et WV..., ès qualités.

2. Il est donné acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce

qu’il est dirigé contre la société Bank of Scotland PLC.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
2 juin 2015, pourvoi n° 13-24.714, Bull. 2015, IV, n° 94), la société General Trailers 
France, appartenant au groupe General Trailers spécialisé dans la construction, vente 
ou location de remorques et grands containers, a été acquise au mois d’août 2000 par 
la société Apax Partners, qui au moyen d’un montage financier (« leverage buy-out », 
LBO) a pris le contrôle de la société General Trailers France via sa filiale Société Eu-
ropéenne Boissière (SEB). Pour le financement de cette acquisition, a notamment été 
conclu un contrat entre les sociétés General Trailers France, SEB et Bank of Scotland 
prévoyant l’octroi à la société General Trailers France de divers crédits.

4. Après le redressement judiciaire, ouvert le 24 novembre 2003, de la société General 
Trailers France, un plan de cession partielle a été arrêté, prévoyant le licenciement de 
six cent cinq salariés. Certains d’entre eux, licenciés pour motif économique le 29 avril 
2004, ont saisi la juridiction prud’homale, et par arrêts des 29 janvier et 19 mars 2009, 
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la cour d’appel a considéré que les licenciements économiques des salariés deman-
deurs au présent pourvoi étaient sans cause réelle et sérieuse dès lors que l’actionnaire 
de la société General Trailers France, la société SEB, disposait de moyens financiers 
conséquents au regard desquels le plan de sauvegarde de l’emploi était insuffisant.

La cour d’appel a également relevé que l’employeur n’avait pas satisfait à son obli-
gation de reclassement. Des créances de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ont été fixées dans la procédure collective de la société General 
Trailers France.

5. Dans le même temps, MM. WV... et AR..., désignés commissaires à l’exécution du 
plan de la société General Trailers France, ont assigné la société Bank of Scotland en 
responsabilité pour octroi de crédits ruineux et les salariés licenciés, demandeurs au 
présent pourvoi, sont intervenus volontairement à l’instance en réparation de leurs 
préjudices consécutifs à la perte de leur emploi, soit la perte pour l’avenir des rémuné-
rations qu’ils auraient pu percevoir et le préjudice moral né de la perte de leur emploi 
et de leurs conditions de travail depuis le licenciement ainsi que la perte de chance 
d’un retour à l’emploi optimisé ou équivalent.

6. Par arrêt du 18 juillet 2013, la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il a 
déclaré irrecevable l’intervention volontaire des salariés. Elle l’a infirmé pour le sur-
plus et a jugé que la responsabilité de la société Bank of Scotland, qui avait accordé des 
crédits ruineux à la société General Trailers France, était engagée envers la collectivité 
des créanciers.

7. Par arrêt du 2 juin 2015, la chambre commerciale de la Cour de cassation a cassé et 
annulé l’arrêt du 18 juillet 2013, mais seulement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
l’intervention volontaire des salariés.

8. Par arrêt du 21 juin 2018, statuant sur renvoi, la cour d’appel a déclaré recevable 
l’intervention des salariés mais les a déboutés de leurs demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. Les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
condamner la société Bank of Scotland à leur verser, à chacun, une somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation des préjudices liés à la perte d’emploi au sein de la 
société General Trailers France et à la perte de chance de retrouver à court terme un 
emploi optimisé ou équivalent, alors :

« 1°/ qu’en application du principe de la réparation intégrale, les salariés licenciés pour 
motif économique et qui ont perçu de leur employeur une indemnité de licencie-
ment et des dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont 
fondés à demander réparation des préjudices constitués par la perte de leur emploi et 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé au tiers au contrat de travail 
ayant commis une faute ayant concouru aux difficultés économiques rencontrées par 
l’employeur, au prononcé des licenciements économiques et à la mise en place d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi insuffisant ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

2°/ que si l’indemnité de licenciement n’a pas la nature juridique d’un salaire mais 
de dommages et intérêts qui ont vocation à indemniser le salarié du préjudice causé 
par l’employeur par la perte de l’emploi, elle ne l’indemnise nullement du préjudice 
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distinct, causé par la perte de son emploi (perte des rémunérations qu’il aurait dû per-
cevoir dans le futur et préjudice moral) et découlant de la faute commise par un tiers 
au contrat de travail (la Bank of Scotland) ayant concouru à la réalisation du dommage, 
à savoir son licenciement économique ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

3°/ qu’en constatant que les dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse alloués aux salariés licenciés pour motif économique par la cour d’appel 
de Paris avaient été versés aux seuls motifs que le plan de sauvegarde de l’emploi était 
insuffisant et que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de reclassement 
tant interne qu’externe,- ce dont il résultait que les salariés étaient fondés à solliciter 
également la condamnation d’un tiers au contrat de travail (la Bank of Scotland), dont 
la faute avait concouru à la réalisation du dommage, à savoir leurs licenciements éco-
nomiques, à les indemniser du préjudice causé par tant la perte de leur emploi (perte 
des rémunérations qu’ils auraient dû percevoir dans le futur et préjudice moral) que 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé en raison d’un plan de sauve-
garde de l’emploi non proportionné aux moyens financiers du groupe d’appartenance 
de la société Général Trailers France -, et en déboutant les salariés exposants de leurs 
demandes, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

4°/ qu’en affirmant que le préjudice, conséquence de la rupture du contrat de travail, 
avait été réparé par l’allocation d’indemnités de licenciement et de dommages et in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de sorte que les salariés étaient 
mal fondés à demander réparation une seconde fois de ces préjudices, sans répondre 
aux conclusions des exposants qui faisaient valoir qu’ils avaient pris le soin de sollici-
ter, à titre de dommages et intérêts, une somme équivalente aux rémunérations qu’ils 
auraient dû percevoir depuis leur licenciement, auxquelles s’ajoutait un montant de-
vant couvrir le préjudice lié à la perte des conditions de travail et d’évolution de leur 
rémunération en raison de leurs ancienneté et compétences (15 000 euros), de laquelle 
étaient retranchée 24 mois de droits Pôle emploi, outre les dommages et intérêts per-
çus en suite des arrêts rendus par la chambre sociale de la cour d’appel de Paris, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 1234-9 du code du travail que l’indemnité de licenciement, 
dont les modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur 
de résiliation unilatérale du contrat de travail.

11. Il résulte par ailleurs de l’article L. 1235-3 du même code que l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère 
injustifié de la perte de l’emploi.

12. Ayant constaté que les salariés licenciés pour motif économique avaient bénéficié 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de l’insuf-
fisance du plan de sauvegarde de l’emploi et du manquement de l’employeur à son 
obligation de reclassement, la cour d’appel, abstraction faite des motifs erronés mais 
surabondants relatifs à l’indemnité de licenciement, en a justement déduit, sans être 
tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, que 
les préjudices allégués par les salariés résultant de la perte de leur emploi et de la perte 
d’une chance d’un retour à l’emploi optimisé en l’absence de moyens adéquats alloués 
au plan de sauvegarde de l’emploi avaient déjà été indemnisés.
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13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 1234-9 et L. 1235-3 du code du travail.

Com., 6 janvier 2021, n° 18-24.954, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Violation de l’obligation d’éclairer – 
Applications diverses – Manquement d’un banquier souscripteur 
d’un contrat d’assurance de groupe, à l’égard de son client 
emprunteur, adhérent à ce contrat – Prescription quinquennale – 
Délai – Point de départ – Détermination.

Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que les actions personnelles ou mo-
bilières entre commerçants et non commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

Lorsqu’un emprunteur, ayant adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque prêteuse à l’effet 
de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses engagements, reproche à 
cette banque d’avoir manqué à son obligation de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation 
personnelle d’emprunteur et d’être responsable de l’absence de prise en charge, par l’assureur, du remboursement 
du prêt au motif que le risque invoqué n’était pas couvert, le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la 
chance de bénéficier d’une telle prise en charge.

Ce dommage se réalisant au moment du refus de garantie opposé par l’assureur, cette date constitue le point de 
départ du délai de prescription de l’action en responsabilité exercée par l’emprunteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 26 septembre 2018) et les productions, le 13 mars 2009, 
la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. L... un prêt immobilier garanti 
par le cautionnement de la société Crédit logement (la caution). M. L... a adhéré au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque. Ayant été placé en arrêt maladie 
en 2012, M. L... a demandé la prise en charge, par l’assurance, du remboursement des 
mensualités du prêt, laquelle lui a été refusée au motif qu’il avait atteint l’âge au-delà 
duquel le risque de maladie n’était plus garanti.
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2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt et la caution lui a payé les sommes restant dues.

La caution a ensuite assigné en paiement M. L..., qui, reconventionnellement, lui a 
opposé un manquement de la banque à son devoir de l’éclairer sur l’adéquation des 
risques couverts à sa situation personnelle.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en responsabilité, alors 
« que l’assuré prend connaissance du dommage né d’un manquement à un devoir de 
conseil sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins au moment du refus de 
garantie, qui constitue donc le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité contre le débiteur de l’obligation de conseil ; qu’en retenant au contraire 
que le délai de prescription de l’action en responsabilité contre la banque souscripteur 
de l’assurance groupe pour manquement à son obligation de conseil sur l’adéquation 
des risques couverts à la situation personnelle de M. L... aurait commencé à courir à 
compter de la délivrance de la notice d’information, la cour d’appel a violé l’article 
L. 110-4 du code de commerce et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

4. Il résulte de ces textes que les actions personnelles ou mobilières entre commerçants 
et non commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

5. Lorsqu’un emprunteur, ayant adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par 
la banque prêteuse à l’effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exé-
cution de tout ou partie de ses engagements, reproche à cette banque d’avoir manqué 
à son obligation de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation per-
sonnelle d’emprunteur et d’être responsable de l’absence de prise en charge, par l’as-
sureur, du remboursement du prêt au motif que le risque invoqué n’était pas couvert, 
le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la chance de bénéficier d’une telle 
prise en charge.

6. Ce dommage se réalisant au moment du refus de garantie opposé par l’assureur, 
cette date constitue le point de départ du délai de prescription de l’action en respon-
sabilité exercée par l’emprunteur.

7. Pour déclarer prescrite l’action en responsabilité de M. L..., l’arrêt retient que le 
dommage résultant du manquement de la banque à son obligation de l’éclairer sur 
l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle, consistant en une perte de 
chance de ne pas contracter, s’est manifesté dès l’obtention du crédit par l’emprunteur, 
qui avait été informé des conditions générales de l’assurance par la remise de la notice 
d’information, et non à l’occasion du refus de prise en charge des mensualités du prêt 
par l’assureur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité engagée par M. L... et en ce qu’il statue sur les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la violation de l’obligation d’éclairer du banquier en matière d’assurance de groupe, à rap-
procher : Ass. plén., 2 mars 2007, pourvoi n° 06-15.267, Bull. 2007, Ass. plén., n° 4 (cassation).

CASSATION

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-14.293, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Arrêt – Arrêt de cassation – Effets – Etendue de la censure – Limites.

La portée de la cassation étant, selon les articles 624 et 625 du code de procédure civile, déterminée par le 
dispositif de l’arrêt qui la prononce, l’obligation, prévue à l’article 1033 du même code, de faire figurer dans la 
déclaration de saisine de la juridiction de renvoi après cassation, qui n’est pas une déclaration d’appel, les chefs 
de dispositif critiqués de la décision entreprise, tels que mentionnés dans l’acte d’appel, ne peut avoir pour effet 
de limiter l’étendue de la saisine de la cour d’appel de renvoi.

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Etendue.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 mars 2019), statuant sur renvoi après cassation (Com. 
11 avril 2018, pourvoi n° 17-10832), la société Apnyl a interjeté appel d’une ordon-
nance du président du tribunal de commerce de Bergerac statuant en référé, en date 
du 18 août 2014, ayant accueilli la demande de la société Vilgo tendant à être autorisée 
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à faire appréhender, dans les locaux de la société Apnyl, son sous-traitant, des pièces de 
fabrication de cannes anglaises.

2. Par ordonnance du 10 octobre 2014, le même président statuant en référé, saisi de 
la demande de la société Vilgo en vue d’être autorisée à appréhender d’autres pièces, a 
renvoyé les parties à mieux se pourvoir et a dit n’y avoir lieu à référé.

3. La société Apnyl a interjeté appel de l’ordonnance du 18 août 2014, tandis que la 
société Vilgo a interjeté appel de celle du 10 octobre 2014.

4. Par arrêt du 13 janvier 2016, la cour d’appel de Bordeaux, joignant les instances, 
a dit que la société Vilgo aurait dû présenter ses demandes devant le juge des référés 
du tribunal de commerce de Bourg-en-Bresse, a infirmé les deux ordonnances et a 
renvoyé la procédure devant la cour d’appel de Lyon, juridiction d’appel du tribunal 
de commerce de Bourg-en-Bresse.

5. Par arrêt du 15 novembre 2016, la cour d’appel de Lyon, écartant des débats cer-
taines pièces de la société Vilgo, a annulé l’ordonnance du 18 août 2014 et a confirmé 
l’ordonnance du 10 octobre 2014.

6. Saisie du pourvoi de la société Vilgo formé contre ces deux arrêts, la Cour de 
cassation a, par arrêt du 11 avril 2018, constaté la déchéance du pourvoi en tant que 
formé contre l’arrêt du 13 janvier 2016 et cassé l’arrêt du 15 novembre 2016 en ses 
dispositions annulant l’ordonnance du 18 août 2014 et confirmant l’ordonnance du 
10 octobre 2014.

7. La société Apnyl a saisi la cour d’appel de renvoi le 25 avril 2018.

Sur le pourvoi principal

Enoncé des moyens

8. La société Apnyl fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 18 août 2014 
en ce qu’elle a dit qu’il y avait lieu de faire cesser le trouble commercial subi par la 
société Vilgo et autoriser un huissier de justice à pénétrer dans les locaux de la société 
Apnyl pour y appréhender les moules nécessaires à la fabrication des cannes anglaises, 
si nécessaire assisté d’un serrurier et des forces de l’ordre, et dresser un procès-verbal 
d’inventaire et de constat contradictoire de l’état des moules remis et en ce qu’elle a 
débouté la société Vilgo de sa demande visant à être autorisée à confier les moules à 
une entreprise tierce et en ce qu’elle a condamné la société Vilgo (lire Apnyl) à payer 
une indemnité de procédure de 1 500 euros à la société Vilgo, alors :

« 1° / que la cour d’appel ne peut confirmer une décision qui a d’ores et déjà été in-
firmée et ce par une décision devenue définitive ; que dans son arrêt du 13 novembre 
2016, la cour d’appel de Bordeaux a infirmé l’ordonnance de référé du 18 août 2014 ; 
qu’il était donc exclu qu’aux termes de l’arrêt attaqué, la cour d’appel puisse confir-
mer l’ordonnance du 18 août 2014 pour arrêter la situation entre les parties ; qu’en 
décidant le contraire, les juges du fond ont violé les articles 561 et 562 du code de 
procédure civile ;

2°/ que, d’une part, si en principe, en matière de référé, le juge du second degré doit 
vérifier si, à la date à laquelle le premier juge a statué, la mesure sollicitée était légale-
ment justifiée, cette solution est exclue, dès lors que la décision de première instance a 
d’ores et déjà été infirmée ; que dans cette hypothèse en effet, la décision de première 
instance étant devenue inexistante, du fait de l’infirmation, il est impossible de se ré-
férer à sa date ; qu’en décidant au cas d’espèce qu’il y a lieu de vérifier si à la date de 
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l’ordonnance de première instance soit le 18 août 2014, la mesure était justifiée, quand 
cette ordonnance avait été infirmée par l’arrêt définitif de la cour d’appel de Bor-
deaux, les juges du fond ont violé les articles 561 et 562 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 873 du même code, et, d’autre part, lorsque la décision de première 
instance a été infirmée, les juges du second degré ne peuvent en aucun cas se référer 
à cette décision pour motiver leur arrêt ; qu’en se référant à l’ordonnance du 18 août 
2014, pour motiver leur appréciation, la cour d’appel a violé les articles 561 et 455 du 
code de procédure civile ;

3°/ que le juge du second degré ne peut confirmer la décision du premier juge dès 
lors qu’il l’infirme ou l’annule ; qu’ayant annulé l’ordonnance du 18 août 2014, pour 
violation du principe du contradictoire, les juges du second degré ne pouvaient au cas 
d’espèce confirmer cette ordonnance ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond 
ont violé les articles 562 et 955 du code de procédure civile ;

4°/ que, d’une part, si en principe, en matière de référé, le juge du second degré doit 
vérifier si, à la date à laquelle le premier juge a statué, la mesure sollicitée était légale-
ment justifiée, cette solution est exclue, dès lors que la décision de première instance 
est annulée ; que dans cette hypothèse en effet, la décision de première instance étant 
devenue inexistante, du fait de l’annulation, il est impossible de se référer à sa date ; 
qu’en décidant au cas d’espèce qu’il y a lieu de vérifier si à la date de l’ordonnance 
de première instance soit le 18 août 2014, la mesure était justifiée, quand ils consta-
taient l’annulation de l’ordonnance du 18 août 2014, les juges du fond ont violé les 
articles 561 et 562 du code de procédure civile, 873 du même code, et, d’autre part, 
en tout cas, un arrêt ne pouvant se référer aux motifs d’une décision annulée, il était 
exclu que les juges du second degré puissent se référer aux motifs de l’ordonnance 
du 18 août 2014 dont ils avaient constaté l’annulation ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué 
encourt la censure pour violation des articles 455 et 873 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en dehors du trouble manifestement illicite, qui n’est pas évoqué ici, l’inter-
vention du juge des référés suppose la nécessité de prévenir un dommage imminent ; 
qu’en se bornant à relever que le défaut de livraison des quantités convenues causait 
un préjudice commerciale incontestable à la société Vilgo, constatation qui ne fai-
sait en aucune manière apparaître l’existence d’un dommage imminent, sachant que 
l’identification d’un dommage imminent relève de l’appréciation souveraine, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 873 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. D’une part, la société Apnyl, qui propose devant la Cour de cassation des moyens 
pris de ce que l’ordonnance entreprise du 18 août 2014 a disparu de l’ordonnance-
ment juridique en conséquence de son infirmation par l’arrêt irrévocable de la cour 
d’appel de Bordeaux du 13 janvier 2016, soutient une argumentation incompatible 
avec celle développée devant les juges du fond qui tendait à l’annulation, voire à l’in-
firmation, de ladite ordonnance.

10. D’autre part, ayant relevé, par motifs adoptés du premier juge, que la société Apnyl 
n’avait pas livré depuis le 3 juillet 2014 les quantités commandées par la société Vilgo 
et que la dernière livraison avant la fermeture estivale, le 5 août, ne comptait que 368 
pièces sur les 5132 attendues, de sorte que la société Vilgo était menacée d’une rupture 
prochaine de stock et allait perdre ses marchés, la cour d’appel, appréciant souverai-
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nement les éléments de faits et de preuve qui lui étaient soumis, a légalement justifié 
sa décision.

11. Dès lors, les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens étant irrecevables, 
le cinquième moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

12. La société Vilgo fait grief à l’arrêt de dire et juger que la saisine de la cour d’appel 
de Lyon désignée en tant que cour de renvoi par la Cour de cassation, faite à l’initiative 
de la société Apnyl, est limitée aux dispositions de l’arrêt de cassation rendu le 11 avril 
2018 contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 15 novembre 2016 concernant seu-
lement l’ordonnance de référé du 18 août 2014, alors :

« 1°/ que sur les points qu’elle atteint, la cassation replace les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant le jugement cassé ; qu’en cas de renvoi, l’instance se poursuit 
devant la juridiction de renvoi, et l’instruction est reprise en l’état de la procédure non 
atteinte par la cassation ; que si elle doit contenir les mentions exigées pour l’acte in-
troductif d’instance devant cette juridiction, la déclaration de saisine ne constitue pas 
une nouvelle déclaration d’appel ; qu’il en résulte que la saisine de la cour de renvoi 
est circonscrite par les limites du pourvoi en cassation et de l’arrêt de cassation ; qu’en 
jugeant au contraire, motif pris d’une déclaration de saisine d’une partie qui avait limi-
té la saisine de la cour d’appel, que les demandes présentées par l’autre partie au regard 
de la chose jugée par la Cour de cassation étaient irrecevables en l’absence de saisine 
de sa part de la cour de renvoi, l’arrêt a violé les articles 625, 631 et 1032 et s. du code 
de procédure civile, ensemble l’article 1355 du code civil ;

2°/ subsidiairement qu’à supposer que la partie qui procède à la déclaration de saisine 
de la cour de renvoi soit légalement fondée à limiter la saisine, l’autre partie est fondée 
à étendre celle-ci dans les limites du pourvoi en cassation et de l’arrêt de cassation par 
voie de conclusions ; qu’en jugeant du contraire, après avoir constaté une telle exten-
sion, la cour d’appel a violé les articles 625, 631 et 1032 et s. du code de procédure ci-
vile ensemble l’article 901 du même code et l’article 6.1 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 624, 625, 901 et 1033 du code de procédure civile :

13. La portée de la cassation étant, selon les deux premiers de ces textes, déterminée 
par le dispositif de l’arrêt qui la prononce, l’obligation prévue au dernier de ceux-ci, 
de faire figurer dans la déclaration de saisine de la juridiction de renvoi après cassation, 
qui n’est pas une déclaration d’appel, les chefs de dispositif critiqués de la décision 
entreprise tels que mentionnés dans l’acte d’appel, ne peut avoir pour effet de limiter 
l’étendue de la saisine de la cour d’appel de renvoi.

14. Pour dire que la saisine de la cour d’appel de Lyon autrement composée désignée 
en tant que cour de renvoi par la Cour de cassation, faite à la seule initiative de la 
société Apnyl, est limitée aux dispositions de l’arrêt de cassation de l’arrêt du 15 no-
vembre 2016 en ce qu’il concerne seulement l’ordonnance de référé du 18 août 2014 
et déclarer en conséquence irrecevables les demandes de la société Vilgo tendant à la 
réformation de l’ordonnance de référé rendue le 10 octobre 2014, l’arrêt retient qu’en 
l’absence de saisine par la société Vilgo de la cour de renvoi désignée par la Cour 
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de cassation, la seule saisine de la cour d’appel faite à l’initiative de la société Apnyl, 
consiste dans les demandes présentées par cette dernière concernant l’ordonnance 
rendue par le juge des référés du tribunal de commerce de Bergerac le 18 août 2014 
et que toute demande de la société Vilgo au titre de l’ordonnance rendue par ce même 
juge le 10 octobre 2014 doit dès lors être déclarée irrecevable.

15. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel de renvoi était investie par l’arrêt de 
cassation de la connaissance de l’entier litige tel qu’il avait été déféré au juge d’appel 
par les appels formés, l’un par la société Apnyl à l’encontre de l’ordonnance du 18 août 
2014 et l’autre par la société Vilgo à l’encontre de l’ordonnance du 10 octobre 2014, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

16. Il y a lieu d’inclure dans la cassation le chef de dispositif de l’arrêt attaqué, déclarant 
irrecevables les demandes de la société Vilgo tendant à la réformation de l’ordonnance 
du 10 octobre 2014, qui est dans la dépendance nécessaire du chef de dispositif cassé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit et jugé que la saisine de la 
cour d’appel de Lyon désignée en tant que cour de renvoi par la Cour de cassation, 
faite à la seule initiative de la société Apnyl, est limitée aux dispositions de l’arrêt de 
cassation rendu le 11 avril 2018 contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 15 no-
vembre 2016 concernant seulement l’ordonnance de référé du 18 août 2014 et en ce 
qu’il a déclaré en conséquence irrecevables les demandes de la société Vilgo tendant à 
la réformation de l’ordonnance de référé rendue le 10 octobre 2014, l’arrêt rendu le 
7 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Ghestin -

Rapprochement(s) : 

Com. 15 octobre 2002, pourvoi n° 01-11.518, Bull. 2002, IV, n° 142 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; Ass. plén., 27 octobre 2006, pourvoi n° 05-18.977, Bull. 2006, Ass. plén., n° 13 (cas-
sation), et les arrêts cités.
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CAUTIONNEMENT

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-18.844, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Appréciation – Eléments à considérer – Juge de l’exécution – Saisie 
conservatoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 mars 2019), un juge de l’exécution a ordonné 
une saisie conservatoire sur les comptes bancaires de Mme Q... à la requête de la so-
ciété Crédit Lyonnais.

2. Mme Q... a assigné la banque devant un juge de l’exécution aux fins de mainlevée 
de la saisie conservatoire en contestant la validité de son engagement de caution.

3. Par jugement du 8 janvier 2018, dont appel a été interjeté, Mme Q... a été déboutée 
de toutes ses demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir ordonner 
la mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée par le Crédit Lyonnais à son encontre 
le 3 octobre 2017, en vertu d’une ordonnance du juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance d’Angoulême du 25  septembre 2017, entre les mains de la Caisse 
d’épargne, alors « qu’une mesure conservatoire ne peut être ordonnée par le juge de 
l’exécution que si, notamment, la créance de l’auteur de la demande est apparemment 
fondée en son principe ; qu’il appartient au juge de l’exécution, qui autorise la me-
sure conservatoire, de se prononcer sur les contestations relatives à sa mise en oeuvre, 
même si elles portent sur le fond du droit, dès lors que l’appréciation de l’apparence de 
la créance litigieuse, fondée en son principe, en dépend ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour décider que la créance alléguée par le Crédit Lyonnais paraissait fondée en son 
principe, qu’il était acquis que Mme Q... avait souscrit au profit du Crédit Lyonnais un 
engagement de caution et qu’il ne relevait pas de la compétence du juge de l’exécu-
tion d’apprécier le caractère disproportionné d’un tel engagement, une telle question 
ne pouvant être tranchée que par le juge du fond, bien que le créancier professionnel 
ne puisse se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne phy-
sique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné 
à ses biens et revenus, de sorte que le juge de l’exécution devait se prononcer sur le 
caractère disproportionné de l’engagement souscrit par Mme Q... au profit du Crédit 
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Lyonnais, qui était de nature à exclure l’existence d’une créance paraissant fondée en 
son principe, la cour d’appel a violé les articles L.341-4 ancien du code de la consom-
mation, L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et L. 511-1 du code des procé-
dures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et L. 511-1 du code des 
procédures civiles d’exécution :

5. Il résulte du premier de ces textes que le juge de l’exécution connaît des difficultés 
relatives aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exé-
cution forcée, même si elles portent sur le fond du droit, à moins qu’elles n’échappent 
à la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire, et que, dans les mêmes condi-
tions, il autorise les mesures conservatoires et connaît des contestations relatives à leur 
mise en oeuvre.

6. Il résulte du second de ces textes que toute personne justifiant d’une créance pa-
raissant fondée dans son principe et de circonstances susceptibles d’en menacer le 
recouvrement peut solliciter l’autorisation du juge de l’exécution de pratiquer une 
saisie conservatoire.

7. Pour débouter Mme Q... de sa demande tendant à voir ordonner la mainlevée de la 
saisie conservatoire, l’arrêt retient qu’il n’est pas de la compétence du juge de l’exécu-
tion, saisi d’une demande de saisie conservatoire sur le fondement de l’article L.511-1 
du code des procédures civiles d’exécution, d’apprécier le caractère disproportionné 
de l’engagement de caution invoqué par la débitrice, cette question ne pouvant être 
tranchée que par le juge du fond.

8. En statuant ainsi, alors qu’il incombait au juge de l’exécution, qui, en matière de 
saisie conservatoire, doit rechercher si la créance, dont le recouvrement est poursuivi, 
paraît fondée en son principe, d’examiner la contestation relative au caractère dispro-
portionné d’un engagement de caution, qui était de nature à remettre en question 
l’existence d’une créance paraissant fondée en son principe, la cour d’appel qui, sta-
tuant avec les pouvoirs du juge de l’exécution, a méconnu l’étendue de ces derniers, 
a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; article L. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge de l’exécution saisi d’une demande de saisie conservatoire, à rapprocher : 2e 
Civ., 16 mai 2002, pourvoi n° 00-11.589, Bull. 2002, II, n° 99 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
6 octobre 2005, pourvoi n° 04-12.063, Bull. 2005, II, n° 240 (cassation) ; 2e Civ., 12 avril 2018, 
pourvoi n° 16-28.530, Bull. 2018, II, n° 86 (rejet).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-17.758, (P)

– Cassation totale partiellement sans renvoi –

 ■ Autorité de la chose jugée – Obligation de relever d’office la fin de 
non-recevoir – Ordonnance du juge de la mise en état.

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Ordonnance du juge de la 
mise en état – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019) et les productions, se préva-
lant du défaut de remboursement d’un prêt qu’elle avait consenti à M. M..., la Société 
marseillaise de crédit (la banque) a prononcé la déchéance du terme, puis a fait assigner 
celui-ci devant le tribunal de grande instance de Marseille. M. M... ayant soulevé l’in-
compétence de ce tribunal au profit de la juridiction monégasque, le juge de la mise 
en état, par une ordonnance du 18 avril 2016, a déclaré ce tribunal compétent pour 
statuer sur la demande en paiement de la banque.

2. M. M... a relevé appel du jugement de ce tribunal, rendu le 28 novembre 2016, le 
condamnant à verser à la banque diverses sommes au titre du prêt, puis a soulevé à 
nouveau cette exception d’incompétence.

Application de l’article 688 du code de procédure civile

3. Le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa notification à M. M..., résidant à 
Monaco, le 22 octobre 2019. Il résulte des productions de la banque que les autorités 
monégasques attestant que M. M... n’habitait plus à l’adresse indiquée, ce mémoire 
n’a pu lui être remis et un procès-verbal de recherches infructueuses a été dressé, le 
21 novembre 2019, conformément à l’article 687-1 du code de procédure civile.

4. Un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement déféré en toute ses dispositions 
et, statuant à nouveau, de déclarer le tribunal de grande instance de Marseille territo-
rialement incompétent au profit de la juridiction monégasque, alors :

« 1°/ que lorsque le juge de la mise en état a statué sur une exception de procédure par 
une ordonnance dont il n’a pas été fait appel, la cour d’appel qui est saisie du recours 
formé contre la décision au fond ultérieurement rendue par la formation de jugement 
est sans pouvoir pour statuer de nouveau sur cette exception de procédure  ; qu’en 
l’espèce, le juge de la mise en état a, par une ordonnance du 18 avril 2016 qui n’a fait 
l’objet d’aucun appel, déclaré le tribunal de grande instance de Marseille compétent 
pour statuer sur la demande en paiement présentée par la banque ; que saisie, par la 
suite, de l’appel formé par M. M... à l’encontre du jugement rendu au fond le 28 no-
vembre 2016 par la formation de jugement, la cour d’appel a nonobstant déclaré le 
tribunal de grande instance de Marseille territorialement incompétent au profit de la 
juridiction monégasque ; qu’en statuant ainsi sur une exception de procédure préala-
blement rejetée par une ordonnance du juge de la mise en état contre laquelle aucune 
voie de recours n’avait été exercée, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 771, 772 et 775 du code de procédure civile ;

2°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal, ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contestation 
qu’il tranche ; que les ordonnances du juge de la mise en état n’ont pas, au princi-
pal, l’autorité de la chose jugée à l’exception de celles statuant sur les exceptions de 
procédure et les incidents mettant fin à l’instance  ; que saisie de l’appel formé par 
M. M... exclusivement à l’encontre du jugement rendu, au fond, par la formation de 
jugement du tribunal de grande instance de Marseille le 28 novembre 2016, la cour 
d’appel a déclaré ce tribunal territorialement incompétent, au profit de la juridiction 
monégasque ; qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que le juge de la mise en état avait 
déjà statué sur l’exception d’incompétence par une ordonnance du 18 avril 2016, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a méconnu 
l’autorité de la chose jugée attachée à cette précédente décision, en violation des ar-
ticles 480 et 775 du code de procédure civile, ensemble l’article 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1355 du code civil et les articles 125, alinéa 1er, 561 et 775, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, du code de procédure 
civile :

6. Le juge est tenu de relever d’office la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la 
chose jugée attachée à une décision précédemment rendue dans la même instance. Il 
en découle que le tribunal de grande instance, saisi d’une exception de procédure déjà 
tranchée par le juge de la mise en état, est tenu de relever d’office la fin de non-rece-
voir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance de ce juge.

7. Dès lors que la cour d’appel connaît, par l’effet dévolutif de l’appel, de l’affaire 
soumise à la juridiction du premier degré, elle est elle-même tenue de relever d’office 
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cette fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée, après l’avoir soumise à 
la contradiction.

8. L’arrêt attaqué déclare le tribunal de grande instance incompétent pour connaître 
des demandes de la banque au profit de la juridiction monégasque.

9. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il ressort des productions que le juge de la 
mise en état avait, dans l’instance ayant donné lieu au jugement frappé d’appel, précé-
demment déclaré ce tribunal compétent pour connaître de cette demande et, d’autre 
part, qu’elle n’était pas saisie d’un appel contre l’ordonnance du juge de la mise en état, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

12. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 9 que l’irrecevabilité de l’exception 
d’incompétence soulevée par M. M... doit être relevée d’office comme se heurtant à 
l’autorité de la chose jugée de l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de 
grande instance de Marseille du 18 avril 2016.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de l’arrêt déclarant le tribunal de grande instance 
de Marseille territorialement incompétent au profit de la juridiction monégasque ;

DÉCLARE IRRECEVABLE l’exception d’incompétence soulevée par M. M... ;

REMET, pour le surplus, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 775 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée d’une ordonnance du juge de la mise en état, à rapprocher : 2e 
Civ., 23 juin 2016, pourvoi n° 15-13.483, Bull. 2016, II, n° 171 (cassation partielle sans renvoi) ; 
2e Civ., 9  janvier 2020, pourvoi n° 18-21.997, Bull. 2020, (cassation). Sur le caractère d’ordre 
public de la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée dans une même instance, à 
rapprocher : 3e Civ., 6 décembre 1977, pourvoi n° 76-12.870, Bull. 1977, III, n° 425 (rejet) ; 2e 
Civ., 22 mars 1982, pourvoi n° 81-10.607, Bull. 1982, II, n° 48 (cassation) ; 2e Civ., 24 septembre 
2015, pourvoi n° 14-20.132, Bull. 2015, II, n° 212 (rejet).
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COMMUNE

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 19-24.296, (P)

– Cassation –

 ■ Organisation de la commune – Information et participation des 
habitants – Service de proximité – Mise à disposition de locaux 
au profit de syndicats – Modalités – Conditions – Domanialité des 
locaux – Effet.

Le fait qu’un local mis à disposition appartienne au domaine privé de la commune ne permet pas de le regarder 
comme un local communal au sens et pour l’application des dispositions de l’article L. 2144-3 du code des 
collectivités territoriales, de sorte que sont applicables à la mise à disposition d’un tel local les dispositions des 
articles L. 2122-21 et suivants de ce code relatives aux attributions du maire exercées au nom de la commune.

 ■ Organisation de la commune – Organes – Maire – Attributions – 
Attributions exercées au nom de la commune – Mise à disposition 
de locaux au profit de syndicats – Dispositions applicables – Article 
L 2122-21 du code des collectivités territoriales.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 12 septembre 2019), la commune de Foix (la com-
mune) a mis à la disposition de l’union locale CGT (l’UL), sans contrat écrit, des 
bureaux dans un immeuble appartenant à son domaine privé.

Le 4 octobre 2016, la commune a notifié à l’UL un congé à effet du 10 avril 2017 afin 
de reprendre l’intégralité des locaux occupés par cette dernière.

2. Par acte du 10 juillet 2017, elle l’a assignée en expulsion.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’UL fait grief à l’arrêt d’ordonner son expulsion des locaux, alors « que sont regar-
dés comme des locaux communaux, au sens et pour l’application de l’article L. 2144-
3 du code général des collectivités territoriales les locaux affectés aux services publics 
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communaux  ; qu’en se fondant sur les dispositions de ce texte pour juger valable 
le congé délivré le 4 octobre 2016 par le maire à l’union locale CGT et ordonner 
l’expulsion de cette dernière des locaux qu’elle occupe et qui relèvent du domaine 
privé de la commune, la cour d’appel a violé l’article L. 2144-3 du code général des 
collectivités territoriales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2144-3 du code général des collectivités territoriales :

5. Selon ce texte, relatif aux services de proximité proposés par les communes, le maire 
détermine les conditions dans lesquelles des locaux communaux peuvent être utilisés 
par des associations, des organisations syndicales ou partis politiques qui en font la 
demande.

6. Si la Cour de cassation a retenu que l’article L. 2143-3, devenu L. 2144-3 du code 
général des collectivités territoriales, ne distinguait pas selon la domanialité de ces lo-
caux (1re Civ.,13 mai 2014, pourvoi n° 12-16.784, Bull. 2014, I, n° 80) et si le Conseil 
d’Etat avait relevé que ces dispositions permettaient à une commune d’autoriser l’uti-
lisation d’un local qui lui appartient (CE Ass., 19 juillet 2011, Commune de Mont-
pellier, n° 313518), sans se prononcer sur la nature domaniale de ce local, il a, ensuite, 
précisé que sont regardés comme des locaux communaux, au sens et pour l’application 
des dispositions de ce texte, les locaux affectés aux services publics communaux (CE, 
7 mars 2019, Commune de Valbonne, n° 417629).

7. Il y a lieu en conséquence d’harmoniser l’interprétation de ce texte et d’en déduire 
que le fait qu’un local mis à disposition appartienne au domaine privé de la commune 
ne permet pas de le regarder comme un local communal au sens et pour l’application 
des dispositions de l’article L. 2144-3, de sorte que sont applicables à la mise à dis-
position d’un tel local les dispositions des articles L. 2122-21 et suivants relatives aux 
attributions du maire exercées au nom de la commune.

8. Pour prononcer l’expulsion de l’UL, après avoir retenu que le maire de la commune 
était compétent pour mettre fin au contrat de prêt à usage, l’arrêt se fonde notamment 
sur les dispositions de l’article L. 2144-3 du code général des collectivités territoriales.

9. En statuant ainsi, alors que les locaux en cause appartenaient au domaine privé de la 
commune, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le même moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

10. L’UL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut dénaturer les docu-
ments de la cause ; que la délibération du 28 mars 2014 du conseil municipal de Foix 
a pour objet « délégation Article L 2122-22 du code général des collectivités territo-
riales » et autorise le maire à « intenter au nom de la commune les actions en justice 
ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, et en particulier : (...) – 
le contentieux en matière de baux, mises à disposition de meubles ou immeubles » ; 
qu’en se fondant sur cette délibération dont elle a considéré qu’elle était « conforme à 
l’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales » pour retenir que le 
maire avait le pouvoir de délivrer congé à l’UL pour les locaux relevant du domaine 
privé de la commune qu’elle occupe dans le cadre d’un commodat depuis quarante 
ans, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de cette délibération et violé 
l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause. »
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Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

11. Pour prononcer l’expulsion de l’UL, après avoir retenu que le maire de la com-
mune était compétent pour mettre fin au contrat de prêt à usage, l’arrêt se fonde no-
tamment sur la délibération du 29 mars 2014 du conseil municipal.

12. En statuant ainsi, alors que la délégation décidée par cette délibération en applica-
tion de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales relativement 
à la mise à disposition d’immeubles ne portait que sur le pouvoir d’intenter au nom 
de la commune des actions en justice ou de défendre celle-ci dans de telles actions, la 
cour d’appel, qui a dénaturé cette délibération, a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2144-3 et L. 2122-21 du code des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
CE, 7 mars 2019, n° 417629, Commune de Valbonne. Evolution par rapport à : 1er Civ., 13 mai 
2014, pourvoi n°12-16.784, Bull. 2014, I, n° 80 (cassation).

COMPETENCE

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-23.461, (P)

– Cassation –

 ■ Exception d’incompétence – Recevabilité – Désignation de la 
juridiction revendiquée – Désignation dans le déclinatoire de 
compétence – Juridiction étrangère – Désignation de la juridiction 
étrangère devant être précisément saisie – Nécessité (non).

Dans l’ordre international, satisfait aux exigences de l’article 75 du code de procédure civile, la partie qui fait 
connaître, dans son déclinatoire, que l’affaire doit, conformément aux règles de conflit applicables, être portée 
devant les juridictions d’un autre Etat, la recevabilité de l’exception n’étant pas subordonnée à l’indication de la 
juridiction dudit Etat devant être précisément saisie ni des règles de sa loi interne permettant cette désignation. 



69

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il en est de même lorsque ces règles de conflit offrent au demandeur le choix entre plusieurs fors internes d’un 
même Etat.

 ■ Exception d’incompétence – Recevabilité – Désignation de la 
juridiction revendiquée – Désignation dans le déclinatoire de 
compétence – Juridiction étrangère – Indication des règles de 
droit interne permettant la désignation précise de la juridiction 
étrangère – Nécessité (non).

 ■ Exception d’incompétence – Recevabilité – Désignation de la 
juridiction revendiquée – Désignation dans le déclinatoire de 
compétence – Juridiction étrangère – Désignation de la juridiction 
étrangère devant être précisément saisie en cas d’option de 
compétence au sein de cet Etat – Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4  juillet 2019), la société Argent Energy (l’acheteur), 
ayant son siège social à Motherwell (Royaume-Uni), a commandé à la société fran-
çaise Kapp (le vendeur) différents matériels de chaudronnerie. Un différend ayant 
opposé les parties, postérieurement à la livraison, le vendeur a assigné l’acheteur de-
vant un tribunal français. Celui-ci a décliné la compétence de la juridiction française 
en application de l’article  25, §1, du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale et, 
subsidiairement, des articles 4, §1, et 7, §1, a) du même texte.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. L’acheteur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’exception d’incompétence 
soulevée, alors « que la partie qui soulève l’incompétence des juridictions françaises 
n’est tenue d’indiquer que l’Etat dans lequel se trouve la juridiction compétente, sans 
avoir à préciser ni sa nature ni sa localisation exacte ; que de même, en cas d’option 
de compétence entre les juridictions de plusieurs Etats étrangers, le demandeur à 
l’exception ne doit préciser que les Etats dans lesquels se trouvent les juridictions 
compétentes ; qu’en l’espèce, la société Argent Energy avait soulevé l’incompétence 
des tribunaux français au profit de celle des juridictions anglaises ou écossaises – au 
choix de la société Kapp – que le droit particulier de ces nations désignera comme 
compétentes ; qu’en jugeant que cette exception d’incompétence était irrecevable dès 
lors que la société Argent Energy n’identifiait pas plus précisément les juridictions 
écossaises et anglaises qu’elle considérait comme compétentes, la cour d’appel, qui 
a méconnu la spécificité du régime de l’exception d’incompétence internationale, a 
violé l’article 75 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 75 du code de procédure civile :

3. Aux termes de ce texte, s’il est prétendu que la juridiction saisie en première ins-
tance ou en appel est incompétente, la partie qui soulève cette exception doit, à peine 
d’irrecevabilité, la motiver et faire connaître dans tous les cas devant quelle juridiction 
elle demande que l’affaire soit portée.

4. Dans l’ordre international, satisfait aux exigences de ce texte, la partie qui fait 
connaître, dans son déclinatoire, que l’affaire doit, conformément aux règles de conflit 
applicables, être portée devant les juridictions d’un autre Etat, la recevabilité de l’ex-
ception n’étant pas subordonnée à l’indication de la juridiction dudit Etat devant être 
précisément saisie ni des règles de sa loi interne permettant cette désignation. Il en est 
de même lorsque ces règles de conflit offrent au demandeur le choix entre plusieurs 
fors internes d’un même Etat.

5. Pour déclarer irrecevable l’exception soulevée par l’acheteur, l’arrêt retient qu’en 
demandant à la juridiction française de se déclarer incompétente au profit des juridic-
tions anglaises ou écossaises au choix du vendeur que le droit particulier de ces nations 
déterminera comme compétentes pour statuer sur lesdites demandes, l’acheteur n’a 
donné à son exception d’incompétence aucune précision pour que la désignation de 
la juridiction soit certaine.

6. En statuant ainsi, alors que l’acheteur déclinait la compétence de la juridiction fran-
çaise au profit de celle des juridictions du Royaume-Uni désignées par les règles de 
conflit qu’il invoquait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M. Acquaviva  - Avocat(s)  : SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 75 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 31 janvier 1990, pourvoi n° 87-18.170, Bull. 1990, I, n° 27 (cassation sans renvoi) ; Com., 
25 novembre 1997, pourvoi n° 95-21.021, Bull. 1997, IV, n° 310 (cassation) ; Soc., 17 mars 1998, 
pourvoi n° 93-40.442, Bull. 1998, V, n° 151 (cassation sans renvoi).
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-20.316, (P)

– Cassation –

 ■ Concurrence déloyale – Action en justice – Prescription – Acte 
interruptif de prescription – Ordonnance sur requête.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), se plaignant de faits de concurrence dé-
loyale, la société Auto-Ritz a saisi le président d’un tribunal de commerce, par requête 
du 22 octobre 2010, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
pour voir désigner un huissier de justice à fin d’effectuer des investigations dans les 
locaux de la société Automobiles Citroën et de la société Commerciale Citroën.

La requête a été accueillie par ordonnance du même jour.

2. Le 8  février 2011, la société Auto-Ritz a assigné en référé, sur le fondement du 
même texte, la société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën de-
vant le même président de tribunal de commerce pour voir ordonner la mainlevée du 
séquestre des documents recueillis et conservés par l’huissier de justice conformément 
à l’ordonnance du 22 octobre 2010.

3. La mainlevée a été ordonnée par un arrêt de la cour d’appel du 16 novembre 2011.

4. Le 25 juin 2014, la société Auto-Ritz a assigné la société Automobiles Citroën et 
la société Commerciale Citroën devant le tribunal de commerce aux fins de les voir 
condamner solidairement à l’indemniser.

La société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën, aux droits de la-
quelle vient la société PSA Retail France, ont opposé la prescription de l’action depuis 
le 18 juin 2013, en tant que fondée sur la rupture des relations commerciales, et depuis 
le 7 septembre 2013, en tant que fondée sur les faits de concurrence déloyale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

6. La société Auto-Ritz fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris, de déclarer 
prescrite son action et de la débouter de toutes ses demandes, alors :
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« 3°/ que, conformément à l’article 2241 du code civil, toute demande en justice, 
même en référé, interrompt le délai de prescription ; qu’en l’espèce, en jugeant pres-
crite l’action de la société Auto-Ritz au motif que sa demande en justice du 22 oc-
tobre 2010 avait pris la forme d’une requête plutôt que d’une assignation, la cour 
d’appel a violé l’article 2241 du code civil pour avoir ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne comporte pas ;

4°/ que, en tout état de cause, en se bornant à retenir, pour juger prescrite l’action de 
la société Auto-Ritz, que la mesure d’instruction in futurum avait été demandée par 
voie de requête, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si cette requête 
n’avait pas été ultérieurement signifiée à la société Automobiles Citroën, de sorte que 
le délai de prescription avait été une nouvelle fois interrompu, la cour d’appel a enta-
ché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 2241 du code civil, alinéa 1, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion.

8. Une requête fondée sur l’article 145 du code de procédure civile, qui introduit une 
procédure non contradictoire, ne constitue pas une demande en justice au sens de 
l’article 2241 du code civil.

9. Ayant constaté que la société Auto-Ritz avait saisi le président du tribunal de com-
merce par requête en vue d’obtenir une mesure in futurum, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à effectuer la recherche, inopérante, invoquée par la quatrième branche, en a exac-
tement déduit que la requête n’avait pu interrompre le délai de prescription de l’ac-
tion au fond.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

11. La société Auto-Ritz fait le même grief à l’arrêt, alors « que si, en principe, l’inter-
ruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est autre-
ment lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes 
fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première  ; qu’en 
l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité exercée 
par le concessionnaire contre le fabricant, après avoir retenu que la prescription quin-
quennale avait commencé à courir le 18 juin 2008, l’arrêt énonce que l’assignation 
en responsabilité, signifiée le 25 juin 2014 et fondée sur les articles 1134, alinéa 3, du 
code civil, L. 420-1 et L. 442-6 du code de commerce n’a pas le même « objet » que 
l’action en mainlevée des séquestres initiée le 22 octobre 2010 pour établir la preuve 
des manquements du fabriquant  ; qu’en statuant ainsi, alors que la première action 
engagée par le concessionnaire contre le fabricant, bien que fondée sur l’article 145 
du code de procédure civile, tendait, comme celle formée le 25 juin 2014, à obtenir 
l’indemnisation de son préjudice, de sorte qu’elle avait eu pour effet d’interrompre le 
délai de prescription, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2241 du code civil :
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12. Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à 
une autre, il en est autrement lorsque les deux actions tendent à un même but, de sorte 
que la seconde est virtuellement comprise dans la première.

13. Pour déclarer prescrite l’action de la société Auto-Ritz, l’arrêt retient qu’elle ne 
peut soutenir que sa saisine du juge des référés, qui avait pour finalité exclusive la levée 
du séquestre, a interrompu la prescription, qu’en effet, si l’article 2241 du code civil 
prévoit que la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription 
ainsi que le délai de forclusion, cette demande interrompt exclusivement la prescrip-
tion du droit qui en est l’objet et, relative dans la présente espèce à la seule procédure 
sur requête et à la mainlevée des séquestres, elle ne vaut pas demande relative à l’exé-
cution déloyale du contrat.

14. En statuant ainsi, alors que la demande en référé, à fin de mainlevée du séquestre de 
documents recueillis par un huissier de justice en vertu d’une ordonnance sur requête 
rendue sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, qui tend, comme 
la demande au fond, à obtenir l’indemnisation du préjudice, interrompt le délai de 
prescription de l’action au fond, celle-ci étant virtuellement comprise dans l’action 
visant à l’obtention de la mesure in futurum, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 2241 du code civil ; article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la demande en justice interruptive de prescription au sens de l’article 2241 
du code civil, à rapprocher : 1re Civ., 3 octobre 1995, pourvoi n° 93-17.700, Bull. 1995, I, n° 343 
(rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2005, pourvoi n° 04-15.073, Bull. 2005, III, n° 219 (rejet). Sur l’effet 
interruptif du délai de prescription de l’action au fond de l’assignation en référé à fin d’expertise 
lorsque les deux actions « tendent aux mêmes fins », à rapprocher : 2e Civ., 6 mars 1991, pourvoi 
n° 89-16.995, Bull. 1991, II, n° 77 (rejet) ; 3e Civ., 24 avril 2003, pourvoi n° 01-15.457, Bull. 
2003, III, n° 85 (rejet) ; 3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-10.923, Bull. 2004, III, n° 152 
(rejet) ; Com., 6 septembre 2016, pourvoi n° 15-13.128 ; 1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-
25.459, Bull. 2016, I, n° 189 (3) (cassation partielle) ; 3e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-17.151, 
Bull. 2017, III, n° 89 (cassation) ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. 2019, (re-
jet) ; 1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-14.736, Bull. 2019, (cassation partielle).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-16.917, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 – 
Article 35 – Mesures provisoires ou conservatoires découlant de 
cette atteinte – Demande de communication de documents 
en possession des parties adverses – Finalité de la mesure 
conservatoire – Protection du requérant contre un risque de 
dépérissement des preuves – Recherche nécessaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 février 2019), par contrat du 30 juillet 
2012, la société française Ouragan Films (la société Ouragan), a cédé à la société alle-
mande Koch Films (la société Koch) les droits exclusifs de distribution, dans les pays 
européens germanophones à l’exception de la Suisse, d’un film à réaliser. Ce contrat 
stipulait une clause attributive de juridiction au tribunal de première instance de Mu-
nich (Allemagne).

La production de ce film destinée à une exploitation cinématographique devant être 
accompagnée d’une série télévisée, à finalité pédagogique, la société française Saint 
Thomas productions (la société Saint Thomas) a, par contrat du 26 mai 2014, stipu-
lant une clause attributive de juridiction similaire, cédé à la société Koch les droits de 
distribution de cette série, pour différents pays. Un différend ayant opposé les parties 
sur la bonne exécution de leurs obligations contractuelles, la société Koch a enjoint 
aux sociétés Ouragan et Saint Thomas de lui communiquer différents documents dé-
montrant la réalité du budget effectivement engagé dans la production du film et 
de la série, puis a saisi, par voie de requête, le président du tribunal de commerce de 
Salon-de-Provence en désignation d’un huissier de justice aux fins de procéder à des 
investigations informatiques et à la récupération de données. Cette demande ayant 
été accueillie par ordonnances des 22 et 28 février 2018, les sociétés Ouragan et Saint 
Thomas en ont sollicité la rétractation.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. La société Koch fait grief à l’arrêt de dire la juridiction française incompétente, alors 
« que seule une mesure dont l’objectif est de permettre au demandeur d’apprécier les 
chances ou les risques d’un éventuel procès ne peut être qualifiée de mesure provisoire 
ou conservatoire au sens de l’article 35 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parle-
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ment européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; 
que, pour écarter la compétence des juridictions françaises, la cour d’appel a énoncé 
que la recherche par la société Koch, au moyen d’ordonnances sur requêtes, d’éléments 
en possession des sociétés Ouragan et Saint Thomas a pour seul but de préparer un 
éventuel procès au fond, ce qui démontre son caractère uniquement probatoire, mais 
ni provisoire ni conservatoire vu l’absence de volonté de cette requérante de mainte-
nir une situation de fait ou de droit ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation 
générale, sans vérifier si les mesures requises par la société Koch Films ne tendaient pas 
également à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
du litige l’opposant aux sociétés Ouragan films et Saint Thomas productions, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 35 du Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 et 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article  35 du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale et l’article 145 du code 
de procédure civile :

3. Aux termes du premier de ces textes, les mesures provisoires ou conservatoires pré-
vues par la loi d’un État membre peuvent être demandées aux juridictions de cet État, 
même si les juridictions d’un autre État membre sont compétentes pour connaître du 
fond.

4. Aux termes du second, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant 
tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures 
d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout 
intéressé, sur requête ou en référé.

5. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que 
les mesures provisoires ou conservatoires autorisées par l’article 35 sont des mesures 
qui, dans les matières relevant du champ d’application du règlement, sont destinées à 
maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder les droits dont la recon-
naissance est par ailleurs demandée au juge du fond (CJCE, 26 mars 1992, C-261/90, 
Reichert et Kockler, points 31 et 34, CJCE 17 novembre 1998, C-391/95, Van Uden 
Maritime / Kommanditgesellschaft in Firma Deco-Line e.a., point 40) et que ne 
revêtent pas ce caractère, celles ordonnées dans le but de permettre au demandeur 
d’évaluer l’opportunité d’une action éventuelle, de déterminer le fondement d’une 
telle action et d’apprécier la pertinence des moyens pouvant être invoqués dans ce 
cadre (CJCE, 28 avril 2005, C-104/03, St. Paul Dairy Industries NV / Unibel Exser 
BVBA, point 25).

6. Pour refuser les mesures sollicitées, l’arrêt retient que celles-ci ont pour seul but de 
préparer un éventuel procès au fond, ce qui démontre leur caractère probatoire, mais 
ni provisoire ni conservatoire, en l’absence de volonté de la société Koch de maintenir 
une situation de fait ou de droit.

7. En se déterminant ainsi, par une affirmation générale, sans rechercher si ces mesures, 
qui visaient à obtenir la communication de documents en possession des parties ad-
verses, n’avaient pas pour objet de prémunir la société Koch contre un risque de dépé-
rissement d’éléments de preuve dont la conservation pouvait commander la solution 
du litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 ; article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 16-19.731, Bull. 2018, I, n° 52 (rejet).

CONFLIT DE LOIS

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.157, (P)

– Rejet –

 ■ Contrats – Contrat de travail – Loi applicable – Convention de 
Rome du 19 juin 1980 – Article 3, § 1 – Loi choisie par les parties – 
Droit dérivé d’une convention internationale – Possibilité – 
Exclusion – Fondement – Détermination.

Il résulte de la lettre de l’article 3, §1, de la Convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles, 
ouverte à la signature à Rome, le 19 juin 1980, de l’intention de ses rédacteurs et de la lecture qui en est faite 
par les institutions de l’Union qu’une convention internationale et, partant, le droit dérivé d’une convention, 
tel le statut ou le règlement du personnel d’une organisation internationale, ne constituent pas une loi au sens 
de cette disposition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 mars 2019) rendu après cassation (Soc., 8 mars 2016, 
pourvoi n° 15-24.722), M. M..., ressortissant égyptien, a été engagé, le 15 décembre 
1976, pour exercer, à Paris, un emploi de chargé de comptabilité, par la Ligue des États 
arabes (la Ligue). Ce contrat de travail a fait l’objet d’un écrit, en date du 1er janvier 
2001, se référant au statut du personnel de la Ligue et au règlement intérieur appli-
cable aux employés locaux des missions à l’étranger.
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2. A été conclu, le 26 novembre 1997, l’accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et la Ligue relatif à l’établissement à Paris, d’un bureau de la Ligue des 
États arabes et à ses privilèges et immunités sur le territoire français.

Selon l’article 1er de cet accord, la Ligue jouit de la capacité juridique cependant que 
celle-ci reconnaît la compétence des juridictions française.

En vertu de l’article 4, § 1, dudit accord, la Ligue jouit, pour ce qui concerne l’acti-
vité officielle de son bureau sur le territoire français, de l’immunité de juridiction et 
d’exécution sauf dans les cas d’une action civile fondée sur une obligation résultant 
d’un contrat, y compris d’un contrat de travail conclu avec un membre du personnel.

3. Contestant sa mise à la retraite intervenue le 3  juillet 2010, à l’âge de 65 ans, 
l’employé, auquel est opposé le statut du personnel de la Ligue, a saisi la juridiction 
prud’homale aux fins de paiement de diverses sommes au titre tant de l’exécution du 
contrat de travail que de sa rupture.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La Ligue fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’employé une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que le règlement applicable aux employés locaux des missions à l’étranger éla-
boré par la Ligue des États arabes, organisation internationale reconnue en France par 
l’accord du 26 novembre 1997 (publié par le décret n° 2000-937 du 18 septembre 
2000), a valeur de loi et peut être choisi au titre de l’application de l’article 3.1 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contrac-
tuelles pour régir le contrat de travail conclu entre son bureau établi à Paris et l’un de 
ses salariés ; qu’en décidant néanmoins que la loi choisie par les parties s’entend néces-
sairement d’une loi émanant d’un système juridique d’origine étatique de sorte que 
le règlement applicable aux employés locaux des missions de la Ligue des États arabes 
auquel se réfère le contrat ne saurait être assimilé à une loi au sens de la convention 
applicable, pour en déduire que la référence à ce règlement équivaut à une absence de 
choix et en tirer la conséquence que le contrat de M. M... était régi par la loi du pays 
où il accomplissait habituellement son travail, la cour d’appel a violé l’article 3.1 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

2°/ que les dispositions des articles L. 1237-5 du code du travail et L. 351-8 1° du 
code de la sécurité sociale ne s’appliquent qu’aux seuls assurés sociaux relevant du 
régime général de la sécurité sociale du droit français  ; qu’en faisant application de 
ces dispositions quand il était expressément soutenu que M. M... n’a jamais relevé du 
régime d’assurance vieillesse du droit français et n’avait pas la qualité d’assuré social, la 
cour d’appel a privé de base légale sa décision au regard des texte susvisés. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, aux termes de l’article 3, § 1, de la convention sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, ouverte à la signature à Rome, le 19 juin 1980, le contrat 
est régi par la loi choisie par les parties.

6. Le rapport des professeurs Lagarde et Giuliano concernant la convention sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles (JOCE n° 282 du 31 octobre 1980) ne fait 
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pas, s’agissant de cette stipulation, mention du choix par les parties d’une convention 
internationale.

7. La proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles (Rome I) prévoyait, à son article 3, § 2, qui n’est 
pas repris par le règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil, 
du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), la pos-
sibilité de choisir comme loi applicable, en lieu et place de la loi étatique visée à l’ar-
ticle 3, § 1, des principes et règles de droit matériel des contrats, reconnus au niveau 
international ou communautaire.

8. Selon l’exposé des motifs de cette proposition, ce projet d’article 3, § 2, répondait 
à la volonté de la Commission européenne de renforcer encore l’autonomie de la 
volonté, principe clé de la Convention de Rome, en autorisant les parties à choisir, 
comme droit applicable, un droit non étatique.

9. Ainsi, il résulte de la lettre de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome, de l’in-
tention de ses rédacteurs et de la lecture qui en est faite par les institutions de l’Union 
qu’une convention internationale et, partant, le droit dérivé d’une convention, tel le 
statut ou le règlement du personnel d’une organisation internationale, ne constituent 
pas une loi au sens de cette disposition.

10. En l’absence de tout risque d’interprétations divergentes au sein de l’Union de la 
notion de loi au sens de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome, il n’y a pas lieu de 
poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne.

11. Ensuite, l’application de l’article L. 1237-5 du code du travail n’est pas soumise à 
une condition d’affiliation du salarié à un régime d’assurance vieillesse de droit fran-
çais.

12. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980, sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles.
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1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-15.059, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Statut personnel – Capacité des personnes – Protection des 
adultes – Loi applicable – Convention de La Haye du 13 janvier 
2000 sur la protection internationale des adultes – Mandat prévu à 
l’article 15 – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 15 de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des 
adultes que si la mise en oeuvre en France d’un mandat qui désigne une loi étrangère, ou qui a été fait dans un 
Etat étranger où le mandant avait précédemment sa résidence habituelle, peut être soumise, au titre des moda-
lités d’exercice des pouvoirs de représentation mentionnées au paragraphe 3, à une procédure de visa destinée à 
vérifier que l’altération des facultés du mandant a été médicalement constatée et à fixer la date de prise d’effet 
du mandat, elle ne saurait être subordonnée à des conditions propres au droit français, telles que l’exigence d’une 
prévision expresse, dans le mandat, de modalités de contrôle du mandataire que n’impose pas la loi applicable 
à cet acte.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau,12 décembre 2018), le 14 décembre 2012, Y... X... a signé 
à Pully (Suisse), où elle résidait habituellement, un mandat d’inaptitude, visant la loi 
suisse, qui désignait en qualité de mandataire son fils, M. X.... P... et comme suppléant, 
M. F.... Sa mère ayant fixé en France sa résidence habituelle, M. X... a mis en oeuvre le 
mandat en le faisant viser par le greffier du tribunal d’instance de Bayonne le 30 juin 
2017.

2. M. I... X..., autre fils de la mandante, a saisi le juge des tutelles de Bayonne d’une 
contestation de la mise en oeuvre du mandat de protection future.

3. Y... de la E... X.... est décédée le 29 novembre 2017.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen 
du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, réunis

Enoncé du moyen

4. M. F... et M. X... font grief à l’arrêt de prononcer la nullité de l’ordonnance rendue 
le 12  janvier 2018 par le juge des tutelles du tribunal d’instance de Bayonne, alors 
« qu’hors les cas où cette mesure est prévue par la loi, les juges du fond apprécient 
discrétionnairement l’opportunité du sursis à statuer ; que si le juge qui veut relever 
d’office un moyen de droit ou fonder sa décision sur une pièce qui n’a pas été discutée 
contradictoirement par les parties doit solliciter leurs explications, en revanche, le juge 
qui se borne à prendre acte de la survenance, au cours du délibéré, d’un événement 
connu des deux parties, apprécie discrétionnairement la nécessité de rouvrir les dé-
bats ; qu’en l’espèce, le premier juge s’est borné à prendre acte du décès de E... X... 
intervenu au cours du délibéré et a « utilisé cette donnée en tant que moyen de fait 
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pour écarter comme dénuée d’objet la demande de M. I... X... en désignation d’un 
mandataire extérieur au cercle familial » ; que, pour prononcer la nullité du jugement, 
la cour d’appel a cru pouvoir reprocher au premier juge de ne pas avoir « [sursis] à 
statuer et [rouvert] les débats sur ce point afin d’assurer le respect du principe du 
contradictoire et de mettre les parties à même de s’expliquer sur cet élément nou-
veau » ; qu’en mettant à la charge du juge une obligation de sursis à statuer non prévue 
par la loi, la cour d’appel a violé l’article 378 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 16 du même code. »

Réponse de la Cour

5. Saisie de l’entier litige par l’effet dévolutif de l’appel, en application de l’article 562, 
alinéa 2, du code de procédure civile, la cour d’appel était tenue de statuer sur le fond 
de la contestation, quelle qu’ait été sa décision sur l’exception.

6. Le moyen, qui reproche à l’arrêt d’annuler le jugement, est donc inopérant.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal et le second moyen 
du pourvoi incident, rédigés en termes identiques, réunis

Enoncé du moyen

7. M. F... et M. X... font grief à l’arrêt de dire que la procuration établie par Y... X... 
le 14 décembre 2012 n’aurait pas dû recevoir le visa du greffier du tribunal d’instance 
de Bayonne en vertu de l’article 1258-3 du code de procédure civile, et de prononcer 
en conséquence l’annulation de ce visa, alors « que les conditions de validité d’un acte 
unilatéral par lequel un adulte confère des pouvoirs de représentation à un mandataire 
pour que celui-ci les exerce lorsqu’il sera hors d’état de pourvoir à ses intérêts, sont 
régies, à défaut de choix, par la loi de l’Etat de la résidence habituelle du mandant au 
moment de l’acte ; que seules les modalités d’exercice du mandat sont régies par la 
loi de l’Etat où il est exercé ; que si la validité du mandat de protection future français 
est subordonnée à la condition que des modalités de contrôle du mandataire soient 
prévues par le mandat, un mandat d’inaptitude relevant d’un droit étranger n’a en 
revanche pas à remplir cette condition pour être exécuté en France ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a cru pouvoir annuler le visa apposé par le tribunal d’instance de 
Bayonne en vue de l’exécution en France du mandat d’inaptitude conclu par E... X... 
en Suisse, au motif que ce mandat ne comportait formellement aucune modalité de 
contrôle du mandataire, «  la seule référence de l’acte stipulant qu’il est soumis aux 
règles des articles 360 et suivants du code civil suisse ne pouvant pallier cette carence 
et être tenue pour équivaloir à la nécessité d’énoncer « formellement » les modalités 
de contrôle de l’activité du mandataire » ; qu’en conditionnant ainsi l’exécution en 
France d’un mandat d’inaptitude suisse à la condition qu’il remplisse une condition de 
validité du mandat de protection future français, la cour d’appel a violé les articles 15 
et 16 de la convention de la Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale 
des adultes. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 15 et 16 de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la pro-
tection internationale des adultes et les articles 1258, 1258-2 et 1258-3 du code de 
procédure civile :

8. Le premier de ces textes dispose :
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« 1.L’existence, l’étendue, la modification et l’extinction des pouvoirs de représenta-
tion conférés par un adulte, soit par un accord soit par un acte unilatéral, pour être 
exercés lorsque cet adulte sera hors d’état de pourvoir à ses intérêts, sont régies par la 
loi de l’Etat de la résidence habituelle de l’adulte au moment de l’accord ou de l’acte 
unilatéral, à moins qu’une des lois mentionnées au paragraphe 2 ait été désignée ex-
pressément par écrit.

(...)

3. Les modalités d’exercice de ces pouvoirs de représentation sont régies par la loi de 
l’Etat où ils sont exercés. »

9. Le deuxième dispose :

« Les pouvoirs de représentation prévus à l’article 15, lorsqu’ils ne sont pas exercés de 
manière à assurer suffisamment la protection de la personne ou des biens de l’adulte, 
peuvent être retirés ou modifiés par des mesures prises par une autorité ayant com-
pétence selon la Convention. Pour retirer ou modifier ces pouvoirs de représentation, 
la loi déterminée à l’article  15 doit être prise en considération dans la mesure du 
possible. »

10. Aux termes du troisième, pour la mise en œuvre du mandat de protection future 
établi en application du premier alinéa de l’article 477 du code civil, le mandataire se 
présente en personne au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel réside le 
mandant. Il remet au greffier l’original du mandat ou sa copie authentique, signé du 
mandant et du mandataire, leurs pièces d’identité, ainsi qu’un certificat médical et un 
justificatif de la résidence habituelle du mandant.

11. Selon le quatrième, le greffier vérifie, notamment, au vu des pièces produites, que 
les modalités du contrôle de l’activité du mandataire sont formellement prévues.

12. Aux termes du cinquième, si l’ensemble des conditions requises est rempli, le gref-
fier, après avoir paraphé chaque page du mandat, mentionne que celui-ci prend effet à 
compter de la date de sa présentation au greffe, et y appose son visa.

13. En premier lieu, il résulte de l’article 15 de la Convention précitée que si la mise 
en oeuvre en France d’un mandat qui désigne une loi étrangère, ou qui a été fait dans 
un Etat étranger où le mandant avait précédemment sa résidence habituelle, peut être 
soumise, au titre des modalités d’exercice des pouvoirs de représentation mentionnées 
au paragraphe 3, à une procédure de visa destinée à vérifier que l’altération des facultés 
du mandant a été médicalement constatée et à fixer la date de prise d’effet du mandat, 
elle ne saurait être subordonnée à des conditions propres au droit français, telles que 
l’exigence d’une prévision expresse, dans le mandat, de modalités de contrôle du man-
dataire que n’impose pas la loi applicable à cet acte.

14. En second lieu, il se déduit de l’article 16 de la Convention que, si le mandat n’est 
pas exercé conformément aux intérêts du mandant, les autorités de l’Etat de la rési-
dence habituelle du majeur protégé peuvent le suspendre, le révoquer et le remplacer 
par une autre mesure de protection, cette action, selon les articles 483 et 484 du code 
civil, étant ouverte à tout intéressé.

15. Pour dire que la procuration établie le 14 décembre 2012 en Suisse par Y... X... 
n’aurait pas dû recevoir le visa du greffier du tribunal d’instance et prononcer l’an-
nulation de ce visa, l’arrêt retient qu’il appartient à celui-ci de vérifier si l’acte qui lui 
est présenté répond à toutes les conditions énumérées aux articles 1258 et 1258-2 du 
code de procédure civile, parmi lesquelles la mention dans la procuration des modali-
tés de contrôle du mandataire.
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16. L’arrêt ajoute que l’existence de ces modalités de contrôle doit être formellement 
prévue dans l’acte présenté, et qu’il apparaît à la lecture de la procuration litigieuse 
qu’elle n’en comporte aucune, la seule référence de l’acte aux dispositions des ar-
ticles 360 et suivants du code civil suisse ne pouvant pallier cette lacune.

17. En statuant ainsi, alors que la mise en oeuvre en France d’un mandat d’inaptitude 
suisse ne pouvait être subordonnée à une condition de validité que n’imposait pas la 
loi suisse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la procuration établie par 
Y... X... le 14 décembre 2012 n’aurait pas dû recevoir le visa du greffier du tribunal 
d’instance de Bayonne en vertu de l’article 1258-3 du code de procédure civile, et 
prononce en conséquence l’annulation de ce visa, l’arrêt rendu le 12 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 15 et 16 de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 ; articles 1258, 1258-2 et 1258-
3 du code de procédure civile.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-21.130, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vendeur – Obligations – Fondement de l’action – Défaut de 
conformité ou vice de construction – Garantie décennale – 
Garantie des vices apparents – Concours – Effets – Action en 
garantie de l’acquéreur – Caractère apparent des désordres – 
Appréciation – Modalités – Détermination – Portée.

L’acquéreur d’un immeuble à construire bénéficie du concours de l’action en garantie décennale et de celle en 
réparation des vices apparents. 

Lorsque celui-ci agit en réparation contre le vendeur en l’état futur d’achèvement sur le fondement des ar-
ticles 1646-1 et 1792 et suivants du code civil, le caractère apparent ou caché du désordre s’appréciant en la 
personne du maître de l’ouvrage et à la date de la réception, il importe peu que le vice de construction ait été 
apparent à la date de la prise de possession par l’acquéreur.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 21 mai 2019), la société civile immobilière 
Domaine de Beauharnais (la SCI) a fait construire, en vue de la vente d’appartements 
en l’état futur d’achèvement, une résidence comportant plusieurs bâtiments dont la 
réception a été prononcée sans réserve du 28 juillet 2006 au 30 juillet 2009.

2. L’assemblée générale des copropriétaires a autorisé le syndic à prendre livraison des 
parties communes, assisté d’un expert, lequel a établi deux rapports, à l’issue de réu-
nions contradictoires tenues en présence de la SCI les 27 mars et 19 juin 2009, ainsi 
qu’un rapport récapitulatif à l’issue d’une ultime réunion du 21 mai 2010.

3. Par acte du 19 septembre 2013, se plaignant de la persistance de désordres et non-fi-
nitions affectant les parties communes, le syndicat des copropriétaires de [...] (le syn-
dicat des copropriétaires) a assigné la SCI en réparation sur le fondement des ar-
ticles 1792 et 1147 du code civil.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et sixième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme 
forcloses ou prescrites ses demandes en réparation des désordres et non-conformités 
autres que l’empiétement sur le terrain d’autrui et le défaut de traitement anti-termites, 
alors « que pendant une période de dix ans à compter de la réception des travaux, le 
vendeur d’un immeuble à construire est tenu, à l’égard de l’acquéreur, de garantir 
les dommages de nature décennale résultant de vices de construction ou défauts de 
conformité cachés au jour de cette réception, peu important que ces vices et défauts 
aient été apparents lors de la prise de possession de l’immeuble par l’acquéreur ; qu’en 
considérant, pour déclarer irrecevables certaines demandes du syndicat des coproprié-
taires, que, les non-conformités et vices invoqués étant apparents à la date de prise de 
possession des parties communes, les demandes auraient dû être formées au plus tard 
dans l’année suivant cette date, la cour d’appel, qui, saisie de demandes fondées, non 
pas sur la responsabilité du vendeur au titre des vices et défauts de conformité appa-
rents (article 1642-1 du code civil), mais sur sa responsabilité décennale (article 1646-
1 du même code), devait uniquement rechercher si les non-conformités et les vices 
invoqués étaient, du point de vue de la SCI Domaine de Beauharnais, apparents ou 
cachés lors de la réception des travaux, a violé, par refus d’application, les articles 1646-
1, 1792 et 1792-4-1 du code civil et, par fausse application, les articles 1642-1 et 1648 
du même code. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 1646-1, 1642-1, dans sa rédaction alors applicable, et 1648, alinéa 2, du 
code civil :

6. Selon le premier de ces textes, le vendeur d’immeuble à construire est tenu, à comp-
ter de la réception des travaux, des obligations dont les architectes, entrepreneurs et 
autres personnes liées au maître de l’ouvrage par un contrat de louage d’ouvrage sont 
eux-même tenus en application des articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 1792-3 du code 
civil.

7. Selon le deuxième, le vendeur d’un immeuble à construire ne peut être déchargé, ni 
avant la réception des travaux, ni avant l’expiration d’un délai d’un mois après la prise 
de possession par l’acquéreur, des vices de construction alors apparents, l’action devant, 
en application du troisième, être introduite, à peine de forclusion, dans l’année qui suit 
la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices apparents.

8. Aux termes de l’article 1792-6 du code civil, la réception est l’acte par lequel le 
maître de l’ouvrage déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserves.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’acquéreur bénéficie du concours de 
l’action en garantie décennale et de celle en réparation des vices apparents.

10. Lorsqu’il agit en réparation contre le vendeur en l’état futur d’achèvement sur le 
fondement des articles 1646-1 et 1792 et suivants du code civil, le caractère apparent 
du désordre s’apprécie en la personne du maître de l’ouvrage et au jour de la réception.

11. Pour déclarer forcloses les demandes du syndicat des copropriétaires sur le fonde-
ment de la responsabilité décennale du constructeur-vendeur en l’état futur d’achè-
vement, l’arrêt retient que les désordres relatifs au fonctionnement du portail d’entrée 
de la résidence, aux trappes de désenfumage, aux finitions des peintures, au carrelage 
ébréché, au défaut de raccordement des gouttières, à la largeur insuffisante de certains 
garages, au fonctionnement de la station d’épuration et aux eaux de ruissellement 
étaient apparents à la date de la livraison, de sorte que l’action aurait dû être engagée 
dans le délai prévu par l’article 1648, alinéa 2, du code civil.

12. En statuant ainsi, alors que, le caractère apparent ou caché d’un désordre dont la 
réparation est sollicitée sur le fondement des articles 1646-1 et 1792 et suivants du 
code civil s’appréciant en la personne du maître de l’ouvrage et à la date de la récep-
tion, il importe peu que le vice de construction ait été apparent à la date de la prise de 
possession par l’acquéreur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la cinquième branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette comme forcloses les de-
mandes du syndicat des copropriétaires au titre des désordres relatifs au fonctionne-
ment du portail d’entrée de la résidence, aux trappes de désenfumage, aux finitions des 
peintures, au carrelage ébréché, au défaut de raccordement des gouttières, à la largeur 
insuffisante de certains garages, au fonctionnement de la station d’épuration et aux 
eaux de ruissellement, l’arrêt rendu le 21 mai 2019, entre les parties par la cour d’appel 
de Fort-de-France ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France, autrement composée.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet -

Textes visés : 

Articles 1646-1 et 1792 et suivants du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 21 septembre 2011, pourvoi n° 09-69.933, Bull. 2011, III, n° 153 (cassation partielle) ; 3e 
Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-14.706, Bull. 2015, III, n° 54 (rejet) ; 3e Civ., 10 novembre 2016, 
pourvoi n° 15-24.379, Bull. 2016, III, n° 152 (cassation).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-22.219, (P)

– Rejet –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec l’entrepreneur principal – Paiement – 
Garanties obligatoires – Engagement de caution personnelle et 
solidaire pour l’entrepreneur principal – Moment – Conclusion du 
sous-traité – Commencement d’exécution des travaux.

A peine de nullité du sous-traité, l’entrepreneur principal doit fournir la caution personnelle et solidaire d’un 
établissement qualifié et agréé, prévue par l’article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la 
sous-traitance, avant la conclusion du sous-traité et, si le commencement d’exécution des travaux lui est antérieur, 
avant celui-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 juin 2019), le 30 octobre 2014, la société 
Eiffage construction Côte d’Azur, entrepreneur principal, qui avait été chargée de 
travaux de construction, a sous-traité à la société Poralu menuiseries les travaux de 
menuiseries extérieures.

2. Invoquant des retards et des non-conformités, la société Eiffage construction Côte 
d’Azur a assigné en paiement la société Poralu menuiseries, qui a demandé le paiement 
de factures impayées.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa seconde 
branche, et le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables ou ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société la société Eiffage construction Côte d’Azur fait grief à l’arrêt de pronon-
cer la nullité du contrat de sous-traitance, de rejeter ses demandes et de la condamner 
au paiement des sommes restant dues au titre des travaux exécutés, alors « qu’il n’y 
a pas lieu d’annuler le sous-traité lorsque la caution exigée à l’article 14 de la loi du 
31 décembre 1975 est fournie avant tout commencement d’exécution des travaux 
confiés au sous-traitant ; que la cour d’appel qui n’a pas recherché, ainsi qu’elle y était 
invitée par les écritures d’appel de la société exposante si le cautionnement remis par 
courrier du 16 décembre 2014 ne l’avait pas été avant le commencement d’exécution 
des travaux sous-traités, a privé sa décision de base légale au regard de cette disposi-
tion. »

Réponse de la Cour

5. L’article 14 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance dispose qu’à 
peine de nullité du sous-traité, les paiements de toutes les sommes dues par l’entre-
preneur au sous-traitant en application de ce sous-traité sont garantis par une caution 
personnelle et solidaire obtenue par l’entrepreneur d’un établissement qualifié et agréé.

6. Il résulte de cette disposition, qui trouve sa justification dans l’intérêt général de 
protection du sous-traitant, que l’entrepreneur principal doit fournir la caution avant 
la conclusion du sous-traité et, si le commencement d’exécution des travaux lui est 
antérieur, avant celui-ci.

7. Ayant constaté que la fourniture d’un cautionnement bancaire par la société Eif-
fage construction Côte d’Azur était intervenue postérieurement à la conclusion du 
sous-traité, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, en a exactement déduit la nullité de ce contrat.

8. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Sevaux et Ma-
thonnet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 7 février 2001, pourvoi n° 98-19.937, Bull. 2001, III, n° 15 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
14 novembre 2001, pourvoi n° 00-12.885, Bull. 2001, III, n° 130 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 20 janvier 2021, n° 19-21.535, n° 19-21.536, n° 19-21.537, n° 19-
21.538, n° 19-21.540, n° 19-21.543, n° 19-21.545, n° 19-21.546, n° 19-
21.547, n° 19-21.549, (P)

– Rejet –

 ■ Formalités légales – Mentions obligatoires – Motifs du recours – 
Remplacement d’un salarié – Qualification du salarié remplacé – 
Définition – Cas – Indication de l’emploi occupé par le salarié 
remplacé – Conditions – Détermination – Applications diverses.

Il résulte de la combinaison des articles L. 122-3-1 et L. 122-3-13 du code du travail, devenus les articles 
L. 1242-12 et L. 1245-1 du même code, qu’est réputé à durée indéterminée le contrat de travail à durée 
déterminée qui ne comporte pas la définition précise de son motif et que cette exigence de précision quant à la 
définition du motif implique nécessairement que le nom et la qualification du salarié remplacé figurent dans le 
contrat lorsqu’il s’agit de l’un des cas visés au 1º de l’article L. 122-1-1 devenu le 1° de l’article L. 1242-2 
du code du travail.

Doit être approuvée une cour d’appel, qui après avoir retenu que la catégorie « personnel navigant commercial » 
comportait plusieurs qualifications telles qu’hôtesse et steward, chef de cabine, chef de cabine principal dont les 
fonctions et rémunérations étaient différentes et qui, après avoir retenu que les contrats à durée déterminée de 
remplacement ne comportaient que la mention de la catégorie de « personnel navigant commercial », a décidé 
à bon droit que la seule mention de la catégorie de « personnel navigant commercial » dont relevait le salarié 
remplacé ne permettait pas au salarié engagé de connaître la qualification du salarié remplacé en sorte que les 
contrats à durée déterminée conclus pour ce motif étaient irréguliers.

 ■ Formalités légales – Mentions obligatoires – Motifs du recours – 
Remplacement d’un salarié – Nom et qualification du salarié 
remplacé – Défaut – Effets – Contrat réputé à durée indéterminée – 
Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  A 19-21.535, B 19-21.536, C19-
21.537, D 19-21.538, F19-21.540, J 19-21.543, M 19-21.545, N 19-21.546, P 19-
21.547 et R 19-21.549 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 19 février 2019 et 15 mai 2019), Mme X... et neuf 
autres salariés ont été engagés par la société Corsair par différents contrats à durée dé-
terminée conclus pour des motifs divers (saison, accroissement temporaire d’activité, 
remplacement d’un salarié absent et remplacement dans l’attente de suppression de 
poste) pendant plusieurs années. A l’exception de Mme X... dont la relation contrac-
tuelle a cessé le 31 août 2010, les autres relations contractuelles ont pris fin au terme 
du dernier contrat, le 31 décembre 2012.

3. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de requalification des 
contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et de demandes affé-
rentes à la requalification ainsi qu’à la rupture illicite de leurs contrats.

Examen des moyens

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche : 

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le premier moyen du pourvoi principal :Publication sans intérêt 

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en 
ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

8. L’employeur fait le même grief aux arrêts, alors :

«  2°/ qu’une qualification professionnelle doit être déterminée par référence aux 
normes applicables à la profession ; que, pour considérer comme insuffisamment pré-
cise ‘’la catégorie ‘personnel navigant commercial’ «, la cour d’appel a retenu qu’elle 
‘’comport[ait] plusieurs qualifications [:] HST [hôtesse et steward], chef de cabine, 
et chef de cabine principal dont les fonctions sont différentes et qui perçoivent des 
rémunérations différentes » ; qu’en statuant ainsi, en se fondant uniquement sur une 
différence de fonctions et de rémunérations susceptible de renvoyer, simplement, à 
des emplois distincts, sans viser aucune norme assimilant les hôtesses et stewards, chef 
de cabine, et chef de cabine principal à des qualifications professionnelles autonomes, 
la cour d’appel a violé les articles L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail dans sa 
rédaction alors applicable ;

3°/ que l’exposante avait souligné que le ‘’personnel navigant commercial » consti-
tuait une qualification professionnelle autonome et non susceptible de subdivisions, 
en particulier en employés, agents de maîtrise et cadres, aucun texte conventionnel ne 
prévoyant ces distinctions, à la différence du personnel au sol ; que le protocole d’ac-
cord portant sur l’utilisation des contrats temporaires du 23 avril 1998 et son avenant 
de modification du 8 avril 1999 n’établissaient aucune distinction au sein du person-
nel navigant commercial, traité en une catégorie unique ; qu’enfin, l’article L. 421-1 
du code de l’aviation civile, devenu l’article L.  6521-1 du code des transports qui 
distingue exclusivement, au sein du ‘’personnel navigant professionnel » : 1° (le) com-
mandement et (la) conduite des aéronefs ; 2° (le) service à bord des moteurs, machines 
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et instruments divers nécessaires à la navigation de l’aéronef ; 3° (le) service à bord des 
autres matériels montés sur aéronefs (...), 4° (les) services complémentaires de bord 
comprenant, notamment, le ‘’personnel navigant commercial du transport aérien », fait 
du ‘’personnel navigant commercial », une qualification professionnelle autonome à 
laquelle est appliqué un régime spécifique ; qu’en s’abstenant de rechercher, au regard 
de ces éléments, si le ‘’personnel navigant commercial », ne constituait pas une quali-
fication professionnelle, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, 
ensemble de l’article L. 6521-1 du code des transports, ainsi que du protocole d’ac-
cord portant sur l’utilisation des contrats temporaires du 23 avril 1998 et son avenant 
de modification du 8 avril 1999. »

Réponse de la Cour

9. Il résulte de la combinaison des articles L.  122-3-1 et L. 122-3-13 du code du 
travail, devenus les articles L. 1242-12 et L. 1245-1 du même code, qu’est réputé à 
durée indéterminée le contrat de travail à durée déterminée qui ne comporte pas la 
définition précise de son motif et que cette exigence de précision quant à la définition 
du motif implique nécessairement que le nom et la qualification du salarié remplacé 
figurent dans le contrat lorsqu’il s’agit de l’un des cas visés au 1º de l’article L. 122-1-1 
devenu le 1° de l’article L. 1242-2 du code du travail.

10. La cour d’appel, qui a retenu que la catégorie « personnel navigant commercial » 
comportait plusieurs qualifications telles qu’hôtesse et steward, chef de cabine, chef de 
cabine principal dont les fonctions et rémunérations sont différentes et qui a constaté 
que les contrats à durée déterminée de remplacement ne comportaient que la men-
tion de la catégorie de « personnel navigant commercial » (PNC), a, procédant à la re-
cherche prétendument omise, décidé à bon droit que la seule mention de la catégorie 
de « personnel navigant commercial » dont relevait le salarié remplacé ne permettait 
pas aux salariés engagés de connaître la qualification du salarié remplacé, en sorte que 
les contrats à durée déterminée conclus pour ce motif étaient irréguliers.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le moyen des pourvois incidents n° B 19-21.536, C 19-
21.537, D 19-21.538, F 19-21.540, J 19-21.543, M 19-

21.545, N 19-21.546, P 19-21.547 et R 19-21.549

Enoncé du moyen

12. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
requalifier la relation de leurs contrat en contrat à durée indéterminée à compter de 
la conclusion du premier contrat à durée déterminée de saison, alors « qu’une acti-
vité saisonnière implique un accroissement d’activité indépendant de la volonté de 
l’employeur  ; qu’en décidant que la compagnie aérienne Corsair pouvait conclure 
des contrats à durée déterminée saisonniers pour des emplois relevant du personnel 
navigant commercial quand ces emplois correspondaient à une activité régulière et 
permanente de la compagnie, la cour d’appel a violé l’article L. 1242-1 du code du 
travail et l’article L. 1242-2 du même code dans sa rédaction alors applicable. »
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Réponse de la Cour

13. Le caractère saisonnier d’un emploi concerne des tâches normalement appelées à 
se répéter chaque année à des dates à peu près fixes, en fonction du rythme des saisons 
ou des modes de vie collectifs.

14. Ayant énoncé à bon droit que le fait qu’une compagnie aérienne ait une activité 
normale et permanente n’exclut pas le recours aux contrats de travail saisonniers dès 
lors que son activité plus importante du fait de l’accroissement significatif du nombre 
de passagers chaque année à des dates à peu près fixes, sur des destinations spécifiques 
et constaté que les contrats à durée déterminée avaient été conclus aux périodes de la 
plus forte affluence touristique soit, entre le 15 décembre et le 15 avril, puis entre le 
15 juin et le 15 septembre, faisant ainsi ressortir qu’ils se rattachaient à des périodes de 
forte activité touristique destinées à se reproduire chaque année à des dates à peu près 
fixes, la cour d’appel a pu en déduire que l’employeur justifiait du caractère saisonnier 
de l’emploi occupé.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 122-3-1 et L. 122-3-13, devenus L. 1242-12 et L. 1245-1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la sanction du défaut de mention du nom et de la qualification du salarié remplacé dans un 
contrat à durée déterminée, à rapprocher  : Soc., 15  janvier 2020, pourvoi n° 18-16.399, Bull. 
2020, (cassation), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-21.138, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Dénonciation de faits 
de discrimination – Sanction interdite – Exception – Mauvaise foi – 
Caractérisation – Portée.

Aux termes de l’article L. 1132-3 du code du travail, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des agissements définis aux articles L. 1132-1 et L. 
1132-2 ou pour les avoir relatés. En vertu de l’article L. 1132-4 du même code, toute disposition ou tout acte 
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pris à l’égard d’un salarié en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul. Il s’en déduit que le 
salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut 
résulter que de la connaissance par le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance 
que les faits dénoncés ne sont pas établis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juin 2019), M. T... a été engagé le 19 mai 2008 en 
qualité d’ingénieur électronique par la société Serma ingénierie (la société).

2. Le 27 février 2012, il a adressé un courrier au président du groupe ainsi qu’à son 
supérieur hiérarchique pour dénoncer des faits de discrimination en raison de son 
origine à son encontre de la part du directeur commercial. Il a également saisi le Dé-
fenseur des droits, lequel a classé l’affaire le 22 décembre 2014.

3. Le 22  mars 2012, il a été licencié pour faute grave, l’employeur lui reprochant 
de proférer des accusations de discrimination en raison de son origine dont il avait 
conscience du caractère fallacieux.

4. Le 11 décembre 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de la contestation 
de son licenciement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une faute grave, 
de le débouter de l’intégralité de ses demandes, alors :

« 1°/ que la seule fausseté des faits dénoncés ne peut justifier le licenciement d’un 
salarié qui dénonce des faits discriminatoires ; qu’en retenant, pour dire que le licen-
ciement de M. T... était fondé, que la dénonciation de discrimination avait été faite de 
mauvaise foi, les juges ont retenu que la mission proposée à Pessac n’était pas déloyale, 
que l’employeur avait adressé le curriculum du salarié à différentes entreprises, que la 
situation d’inter-contrat était commune à des nombreux salariés et que le courrier de 
M. E... était justifié au regard des horaires effectués par le salarié, la cour d’appel s’est 
fondée sur la seule fausseté de la déclaration, et a ainsi violé les articles L. 1132-3, L. 
1132-4 et L. 1234-5 du code du travail ;

2°/ que le salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié pour ce 
motif sauf mauvaise foi, laquelle résulte de la connaissance par le salarié de la fausseté 
des faits qu’il dénonce ; qu’en retenant que la société était lauréate d’un prix contre 
les discrimination, que le salarié avait voulu obtenir une rupture conventionnelle, ou 
encore que le salarié avait créé son entreprise peu de temps après son licenciement, la 
cour d’appel s’est fondée sur des motifs impropres à établir la mauvaise foi de M. T..., 
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et a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1132-3, L. 1132-4 et L. 
1234-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article L. 1132-3 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné 
des agissements définis aux articles L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés.

En vertu de l’article L. 1132-4 du même code, toute disposition ou tout acte pris à 
l’égard d’un salarié en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul. Il 
s’en déduit que le salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié 
pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par 
le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que les 
faits dénoncés ne sont pas établis.

8. Après avoir retenu que la discrimination alléguée n’était pas établie, la cour d’ap-
pel, par motifs propres et adoptés, a relevé que l’employeur démontrait que plusieurs 
propositions de missions avaient été faites au salarié qui se trouvait en inter-contrat, 
que celui-ci avait refusé en février 2012 d’effectuer une mission à Pessac, et que, dans 
le même temps, il alléguait auprès du Défenseur des droits et de ses supérieurs hiérar-
chiques pour la première fois une situation de discrimination en raison de ses origines, 
que l’allégation a été faite par le salarié en des termes très généraux sans invoquer de 
faits circonstanciés, que le salarié était dès le mois de décembre 2011 déterminé à 
quitter l’entreprise, son désengagement professionnel durant la période d’inter-contrat 
montrant sa volonté d’obtenir une rupture conventionnelle du contrat de travail en 
cherchant à imposer ses conditions financières, qu’aucune alerte n’avait été faite du-
rant la relation de travail auprès des délégués du personnel, de la médecine du travail 
ou de l’inspection du travail et que le salarié n’avait fait aucun lien avec ses origines 
avant les emails adressés à ses supérieurs hiérarchiques et au Défenseur des droits en 
février 2012.

9. La cour d’appel a pu en déduire que le salarié connaissait la fausseté des faits allégués 
de discrimination en raison de son origine.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1132-3 et L. 1132-4 du code du travail.
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2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-25.459, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Protection – Etendue.

Les règles protectrices applicables aux victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle s’ap-
pliquent dès lors que l’inaptitude du salarié, quelle que soit la date à laquelle elle est constatée ou invoquée, a, au 
moins partiellement, pour origine l’accident ou la maladie, indépendamment de la prise en charge de l’événement 
au titre de la législation professionnelle.

Dès lors, l’inopposabilité à l’employeur de la prise en charge de l’accident au titre de la législation professionnelle 
est sans incidence sur son obligation au versement de l’indemnité spéciale de licenciement prévue par l’article 
L. 1226-14 du code du travail.

 ■ Maladie du salarié – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude au travail – Obligation de 
reclassement – Impossibilité – Effets – Indemnité de l’article L. 1226-
14 du code du travail et indemnité spéciale de licenciement – 
Attribution – Inopposabilité à l’employeur de la prise en charge de 
l’accident au titre de la législation professionnelle.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de- Marne (la caisse) ayant pris en charge, au titre de la législation profession-
nelle, l’accident dont l’un de ses salariés a déclaré avoir été victime le 18 novembre 
2013, la société Prenium (l’employeur) a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la reconnaissance 
du caractère professionnel de l’accident, alors « que la preuve de la survenance d’un 
accident au temps et sur le lieu du travail peut, en l’absence de témoin direct, résulter 
des déclarations du salarié corroborées par des documents médicaux et, en particu-
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lier, par un certificat médical établi dans un temps proche de l’accident confirmant 
l’existence de la lésion déclarée ; qu’en l’espèce, en sus des déclarations de la victime, 
un certificat médical établi le lendemain de l’accident a attesté de ce que le salarié 
souffrait d’un « stress au travail, de menaces, d’insomnie, d’anorexie » ; qu’en estimant 
que ce certificat médical ne valait que pour ses constatations purement médicales, et 
ne pouvait valoir présomption corroborant les déclarations de la victime de sorte que 
la caisse ne rapportait pas la preuve d’un accident du travail au temps et au lieu de 
travail ; que la cour d’appel s’est refusée à apprécier la valeur probante à titre de pré-
somption de ce certificat médical pour établir la matérialité de l’accident du travail ; 
qu’ainsi la cour d’appel a violé les articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 
1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Sous couvert de griefs non fondés de violation des articles 1382 du code civil et L. 
411-1 du code de la sécurité sociale, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, de-
vant la Cour de cassation, l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments 
de fait et de preuve soumis aux débats.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

6. La caisse fait grief à l’arrêt de l’avoir condamnée à payer à l’employeur une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts, alors « que les décisions prises par les organismes 
de sécurité sociale dans leur rapport avec les employeurs ne peuvent pas être invoquées 
par les salariés dans leur rapport avec leurs employeurs en raison de l’indépendance 
des législations de sécurité sociale et de droit du travail ; que la décision de prise en 
charge de l’accident de travail prise par la caisse au profit du salarié ne pouvait pas être 
invoquée par celui-ci pour demander une indemnité spéciale de licenciement à son 
employeur ; que seules les juridictions prud’homales qui n’étaient tenues par aucune 
autorité de la chose décidée par l’organisme de sécurité sociale, avaient compétence 
pour apprécier si l’accident était un accident du travail et s’il justifiait le paiement 
d’indemnité spéciale de licenciement ; que par hypothèse la décision de la caisse – à 
la supposer fautive – ne pouvait pas être causale de l’obligation faite à l’employeur de 
verser l’indemnité litigieuse ; qu’en retenant néanmoins que la faute de la caisse avait 
contraint l’employeur à verser l’indemnité spéciale de licenciement à son salarié de 
sorte qu’il pouvait en demander réparation à la caisse, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1286-19 et suivants du code du travail et 1240 (ancien article 1382 du code civil). »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1240 du code civil et L. 1226-14 du code du travail :

7. Les règles protectrices applicables aux victimes d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle s’appliquent dès lors que l’inaptitude du salarié, quelle que soit 
la date à laquelle elle est constatée ou invoquée, a, au moins partiellement, pour ori-
gine l’accident ou la maladie, indépendamment de la prise en charge de l’événement 
au titre de la législation professionnelle.

8. Pour condamner la caisse au paiement de dommages-intérêts correspondant au 
montant de l’indemnité spéciale de licenciement versée par l’employeur, l’arrêt retient 
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que la condamnation de celui-ci au versement de cette indemnité est la conséquence 
directe et certaine de la reconnaissance fautive par la caisse du caractère professionnel 
de l’accident du salarié.

9. En statuant ainsi, alors que l’inopposabilité à l’employeur de la prise en charge de 
l’accident au titre de la législation professionnelle était sans incidence sur l’obligation 
de l’employeur au versement de l’indemnité spéciale de licenciement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il y a lieu de rejeter la demande de dommages-intérêts formée par l’employeur.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse primaire 
d’assurance maladie du Val-de-Marne à payer à la société Prenium une somme de 
20 473,67 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 11 octobre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DEBOUTE la société Prenium de sa demande de dommages-intérêts.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil ; article L. 1226-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Soc., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-11.699, Bull. 2011, V, n° 169 (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 20 janvier 2021, n° 19-20.544, (P)

– Cassation –

 ■ Maladie du salarié – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à 
l’accident – Décision d’inaptitude – Décision du conseil médical de 
l’aéronautique – Portée.
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Il résulte des articles L. 6511-1, L. 6511-2, L. 6511-4 du code des transports, et L. 4624-4 du code du tra-
vail qu’un salarié, qui a été déclaré, par décision du conseil médical de l’aéronautique civile, inapte définitivement 
à exercer la profession de personnel navigant classe 1, n’est pas apte à occuper un poste d’officier pilote de ligne 
et qu’un poste au sol constitue non une transformation du poste de travail qu’il occupait, mais un changement 
de poste.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 juin 2019), Mme E..., épouse U..., a été engagée par 
contrat du 28 octobre 2008 en qualité de personnel technique naviguant PNT, par la 
société Brit air, devenue la société Hop ! (la société).

2. Le 23 juillet 2015, le conseil médical de l’aéronautique civile (CMAC) a déclaré la 
salariée « inapte définitivement à exercer sa profession de naviguant comme classe 1 ».

3. Le 4 septembre 2015, à l’issue d’une visite médicale, le médecin du travail a déclaré 
la salariée « apte avec aménagement de poste (pas de vol), apte à un poste au sol et 
qu’une formation pouvait être proposée ». Cet avis a été confirmé le 17 janvier 2017.

4. Sur recours de la société, la cour d’appel a désigné un expert qui a conclu que, pen-
dant la période d’inaptitude au vol, la salariée était apte au plan médical à un travail au 
sol, en utilisant ses qualifications de pilote.

5. Le 6 août 2018, le médecin du travail a émis un avis d’aptitude en considérant qu’il 
n’y avait pas de contre-indication médicale à ce que la salariée occupe son poste d’of-
ficier pilote de ligne.

6. Le 16 août 2018, l’employeur a saisi la juridiction prud’homale, d’une contestation 
de cet avis.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de l’ensemble de ses demandes, alors 
« que la qualité de navigant professionnel de l’aéronautique civile est subordonnée à 
l’obtention de titres aéronautiques, définis à l’article L. 6511-2 du code des transports ; 
que la validité de ces titres est elle-même subordonnée à des conditions d’aptitude 
médicale, périodiquement attestées par des centres d’expertise de médecine aéronau-
tique et, en cas de recours, par le conseil médical de l’aéronautique civile  ; que si 
l’intervention du médecin du travail s’impose avant d’envisager tout reclassement ou 
licenciement d’un personnel navigant technique devenu inapte à son poste de tra-
vail, le conseil médical de l’aéronautique civile est, en revanche, seul compétent pour 
se prononcer sur le caractère définitif de l’inaptitude d’un navigant professionnel à 
conduire ou commander des aéronefs à titre professionnel ; que, dans ces conditions, 
le médecin du travail et, en cas de recours, le conseil de prud’hommes, saisis posté-
rieurement à une décision d’inaptitude définitive du conseil médical de l’aéronautique 
civile, doivent se conformer à cette dernière sur la question de l’inaptitude du salarié 
à utiliser sa licence et à exercer une fonction qui implique de piloter des aéronefs, et 
qu’ils doivent en tirer les conclusions qui s’imposent dans leur propre décision d’apti-
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tude ou d’inaptitude à un poste de personnel navigant technique ; qu’au cas présent, le 
conseil médical de l’aéronautique civile a rendu un avis le 22 juillet 2015, considérant 
Mme U... « inapte 4 définitivement à exercer la profession de personnel navigant(e) 
comme classe 1.Inapte classe 2 », ce qui a entraîné la perte de validité de la licence lui 
permettant d’assurer des fonctions de personnel navigant professionnel ; que dès lors, 
le médecin du travail puis le juge, saisis de la question de l’aptitude de la salariée à son 
poste de personnel navigant technique, ne pouvaient que constater que Mme U... était 
inapte à conduire ou commander un aéronef, et en tirer les conséquences qui s’impo-
saient pour rendre leur avis ; qu’en considérant toutefois que l’avis d’aptitude rendu le 
6 août 2018 par le médecin du travail, aux termes duquel il n’existait pas, pour la sa-
lariée, « de contre-indication médicale à occuper son poste d’officier pilote de ligne », 
n’était pas incompatible avec l’avis de la commission médicale de l’aéronautique civile 
du 22 juillet 2015 déclarant la salariée « inapte définitivement à exercer la profession 
de personnel navigant(e)», et en déboutant la société de sa demande d’annulation de 
l’avis du médecin du travail du 6 août 2018, la cour d’appel a violé les articles L. 6511-
2, L. 6511-4 et L. 6521-6 du code des transports, R. 410-5 du code de l’aviation civile, 
et L. 4624-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L.  6511-1, L. 6511-2, L. 6511-4 du code des transports, et l’article 
L. 4624-4 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 :

8. Il résulte des deux premiers de ces textes que les pilotes doivent être pourvus 
de titres aéronautiques et de qualifications dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire, et que les titres aéronautiques attestent l’acquisition de connaissances 
générales théoriques et pratiques et ouvrent à leurs titulaires le droit de remplir les 
fonctions correspondantes, sous réserve, le cas échéant, de l’aptitude médicale requise 
correspondante.

Selon le troisième, les conditions d’aptitude médicale mentionnées à l’article L. 6511-
2 sont attestées par des centres d’expertise de médecine aéronautique ou par des mé-
decins examinateurs agréés par l’autorité administrative, dans des conditions définies 
par voie réglementaire. Un recours peut être formé, à l’initiative de l’autorité admi-
nistrative, de l’intéressé ou de l’employeur, contre les décisions prises par les centres 
de médecine aéronautique ou les médecins examinateurs, devant une commission 
médicale définie par décret en Conseil d’Etat. Cette commission statue sur l’aptitude 
du personnel navigant.

9. Aux termes du dernier, après avoir procédé ou fait procéder par un membre de 
l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir échangé avec le salarié 
et l’employeur, le médecin du travail qui constate qu’aucune mesure d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n’est possible et que 
l’état de santé du travailleur justifie un changement de poste déclare le travailleur 
inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

10. Il résulte de ces dispositions qu’un salarié, qui a été déclaré, par décision du conseil 
médical de l’aéronautique civile, inapte définitivement à exercer la profession de per-
sonnel navigant classe 1, n’est pas apte à occuper un poste d’officier pilote de ligne.
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11. Pour débouter l’employeur de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient qu’en 
se bornant à invoquer la décision administrative du CMAC, sans répondre aux argu-
ments invoqués par la salariée qui indique sans être contredite qu’elle est titulaire de 
la licence de membre équipage de conduite, valable jusqu’au 30 avril 2019 et que la 
DGAC a confirmé ces qualifications le 20 septembre 2018, l’employeur qui s’affran-
chit des conclusions du rapport d’expertise qu’il a suscité, soulignant qu’en dépit de 
l’apparente contradiction de l’avis précédent du médecin du travail avec la décision du 
CMAC, la salariée était parfaitement apte à utiliser ses qualifications de pilote pour un 
travail sur simulateur de vol voire d’instructeur, ne démontre pas que l’avis rendu le 
6 août 2018 par le médecin du travail, déclarant la salariée apte à son poste en l’absence 
« de contre indication médicale à occuper son poste d’officier pilote de ligne », soit 
incompatible avec la décision du CMAC faisant seulement obstacle à ce qu’elle puisse 
effectivement occuper un emploi de PNT1.

L’arrêt retient encore que la société Hop ! qui procède par affirmations, ne démontre 
pas qu’aucune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste 
de travail de « personnel navigant technique - officier pilote de ligne », occupé par 
l’intéressée, n’est possible et que son état de santé justifie un changement de poste au 
statut personnel au sol.

12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le CMAC avait, par décision du 
23 juillet 2015, déclaré l’intéressée inapte définitivement à exercer sa profession de na-
vigant comme classe 1, ce dont il résultait qu’elle n’était pas apte au poste d’officier-pi-
lote de ligne qu’elle occupait, et qu’un poste au sol constituait non une transformation 
du poste de travail qu’elle occupait, mais un changement de poste, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 6511-1, L. 6511-2 et L. 6511-4 du code des transports ; article L. 4624-4 du code du 
travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-12.522, n° 19-12.527, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan – Effets – Nullité de la procédure de 
licenciement – Conditions – Absence ou insuffisance de plan de 
sauvegarde de l’emploi – Portée.

Il résulte des articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, que la procédure de licenciement collectif pour motif économique 
est nulle en cas d’annulation par la juridiction administrative d’une décision ayant procédé à la validation de 
l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 du code du travail ou à l’homologation du document élaboré par 
l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4 si cette annulation se fonde sur l’absence ou l’insuffisance de 
plan de sauvegarde de l’emploi. 

Tel n’est pas le cas de l’annulation par la juridiction administrative d’une décision ayant procédé à la valida-
tion de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi au motif de l’erreur de droit 
commise par l’administration en validant un accord qui ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par l’article 
L. 1233-24-1 du code du travail, qui donne lieu à l’application des dispositions de l’article L. 1235-16 du 
même code.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Absence ou insuffisance du plan – 
Annulation de la décision de validation ou d’homologation du 
plan – Effets – Nullité de la procédure de licenciement – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° D 19-12.522 et J 19-12.527 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 8 novembre 2018), MM. G... et X..., salariés de 
la société Pages jaunes, devenue la société Solocal, ont été licenciés pour motif éco-
nomique dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord 
collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France le 2 janvier 2014.

Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour ad-
ministrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
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l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.

3. Les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale pour contester la validité et 
le caractère réel et sérieux de leur licenciement et obtenir, en outre, le paiement de 
sommes à titre de complément d’indemnité conventionnelle de licenciement et de 
rappel de salaire sur congé de reclassement.

Examen des moyens

Sur les sixième et dixième moyens du pourvoi incident : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de juger que le licenciement des salariés est nul et 
de le condamner à leur verser une indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code 
du travail, alors « qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1235-10, L. 1235-11 et 
L. 1235-16 du code du travail que l’annulation de la décision de validation ou d’ho-
mologation produit des conséquences différentes selon le motif de cette annulation ; 
qu’en vertu des articles L.  1235-10 et L. 1235-11 du code du travail, l’annulation 
de la décision de validation ou d’homologation donne au salarié licencié un droit à 
réintégration ou au paiement d’une indemnité minimale de 12 mois de salaire uni-
quement lorsque cette annulation est motivée par l’absence ou l’insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi  ; qu’en conséquence, lorsque l’annulation de la décision 
de validation est motivée par l’absence de caractère majoritaire de l’accord contenant 
le plan de sauvegarde de l’emploi, sans que le juge administratif ne mette en cause 
l’existence ou le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, elle donne au salarié le 
droit au paiement d’une indemnité minimale de six mois de salaire, en application de 
l’article L. 1235-16 du code du travail ; qu’en jugeant, en l’espèce, que l’annulation 
de la décision de validation en raison de l’absence de caractère majoritaire de l’accord 
ne constitue pas une irrégularité de forme, mais remet en cause l’existence même du 
plan, aux motifs tout aussi inopérants qu’erronés que la conclusion d’un accord majo-
ritaire constitue une condition légale de formation du plan, qu’un accord minoritaire 
ne peut légalement organiser la rupture collective de contrats et que le plan ne peut 
être considéré comme un document unilatéral pour n’avoir pas été soumis au contrôle 
renforcé de l’administration, la cour d’appel a violé les articles L. 1235-10, L. 1235-11 
et L. 1235-16 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur ver-
sion issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

6. Selon les deux premiers de ces articles, est nul le licenciement intervenu en l’absence 
de toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-
1 du code du travail ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur men-
tionné à l’article L. 1233-24-4 ou alors qu’une décision négative a été rendue ainsi 
que le licenciement intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle en cas 
d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation en rai-
son d’une absence ou d’une insuffisance de plan de sauvegarde de l’emploi.
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Selon le troisième de ces textes, l’annulation de la décision de validation ou d’homo-
logation pour un motif autre que l’absence ou l’insuffisance du plan de sauvegarde de 
l’emploi donne lieu, sous réserve de l’accord des parties, à la réintégration du salarié 
dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. A défaut, le salarié a droit à 
une indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires des 
six derniers mois.

7. Il en résulte que l’annulation par la juridiction administrative d’une décision ayant 
procédé à la validation de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauve-
garde de l’emploi au motif de l’erreur de droit commise par l’administration en vali-
dant un accord qui ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par l’article L. 1233-
24-1 du code du travail n’est pas de nature à entraîner la nullité de la procédure de 
licenciement collectif pour motif économique mais donne lieu à l’application des 
dispositions de l’article L. 1235-16 du même code.

8. Pour juger les licenciements nuls et octroyer aux salariés une indemnité au visa de 
l’article L. 1235-11 du code du travail, les arrêts retiennent que l’annulation de l’ac-
cord collectif en raison de son absence de caractère majoritaire équivaut à une absence 
d’accord et que dès lors le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il instituait ne peut 
plus être juridiquement regardé comme existant au sens des dispositions de l’article 
L. 1233-24-1 du code du travail et ne peut plus recevoir application.

Les arrêts ajoutent qu’il ne peut pas être regardé comme un document unilatéral de 
l’employeur puisqu’il n’a pas été soumis au contrôle renforcé de l’administration. Ils 
en concluent que l’accord collectif ayant été annulé pour un motif relevant des dispo-
sitions de l’article L. 1235-10, alinéa 2, du code du travail, ce sont donc exclusivement 
les dispositions de l’article L. 1235-11 qu’il convient d’appliquer.

9. En statuant ainsi, alors que le juge administratif avait annulé la décision de validation 
pour un motif ne reposant pas sur l’absence de plan de sauvegarde de l’emploi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur les quatrième et huitième moyens du pourvoi incident

Enoncé du moyen

10. MM. G... et X... font grief aux arrêts de décider que la convention collective des 
voyageurs, représentants ou placiers (VRP) s’applique à la relation de travail, et de les 
débouter de leur demande à titre de complément d’indemnité conventionnelle de li-
cenciement sur le fondement de la convention collective de la publicité, alors « qu’en 
vertu de l’article L. 7313-17 du code du travail, lorsque l’employeur est assujetti à 
une convention collective applicable à l’entreprise, le VRP peut prétendre en tout état 
de cause à une indemnité qui sera égale à celle à laquelle il aurait eu droit si, béné-
ficiant de la convention, il avait été licencié ; qu’en retenant, pour dire que le salarié 
ne peut revendiquer l’application de la convention collective de la publicité, d’une 
part que la convention collective des VRP s’impose aux rapports nés des contrats de 
travail conclus entre les employeurs et les représentants de commerce, sauf disposi-
tions conventionnelles plus favorables expressément applicables aux représentants de 
commerce, d’autre part au visa de son article 2 que la convention de la publicité ne 
prévoit pas son applicabilité aux représentants ayant le statut de VRP alors que cette 
convention ne vise aucunement l’exclusion expresse des VRP, la cour d’appel a violé 
les articles L. 7313-17 et L. 2251-1 et du code du travail, les articles 2, 31, 50 et 69 de 
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la convention collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la 
publicité française du 22 avril 1955, ensemble le principe de faveur. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 7313-17 du code du travail et l’article 2 de la convention collective 
nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975 :

11. Il résulte de l’article L. 7313-17 du code du travail que, lorsque l’employeur est 
assujetti à une convention collective applicable à l’entreprise, le voyageur, représentant 
ou placier (VRP) peut, dans les cas de rupture du contrat de travail mentionnés aux 
articles L. 7313-13 et L. 7313-14, prétendre à une indemnité qui sera égale à celle à la-
quelle il aurait eu droit si, bénéficiant de la convention, il avait été licencié, dès lors que 
la convention collective applicable n’exclut pas les VRP de son champ d’application.

12. Pour débouter les salariés de leur demande de complément d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement fondée sur la convention collective nationale de travail des 
cadres, techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975, les arrêts re-
tiennent que les stipulations de son article 2 ne prévoient pas son application aux VRP.

13. En statuant ainsi, alors que la convention collective nationale de travail des cadres, 
techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975 n’exclut pas les VRP 
de son champ d’application, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif déboutant les salariés de leurs demandes tendant au bénéfice de l’indem-
nité de licenciement prévue par la convention collective nationale de la publicité et 
décidant que la convention collective des VRP s’applique à la relation contractuelle 
entraîne la cassation des chefs de dispositif fixant à une certaine somme le salaire de 
référence pour le calcul de cette indemnité qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le licenciement des sa-
lariés est nul, décident que la convention collective des VRP s’applique à la relation de 
travail, fixent le salaire moyen mensuel, condamnent l’employeur à verser aux salariés 
une somme à titre d’indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code du travail et 
déboutent les salariés de leur demande de complément d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, les arrêts rendus le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ; article L. 7313-17 du code du travail ; article 2 de la conven-
tion collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975.

Rapprochement(s) : 

Sur l’attribution de l’indemnité de rupture conventionnelle au voyageur représentant placier, à 
rapprocher : Soc., 30 septembre 1997, pourvoi n° 94-43.733, Bull. 1997, V, n° 291 (2) (cassation 
partielle).

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-16.564, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Effets – Rupture du contrat de travail – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Point de départ – Jour de l’adhésion du salarié 
au contrat de sécurisation professionnelle – Portée.

Il résulte de l’article L. 1233-67 du code du travail que, lorsqu’un salarié adhère au contrat de sécurisation 
professionnelle, le délai de prescription de douze mois de l’action en contestation de la rupture du contrat de 
travail ou de son motif court à compter de l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, et non à compter 
de l’expiration du délai de réflexion de vingt-et-un jours courant à partir de la remise du document proposant 
le contrat de sécurisation professionnelle, date à laquelle intervient la rupture du contrat de travail.

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Effets – Rupture du contrat de travail – Date – Expiration du délai de 
réflexion – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 mars 2019), M. O..., engagé le 2 mars 2007 en qua-
lité de chef de projet industrialisation par la société Adetel équipement aux droits de 
laquelle est venue la société Centum Adeneo, exerçait en dernier lieu les fonctions 
de chargé d’affaires produits. Dans le cadre d’une procédure de licenciement écono-
mique, il lui a été remis, le 11 février 2015, une proposition de contrat de sécurisation 
professionnelle, auquel il a adhéré le 26 février 2015.

2. Le 2 mars 2016, il a saisi la juridiction prud’homale aux fins de contester la rupture 
du contrat de travail.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le juger forclos dans son action, alors « que la pres-
cription ne court pas contre celui qui ne peut agir  ; que le salarié ne peut agir en 
contestation de la rupture du contrat de travail avant que celui-ci soit effectivement 
rompu ; que, comme le faisait valoir le salarié dans ses conclusions d’appel, la rupture 
du contrat de travail ne se produit qu’à l’issue du délai de réflexion de vingt et un jours 
suivant la signature du contrat de sécurisation professionnelle ; que le délai de forclu-
sion ne pouvait donc courir qu’à compter du 13 mars 2016 ; que la requête ayant été 
reçue au greffe du conseil de prud’hommes le 2 mars 2016, le salarié ne pouvait être 
dit forclos dans son action contre son ancien employeur ; qu’en statuant autrement, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1233-67 du code du travail, ensemble le principe 
« contra non valentem agere non currit praescriptio ». 

Réponse de la Cour

4. D’une part, il résulte de l’article L. 1233-67 du code du travail que, lorsqu’un salarié 
adhère au contrat de sécurisation professionnelle, le délai de prescription de douze 
mois de l’action en contestation de la rupture du contrat de travail ou de son motif 
court à compter de l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, qui emporte 
rupture du contrat de travail.

5. D’autre part, la règle selon laquelle la prescription ne court pas contre celui qui est 
empêché d’agir ne s’applique pas lorsque le titulaire de l’action disposait encore, à la 
cessation de l’empêchement, du temps nécessaire pour agir avant l’expiration du délai 
de prescription.

6. Ayant constaté que le salarié avait adhéré au contrat de sécurisation professionnelle 
le 26  février 2015, de sorte qu’il pouvait engager une action en contestation de la 
rupture de son contrat de travail jusqu’au 26 février 2016, la cour d’appel a jugé, à 
bon droit, peu important que la rupture du contrat de travail soit intervenue le 4 mars 
2015, à l’expiration du délai de réflexion de vingt-et-un jours courant à partir de la 
remise du document proposant le contrat de sécurisation professionnelle, que son ac-
tion engagée le 2 mars 2016 était prescrite.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Marguerite - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article L. 1233-67 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en contestation d’une rupture du 
contrat de travail après adhésion d’un salarié au contrat de sécurisation professionnelle, à rappro-
cher : Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-17.707, Bull. 2019, (rejet). Sur la date à laquelle 
intervient la rupture du contrat de travail d’un salarié ayant adhéré au contrat de sécurisation 
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professionnelle, à rapprocher : Soc., 17 mars 2015, pourvoi n° 13-26.941, Bull. 2015, V, n° 51 (2) 
(cassation partielle).

Soc., 27 janvier 2021, n° 18-23.535, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité légale de licenciement – 
Objet – Contrepartie du droit de l’employeur de résiliation 
unilatérale du contrat de travail – Portée.

Il résulte de l’article L. 1234-9 du code du travail que l’indemnité de licenciement, dont les modalités de calcul 
sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur de résiliation unilatérale du contrat de travail.

Il résulte par ailleurs de l’article L.1235-3 du même code que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère injustifié de la perte de l’emploi. 

Dès lors, une cour d’appel qui constate que les salariés licenciés pour motif économique dont l’action en res-
ponsabilité était dirigée contre la banque ayant accordé des crédits ruineux à leur employeur, avaient bénéficié 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de l’insuffisance du plan de sauvegarde 
de l’emploi et du manquement de l’employeur à son obligation de reclassement, en déduit justement que les 
préjudices allégués par les salariés résultant de la perte de leur emploi et de la perte d’une chance d’un retour à 
l’emploi optimisé en l’absence de moyens adéquats alloués au plan de sauvegarde de l’emploi avaient déjà été 
indemnisés.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnités pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Objet – Réparation du préjudice résultant 
du caractère injustifié de la perte de l’emploi – Portée.

Désistements partiels

1. Il est donné acte à M. Q... et trente-six autres demandeurs du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. AR... et WV..., ès qualités.

2. Il est donné acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce

qu’il est dirigé contre la société Bank of Scotland PLC.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
2 juin 2015, pourvoi n° 13-24.714, Bull. 2015, IV, n° 94), la société General Trailers 
France, appartenant au groupe General Trailers spécialisé dans la construction, vente 
ou location de remorques et grands containers, a été acquise au mois d’août 2000 par 
la société Apax Partners, qui au moyen d’un montage financier (« leverage buy-out », 
LBO) a pris le contrôle de la société General Trailers France via sa filiale Société Eu-
ropéenne Boissière (SEB). Pour le financement de cette acquisition, a notamment été 
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conclu un contrat entre les sociétés General Trailers France, SEB et Bank of Scotland 
prévoyant l’octroi à la société General Trailers France de divers crédits.

4. Après le redressement judiciaire, ouvert le 24 novembre 2003, de la société General 
Trailers France, un plan de cession partielle a été arrêté, prévoyant le licenciement de 
six cent cinq salariés. Certains d’entre eux, licenciés pour motif économique le 29 avril 
2004, ont saisi la juridiction prud’homale, et par arrêts des 29 janvier et 19 mars 2009, 
la cour d’appel a considéré que les licenciements économiques des salariés deman-
deurs au présent pourvoi étaient sans cause réelle et sérieuse dès lors que l’actionnaire 
de la société General Trailers France, la société SEB, disposait de moyens financiers 
conséquents au regard desquels le plan de sauvegarde de l’emploi était insuffisant.

La cour d’appel a également relevé que l’employeur n’avait pas satisfait à son obli-
gation de reclassement. Des créances de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ont été fixées dans la procédure collective de la société General 
Trailers France.

5. Dans le même temps, MM. WV... et AR..., désignés commissaires à l’exécution du 
plan de la société General Trailers France, ont assigné la société Bank of Scotland en 
responsabilité pour octroi de crédits ruineux et les salariés licenciés, demandeurs au 
présent pourvoi, sont intervenus volontairement à l’instance en réparation de leurs 
préjudices consécutifs à la perte de leur emploi, soit la perte pour l’avenir des rémuné-
rations qu’ils auraient pu percevoir et le préjudice moral né de la perte de leur emploi 
et de leurs conditions de travail depuis le licenciement ainsi que la perte de chance 
d’un retour à l’emploi optimisé ou équivalent.

6. Par arrêt du 18 juillet 2013, la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il a 
déclaré irrecevable l’intervention volontaire des salariés. Elle l’a infirmé pour le sur-
plus et a jugé que la responsabilité de la société Bank of Scotland, qui avait accordé des 
crédits ruineux à la société General Trailers France, était engagée envers la collectivité 
des créanciers.

7. Par arrêt du 2 juin 2015, la chambre commerciale de la Cour de cassation a cassé et 
annulé l’arrêt du 18 juillet 2013, mais seulement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
l’intervention volontaire des salariés.

8. Par arrêt du 21 juin 2018, statuant sur renvoi, la cour d’appel a déclaré recevable 
l’intervention des salariés mais les a déboutés de leurs demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. Les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
condamner la société Bank of Scotland à leur verser, à chacun, une somme à titre de 
dommages-intérêts en réparation des préjudices liés à la perte d’emploi au sein de la 
société General Trailers France et à la perte de chance de retrouver à court terme un 
emploi optimisé ou équivalent, alors :

« 1°/ qu’en application du principe de la réparation intégrale, les salariés licenciés pour 
motif économique et qui ont perçu de leur employeur une indemnité de licencie-
ment et des dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont 
fondés à demander réparation des préjudices constitués par la perte de leur emploi et 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé au tiers au contrat de travail 
ayant commis une faute ayant concouru aux difficultés économiques rencontrées par 
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l’employeur, au prononcé des licenciements économiques et à la mise en place d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi insuffisant ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

2°/ que si l’indemnité de licenciement n’a pas la nature juridique d’un salaire mais 
de dommages et intérêts qui ont vocation à indemniser le salarié du préjudice causé 
par l’employeur par la perte de l’emploi, elle ne l’indemnise nullement du préjudice 
distinct, causé par la perte de son emploi (perte des rémunérations qu’il aurait dû per-
cevoir dans le futur et préjudice moral) et découlant de la faute commise par un tiers 
au contrat de travail (la Bank of Scotland) ayant concouru à la réalisation du dommage, 
à savoir son licenciement économique ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

3°/ qu’en constatant que les dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse alloués aux salariés licenciés pour motif économique par la cour d’appel 
de Paris avaient été versés aux seuls motifs que le plan de sauvegarde de l’emploi était 
insuffisant et que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de reclassement 
tant interne qu’externe,- ce dont il résultait que les salariés étaient fondés à solliciter 
également la condamnation d’un tiers au contrat de travail (la Bank of Scotland), dont 
la faute avait concouru à la réalisation du dommage, à savoir leurs licenciements éco-
nomiques, à les indemniser du préjudice causé par tant la perte de leur emploi (perte 
des rémunérations qu’ils auraient dû percevoir dans le futur et préjudice moral) que 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé en raison d’un plan de sauve-
garde de l’emploi non proportionné aux moyens financiers du groupe d’appartenance 
de la société Général Trailers France -, et en déboutant les salariés exposants de leurs 
demandes, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

4°/ qu’en affirmant que le préjudice, conséquence de la rupture du contrat de travail, 
avait été réparé par l’allocation d’indemnités de licenciement et de dommages et in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de sorte que les salariés étaient 
mal fondés à demander réparation une seconde fois de ces préjudices, sans répondre 
aux conclusions des exposants qui faisaient valoir qu’ils avaient pris le soin de sollici-
ter, à titre de dommages et intérêts, une somme équivalente aux rémunérations qu’ils 
auraient dû percevoir depuis leur licenciement, auxquelles s’ajoutait un montant de-
vant couvrir le préjudice lié à la perte des conditions de travail et d’évolution de leur 
rémunération en raison de leurs ancienneté et compétences (15 000 euros), de laquelle 
étaient retranchée 24 mois de droits Pôle emploi, outre les dommages et intérêts per-
çus en suite des arrêts rendus par la chambre sociale de la cour d’appel de Paris, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 1234-9 du code du travail que l’indemnité de licenciement, 
dont les modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur 
de résiliation unilatérale du contrat de travail.

11. Il résulte par ailleurs de l’article L. 1235-3 du même code que l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère 
injustifié de la perte de l’emploi.

12. Ayant constaté que les salariés licenciés pour motif économique avaient bénéficié 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de l’insuf-
fisance du plan de sauvegarde de l’emploi et du manquement de l’employeur à son 



108

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

obligation de reclassement, la cour d’appel, abstraction faite des motifs erronés mais 
surabondants relatifs à l’indemnité de licenciement, en a justement déduit, sans être 
tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, que 
les préjudices allégués par les salariés résultant de la perte de leur emploi et de la perte 
d’une chance d’un retour à l’emploi optimisé en l’absence de moyens adéquats alloués 
au plan de sauvegarde de l’emploi avaient déjà été indemnisés.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 1234-9 et L. 1235-3 du code du travail.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-21.138, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Licenciement prononcé en raison 
de la dénonciation de faits de discrimination – Exception – 
Dénonciation de mauvaise foi – Caractérisation – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 juin 2019), M. T... a été engagé le 19 mai 2008 en 
qualité d’ingénieur électronique par la société Serma ingénierie (la société).

2. Le 27 février 2012, il a adressé un courrier au président du groupe ainsi qu’à son 
supérieur hiérarchique pour dénoncer des faits de discrimination en raison de son 
origine à son encontre de la part du directeur commercial. Il a également saisi le Dé-
fenseur des droits, lequel a classé l’affaire le 22 décembre 2014.

3. Le 22  mars 2012, il a été licencié pour faute grave, l’employeur lui reprochant 
de proférer des accusations de discrimination en raison de son origine dont il avait 
conscience du caractère fallacieux.

4. Le 11 décembre 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de la contestation 
de son licenciement.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une faute grave, 
de le débouter de l’intégralité de ses demandes, alors :

« 1°/ que la seule fausseté des faits dénoncés ne peut justifier le licenciement d’un 
salarié qui dénonce des faits discriminatoires ; qu’en retenant, pour dire que le licen-
ciement de M. T... était fondé, que la dénonciation de discrimination avait été faite de 
mauvaise foi, les juges ont retenu que la mission proposée à Pessac n’était pas déloyale, 
que l’employeur avait adressé le curriculum du salarié à différentes entreprises, que la 
situation d’inter-contrat était commune à des nombreux salariés et que le courrier de 
M. E... était justifié au regard des horaires effectués par le salarié, la cour d’appel s’est 
fondée sur la seule fausseté de la déclaration, et a ainsi violé les articles L. 1132-3, L. 
1132-4 et L. 1234-5 du code du travail ;

2°/ que le salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié pour ce 
motif sauf mauvaise foi, laquelle résulte de la connaissance par le salarié de la fausseté 
des faits qu’il dénonce ; qu’en retenant que la société était lauréate d’un prix contre 
les discrimination, que le salarié avait voulu obtenir une rupture conventionnelle, ou 
encore que le salarié avait créé son entreprise peu de temps après son licenciement, la 
cour d’appel s’est fondée sur des motifs impropres à établir la mauvaise foi de M. T..., 
et a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1132-3, L. 1132-4 et L. 
1234-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article L. 1132-3 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné 
des agissements définis aux articles L. 1132-1 et L. 1132-2 ou pour les avoir relatés.

En vertu de l’article L. 1132-4 du même code, toute disposition ou tout acte pris à 
l’égard d’un salarié en méconnaissance des dispositions du présent chapitre est nul. Il 
s’en déduit que le salarié qui relate des faits de discrimination ne peut être licencié 
pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance par 
le salarié de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que les 
faits dénoncés ne sont pas établis.

8. Après avoir retenu que la discrimination alléguée n’était pas établie, la cour d’ap-
pel, par motifs propres et adoptés, a relevé que l’employeur démontrait que plusieurs 
propositions de missions avaient été faites au salarié qui se trouvait en inter-contrat, 
que celui-ci avait refusé en février 2012 d’effectuer une mission à Pessac, et que, dans 
le même temps, il alléguait auprès du Défenseur des droits et de ses supérieurs hiérar-
chiques pour la première fois une situation de discrimination en raison de ses origines, 
que l’allégation a été faite par le salarié en des termes très généraux sans invoquer de 
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faits circonstanciés, que le salarié était dès le mois de décembre 2011 déterminé à 
quitter l’entreprise, son désengagement professionnel durant la période d’inter-contrat 
montrant sa volonté d’obtenir une rupture conventionnelle du contrat de travail en 
cherchant à imposer ses conditions financières, qu’aucune alerte n’avait été faite du-
rant la relation de travail auprès des délégués du personnel, de la médecine du travail 
ou de l’inspection du travail et que le salarié n’avait fait aucun lien avec ses origines 
avant les emails adressés à ses supérieurs hiérarchiques et au Défenseur des droits en 
février 2012.

9. La cour d’appel a pu en déduire que le salarié connaissait la fausseté des faits allégués 
de discrimination en raison de son origine.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1132-3 et L. 1132-4 du code du travail.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-14.050, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Indemnisation – 
Etendue – Demande de réintégration présentée tardivement de 
façon abusive – Portée.

En cas de licenciement nul, le salarié qui sollicite sa réintégration a droit au paiement d’une indemnité égale 
au montant de la rémunération qu’il aurait dû percevoir entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration. 
Toutefois, le salarié qui présente de façon abusive sa demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre 
de cette nullité, qu’à la rémunération qu’il aurait perçue du jour de sa demande de réintégration à celui de sa 
réintégration effective.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Demande du 
salarié – Date – Effet – Indemnisation.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
30 novembre 2017, pourvoi n° 16-21.249), M. W..., directeur commercial de la so-
ciété MD2I depuis 1998, a saisi la juridiction prud’homale le 17 janvier 2011 de de-
mandes en paiement puis a sollicité le 18 juillet 2011 la résiliation de son contrat de 
travail. Il a été licencié le 27 juillet 2011 pour perte de confiance.

Le 14 mars 2016, il a présenté pour la première fois une demande en nullité de son 
licenciement, en réintégration et en paiement d’une somme équivalente aux salaires 
qu’il aurait dû percevoir depuis sa date d’éviction.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. L’employeur fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration du salarié au sein de la 
société à son poste de directeur commercial ou à tout poste substitué ou similaire, sous 
astreinte et de le condamner à payer au salarié la somme de 1 050 770 euros au titre de 
l’indemnité due pour nullité du licenciement pour la période du 28 octobre 2011 au 
28 novembre 2018, alors « que nul ne peut se contredire au détriment d’autrui ; que le 
salarié qui, pendant plusieurs années après son licenciement, a maintenu une demande, 
formée avant son licenciement, tendant à la résiliation judiciaire de son contrat et 
réclamé le paiement de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, est irrecevable à demander ensuite sa réintégration dans l’entreprise, en consé-
quence de la nullité de son licenciement ; qu’il est constant que le salarié, qui avait 
saisi la juridiction prud’homale en juillet 2011, quelques jours avant son licenciement, 
d’une demande de résiliation judiciaire de son contrat, a maintenu cette demande et 
contesté, à titre subsidiaire, le caractère réel et sérieux des motifs de son licenciement, à 
l’appui d’une demande tendant au paiement de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse ; qu’en mars 2016, après plus de quatre années de procé-
dure, il a invoqué pour la première fois la nullité de son licenciement et demandé sa 
réintégration ; qu’en retenant, pour écarter la fin de non-recevoir opposée par la socié-
té MD2I à cette demande de réintégration, qu’il convient d’ordonner la réintégration 
dans la mesure où le salarié la demande et que l’employeur n’expose aucun élément de 
nature à la rendre impossible matériellement, cependant que l’adoption de positions 
contradictoires par le salarié au cours de la même instance était de nature à induire en 
erreur l’employeur, la cour d’appel a violé l’article 122 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de l’employeur que celui-ci ait soutenu 
devant la cour d’appel la fin de non-recevoir tirée de ce que l’adoption par le salarié 
de positions contradictoires au cours de la même instance était de nature à l’induire 
en erreur.

4. Le moyen, nouveau et mélangé de fait et de droit, n’est donc pas recevable.
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Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié la somme de 1 050 
770 euros au titre de l’indemnité due pour nullité du licenciement pour la période du 
28 octobre 2011 au 28 novembre 2018, alors :

« 1°/ que si aucun délai n’est imparti au salarié pour demander sa réintégration, lorsque 
son licenciement est nul pour porter atteinte à une liberté fondamentale, le salarié qui 
présente, de façon abusive, sa demande de réintégration tardivement ne peut prétendre 
qu’au paiement de la rémunération qu’il aurait perçue de la date de sa demande de ré-
intégration jusqu’à sa réintégration effective ; qu’il est constant que le salarié, qui avait 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire de son contrat 
en juillet 2011, quelques jours avant son licenciement, a maintenu cette demande, 
contesté à titre subsidiaire le bien-fondé de son licenciement et sollicité le paiement 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse pendant plus de 
quatre ans ; qu’en mars 2016, après plus de quatre années de procédure contentieuse, il 
a, pour la première fois, contesté la validité de son licenciement et formé une demande 
de réintégration dans l’entreprise  ; que la société MD2I soutenait, en conséquence, 
que le salarié avait commis un abus dans l’exercice de son droit qui conduisait à repor-
ter le point de départ de l’indemnisation à la date de sa demande de réintégration, soit 
le 14 mars 2016 ; qu’en refusant de se prononcer sur l’abus invoqué par l’exposante, au 
motif inopérant qu’elle ne soulève pas une exception de prescription, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1121-1 du code du travail ;

2°/ qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le salarié n’avait pas 
tardé, de manière abusive, à présenter sa demande de réintégration, pour avoir attendu 
plus de quatre ans après son licenciement pour contester, pour la première fois, la va-
lidité de son licenciement et présenter une demande de réintégration, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1121-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1121-1 du code du travail :

6. En cas de licenciement nul, le salarié qui sollicite sa réintégration a droit au paie-
ment d’une indemnité égale au montant de la rémunération qu’il aurait dû percevoir 
entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration. Toutefois, le salarié qui présente 
de façon abusive sa demande de réintégration tardivement, n’a droit, au titre de cette 
nullité, qu’à la rémunération qu’il aurait perçue du jour de sa demande de réintégra-
tion à celui de sa réintégration effective.

7. Pour condamner l’employeur à payer une indemnité de 1 050 770 euros au titre de 
la nullité du licenciement pour la période du 28 octobre 2011 au 28 novembre 2018, 
l’arrêt retient que s’il est exact que le salarié n’a formé une demande en nullité du 
licenciement et par voie de conséquence en réintégration que par conclusions com-
muniquées en mars 2016 devant la cour d’appel de Versailles, faute pour la société de 
soulever une exception de prescription, la période à prendre en considération ne peut 
être restreinte.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe à la somme de 1 050 770 euros 
l’indemnité due par la société MD2I à M. W... pour nullité du licenciement pour la 
période du 28 octobre 2011 au 28 novembre 2018, l’arrêt rendu le 26 février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 1121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié protégé en cas de demande de réintégration présentée 
tardivement de façon abusive, à rapprocher : Soc., 7 novembre 2018, pourvoi n° 17-14.714, Bull. 
2018, (cassation partielle). Sur l’étendue de l’indemnité due au salarié mis à la retraite d’office 
en cas de demande de réintégration présentée tardivement de façon abusive, à rapprocher : Soc., 
22 janvier 2020, pourvoi n° 17-31.158, Bull. 2020, (cassation partielle).

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.489, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Domaine 
d’application – Salarié désigné conseiller du salarié – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 avril 2019), Mme D... a été engagée le 7 novembre 
2005 en qualité de télé gestionnaire par la société Credirec France, aux droits de la-
quelle est venue la société EOS Credirec, devenue la société EOS France.

Au dernier état de la relation contractuelle, la salariée occupait les fonctions d’expert 
métier.

2. Convoquée le 30 octobre 2014 à un entretien préalable au licenciement fixé au 
12 novembre 2014, elle a été licenciée pour cause réelle et sérieuse le 26 novembre 
2014.

3. Invoquant le bénéfice du statut protecteur en raison de la connaissance par l’em-
ployeur de l’imminence de sa désignation en qualité de conseiller du salarié, la salariée 
a saisi la juridiction prud’homale le 3 mars 2015 de demandes en nullité de son licen-
ciement et en paiement de diverses sommes.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et de le condam-
ner au paiement de certaines sommes à titre d’indemnisation de la violation du statut 
du salarié protégé et d’indemnisation du licenciement illicite, alors «  que ce n’est 
que si l’employeur a connaissance, au jour de l’envoi de la lettre de convocation à 
l’entretien préalable, marquant l’engagement de la procédure de licenciement, de la 
candidature ou de l’imminence de la désignation du salarié en qualité de conseiller du 
salarié que ce dernier peut bénéficier du statut protecteur lié à ce mandat extérieur à 
l’entreprise ; qu’en retenant que la protection prend effet avant la publication de la liste 
des conseillers du salarié si le salarié fait la preuve que son employeur a eu connais-
sance de l’imminence de sa désignation « avant de procéder à son licenciement « et 
qu’en l’espèce Mme D... avait informé l’employeur de l’imminence de sa candidature 
le 6 novembre 2014, soit antérieurement à l’entretien préalable au licenciement qui 
s’est tenu le 12 novembre 2014, la cour d’appel qui s’est placée à la date de l’entretien 
préalable et non à celle de l’envoi de la lettre de convocation à l’entretien préalable, 
soit le 30 octobre 2014, pour apprécier si l’employeur avait connaissance de la candi-
dature ou de l’imminence de la désignation de la salariée en qualité de conseiller du 
salarié a violé les articles L. 2411-1-16° et L. 2411-21 du code travail. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est contraire à la 
thèse soutenue par l’employeur devant les juges du fond.

7. Cependant la thèse soutenue par l’employeur, selon laquelle seule l’existence du 
mandat de conseiller du salarié et non l’imminence de la désignation du salarié en 
cette qualité confère le statut protecteur, n’est pas contraire au moyen soutenant à 
titre subsidiaire que dans l’hypothèse où, l’imminence de la désignation en qualité 
de conseiller du salarié est susceptible de conférer la protection reconnue aux salariés 
protégés, la connaissance de l’employeur de l’imminence de la désignation doit s’ap-
précier à la date de la convocation à l’entretien préalable.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 2411-1, 16° et L. 2411-21 du code du travail :

9. Pour l’application des textes susvisés, c’est au moment de l’envoi de la convocation 
à l’entretien préalable au licenciement que l’employeur doit avoir connaissance de 
l’imminence de la désignation d’un salarié en qualité de conseiller du salarié.
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10. Pour dire le licenciement nul en l’absence d’autorisation administrative de li-
cenciement, l’arrêt retient qu’il est constant que la protection prend effet avant la 
publication de la liste des conseillers du salarié si le salarié fait la preuve que son em-
ployeur a eu connaissance de l’imminence de sa désignation avant de procéder à son 
licenciement et qu’en l’espèce la salariée a bien informé l’employeur de l’imminence 
de sa candidature aux fonctions de conseiller du salarié le 6 novembre 2014, soit anté-
rieurement à l’entretien préalable au licenciement qui s’est tenu le 12 novembre 2014.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la salariée avait été convoquée à un 
entretien préalable au licenciement le 30 octobre 2014 et qu’il résultait de ses consta-
tations que l’employeur n’avait eu connaissance de l’imminence de la désignation de 
l’intéressée en qualité de conseiller du salarié que le 6 novembre 2014, soit postérieu-
rement à l’engagement de la procédure de licenciement, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 2411-1, 16°, et L. 2411-21 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la protection contre le licenciement d’un salarié protégé, à rapprocher : Soc., 1er mars 2005, 
pourvoi n° 03-40.048, Bull. 2005, V, n° 75 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 27 janvier 2021, n° 19-21.200, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Action en 
nullité du licenciement – Nullité du licenciement prononcé par 
l’employeur – Effets – Réintégration – Demande du salarié – 
Possibilité (non).

Lorsqu’un salarié demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la nullité de son licenciement au 
cours d’une même instance, le juge, qui constate la nullité du licenciement, ne peut faire droit à la demande de 
réintégration.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 juin 2020), Mme Y... a été engagée par la SCP 
[...] (la SCP) en qualité de clerc de notaire le 15 janvier 2001.

2. Invoquant un harcèlement, une discrimination et une inégalité de traitement, elle 
a saisi la juridiction prud’homale, le 14 mai 2012, d’une demande de résiliation judi-
ciaire de son contrat de travail. Alors que la procédure était en cours, elle a été licen-
ciée pour cause réelle et sérieuse par lettre du 19 décembre 2012.

Examen des moyens

Sur les trois premiers moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

4. La SCP fait grief à l’arrêt de dire, par confirmation du jugement entrepris, « que le 
licenciement de Mme Y... est nul » et d’ordonner sa réintégration dans son emploi ou 
un emploi similaire, de condamner la SCP au paiement d’une indemnité d’éviction 
couvrant la période du licenciement à la réintégration, ainsi que, par voie de confir-
mation du jugement entrepris, au paiement d’une somme à titre d’indemnité pour 
licenciement nul, alors «  que lorsque le salarié demande la résiliation judiciaire de 
son contrat de travail aux torts exclusifs de l’employeur et maintient cette demande 
après que celui-ci l’a licencié en cours de procédure, la poursuite du contrat de travail 
ne peut être ordonnée entre deux parties qui ont, chacune pour sa part, manifesté 
irréductiblement leur volonté de le rompre  ; qu’en ordonnant la réintégration de 
Mme Y... en conséquence de la nullité de son licenciement après avoir constaté que 
la salariée avait formé et maintenu devant elle après son licenciement une demande 
préalable de résiliation judiciaire de son contrat de travail, ce dont résultait une volonté 
bilatérale de rompre ce contrat incompatible avec la réintégration, la cour d’appel, qui 
n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 
L. 1221-1 du code du travail, 1101, 1102 et 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau et, mé-
langé de fait et de droit, irrecevable.

6. Cependant il résulte des écritures des parties que l’employeur avait contesté devant 
les juges du fond la demande de réintégration émanant de la salariée.

7. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 1235-3 du code du travail et 1184 du code civil, alors applicable :
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8. Lorsqu’un salarié demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la nul-
lité de son licenciement au cours d’une même instance, le juge, qui constate la nullité 
du licenciement, ne peut faire droit à la demande de réintégration.

9. Après avoir écarté la demande de résiliation judiciaire du contrat de travail au motif 
que ni le grief de harcèlement moral ni celui de discrimination n’étaient établis, retenu 
que le licenciement constitue directement la sanction des accusations de harcèlement 
moral émanant de la salariée et que, faute pour l’employeur de démontrer que ces 
accusations ont été portées de mauvaise foi, le licenciement est nul, la cour d’appel 
ordonne la réintégration de la salariée dans son emploi.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt 
en ce qu’il ordonne la réintégration de la salariée entraîne, par voie de conséquence, 
la cassation des chefs du dispositif de l’arrêt qui condamne l’employeur au paiement 
d’une indemnité égale au montant des rémunérations de la salariée couvrant la période 
allant du licenciement à sa réintégration et qui rejette la demande de dommages-inté-
rêts de la salariée au titre de la nullité de son licenciement, qui en est la suite nécessaire.

12. Il n’y a donc pas lieu de statuer sur le quatrième moyen du pourvoi principal et 
les deuxième et troisième moyens du pourvoi incident, qui portent sur les sommes 
allouées en conséquence de la réintégration de la salariée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la réintégration de la 
salariée, condamne l’employeur au paiement d’une indemnité égale au montant des 
rémunérations de la salariée couvrant la période allant du licenciement à sa réintégra-
tion et rejette la demande subsidiaire en dommages-intérêts formée par la salariée au 
titre de la nullité de son licenciement, l’arrêt rendu le 22 mai 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 1235-3 du code du travail ; article 1184 du code civil.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-24.881, (P)

– Rejet –

 ■ Consentement – Dol – Sanctions – Action en nullité de la vente – 
Rejet – Action en responsabilité délictuelle – Cumul.

Le rejet de la demande principale en nullité d’une vente pour dol dirigée contre le vendeur ne fait pas obstacle à 
une demande subsidiaire en responsabilité quasi-délictuelle formée contre le professionnel chargé de la commer-
cialisation du programme d’investissement immobilier défiscalisé et en indemnisation du préjudice en résultant 
pour les acquéreurs demeurés propriétaires du bien.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société IFB France du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Prédica prévoyance dialogue du Crédit agricole, la société 
Oceanis Outremer, venant aux droits de la société Le Jardin colonial, la société Crédit 
agricole mutuel de Franche-Comté, la société CNP assurances, la société CNP inva-
lidité, accident, maladie - CNP IAM.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 27 septembre 2019), en juin 2005, M. et Mme Y..., 
après avoir été démarchés par la société IFB France, chargée de la commercialisation 
d’immeubles en l’état futur d’achèvement

réalisés à la Réunion par la société civile de construction vente Le Jardin colonial (la 
société Le Jardin colonial), ont acquis, au prix de 101 500 euros, un appartement à titre 
d’investissement immobilier locatif bénéficiant d’un avantage fiscal.

3. Le bien, financé à l’aide d’un prêt, a été livré en 2007, loué à plusieurs reprises et 
évalué en 2013 entre 55 000 et 65 000 euros.

4. M. et Mme Y... ont assigné le vendeur, le démarcheur, la banque et les assureurs à 
titre principal en nullité de la vente pour dol. Subsidiairement, ils ont sollicité la répa-
ration d’un préjudice patrimonial et moral en raison des fautes commises par la société 
IFB France dans l’exécution de son obligation d’information et de conseil.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. La société IFB France fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. et Mme Y... 
des dommages-intérêts d’un montant de 17 000 euros au titre de la perte de chance, 
alors :

« 1°/ que le manquement à une obligation d’information et de conseil cause seule-
ment un préjudice consistant en la perte d’une chance d’éviter le dommage tel qu’il 
s’est réalisé, soit de ne pas contracter ou de contracter à des conditions plus avanta-
geuses ; qu’il s’ensuit qu’en l’état du rejet de leur action en nullité de la vente immobi-
lière pour dol, M. et Mme Y... ne pouvaient obtenir réparation du préjudice constitué 
par la perte d’une chance d’effectuer un investissement immobilier locatif plus ren-
table par l’acquisition d’un bien en métropole qui aurait conservé une valeur stable 
sans bénéfice d’un avantage fiscal ; qu’en affirmant que le manquement de la société 
IFB à son devoir d’information et de conseil leur ouvrait droit à obtenir réparation de 
leur perte de chance d’avoir réalisé un investissement immobilier locatif plus rentable, 
en dépit du maintien du contrat de vente du bien immobilier, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

2°/ que l’indemnisation de la perte d’une chance est subordonnée à la constatation de 
la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable ; qu’en évaluant le pré-
judice de M. et Mme Y... à la somme de 17 000 €, après avoir rappelé que l’existence 
d’un avantage fiscal venait diminuer l’impact de la dépréciation et qu’un bien acquis 
en métropole aurait conservé sa valeur sans le bénéfice d’un tel avantage, au lieu de 
déterminer in concreto, dans l’hypothèse d’une exécution satisfaisante de l’obligation 
d’information, sous quelle probabilité M. et Mme Y... auraient ou non acquis le bien, 
ou, dans l’affirmative, s’ils l’auraient acquis à des conditions différentes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil dans sa ré-
daction applicable en l’espèce ;

3°/ que la détermination d’un préjudice suppose la prise en compte des avantages que 
le demandeur à l’action a pu retirer de la situation dommageable ; qu’en évaluant le 
préjudice de M. et Mme Y... à la somme de 17 000 €, après avoir rappelé que l’exis-
tence d’un avantage fiscal venait diminuer l’impact de la dépréciation et qu’un bien 
acquis en métropole aurait conservé sa valeur sans le bénéfice d’un tel avantage, sans 
rechercher si M. et Mme Y..., en conservant dans leur patrimoine la propriété d’un 
immeuble susceptible de s’apprécier, n’en avaient pas retiré un avantage de nature à 
venir en compensation avec l’allocation d’une indemnité compensant la perte d’une 
chance de réaliser un investissement plus rentable, la cour d’appel a violé l’article 1382 
du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce, ensemble le principe de la répa-
ration intégrale du dommage sans perte ni profit. »

Réponse de la Cour

7. D’une part, le rejet de la demande principale en nullité de la vente pour dol dirigée 
contre le vendeur ne fait pas obstacle à une demande subsidiaire en responsabilité qua-
si-délictuelle contre le professionnel chargé de la commercialisation du programme 
d’investissement immobilier défiscalisé et à l’indemnisation du préjudice en résultant 
pour les acquéreurs demeurés propriétaires du bien.

8. D’autre part, la cour d’appel a relevé que le bien acquis en 2006 au prix de 
101 500 euros avait été estimé en 2013 entre 55 000 et 65 000 euros.
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9. Procédant à une comparaison prenant en compte l’avantage fiscal attaché à un in-
vestissement Outre-mer avec un investissement locatif immobilier qui aurait été réalisé 
en métropole en conservant une valeur stable, la cour d’appel a pu en déduire, sans 
avoir à rechercher quelle aurait été la décision prise par les acquéreurs s’ils avaient été 
correctement informés, que M. et Mme Y... avaient subi une perte de chance d’avoir 
effectué un investissement plus rentable, qu’elle a souverainement évaluée à la somme 
de 17 000 euros.

10. Enfin, la cour d’appel n’était pas tenue d’effectuer une recherche sur l’évolution 
du patrimoine des acquéreurs qui n’était pas demandée.

11. La cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 juin 2008, pourvoi n° 07-18.108, Bull. 2008, I, n° 184 (2) (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Com., 10 juillet 2012, pourvoi n° 11-21.954, Bull. 2012, IV, n° 149 (cassation).

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 19-20.680, (P)

– Rejet –

 ■ Exécution – Mise en demeure – Validité – Défaut de réception 
effective par le débiteur – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 mai 2019), suivant acte sous seing privé du 24 dé-
cembre 2008, la société Crédit maritime Bretagne Normandie, aux droits de laquelle 
se trouve la société Banque populaire grand Ouest (la banque), a consenti à M. et 
Mme D... (les emprunteurs) un prêt d’un montant de 114 000 euros remboursable en 
sept échéances annuelles.

2. A la suite d’impayés, la banque a, par lettre recommandée du 24 mars 2014 mis 
en demeure les emprunteurs de payer la somme de 123 481,26 euros et, par acte du 
16 mai 2014, assignés ceux-ci en paiement de cette somme.

Les emprunteurs ont formé différentes demandes qui ont été écartées.
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Examen des moyens

Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt d’accueillir la demande de la banque, alors 
« que la mise en demeure, faite par voie de lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, est réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est signé par son 
destinataire ; que la date de réception d’une notification par lettre recommandée avec 
avis de réception est celle qui est apposée par le service de la poste lors de la remise de 
la lettre à son destinataire ; qu’en affirmant néanmoins, pour condamner les emprun-
teurs à payer à la banque la somme de 123 481,26 euros, outre les intérêts contractuels, 
que celle-ci avait valablement adressé des lettres de mises en demeure, respectivement 
aux deux emprunteurs, exigeant le paiement d’une telle somme, après avoir pourtant 
constaté que les lettres en cause, adressées en la forme recommandée avec demande 
d’avis de réception, étaient revenues à l’expéditeur avec la mention « non réclamé », 
ce dont il résultait qu’elles ne pouvaient être considérées comme parvenues à leur 
destinataire, la cour d’appel a violé les articles 669 et 670 du code de procédure civile, 
ensemble les articles 1146 et 1153 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

5. La mise en demeure que le créancier doit adresser au débiteur en application de 
l’article 1146 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, n’étant pas de nature contentieuse, les dispositions 
des articles 665 à 670-3 du code de procédure civile ne sont pas applicables et le dé-
faut de réception effective par le débiteur de la mise en demeure, adressée par lettre 
recommandée, n’affecte pas sa validité.

6. Ayant constaté que la banque avait adressé aux emprunteurs une mise en demeure 
de régler la somme restant due, par une lettre recommandée qu’ils s’étaient abstenus 
de réclamer aux services postaux, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que l’action de 
la banque avait été régulièrement mise en oeuvre.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Article 1146 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 665 à 670-3 du code procédure civile.

Rapprochement(s) : 

En matière de sécurité sociale, à rapprocher : Ass. plén., 7 avril 2006, pourvoi n° 04-30.353, Bull. 
2006, Ass. plén., n° 4 (rejet), et les arrêts cités.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-21.718, (P)

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Caractère abusif – 
Applications diverses – Atteinte à la présomption d’innocence – 
Défaut.

 ■ Article 6 – Présomption d’innocence – Atteinte – Caractérisation – 
Cas – Office du juge – Recherche d’un équilibre entre les droits – 
Protection de l’intérêt le plus légitime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 juin 2019), rendu en référé, et les productions, M. G... 
a été mis en examen, le 27 janvier 2016, du chef d’atteintes sexuelles sur des mineurs 
qui auraient été commises entre 1986 et 1991 alors qu’il était prêtre dans le diocèse de 
Lyon. Il a également été entendu en qualité de témoin assisté concernant des viols qui 
auraient été commis au cours de la même période.

2. Par acte du 31 janvier 2019, il a assigné les sociétés Mandarin production, mars films 
et France 3 cinéma en référé aux fins, notamment, de voir ordonner, sous astreinte, la 
suspension de la diffusion du film « Grâce à Dieu », prévue le 20 février 2019, quelle 
qu’en soit la modalité, jusqu’à l’intervention d’une décision de justice définitive sur 
sa culpabilité.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa huitième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses autres branches

Enoncé du moyen

4. M. G... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ que le droit à la liberté d’expression doit s’exercer dans le respect de la présomp-
tion d’innocence ; qu’en jugeant disproportionnée une mesure de suspension tem-
poraire de la diffusion du film Grâce à Dieu, dont elle relevait elle-même qu’il avait 
« nécessairement pour conséquence de rappeler l’existence des faits pour lesquels X... 
G... a été mis en examen, dans des circonstances telles que la réalité des faits n’apparaît 
pas contestable », bien qu’elle n’ait constaté, ni la nécessité pour le cinéaste de por-
ter atteinte à la présomption d’innocence de M. G... ni l’existence d’un quelconque 
risque que la mesure demandée paralyse le débat d’intérêt général auquel le film vient 
contribuer, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code civil, 6, § 2, et 10, § 2, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et de libertés fondamentales ;

2°/ que chacun a droit au respect de la présomption d’innocence, qui implique de ne 
pas être publiquement présenté comme coupable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a ex-
pressément constaté que la réalité des faits imputés à M. G... dans le film Grâce à Dieu 
y était présentée comme certaine ; qu’en relevant cependant, pour écarter la gravité 
de cette atteinte portée à la présomption d’innocence, qu’à la fin du film, un carton 
indique que « le père G... bénéficie de la présomption d’innocence » et qu’« aucune 
date de procès n’a été fixée », ce qui « rappelle aux spectateurs la réalité du contexte 
juridique et judiciaire », sans tenir compte de l’impact particulier d’un film comparé 
à celui d’un message écrit apparaissant quelques secondes à l’écran, la cour d’appel a 
violé les articles 9-1 du code civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que chacun a droit au respect de la présomption d’innocence, qui implique de 
ne pas être publiquement présenté comme coupable  ; qu’en se fondant également, 
pour écarter la gravité de l’atteinte portée à la présomption d’innocence bénéficiant 
à M. G..., sur le sujet du film, « qui n’est pas un documentaire sur le procès à venir » 
et relate « le vécu de victimes qui mettent le prêtre en accusation, qui expriment leur 
souffrance et qui combattent contre la pédophilie au sein de l’église », bien qu’elle ait 
elle-même constaté que ce choix avait précisément pour effet de présenter la culpa-
bilité de M. G... comme incontestable, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code 
civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le caractère partiellement fictionnel d’une oeuvre de l’esprit ne réduit pas 
l’atteinte susceptible d’être portée au droit à la présomption d’innocence, lorsqu’une 
personne réelle y est présentée sans réserve comme coupable d’actes faisant l’objet 
d’une procédure pénale ; qu’en se fondant également, pour écarter la gravité de l’at-
teinte portée à la présomption d’innocence bénéficiant à M. G..., sur le fait que le 



124

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

film Grâce à Dieu « débute sur un carton indiquant « ce film est une fiction, basé sur 
des faits réels », informant le public qu’il s’agit aussi d’une oeuvre de l’esprit », sans 
constater que la culpabilité de M. G... y serait clairement présentée et identifiée par le 
spectateur comme fictive, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code civil et 6, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que l’expression publique d’un préjugé tenant pour acquise la culpabilité d’une 
personne pénalement poursuivie comporte en elle-même un risque d’influencer la 
juridiction appelée à juger, indépendamment de la composition de celle-ci  ; qu’en 
retenant que « si un renvoi devait être ordonné, il le serait devant une juridiction cor-
rectionnelle, et donc devant des magistrats professionnels dont l’office est de s’abstraire 
de toute pression médiatique, de sorte que le propos du film n’est pas de nature à por-
ter atteinte à son droit à un procès équitable », la cour d’appel a violé les articles 9-1 
du code civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

6°/ que l’impartialité du juge exige que les tribunaux soient perçus par les justiciables 
comme les seules instances aptes à juger de la culpabilité d’une personne pénalement 
poursuivie ; qu’en retenant que « si un renvoi devait être ordonné, il le serait devant 
une juridiction correctionnelle, et donc devant des magistrats professionnels dont l’of-
fice est de s’abstraire de toute pression médiatique, de sorte que le propos du film n’est 
pas de nature à porter atteinte à son droit à un procès équitable », bien que le simple 
fait de laisser la culpabilité d’une personne poursuivie pénalement faire l’objet d’une 
démonstration publique, avant tout procès, suffise à porter atteinte à l’exigence d’im-
partialité du juge, la cour d’appel a violé l’article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

7°/ que chacun a droit à un procès équitable ; qu’en retenant que « la sortie du film à 
la date prévue n’est pas de nature à constituer une atteinte grave au caractère équitable 
du procès et à la nécessité d’assurer la sérénité des débats devant le juge pénal, étant 
observé qu’il en irait autrement si la sortie du film devait coïncider avec les débats 
judiciaires », sans rechercher si la possibilité offerte à tous de télécharger ou d’acquérir 
une copie du film, pendant le procès, n’est pas, quant à elle, de nature à porter atteinte 
au droit de M. G... à un procès équitable, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9-1 du code civil, 6, § 2, et 10, § 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, toute personne a droit à un procès équitable et toute personne 
accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.

6. Selon l’article 10 de cette Convention, toute personne a droit à la liberté d’expres-
sion mais son exercice peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions prévues 
par la loi qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 
notamment à la protection de la réputation ou des droits d’autrui pour empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité 
du pouvoir judiciaire.

7. En vertu de l’article 9-1 du code civil, le juge peut, même en référé, sans préjudice 
de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures aux fins de faire cesser 
l’atteinte à la présomption d’innocence. Une telle atteinte est constituée à condition 
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que l’expression litigieuse soit exprimée publiquement et contienne des conclusions 
définitives tenant pour acquise la culpabilité d’une personne pouvant être identifiée 
relativement à des faits qui font l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, 
ou d’une condamnation pénale non encore irrévocable (1re Civ., 10 avril 2013, pour-
voi n° 11-28.406, Bull. 2013, I, n° 77).

8. Le droit à la présomption d’innocence et le droit à la liberté d’expression ayant la 
même valeur normative, il appartient au juge saisi de mettre ces droits en balance en 
fonction des intérêts en jeu et de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt 
le plus légitime.

9. Cette mise en balance doit être effectuée en considération, notamment, de la te-
neur de l’expression litigieuse, sa contribution à un débat d’intérêt général, l’influence 
qu’elle peut avoir sur la conduite de la procédure pénale et la proportionnalité de la 
mesure demandée (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08).

10. L’arrêt retient, d’abord, que, si le film retrace le parcours de trois personnes qui 
se disent victimes d’actes à caractère sexuel infligés par le prêtre en cause lorsqu’ils 
étaient scouts, fait état de la dénonciation de ces faits auprès des services de police et de 
la création d’une association rassemblant d’autres personnes se déclarant victimes de 
faits similaires et si, à la suite de plusieurs plaintes dont celles émanant des personnages 
principaux du film, M. G... fait l’objet d’une information judiciaire en cours au jour 
de sa diffusion en salles, ce film n’est cependant pas un documentaire sur le procès à 
venir et que, présenté par son auteur comme une oeuvre sur la libération de la parole 
de victimes de pédophilie au sein de l’église catholique, il s’inscrit dans une actualité 
portant sur la dénonciation de tels actes au sein de celle-ci et dans un débat d’intérêt 
général qui justifie que la liberté d’expression soit respectée et que l’atteinte suscep-
tible de lui être portée pour assurer le droit à la présomption d’innocence soit limitée.

11. L’arrêt précise, ensuite, que le film débute sur un carton indiquant « Ce film est 
une fiction, basée sur des faits réels », informant le public qu’il s’agit d’une oeuvre de 
l’esprit et s’achève par un autre carton mentionnant « Le père G... bénéficie de la pré-
somption d’innocence. Aucune date de procès n’a été fixée », que cette information 
à l’issue du film venant avant le générique, tous les spectateurs sont ainsi informés de 
cette présomption au jour de la sortie du film. Il constate, par motifs adoptés, que les 
éléments exposés dans le film étaient déjà connus du public. Il ajoute que l’éventuel 
procès de M. G... n’est pas même prévu à une date proche et qu’il n’est pas porté at-
teinte au droit de l’intéressé à un procès équitable.

12. Il énonce, enfin, que la suspension de la sortie du film jusqu’à l’issue définitive de la 
procédure pénale mettant en cause M. G... pourrait à l’évidence ne permettre sa sortie 
que dans plusieurs années, dans des conditions telles qu’il en résulterait une atteinte 
grave et disproportionnée à la liberté d’expression.

13. De ces constatations et énonciations, desquelles il résulte qu’elle a procédé à la mise 
en balance des intérêts en présence et apprécié l’impact du film et des avertissements 
donnés aux spectateurs au regard de la procédure pénale en cours, sans retenir que la 
culpabilité de l’intéressé aurait été tenue pour acquise avant qu’il ne soit jugé, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de procéder aux constatations invoquées par les première 
et quatrième branches et à la recherche visée par la septième branche qui ne lui avait 
pas été demandée, a déduit, à bon droit, que la suspension de la diffusion de l’oeuvre 
audiovisuelle « Grâce à Dieu » jusqu’à ce qu’une décision définitive sur la culpabilité 
de celui-ci soit rendue constituerait une mesure disproportionnée aux intérêts en jeu.
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14. Il s’ensuit que le moyen, qui manque en fait en sa troisième branche et est inopé-
rant en ses cinquième et sixième branches qui critiquent des motifs surabondants, n’est 
pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 6 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.381, I, n° 137 (cassation). Cf. : CEDH, arrêt du 29 mars 
2016, Bédat c Suisse [GC], n° 56925/08.

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-22.508, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Restriction – 
Applications diverses – Personnes pouvant faire appel des décisions 
du juge des tutelles.

En ouvrant le droit d’accès au juge à certaines catégories de personnes, qui, en raison de leurs liens avec le majeur 
protégé, ont vocation à veiller à la sauvegarde de ses intérêts, les articles 1239 du code de procédure civile et 430 
du code civil poursuivent les buts légitimes de protection des majeurs vulnérables et d’efficacité des mesures. Ils 
ménagent un rapport raisonnable de proportionnalité entre la restriction du droit d’accès au juge et le but légitime 
visé dès lors que les tiers à la mesure de protection disposent des voies de droit commun pour faire valoir leurs 
intérêts personnels.

Viole ces textes et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales une cour d’appel qui déclare recevable l’appel de l’ancienne concubine du majeur protégé formé 
contre une décision du juge des tutelles ayant, sur requête du tuteur, modifié la clause bénéficiaire d’un contrat 
d’assurance sur la vie souscrit par le majeur protégé, alors qu’elle constatait que le concubinage avait pris fin à 
la date de la décision et qu’après la séparation du couple, l’intéressée n’avait pas entretenu avec le majeur des 
liens étroits et stables au sens de l’article 430 du code civil, ce dont il résultait que l’absence de droit d’appel de 
celle-ci ne portait pas atteinte à son droit d’accès au juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 juillet 2019), E... U... a souscrit un contrat d’assurance 
sur la vie auprès de la compagnie Aviva.
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Le 23 août 2010, il a désigné comme bénéficiaire sa concubine, Mme P..., et, à défaut, 
ses héritiers. Il a été placé en tutelle par jugement du 30 juin 2015, son fils, M. N... 
U..., étant désigné en qualité de tuteur.

Par ordonnance du 25  avril 2016, le juge des tutelles a autorisé ce dernier à faire 
procéder au changement de la clause bénéficiaire du contrat d’assurance sur la vie et 
à désigner Mme U... et M. N... U..., les enfants du majeur protégé, en qualité de bé-
néficiaires. E... U... est décédé le 20 novembre 2016.

2. Le 15 septembre 2017, Mme P... a formé tierce opposition à l’encontre de l’ordon-
nance du 25 avril 2016.

Par ordonnance du 4 janvier 2018, le juge des tutelles a déclaré la tierce-opposition 
irrecevable.

Le 22 janvier 2018, Mme P... a interjeté appel de l’ordonnance du 25 avril 2016 et de 
l’ordonnance du 4 janvier 2018.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. N... U... fait grief à l’arrêt de dire que l’application des dispositions des ar-
ticles 1239, alinéa 2 et 3, et 1241-1 du code de procédure civile au cas d’espèce est 
contraire à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, en conséquence, de recevoir Mme P... en son appel et de 
rejeter sa requête tendant à être autorisé à faire procéder au changement de la clause 
bénéficiaire du contrat d’assurance sur la vie souscrit par E... U..., alors « que l’appel 
des décisions du juge des tutelles est réservé aux personnes proches du majeur protégé, 
à savoir son conjoint, son partenaire ou son concubin dans la mesure où la commu-
nauté de vie n’a pas cessé, un parent ou un allié, ou une personne qui entretient avec 
le protégé des liens stables ; que la cour d’appel a constaté que Mme P... ne partageait 
plus la vie de E... U... depuis au moins 18 mois, sans que ce dernier ait cherché à re-
nouer avec elle ; qu’elle en a déduit que le concubinage avait pris fin ; qu’en déclarant 
le recours de Mme P... recevable, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, dont il résultait que Mme P... n’avait plus de lien avec E... 
U... et n’avait dès lors pas qualité pour intervenir aux opérations de tutelle ; qu’elle a 
ce faisant violé les articles l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 1239 et 430 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, l’article 1239 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2019-756 du 22 juillet 2019, et l’article 430 du code civil :

4. Selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, par un tribunal qui décidera des contestations sur ses droits et obliga-
tions de caractère civil.

5. Il résulte de la combinaison des deuxième et troisième de ces textes que, sauf dispo-
sition contraire, les décisions du juge des tutelles sont susceptibles d’appel et que, sans 
préjudice des dispositions prévues par les articles 1239-1 à 1239-3, l’appel est ouvert à 
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la personne qu’il y a lieu de protéger, son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie commune ait cessé 
entre eux, les parents ou alliés, les personnes entretenant avec le majeur des liens étroits 
et stables et la personne qui exerce la mesure de protection juridique, et ce, même si 
ces personnes ne sont pas intervenues à l’instance.

6. Il s’en déduit que seuls peuvent interjeter appel des décisions du juge des tutelles, en 
matière de protection juridique des majeurs, outre le procureur de la République, les 
membres du cercle étroit des parents et proches qui sont intéressés à la protection du 
majeur concerné, ainsi que l’organe de protection.

7. En ouvrant ainsi le droit d’accès au juge à certaines catégories de personnes, qui, en 
raison de leurs liens avec le majeur protégé, ont vocation à veiller à la sauvegarde de 
ses intérêts, ces dispositions poursuivent les buts légitimes de protection des majeurs 
vulnérables et d’efficacité des mesures.

8. Elles ménagent un rapport raisonnable de proportionnalité entre la restriction du 
droit d’accès au juge et le but légitime visé dès lors que les tiers à la mesure de protec-
tion disposent des voies de droit commun pour faire valoir leurs intérêts personnels.

9. Pour déclarer recevable l’appel formé par Mme P... contre l’ordonnance du juge 
des tutelles du 25 avril 2016, après avoir constaté que celle-ci n’avait pas qualité à agir, 
l’arrêt retient que, si les restrictions légales à l’exercice des voies de recours contre les 
décisions du juge des tutelles poursuivent des objectifs légitimes de continuité et de 
stabilité de la situation du majeur protégé, dans le cas d’espèce, la privation du droit 
d’appel est sans rapport raisonnable avec le but visé dès lors que Mme P... est privée 
de tout recours contre une décision qui porte atteinte de manière grave à ses intérêts.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le concubinage de Mme P... et E... U... 
avait pris fin en mars 2015 et qu’après la séparation du couple, Mme P... n’avait pas 
entretenu avec le majeur protégé des liens étroits et stables au sens de l’article 430 du 
code civil, ce dont il résultait que l’absence de droit d’appel de celle-ci ne portait pas 
atteinte à son droit d’accès au juge, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Ainsi que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen et le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’application des dispo-
sitions des articles 1239, alinéa 2 et 3, et 1241-1 du code de procédure civile au cas 
d’espèce est contraire à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, en conséquence, reçoit Mme P... en son appel, 
réforme en toutes ses dispositions l’ordonnance rendue le 25 avril 2016 par le juge 
des tutelles du tribunal d’instance de Bourg en Bresse et, statuant à nouveau, déboute 
N... U..., agissant en sa précédente qualité de tuteur de E... U..., de sa requête visant à 
être autorisé à faire procéder au changement de la clause bénéficiaire du contrat d’as-
surance vie multi-support DSK Afer n° 12536892 auprès de la compagnie d’assurance 
Aviva et à désigner J... U... et N... U..., ses enfants, dit la décision opposable à l’UDAF 
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de l’Ain, en sa qualité de tuteur de Mme J... U... et condamne M. N... U... aux dépens 
et au paiement de la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’appel formé par Mme P... à l’encontre de l’ordonnance rendue le 
25 avril 2016 par le juge des tutelles du tribunal d’instance de Bourg en Bresse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 1239 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2019-756 du 22 juillet 2019 ; article 430 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 16-19.731, Bull. 2018, I, n° 52 (rejet).

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-15.921, n° 19-24.608, n° 20-14.012, (P)

– Cassation –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Irrecevabilité de l’intervention volontaire 
du père de naissance de l’enfant dans une procédure d’adoption 
plénière – Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Y 19-15.921, n° R 19-24.608 et n° U 
20-14.012 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Riom, 5 mars, 5 novembre et 17 décembre 2019), I... T... 
H... est née le [...]. Sa mère a demandé le secret de son accouchement.

Le lendemain, l’enfant a été admise, à titre provisoire, comme pupille de l’Etat puis, à 
titre définitif, le 24 décembre suivant.

Le conseil de famille des pupilles de l’Etat a consenti à son adoption le 10 janvier 2017 
et une décision de placement a été prise le 28 janvier.

L’enfant a été remise au foyer de M. et Mme R... le 15 février. Après avoir, le 2 février 
2017, entrepris des démarches auprès du procureur de la République pour retrouver 
l’enfant, et ultérieurement identifié celle-ci, M. A..., père de naissance, l’a reconnue le 
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12 juin. M. et Mme R... ayant déposé une requête aux fins de voir prononcer l’adop-
tion plénière de l’enfant, M. A... est intervenu volontairement à l’instance.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. Selon l’article 611 du code de procédure civile, en matière contentieuse, le pourvoi 
est recevable même lorsqu’une condamnation a été prononcée au profit ou à l’en-
contre d’une personne qui n’était pas partie à l’instance.

4. M. et Mme R... contestent la recevabilité du pourvoi. Ils soutiennent que M. A... ne 
peut former un pourvoi dès lors qu’il n’est pas partie, son intervention devant la cour 
d’appel ayant été déclarée irrecevable.

5. Cependant, l’arrêt du 5 mars 2019 annule la reconnaissance de paternité faite par 
M. A... le 12 juin 2017.

6. Son pourvoi est donc recevable.

Examen des moyens

Sur les seconds moyens des pourvois n° R 19-24.608 et n° U 
20-14.012 qui sont préalables et sur les premier et deuxième 

moyens du pourvoi n° Y 19-15.921, ci-après annexés

7. En application de l’article  1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second moyen du 
pourvoi n° R 19-24.608 et le deuxième moyen du pourvoi n° Y 19-15.921, sur le 
second moyen du pourvoi n° U 20-14.012, pris en ses première, deuxième et qua-
trième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, sur 
le second moyen du pourvoi n° U 20-14.012, pris en sa troisième branche et sur le 
premier moyen du pourvoi n° Y 19-15.921, qui sont irrecevables.

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi n° Y 19-
15.921, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

8. M. A... fait grief à l’arrêt de dire que son action est irrecevable et de prononcer 
l’adoption de l’enfant I... T... H..., alors « qu’aux termes de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a 
droit au respect de sa vie privée et familiale ; que selon la jurisprudence de la Cour 
européenne, la vie familiale s’étend à la relation potentielle qui aurait pu se développer 
entre un père naturel et un enfant né hors mariage et que la vie privée, qui englobe des 
aspects importants de l’identité personnelle, inclut le droit au regroupement d’un père 
avec son enfant biologique ainsi que l’établissement d’un lien juridique ou biologique 
entre un enfant né hors mariage et son géniteur ; toujours selon la jurisprudence de 
la Cour européenne, la notion de vie privée inclut le droit à la connaissance de ses 
origines, l’intérêt vital de l’enfant dans son épanouissement étant également largement 
reconnu dans l’économie générale de la Convention  ; que l’annulation par la cour 
d’appel de l’acte de reconnaissance de I... par son père après son placement en vue de 
l’adoption et la décision de prononcer l’adoption plénière de l’enfant constituent une 
ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale de M. A... et 
de I... garanti par l’article 8 de la Convention ; qu’il appartient au juge de vérifier si 
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concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, une telle ingérence est nécessaire dans 
une société démocratique, et, pour ce faire, d’apprécier la nécessité de la mesure au 
regard du but poursuivi, son adéquation et son caractère proportionné à cet objectif ; 
après avoir constaté que M. A... avait démontré sa détermination, par les nombreuses 
démarches qu’il a engagées pendant les mois qui ont suivi la naissance de I..., à faire 
reconnaître sa paternité sur l’enfant et qu’il était prouvé, par les expertises biologiques, 
qu’il était bien le père biologique de I..., la cour d’appel a annulé l’acte de reconnais-
sance au motif que le placement en vue de l’adoption faisait échec à toute déclaration 
de filiation en application de l’article 352 du code civil et a retenu qu’il était de l’in-
térêt de I... de voir prononcer son adoption par les époux R... avec lesquels elle avait 
noué des liens affectifs forts qu’il serait traumatisant de rompre brutalement ; qu’en se 
déterminant ainsi par des motifs ne prenant en compte que les conséquences immé-
diates qu’aurait sur l’enfant une séparation avec la famille d’accueil sans prendre en 
considération les effets à long terme d’une séparation permanente avec son père biolo-
gique et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si concrètement, les autorités na-
tionales, sollicitées à plusieurs reprises par M. A..., avaient pris les mesures nécessaires 
et adéquates pour garantir l’effectivité de son droit à voir établi un lien futur entre lui 
et sa fille, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

9. Le préfet de l’Allier et le conseil départemental de l’Allier contestent la recevabilité 
du moyen. Ils soutiennent que le grief est nouveau.

10. Cependant, M. A..., dans ses conclusions devant la cour d’appel, a soutenu que 
l’irrecevabilité de son intervention volontaire à la procédure d’adoption de sa fille bio-
logique, en raison du caractère tardif de sa reconnaissance, serait contraire à l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

11. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, l’article 352, alinéa 1er, du code civil et l’article 329 du code de pro-
cédure civile :

12. Le premier de ces textes dispose :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui. »

13. Selon le deuxième, le placement en vue de l’adoption met obstacle à toute resti-
tution de l’enfant à sa famille d’origine. Il fait échec à toute déclaration de filiation et 
à toute reconnaissance.
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14. Aux termes du troisième, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une pré-
tention au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit 
d’agir relativement à cette prétention.

15. Il résulte de la combinaison des deux derniers textes que l’intervention volontaire 
dans une procédure d’adoption plénière du père de naissance d’un enfant immatriculé 
définitivement comme pupille de l’Etat et placé en vue de son adoption est irrece-
vable, faute de qualité à agir, dès lors qu’aucun lien de filiation ne peut plus être établi 
entre eux.

16. Ces dispositions, qui constituent une ingérence dans l’exercice du droit au respect 
de la vie privée et familiale du père de naissance, poursuivent les buts légitimes de 
protection des droits d’autrui en sécurisant, dans l’intérêt de l’enfant et des adoptants, 
la situation de celui-ci à compter de son placement en vue de l’adoption et en évitant 
les conflits de filiation.

17. Il appartient cependant au juge, lorsqu’il est saisi de conclusions en ce sens, de 
procéder, au regard des circonstances de l’espèce, à une mise en balance des intérêts en 
présence, celui de l’enfant, qui prime, celui des parents de naissance et celui des can-
didats à l’adoption, afin de vérifier que les dispositions de droit interne, eu égard à la 
gravité des mesures envisagées, ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée et familiale du père de naissance.

18. Pour déclarer M. A... irrecevable en son intervention volontaire et annuler sa re-
connaissance de paternité, l’arrêt retient que, s’il a démontré sa détermination, par les 
nombreuses démarches qu’il a engagées pendant les mois qui ont suivi la naissance de 
l’enfant, à faire reconnaître sa paternité, il ne justifie pas d’une qualité à agir dès lors 
que le lien de filiation ne peut être établi.

19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’irrece-
vabilité de l’action du père de naissance, qui n’avait pu, en temps utile, sans que cela 
puisse lui être reproché, faire valoir ses droits au cours de la phase administrative de la 
procédure, ne portait pas, eu égard aux différents intérêts en présence, une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale en ce qu’elle interdisait 
l’examen de ses demandes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés.

Et sur les premiers moyens des pourvois n° R 19-24.608 et 
n° U 20-14.012, rédigés en termes identiques, réunis

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :

20. La cassation de l’arrêt du 5 mars 2019 entraîne, par voie de conséquence, celle des 
arrêts des 5 novembre et 17 décembre 2019, qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs ni de saisir la Cour européenne des droits de l’homme pour avis 
consultatif, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 5 mars, 5 no-
vembre et 17 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 
Article 352, alinéa 1, du code civil  ; article 329 du code de procédure civile  ; article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir par le biais de l’intervention volontaire dans une procédure d’adoption plé-
nière, à rapprocher : 1re Civ., 8 juillet 2009, pourvoi n° 08-20.153, Bull. 2009, I, n°158 (rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.157, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Rome du 19 juin 
1980 – Loi applicable aux obligations contractuelles – Article 3, 
§ 1 – Loi choisie par les parties – Nature – Nature conventionnelle – 
Exclusion – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 mars 2019) rendu après cassation (Soc., 8 mars 2016, 
pourvoi n° 15-24.722), M. M..., ressortissant égyptien, a été engagé, le 15 décembre 
1976, pour exercer, à Paris, un emploi de chargé de comptabilité, par la Ligue des États 
arabes (la Ligue). Ce contrat de travail a fait l’objet d’un écrit, en date du 1er janvier 
2001, se référant au statut du personnel de la Ligue et au règlement intérieur appli-
cable aux employés locaux des missions à l’étranger.

2. A été conclu, le 26 novembre 1997, l’accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et la Ligue relatif à l’établissement à Paris, d’un bureau de la Ligue des 
États arabes et à ses privilèges et immunités sur le territoire français.

Selon l’article 1er de cet accord, la Ligue jouit de la capacité juridique cependant que 
celle-ci reconnaît la compétence des juridictions française.

En vertu de l’article 4, § 1, dudit accord, la Ligue jouit, pour ce qui concerne l’acti-
vité officielle de son bureau sur le territoire français, de l’immunité de juridiction et 
d’exécution sauf dans les cas d’une action civile fondée sur une obligation résultant 
d’un contrat, y compris d’un contrat de travail conclu avec un membre du personnel.

3. Contestant sa mise à la retraite intervenue le 3  juillet 2010, à l’âge de 65 ans, 
l’employé, auquel est opposé le statut du personnel de la Ligue, a saisi la juridiction 
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prud’homale aux fins de paiement de diverses sommes au titre tant de l’exécution du 
contrat de travail que de sa rupture.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La Ligue fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’employé une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

« 1°/ que le règlement applicable aux employés locaux des missions à l’étranger éla-
boré par la Ligue des États arabes, organisation internationale reconnue en France par 
l’accord du 26 novembre 1997 (publié par le décret n° 2000-937 du 18 septembre 
2000), a valeur de loi et peut être choisi au titre de l’application de l’article 3.1 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contrac-
tuelles pour régir le contrat de travail conclu entre son bureau établi à Paris et l’un de 
ses salariés ; qu’en décidant néanmoins que la loi choisie par les parties s’entend néces-
sairement d’une loi émanant d’un système juridique d’origine étatique de sorte que 
le règlement applicable aux employés locaux des missions de la Ligue des États arabes 
auquel se réfère le contrat ne saurait être assimilé à une loi au sens de la convention 
applicable, pour en déduire que la référence à ce règlement équivaut à une absence de 
choix et en tirer la conséquence que le contrat de M. M... était régi par la loi du pays 
où il accomplissait habituellement son travail, la cour d’appel a violé l’article 3.1 de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

2°/ que les dispositions des articles L. 1237-5 du code du travail et L. 351-8 1° du 
code de la sécurité sociale ne s’appliquent qu’aux seuls assurés sociaux relevant du 
régime général de la sécurité sociale du droit français  ; qu’en faisant application de 
ces dispositions quand il était expressément soutenu que M. M... n’a jamais relevé du 
régime d’assurance vieillesse du droit français et n’avait pas la qualité d’assuré social, la 
cour d’appel a privé de base légale sa décision au regard des texte susvisés. »

Réponse de la Cour

5. D’abord, aux termes de l’article 3, § 1, de la convention sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles, ouverte à la signature à Rome, le 19 juin 1980, le contrat 
est régi par la loi choisie par les parties.

6. Le rapport des professeurs Lagarde et Giuliano concernant la convention sur la loi 
applicable aux obligations contractuelles (JOCE n° 282 du 31 octobre 1980) ne fait 
pas, s’agissant de cette stipulation, mention du choix par les parties d’une convention 
internationale.

7. La proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles (Rome I) prévoyait, à son article 3, § 2, qui n’est 
pas repris par le règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil, 
du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), la pos-
sibilité de choisir comme loi applicable, en lieu et place de la loi étatique visée à l’ar-
ticle 3, § 1, des principes et règles de droit matériel des contrats, reconnus au niveau 
international ou communautaire.

8. Selon l’exposé des motifs de cette proposition, ce projet d’article 3, § 2, répondait 
à la volonté de la Commission européenne de renforcer encore l’autonomie de la 
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volonté, principe clé de la Convention de Rome, en autorisant les parties à choisir, 
comme droit applicable, un droit non étatique.

9. Ainsi, il résulte de la lettre de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome, de l’in-
tention de ses rédacteurs et de la lecture qui en est faite par les institutions de l’Union 
qu’une convention internationale et, partant, le droit dérivé d’une convention, tel le 
statut ou le règlement du personnel d’une organisation internationale, ne constituent 
pas une loi au sens de cette disposition.

10. En l’absence de tout risque d’interprétations divergentes au sein de l’Union de la 
notion de loi au sens de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome, il n’y a pas lieu de 
poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne.

11. Ensuite, l’application de l’article L. 1237-5 du code du travail n’est pas soumise à 
une condition d’affiliation du salarié à un régime d’assurance vieillesse de droit fran-
çais.

12. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980, sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles.

1re Civ., 13 janvier 2021, n° 19-18.447, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Traité de cession des établissements 
français de l’Inde du 28 mai 1956 – Nationalité – Cas – Français né 
dans un établissement français de l’Inde antérieurement au traité 
de cession – Enfant né sur le territoire d’un établissement français 
cédé – Effets – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 février 2018), M. K..., né le [...] 1965 à Tirnouviji-
malé, commune de Thirunallar, district de Karikal (Inde), de M. N..., né le [...] 1918 
à Ambagarattour (Inde française), et de Mme P..., son épouse, née le [...] 1944 à Va-
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doucadouby (Inde anglaise), a, le 30 juillet 2012, introduit une action déclaratoire de 
nationalité devant le tribunal de grande instance de Paris.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. K... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « qu’en vertu de l’ar-
ticle 18 du code civil, est français l’enfant dont la mère est française ; que selon les 
articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français d’Inde du 28 mai 1956, 
seuls les nationaux français nés sur le territoire de ces établissements ont été invités à 
opter pour la conservation de leur nationalité ; et que l’option du mari est sans effet 
sur le statut de l’épouse ; qu’ainsi l’épouse née hors du territoire d’un établissement 
français, ayant acquis la nationalité française par mariage a un statut autonome et a pu 
conserver la nationalité française ; qu’en affirmant néanmoins que M. K... ne pouvait 
tenir sa nationalité française de sa mère, née en Inde anglaise, devenue française par son 
mariage, l’arrêt attaqué a violé l’article 18 du code civil et les articles 4 et 5 du Traité 
de cession des Etablissements français de l’Inde du 28 mai 1956. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Ka-
rikal, Mahé et Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956, et l’article 18 du code civil :

3. Il résulte des dispositions combinées des deux premiers textes que, seuls les na-
tionaux français nés sur le territoire de ces établissements et qui y étaient domiciliés 
le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du traité, ont été invités à opter pour la 
conservation de leur nationalité, dans les six mois suivant cette date, par une déclara-
tion écrite déterminant la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de 18 ans.

4. Il s’en déduit que les enfants de ces nationaux français, nés sur le territoire de l’éta-
blissement cédé postérieurement à l’expiration du délai d’option offert à leur auteur, 
ont conservé un statut autonome de celui de leur représentant légal, qui les autorise à 
revendiquer la nationalité française sur le fondement du droit interne.

5. Aux termes du troisième, est français l’enfant dont au moins un des parents est 
français.

6. Pour dire que M. K... n’est pas français, l’arrêt relève que M. N..., ressortissant fran-
çais né sur le territoire d’un Etablissement français et qui y était domicilié le 16 août 
1962, date d’entrée en vigueur du Traité, n’ayant pas souscrit de déclaration d’option 
dans le délai de six mois à compter de cette date, a perdu la nationalité française. Il re-
tient que son fils, M. K..., né sur le territoire de l’Union indienne, a suivi la condition 
de son père.

7. En statuant ainsi, alors que, né le [...] 1965, M. K... n’était pas saisi par le traité et 
pouvait revendiquer la nationalité française par filiation maternelle sur le fondement 
de l’article 18 du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de constatation de la cadu-
cité de la déclaration d’appel, l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 avril 2019, pourvoi n° 18-50.039, Bull. 2019, (rejet).

COPROPRIETE

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-20.801, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Administrateur provisoire – Pouvoirs – Prorogation – Action en 
justice – Qualité à agir – Défaut – Conditions – Détermination.

La mission de l’administrateur provisoire prenant nécessairement fin à la date prévue par l’ordonnance le dési-
gnant, celui-ci n’a pas qualité pour solliciter la prorogation de sa mission à une date où sa mission est expirée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence,13 juin 2019), une ordonnance du 23 no-
vembre 2012, rendue sur requête de plusieurs porteurs de parts de la société Domaine 
de la Bergerie (la société), membres de l’association syndicale libre Domaine de la 
Bergerie (l’association syndicale), a désigné M. F... en qualité d’administrateur provi-
soire de la société et de l’association syndicale pour une durée de six mois.

2. Une ordonnance du 13 février 2013, rendue à la requête de l’administrateur pro-
visoire, a désigné un expert-comptable chargé de l’assister et une ordonnance du 
26 avril 2014, prise dans les mêmes formes, a procédé au remplacement de cet ex-
pert-comptable.

3. Après avoir obtenu le 16 avril 2013, une ordonnance prorogeant sa mission pour 
une durée de six mois à compter du 23 mai 2013, M. F... a, par requête enregistrée le 
27 novembre 2013, sollicité une prorogation pour une durée d’une année à compter 
du 22 novembre 2013.

4. Trois ordonnances des 29 novembre 2013, 16 mai 2014 et 28 novembre 2014 ont 
prorogé la mission de M. F... pour une durée de six mois.
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5. La société Cytia Cartier, précédente gestionnaire de la société et de l’association 
syndicale, les a assignées en rétractation des ordonnances ainsi rendues.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. La société Cytia Cartier fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rétractation 
des ordonnances et de compléter l’ordonnance du 29 novembre 2013 pour dire que 
la mission de M. F... avait été prorogée pour une durée de six mois à compter du 
23 novembre 2013, alors « que la mission de l’administrateur provisoire prend néces-
sairement fin à la date prévue par l’ordonnance le désignant ; qu’en retenant que le 
dépôt par l’administrateur provisoire, le 27 novembre 2013, de la requête tendant à 
la prorogation de sa mission qui s’était achevée le 23 novembre 2013 ne rendait pas 
pour autant irrégulière l’ordonnance rendue sur cette requête dès lors que le juge des 
référés avait vérifié que les conditions et motifs la légitimant étaient réunis, quand la 
requête aux fins de prorogation de la mission de l’administrateur provisoire présentée 
après l’expiration de celle-ci est nulle en raison du défaut de pouvoir du mandataire, 
la cour d’appel a violé l’article 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 117 du code de procédure civile :

7. Selon ce texte, constitue une irrégularité de fond affectant la validité de l’acte le 
défaut de capacité d’ester en justice.

8. Il en résulte que, la mission de l’administrateur provisoire prenant nécessairement fin 
à la date prévue par l’ordonnance le désignant, celui-ci n’a pas qualité pour solliciter 
la prorogation de sa mission à une date où sa mission est expirée.

9. Pour rejeter la demande de rétractation de l’ordonnance du 29 novembre 2013 et 
dire que la mission de M. F... a été prorogée pour une durée de six mois à compter 
du 23  novembre 2013, l’arrêt retient qu’il n’est en rien interdit à l’administrateur 
provisoire de solliciter la poursuite de sa mission même expirée au moment du dépôt 
de la requête et que le fait que M. F... n’ait sollicité que par requête du 27 novembre 
2013 la poursuite de sa mission ordonnée le 29 novembre 2013 pour une nouvelle 
durée de six mois, sans autre précision, mission encore prorogée plusieurs fois ensuite, 
ne rend pas pour autant l’ordonnance ainsi rendue irrégulière, dès lors qu’au moment 
de la prorogation, le juge des référés a vérifié que les conditions et motifs la légitimant 
étaient réunis.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’au moment du dépôt de la requête, 
la mission de M. F... avait pris fin, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

11. La société Cytia Cartier fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, 
il appartient au juge saisi d’une demande de rétractation d’une ordonnance sur requête 
de rechercher, même d’office, si la requête et l’ordonnance rendue sur son fondement 
exposent les circonstances exigeant que la mesure réclamée ne soit pas prise contra-
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dictoirement ; qu’en considérant, pour rejeter la demande de rétractation de la société 
Citya Cartier, par motifs propres, que la désignation de l’expert-comptable n’avait pas 
lieu d’intervenir au contradictoire de la société Citya Cartier dès lors que sa respon-
sabilité n’était pas recherchée et, par motifs adoptés, qu’il appartiendrait à la société 
Citya Cartier de discuter, devant la juridiction saisie de l’instance au fond, des éléments 
produits et de tirer tout élément utile du caractère non contradictoire à son égard des 
opérations de l’expert-comptable, la cour d’appel qui n’a pas relevé de circonstances 
exigeant que la mesure ne soit pas prise contradictoirement, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 493 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 493 du code de procédure civile :

12. Il résulte de ce texte qu’il incombe au juge saisi d’une demande en rétractation 
d’une ordonnance sur requête de rechercher, même d’office, si la requête et l’ordon-
nance rendue sur son fondement exposent les circonstances justifiant que la mesure 
sollicitée ne soit pas prise contradictoirement.

13. Pour rejeter la demande en rétractation des ordonnances des 13 février 2013 et 
25 avril 2014, l’arrêt retient que la société Cytia Cartier est un tiers à la procédure 
initiale ayant donné lieu aux ordonnances des 12  juin et 23  novembre 2012, que, 
dès lors, le choix d’une ordonnance sur requête n’a pas préjudicié à ses intérêts, que, 
de même, la désignation de l’expert-comptable, puis son remplacement, a eu pour 
seul dessein de désigner un sapiteur expert-comptable afin d’établir une comptabilité, 
jusqu’alors manquante de la société et de l’association syndicale, qu’il ne s’est pas agi 
d’une expertise tendant à établir des manquements, leur imputabilité, voire à établir la 
responsabilité de tel ou tel intervenant, que la responsabilité de la société Citya Cartier 
n’a donc pas été recherchée par cette adjonction d’un sapiteur à l’administrateur pro-
visoire, de sorte que la désignation de l’expert-comptable n’avait pas lieu d’intervenir 
de manière contradictoire à l’égard de la société Citya Cartier.

14. En se déterminant ainsi, sans relever des circonstances justifiant que la mesure 
sollicitée ne soit pas prise contradictoirement, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de rétractation des ordon-
nances des 23 novembre 2012 et 16 avril 2013, l’arrêt rendu le 13 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 117 du code de procédure civile ; article 493 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-24.989, Bull. 2016, III, n° 9 (cassation partielle). 3e Civ., 
22 septembre 2016, pourvoi n° 14-24.277, Bull. 2016, III, n° 118 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-19.459, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement – Clause relative à la détermination des parties 
privatives – Portée.

Le classement par un règlement de copropriété des parties d’immeuble dans la catégorie des parties privatives ou 
des parties communes est exclusif de l’application des articles 2 et 3 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 

En conséquence, une cour d’appel, qui, par une interprétation souveraine d’un règlement de copropriété, retient 
que des parties d’immeuble sont classées par ce règlement dans les parties privatives, n’a pas à procéder à des 
recherches inopérantes sur les règles supplétives prévues par les articles 2 et 3 de la loi précitée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. R... O..., à Mme Q... F... épouse O..., à Mme H... F..., à 
Mme N... L... épouse F... et à la SCI MBV Montpensier du désistement de leur pour-
voi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), M. F... et M. E... sont respectivement 
nu-propriétaire et usufruitier d’un appartement constituant le lot n° 10 et la SCI du 
Merle a été propriétaire de l’appartement contigu constituant le lot n°9 d’un im-
meuble en copropriété situé [...] et classé monument historique au titre de sa couver-
ture et de ses façades, dont l’une donne sur les jardins du Palais-Royal.

Le quatrième étage des immeubles est construit en retrait par rapport au troisième et la 
différence de surface entre les appartements du troisième étage et ceux du quatrième, 
appelée «  terrasson », est bordée par une balustrade de pierre ornementée de vases 
Médicis dit pots-à-feu.

3. L’assemblée générale des copropriétaires réunie le 24 mars 2014 a décidé la réalisa-
tion de travaux d’étanchéité des terrassons et de réfection des balustres et pots-à-feu, 
en mettant à la charge des copropriétaires des lots n° 9 et 10 le financement de ces 
travaux.

4. Soutenant que les terrassons, balustres et vases Médicis constituaient des parties 
communes de l’immeuble, les copropriétaires des lots n° 9 et 10 ont assigné le syndicat 
des copropriétaires en annulation des résolutions 15 d, 16 a, 16 b, 18 i, 18 h, 19 i et 19 
h de l’assemblée générale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. M. E..., M. F... et la SCI du Merle font grief à l’arrêt de dire qu’ils seraient tenus 
de financer les travaux de restauration des balcons du 4e étage de l’immeuble, appelés 
« terrassons », des balustres et vases Médicis, appelés « pots à feu » de cet étage, tan-
dis que tous les copropriétaires seraient tenus de financer les travaux de réfection de 
l’étanchéité des tuyaux de chute et d’écoulement des eaux pluviales ménagères et 
usées, du tout à l’égout et des colonnes montantes et descendantes d’eau afférentes 
à ces « terrassons », et de rejeter la demande tendant à voir constater que la réparti-
tion des charges communes imputant aux seuls copropriétaires des lots n° 9 et 10 les 
charges relatives au service collectif de l’évacuation des eaux pluviales par les terrassons 
serait contraire aux dispositions de l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965 et en pro-
noncer la nullité conformément à l’article 43, alinéa 1er, de la même loi, alors :

« 1°/ que les terrassons qui servent de couverture à partie des logements de l’étage 
inférieur et qui ne peuvent être utilisés de façon privative par les occupants des lo-
gements du 4e étage car ils ont pour fonction l’évacuation des eaux pluviales et usées 
ne sont pas des balcons à usage privatif exclusif  ; qu’en se fondant sur l’absence de 
mention des terrassons dans le règlement de copropriété, la mention de balcons en fait 
inexistants et une description inexacte des lots n° 9 et 10 par le règlement de copro-
priété pour considérer que les terrassons étaient des balcons, la cour d’appel a dénaturé 
ce document, en violation de l’article 1103 du code civil ;

2°/ que, dans la loi du 10 juillet 1965 comme dans le règlement de copropriété du 
15 février 1968, les parties privatives sont celles réservées à l’usage exclusif de chaque 
copropriétaire ; que le règlement de copropriété, dans son article 3, précise que l’énu-
mération qu’il comporte et dans laquelle figurent les balcons particuliers n’a qu’un 
caractère énonciatif ; qu’en se fondant sur cette énumération étendue à un élément 
qu’elle ne mentionnait pas, savoir les terrassons, sans rechercher quel usage privatif 
pouvait en faire le copropriétaire, alors qu’elle constatait elle-même qu’il n’avait pas le 
droit de poser dessus un quelconque objet, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 2 de la loi du 10 juillet 1965 et 1103 du code civil ;

3°/ que, dans la loi du 10 juillet 1965 comme dans le règlement de copropriété en 
cause du 15 février 1968, les parties communes sont celles qui sont affectées à l’usage 
ou à l’utilité de tous les copropriétaires ; que, dans le silence ou la contradiction des 
textes, sont réputées parties communes le gros oeuvre et les canalisations ; que l’ar-
ticle 4 dudit règlement de copropriété, certes également énonciatif, énumère parmi 
ces parties communes la couverture de l’immeuble, les tuyaux de chute et d’écou-
lement des eaux pluviales, ménagères et usées et du tout à l’égout, les canalisations ; 
qu’en ne recherchant pas si sa fonction de couverture et d’évacuation des eaux, par-
ticulièrement par son rôle de canalisation, utile à tous les copropriétaires, ne conférait 



142

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pas nécessairement au terrasson une nature de partie commune, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 3 de la loi du 10 juillet 1965 et 1103 
du code civil ;

4°/ que les parties qui demandent la confirmation d’un jugement s’en approprient 
les motifs ; que, si elle infirme la décision des premiers juges, la cour d’appel doit alors 
réfuter les motifs qui justifient légalement la décision initiale ; que les premiers juges 
avaient décidé que les terrassons du 4e étage de l’immeuble sis [...], fermés par les ba-
lustres et vases qui les entourent et avec lesquels ils forment un tout, assurent le rôle de 
chéneaux permettant l’évacuation de l’ensemble des eaux de pluie de l’ensemble du 
Palais Royal et sur lesquels les propriétaires des logements y attenant ont interdiction 
de poser des bancs ou tout autre élément qui pourrait être préjudiciable à l’écoule-
ment des eaux, avaient le caractère de parties communes de cet immeuble ; qu’en ne 
réfutant pas ce motif, bien qu’elle le citât, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences 
de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel a retenu, par une interprétation souveraine, exclusive de dénatura-
tion, du règlement de copropriété, qu’il résultait des dispositions combinées des ar-
ticles 3, 4 et 5 que les balcons, qui n’existaient qu’au 4ème étage de l’immeuble, étaient 
des parties privatives dépendant des lots n° 9 et 10 et non des parties communes à 
usage privatif attachées à ces lots, que les petites terrasses, les balustres et les vases Mé-
dicis constituant les balcons du 4ème étage formaient un tout, ces petites terrasses par-
ticulières aux lots n° 9 et 10 correspondant, en réalité, aux « terrassons » invoqués par 
les parties, qu’en l’absence de référence aux « terrassons » dans le règlement de copro-
priété, il devait être considéré que ceux-ci étaient les « balcons particuliers » prévus à 
l’article 3 du règlement de copropriété, qu’à ce titre, le balcon, la balustrade et les vases 
intégrés à cette balustrade formaient un tout à l’usage exclusif des propriétaires des 
lots n° 9 et 10, de sorte qu’ils constituaient des parties privatives au sens de l’article 3 
précité et que seuls les copropriétaires des lots n° 9 et 10 étaient tenus de contribuer 
au financement des travaux de leur restauration.

8. La cour d’appel, qui a réfuté les motifs des premiers juges et qui n’avait pas à pro-
céder à des recherches, que ses constatations rendaient inopérantes, sur les règles sup-
plétives prévues par les articles 2 et 3 de la loi du 10 juillet 1965, a ainsi légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 2 et 3 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 octobre 1973, pourvoi n° 72-12.531, Bull. 1973, III, n° 552 (cassation) ; 3e Civ., 14 fé-
vrier 1990, pourvoi n° 88-17.781, Bull.1990, III, n° 49 (cassation).
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3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-25.388, (P)

– Rejet –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Union de syndicats de 
copropriétaires – Eléments d’équipements communs – Propriété – 
Détermination.

La propriété des éléments d’équipement communs dont une union de syndicats assure la gestion et l’entretien 
peut être celle de l’union, mais également être répartie entre les copropriétaires des syndicats la composant ou 
entre les copropriétaires d’un seul syndicat, les autres en ayant l’usage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 octobre 2019), le syndicat des coproprié-
taires de l’ensemble immobilier Résidence [...] (le syndicat) et deux autres syndicats 
de copropriétaires ont constitué l’Union des syndicats des [...] (l’Union des syndicats).

2. Un arrêt du 19 septembre 2013 a jugé que les statuts de l’Union des syndicats mé-
connaissaient les articles 14, 17 et 29 de la loi du 10 juillet 1965 et qu’en conséquence 
son assemblée générale devait être annulée et plusieurs des articles de ses statuts dé-
clarés non écrits.

3. M. J..., propriétaire de lots dans la Résidence [...], a assigné le syndicat en annulation 
de la résolution n° 7 de son assemblée générale du 3 septembre 2014 ayant adopté les 
statuts modificatifs de l’Union des syndicats.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa première branche, et 
le quatrième moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 2°/ que si un syndicat de copropriété peut constituer avec d’autres syndicats une 
union de syndicats ayant pour objet aux termes de l’article 29 de la loi du 10 juillet 
1965 d’assurer la création, la gestion et l’entretien d’éléments d’équipement commun 
ainsi que la gestion de services d’intérêt commun, ces éléments ne deviennent pas 
communs au sens de ce texte par l’effet des seuls droits de jouissance consentis par les 
règlements de copropriété ou les délibérations des assemblées de copropriétaires faute 
d’avoir été créés par l’union ou transférés à celle-ci par décision de leur propriétaire ; 
qu’en l’espèce, les éléments d’équipement visés par la résolution n° 7 et le projet de 
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statuts sont les parties communes d’un syndicat, lesquelles constituent la propriété 
indivise de chaque copropriétaire de ce syndicat, intégrée à chaque lot sous la forme 
d’une quote-part  ; qu’en retenant que la loi n’impose pas que les biens gérés par 
l’union des syndicats soient la propriété indivise de ses membres, qu’il suffit que les 
équipements profitent aux syndicats composant l’union, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 29 de la loi du 13 juillet 1965 ;

3°/ que l’article 14 de la loi du 10 juillet 1965 confie à un syndic autonome l’adminis-
tration des parties bâties et non bâties de la copropriété, référence faite à un règlement 
de copropriété (article huit) et à des décisions prises en assemblée générale du syndi-
cat (article 17 de la loi) ; que si en l’espèce, le fonds de la copropriété Résidence [...] 
est, suivant son règlement, grevé d’une servitude d’usage et d’accès à la piscine et aux 
tennis au bénéfice des copropriétés Parc des [...] et Villa [...], moyennant contribution, 
cette servitude n’affecte pas les pouvoirs de gestion et d’administration sur ces équipe-
ments, pouvoirs qui n’appartiennent qu’au syndicat de la copropriété Résidence [...] 
aux termes de son règlement de copropriété régulièrement publié ; qu’il en résulte 
qu’un transfert à l’union de l’administration et la gestion de tout ou partie des parties 
communes d’un syndicat emportant notamment modification sinon extinction de la 
servitude conventionnelle figurant au règlement de copropriété, tel qu’il ressort de la 
résolution n° 7 en l’espèce, ne peut résulter d’une simple proposition de modification 
des statuts de l’union votée à la majorité de l’article 25, sans que les modifications 
du règlement de copropriété induites par ce transfert n’aient été préalablement et 
régulièrement décidées à la majorité de l’article 26 par l’assemblée des copropriétaires 
concernés et publiées ; qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a violé les disposi-
tions d’ordre public des articles 8, 14, 17 et 29 de la loi du 10 juillet 1965. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes du premier alinéa de l’article 29 de la loi du 10 juillet 1965, un syndi-
cat de copropriétaires peut être membre d’une union de syndicats, groupement doté 
de la personnalité civile, dont l’objet est d’assurer la création, la gestion et l’entretien 
d’éléments d’équipement communs, ainsi que la gestion de services d’intérêt commun 
et, selon l’article 63 du décret du 17 mars 1967, cette union peut être propriétaire des 
biens nécessaires à son objet.

7. Il en résulte que la propriété de l’union de syndicats des éléments d’équipement 
communs dont elle assure la gestion et l’entretien est une simple faculté, de sorte que 
celle-ci peut également être répartie entre les copropriétaires des syndicats la compo-
sant ou entre les copropriétaires d’un seul syndicat, les autres en ayant l’usage.

8. Ayant énoncé à bon droit que l’article 29 précité n’imposait pas que les éléments 
d’équipement gérés par une union de syndicats soient la propriété indivise de ses 
membres et qu’il suffisait donc qu’ils profitent aux syndicats composant cette union, 
puis retenu que c’était à tort que M. J... soutenait que l’article 8 de la loi du 10 juillet 
1965 excluait que les statuts d’une union de syndicats puissent écarter l’administration 
de ses parties communes par un syndicat et enfin constaté que le fonds du syndicat 
était grevé, suivant son règlement de copropriété, d’une servitude d’usage et d’accès à 
la piscine et aux tennis au bénéfice des deux autres syndicats membres de l’Union des 
syndicats, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande d’annulation de la 
résolution approuvant la modification des statuts de l’Union devait être rejetée.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le troisième moyen et le quatrième moyen, pris 
en sa première branche, ci-après annexés

10. La cassation n’étant pas prononcée sur le deuxième moyen, les griefs tirés d’une 
annulation par voie de conséquence sont devenus sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Jariel - Avocat(s)  : SCP Ricard, Ben-
del-Vasseur, Ghnassia ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 29 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 63 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967.

DELAIS

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-24.799, (P)

– Cassation –

 ■ Computation – Acte à accomplir avant l’expiration d’un délai – 
Article 642 du code de procédure civile – Application.

 ■ Computation – Jour de l’échéance – Jour férié ou chômé – 
Article 642 du code de procédure civile – Domaine d’application.

Faits et procédure

1. L’arrêt attaqué (Douai, 23 septembre 2019) déclare caduque la déclaration d’appel 
formée par M. et Mme S... K... contre un jugement ayant fixé les indemnités leur 
revenant à la suite de l’expropriation, au profit de la société publique locale [...], d’un 
bien leur appartenant.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. et Mme S... K... font grief à l’arrêt de déclarer caduque leur déclaration d’appel, 
alors « qu’aux termes de l’article 642 du code de procédure civile tout délai expire le 
dernier jour à vingt-quatre heures.
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Le délai qui expirerait un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé 
jusqu’au premier jour suivant ; qu’aux termes par ailleurs de l’article L. 3133-1, 6°, 
du code du travail, le lundi de Pentecôte est un jour férié ; qu’ayant constaté le délai 
de trois mois dont M. et Mme S... K... disposaient pour adresser au greffe de la cour 
d’appel leurs conclusions et leurs pièces avait commencé à courir le 20 février 2018, 
date à laquelle leur déclaration d’appel électronique avait été réceptionnée au greffe 
de la cour d’appel, ce dont il résultait que, puisque le 20 mai 2018 était un dimanche 
et le 21 mai 2018 le lundi de Pentecôte, le délai de trois mois prévu par l’article 
R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique n’expirait que le 
22 mai 2018, premier jour ouvrable suivant, la cour d’appel a violé les textes susvisés 
en considérant que le dépôt par M. et Mme K... de leurs conclusions et de leurs pièces 
le 22 mai 2018 était intervenu tardivement, au-delà du délai de trois mois requis. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 642 du code de procédure civile, L. 3133-1 du code du travail et R. 311-
26, alinéa 1er, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :

3. Selon le premier de ces textes, qui s’applique devant les juridictions de l’expropria-
tion en vertu de l’article R. 211-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures.

Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

4. Aux termes du deuxième, le lundi de Pentecôte est un jour férié.

5. Selon le troisième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée d’office, 
l’appelant dépose ou adresse au greffe de la cour ses conclusions et les documents qu’il 
entend produire dans un délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel.

6. Il résulte de ces textes que le délai qui expire un samedi ou un dimanche est pro-
rogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant, soit jusqu’au mardi lorsque le lundi est 
un jour férié.

7. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient que M. et Mme S... K... 
ont formé appel du jugement par déclaration électronique adressée et réceptionnée 
au greffe de la cour d’appel le 20 février 2018 et que les conclusions et pièces ont été 
remises au greffe de la cour d’appel le mardi 22 mai 2018, soit au-delà du délai de trois 
mois requis.

8. En statuant ainsi, alors que le délai de trois mois expirait le dimanche 20 mai 2018 
et devait être prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant, soit jusqu’au mardi 
22 mai 2018, le lundi de Pentecôte étant un jour férié, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SARL Cabinet Briard -
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Textes visés : 
Article 642 du code de procédure civile ; articles R. 211-6 et R. 311-26, alinéa 1, du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article L. 3133-1 du code du travail.

DONATION

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-18.278, (P)

– Cassation –

 ■ Révocation – Ingratitude – Action en révocation – Exercice – 
Exercice par les héritiers – Qualité à agir – Légataire universel – 
Détermination – Portée.

Le légataire universel a qualité pour agir, sur le fondement de l’article 957, alinéa 2, du code civil, en révocation 
d’une donation pour cause d’ingratitude.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 avril 2019) et les productions, par acte 
authentique du 10 octobre 1981, C... T... a consenti une donation à sa fille I... Y.... Un 
arrêt définitif du 1er juillet 2016 a condamné celle-ci pour des violences volontaires 
commises sur sa mère le 23 juillet 2014.

2. C... T... est décédée le [...], laissant pour lui succéder sa fille et son petit-fils, M. D..., 
institué légataire universel.

3. Invoquant sa qualité d’héritier de C... T..., celui-ci a assigné Mme Y... en révocation 
de la donation pour cause d’ingratitude, en application de l’article 957, alinéa 2, du 
code civil.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. D... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’a pas qualité pour agir en révocation de la 
donation consentie par C... T... à sa fille Mme Y..., alors « que l’action en révocation 
d’une donation pour cause d’ingratitude peut être demandée par l’héritier du dona-
teur contre le donataire, à la condition que l’action ait été intentée par le donateur 
ou que le donateur soit décédé dans l’année du délit ; que la notion d’héritier doit 
être prise dans le sens de continuateur de la personne du défunt, que sont les héritiers 
légaux comme les légataires universels ; qu’en jugeant que M. D..., légataire universel, 
n’avait pas qualité pour agir en révocation de la donation pour cause d’ingratitude, 
faute d’être un héritier légal, la cour d’appel a violé l’article 957 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 957, alinéa 2, du code civil :

5. Selon ce texte, la demande en révocation pour cause d’ingratitude ne pourra être 
demandée par le donateur contre les héritiers du donataire, ni par les héritiers du do-
nateur contre le donataire, à moins que, dans ce dernier cas, l’action n’ait été intentée 
par le donateur, ou qu’il ne soit décédé dans l’année du délit.

6. Un légataire universel a la qualité d’héritier au sens de ce texte.

7. Pour déclarer irrecevable la demande de M. D..., l’arrêt retient que l’action en révo-
cation pour cause d’ingratitude est d’une nature très particulière, à la fois patrimoniale, 
en ce qu’elle tend à faire revenir dans le patrimoine du donateur un bien dont il avait 
fait donation, et personnelle jusqu’à l’intime, en ce qu’elle se fonde sur le comporte-
ment du donataire à l’égard du donateur et sur le ressenti de ce dernier. Il en déduit 
que le légataire universel n’est pas un héritier au sens de l’article 957 du code civil et 
n’a donc pas qualité pour exercer cette action.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Poinseaux - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 957 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 2 avril 2014, pourvoi n° 13-12.480, Bull. 2014, I, n° 62 (rejet), et l’arrêt cité.

DOUANES

Com., 27 janvier 2021, n° 18-21.168, (P)

– Cassation –

 ■ Droits – Octroi de mer – Base d’imposition – Prix de production hors 
taxe sur la valeur ajoutée – Applications diverses – Redevances de 
marque réglées par des sociétés distributrices (non).
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Selon les articles 1, 2, 3 et 9 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004, les livraisons de biens à titre onéreux 
par des personnes qui exercent des opérations de fabrication, de transformation ou de rénovation de biens meubles 
corporels ou des opérations agricoles ou extractives dans les régions de Guadeloupe, Guyane, la Martinique et 
la Réunion sont soumises à l’octroi de mer, dont la base d’imposition est le prix de production, hors taxe sur 
la valeur ajoutée. 

Viole ces textes la cour d’appel qui retient que l’assiette de l’octroi de mer dont est redevable une société produc-
trice de tabac est composée du prix des cigarettes payé par les sociétés distributrices et du montant des redevances 
de marque réglées par ces sociétés, alors que l’octroi de mer est assis sur le seul prix de vente des biens meubles 
fabriqués par la société qui en est redevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 11 mai 2018), la société Compa-
gnie réunionnaise des tabacs (la société Coretab), a pour activité, sur l’Ile de la Réunion, 
la fabrication de cigarettes, qu’elle vend à trois sociétés de distribution Philip Morris 
Réunion, American Tobacco Réunion et Altadis OI. Ces sociétés distributrices, qui ne 
sont pas propriétaires des marques sous lesquelles elles commercialisent leurs cigarettes, 
paient des redevances aux sociétés de leurs groupes respectifs qui en sont titulaires.

2. La société Coretab a fait l’objet d’un avis de mise en recouvrement (AMR) émis 
par l’administration des douanes, le 2 avril 2014, au titre de l’octroi de mer intégrant à 
l’assiette de cette taxe les redevances payées par les sociétés distributrices aux sociétés 
propriétaires des marques.

3. L’administration des douanes ayant rejeté sa contestation, la société Coretab l’a 
assignée en annulation de l’AMR, ainsi que M. V..., inspecteur régional de première 
classe, en qualité de signataire de cet avis.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Coretab fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que selon l’ar-
ticle 9 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004, la base d’imposition de l’octroi de mer 
interne est constituée par le prix hors taxe sur la valeur ajoutée et hors accises pour 
les opérations mentionnées au 2° de l’article 1er, à savoir les livraisons de biens faites à 
titre onéreux par des personnes qui exercent des activités de production ; que le prix, 
assiette de l’octroi de mer interne, ne peut être constitué que de sommes versées par 
l’acquéreur au vendeur, à l’exclusion des sommes versées à des tiers ; qu’en l’espèce, 
il était constant que la société Coretab fabriquait et livrait à ses clients des cigarettes, 
dont les marques étaient détenues par d’autres sociétés, et que le litige portait sur l’in-
tégration, dans l’assiette de l’octroi de mer dû par la société Coretab, de redevances 
versées par ses clients aux tiers propriétaires des marques ; qu’en jugeant que ces rede-
vances, non perçues et non incluses dans le prix de vente fixé et effectivement perçu 
par la société Coretab, devaient être comprises dans la base de calcul de l’octroi de 
mer dû par la société Coretab, la cour d’appel a violé l’article 9 de la loi n° 2004-639 
du 2 juillet 2004. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 1, 2, 3 et 9 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004, dans sa rédaction 
applicable au moment des faits :

5. Selon ces textes, les livraisons de biens à titre onéreux par des personnes qui exercent 
des opérations de fabrication, de transformation ou de rénovation de biens meubles 
corporels ou des opérations agricoles ou extractives dans les régions de la Guadeloupe, 
de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion sont soumises à l’octroi de mer dont 
la base d’imposition est le prix de production, hors taxe sur la valeur ajoutée.

6. Pour dire que l’assiette de l’octroi de mer dont était redevable la société Coretab 
était composée du prix des cigarettes payé par les sociétés distributrices ainsi que 
des redevances de marque réglées par ces sociétés aux sociétés de leur groupe qui en 
étaient titulaires, l’arrêt retient que les sociétés distributrices ne pouvaient vendre les 
biens acquis auprès de la société Coretab qu’après l’acquittement de ces redevances et 
qu’elles ne devenaient propriétaires de ces biens qu’à la suite de ce paiement. Il retient 
encore que le prix, au sens des articles 3 et 9 de la loi du 2 juillet 2004, doit être défini 
comme les sommes dues par l’acquéreur pour recevoir la pleine livraison du bien.

7. En statuant ainsi, alors que l’octroi de mer est assis sur le prix de vente de biens 
meubles fabriqués par la société qui en est redevable, la cour d’appel, qui a ajouté à la 
loi une exigence qui a élargi l’assiette légale, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion autrement composée.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 1, 2, 3 et 9 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004, dans sa rédaction applicable au mo-
ment des faits.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-23.533, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Objet du litige – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Recours au vote électronique – 
Contestation – Recevabilité – Fondement – Détermination.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Recours au 
vote électronique – Décision unilatérale de l’employeur – 
Négociation dérogatoire préalable – Nécessité (non) – Conditions – 
Détermination.

Il résulte des articles L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail que la possibilité de recourir au vote électro-
nique pour les élections professionnelles peut être ouverte par un accord d’entreprise ou par un accord de groupe, 
et, à défaut d’accord, par une décision unilatérale de l’employeur. Il ressort de ces dispositions que ce n’est que 
lorsque, à l’issue d’une tentative loyale de négociation, un accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut 
prévoir par décision unilatérale la possibilité et les modalités d’un vote électronique. Dès lors que le législateur a 
expressément prévu qu’à défaut d’accord collectif, le recours au vote électronique pouvait résulter d’une décision 
unilatérale de l’employeur, cette décision unilatérale peut, en l’absence de délégués syndicaux dans l’entreprise 
ou dans le groupe, être prise par l’employeur sans qu’il soit tenu de tenter préalablement une négociation selon 
les modalités dérogatoires prévues aux articles L. 2232-23 à L. 2232-26 du code du travail.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Vote par voie électronique – 
Mise en oeuvre – Décision unilatérale de l’employeur – 
Possibilité – Cas – Absence de conclusion d’un accord collectif – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal d’instance de Nice, 7 octobre 2019), prise en 
la forme des référés, la société Rapide Côte d’Azur a, courant 2018, engagé le proces-
sus de mise en place d’un comité social et économique au sein de l’entreprise. Dans 
ce cadre, l’employeur a décidé, par déclaration unilatérale en date du 22 août 2018, la 
possibilité d’un recours au vote électronique.

2. Le syndicat départemental CGT des transports 06 (le syndicat) a contesté cette dé-
cision unilatérale devant le tribunal d’instance.
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Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La société soulève l’irrecevabilité du pourvoi, au motif que la contestation formée 
devant le tribunal d’instance, a fortiori saisi en la forme des référés, ne correspond à 
aucune des contestations énumérées aux articles R. 221-23 du code de l’organisation 
judiciaire et R. 2314-23 du code du travail, et que la décision rendue l’est par consé-
quent en premier ressort.

4. Il résulte du premier alinéa de l’article L. 2314-32 du code du travail que les contes-
tations relatives à l’électorat, à la composition des listes de candidats en application 
de l’article L. 2314-30, à la régularité des opérations électorales et à la désignation 
des représentants syndicaux sont de la compétence du juge judiciaire, et de l’article 
R. 2314-32 que les contestations prévues à l’article L. 2314-32 sont jugées en dernier 
ressort.

5.Le recours au vote électronique, qu’il soit prévu par accord collectif ou par décision 
unilatérale de l’employeur, constitue une modalité d’organisation des élections, et re-
lève en conséquence du contentieux de la régularité des opérations électorales.

6. Il en résulte que ce contentieux relève du tribunal judiciaire statuant en dernier 
ressort et que le pourvoi est recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses sixième à neuvième branches, ci-après annexé

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont pas de 
nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses cinq premières branches

Enoncé du moyen

8. Le syndicat fait grief à l’ordonnance de le débouter de sa demande en annulation de 
la déclaration unilatérale de l’employeur sur le vote électronique adoptée le 22 août 
2018, alors :

« 1°/ que la négociation collective et l’exécution du contrat de travail sont régies par le 
principe de loyauté ; que le préalable de négociation imposée par l’article L. 2314-26 
du code du travail pour la mise en place du vote électronique suppose qu’en l’absence 
de délégué syndical, l’employeur recherche un accord avec des élus, mandatés ou non, 
ou directement avec des salariés mandatés, en application des articles L. 2232-24, L. 
2232-25 et L. 2232-26 du code du travail ; qu’en retenant, pour refuser d’annuler la 
décision unilatérale de l’employeur, que la possibilité préalable pour l’employeur de 
provoquer des négociations avec l’organisation syndicale CGT s’avérait matérielle-
ment impossible en l’absence de délégué syndical, le tribunal a violé le principe de 
loyauté régissant les relations de travail ;

2°/ qu’en l’absence de délégué syndical, un accord d’entreprise peut être conclu entre 
l’employeur et des élus, mandatés ou non, ou directement avec des salariés mandatés 
en application des articles L. 2232-24, L. 2232-25 et L. 2232-26 du code du travail ; 
qu’en retenant qu’un accord d’entreprise ne pouvait être négocié que par une dé-
légation d’une organisation représentative dans l’entreprise et que la bonne volonté 
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de l’employeur quant à la recherche d’un accord devait s’analyser en fonction de la 
réalité au sein de l’entreprise lors de l’adoption de la DUE, quand il résulte des articles 
L. 2232-24 et suivants du code du travail qu’un accord d’entreprise peut être négocié 
par d’autres interlocuteurs qu’une délégation d’une organisation syndicale dans l’en-
treprise incarnée par un délégué syndical, le tribunal a violé les articles L. 2232-24, L. 
2232-25, L. 2232-26, L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail ;

3°/ que pour débouter le syndicat demandeur, le tribunal a retenu qu’aucun membre 
titulaire de la délégation du personnel du comité social et économique n’avait été 
expressément mandaté par la CGT pour négocier un accord relatif à la mise en place 
du vote électronique ; qu’en statuant ainsi, quand la mise en place du comité social et 
économique au mois de mars 2019 était postérieure à la DUE litigieuse sur le vote 
électronique, le tribunal a statué par un motif inopérant, privant ainsi sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 2232-24 du code du travail ;

4°/ qu’en retenant qu’il résulte de l’article L. 2232-24 du code du travail que la né-
gociation avec un membre titulaire de la délégation du personnel du comité social et 
économique mandaté par une organisation syndicale représentative ne peut porter, en 
tout état de cause, que sur des accords collectifs relatifs à des mesures dont la mise en 
oeuvre est subordonnée par la loi à un accord collectif, le tribunal a ajouté à la loi une 
condition qu’elle ne comporte pas, et a violé l’article L. 2232-24 du code du travail ;

5°/ que les dispositions du code du travail sont d’ordre public, et que par principe, elles 
présentent un caractère impératif ; que leur violation prive d’effet tout acte contraire 
négocié ou imposé unilatéralement par l’employeur ; qu’en retenant, pour débouter le 
syndicat demandeur, qu’il ne s’imposait pas à l’employeur, à peine de nullité, d’entamer 
des négociations préalablement à l’adoption d’une DUE sur le vote électronique, le 
tribunal a violé les articles L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Il résulte des articles L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail que la possibilité 
de recourir au vote électronique pour les élections professionnelles peut être ouverte 
par un accord d’entreprise ou par un accord de groupe, et, à défaut d’accord, par une 
décision unilatérale de l’employeur.

10. Il ressort de ces dispositions que ce n’est que lorsque, à l’issue d’une tentative loyale 
de négociation, un accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut prévoir 
par décision unilatérale la possibilité et les modalités d’un vote électronique.

11. Dès lors que le législateur a expressément prévu qu’à défaut d’accord collectif, 
le recours au vote électronique pouvait résulter d’une décision unilatérale de l’em-
ployeur, cette décision unilatérale peut, en l’absence de délégués syndicaux dans l’en-
treprise ou dans le groupe, être prise par l’employeur sans qu’il soit tenu de tenter 
préalablement une négociation selon les modalités dérogatoires prévues aux articles 
L. 2232-23 à L. 2232-26 du code du travail.

12. En l’espèce, le tribunal d’instance, qui a constaté qu’il n’y avait plus dans l’entre-
prise de délégué syndical depuis le mois de février 2018, en a exactement déduit, par 
ces seuls motifs, que la décision unilatérale prise par l’employeur le 22 août 2018 sur 
le recours au vote électronique était valide.

13. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, n’est pas fondé pour 
le surplus.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2314-30, L. 2314-32, alinéa 1, et R. 2314-23 du code du travail ; articles L. 2232-23 à 
L. 2232-26, L. 2314-26, et R. 2314-5 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 18-23.238, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Titre exécutoire (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 26 juin 2018), par jugement d’un tribunal correc-
tionnel du 26 mai 2011, M. N... a été déclaré coupable des faits de violence à l’en-
contre de Mme B....

2. Par jugement du 21 mars 2012, un tribunal de commerce a ouvert, à l’encontre de 
M. N..., une procédure de redressement judiciaire, puis par jugement du 21 novembre 
2012, adopté un plan de redressement.

3. Par jugement du 2 octobre 2014, un tribunal de grande instance a déclaré M. N... 
responsable des conséquences dommageables de l’infraction et fixé la créance de 
Mme B... à certaines sommes.

4. Le 9 novembre 2016, la commission d’indemnisation des victimes d’infraction a 
alloué à Mme B... la somme de 34 705 euros à titre de dommages-intérêts, décision 
signifiée à M. N... le 31 mars 2017.

Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) s’est acquitté de cette somme.

5. Les 5 avril et 20 juin 2017, le FGTI a fait procéder à deux saisies-attributions sur 
le compte de M. N..., que ce dernier a contestées devant un juge de l’exécution qui, 
par jugement du 23 novembre 2017, a dit que l’action en contestation de la seconde 
saisie était irrecevable et débouté M. N... de sa demande de mainlevée de la première.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. N... fait grief à l’arrêt de rejeter les moyens tirés de l’inopposabilité à son en-
contre de la créance de la victime et de débouter celui-ci de sa demande de mainlevée 
de la saisie-attribution du 20 juin 2017 pratiquée auprès de la société Homeserve alors 
« que le subrogé n’a pas plus de droits que son subrogeant au lieu et place duquel il 
agit ; qu’en affirmant que le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et 
d’autres infractions, en sa qualité de subrogé dans les droits de Mme B... en applica-
tion des dispositions de l’article 706-11 du code de procédure pénale, était en droit 
d’obtenir à l’encontre de M. N... le remboursement des sommes qu’il avait versées 
à Mme B..., cependant que cette dernière n’a jamais eu de créance à l’encontre de 
M. N... dans la mesure où le jugement du 2 octobre 2014, qui sert de fondement à la 
saisie-attribution du 20 juin 2017, ne prononce aucune condamnation à l’encontre de 
M. N..., en redressement judiciaire à cette date, et que Mme B... n’a déclaré aucune 
créance indemnitaire au passif de cette procédure collective, de sorte que le Fonds ne 
pouvait se trouver subrogé dans des droits en réalité inexistants du subrogeant, la cour 
d’appel méconnu le principe susvisé et a violé l’article 1249 ancien du code civil, 
devenu l’article 1346 du même code, ensemble l’article 706-11 du code de procédure 
pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution et 706-
11 du code de procédure pénale :

7. La décision rendue par une juridiction, qui se borne à constater une créance et à 
en fixer le montant dans le cadre d’une procédure collective, ne constitue pas un titre 
exécutoire et ne peut, dès lors, servir de fondement à une mesure d’exécution forcée, 
et le fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’infraction, subrogé dans 
les droits de la victime, ne peut se prévaloir que du titre exécutoire de condamnation 
de l’auteur de l’infraction au bénéfice de la victime des faits.

8. Pour rejeter la contestation de la saisie-attribution formée par M. N..., l’arrêt retient 
que le texte même de l’article 706-11 précité indique bien que le FGTI est en droit 
d’obtenir auprès de la personne déclarée responsable du dommage le remboursement 
des indemnisations versées à la victime, que M. N... a bénéficié d’un plan de continua-
tion adopté le 21 novembre 2012, soit antérieurement à la décision fixant le montant 
précis de l’indemnisation, que l’adoption du plan a mis fin à la période d’observation 
et a remis le débiteur en capacité de gérer son entreprise sous réserve des mesures im-
posées par ce plan, que dès lors, les créances nées après l’adoption du plan relèvent du 
droit commun et doivent être payées à l’échéance.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait par ailleurs que le jugement du 2 octobre 
2014 avait seulement fixé les créances d’un débiteur faisant l’objet d’une procédure 
collective, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 20 janvier 2021, n° 19-13.539, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Décision irrévocable d’admission d’une créance – Autorité de la 
chose jugée – Portée.

L’autorité de chose jugée qui s’attache à la décision irrévocable d’admission d’une créance au passif de la liqui-
dation d’une société civile s’impose à ses associés, de sorte que, s’il n’a pas présenté contre une telle décision la 
réclamation prévue par l’article R. 624-8 du code de commerce, dans le délai fixé par ce texte, l’associé d’une 
société civile en liquidation judiciaire est sans intérêt à former tierce opposition à la décision, antérieure, condam-
nant la société au paiement de ladite créance et sur le fondement de laquelle celle-ci a été admise.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 17 janvier 2019) et les productions, la société Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) a consenti deux prêts à 
la société civile immobilière Xamaline (la SCI), les 27 mars et 24 avril 2007.

2. Par un arrêt du 24  mars 2011, devenu irrévocable le 28  juin 2012, confirmant 
partiellement un jugement du 29 juin 2010 du tribunal de grande instance de Châ-
teauroux, la cour d’appel de Bourges a condamné la SCI à payer à la banque diverses 
sommes dues au titre de ces prêts.

3. La SCI a été mise en redressement judiciaire le 3 février 2014 puis en liquidation 
judiciaire le 9 février 2015 et les créances déclarées par la banque, sur le fondement 
de l’arrêt du 24 mars 2011, ont été admises par une ordonnance du juge-commissaire 
du 2 février 2015.
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4. Assignés en paiement par la banque en leur qualité d’associés de la SCI, tenus en 
tant que tels des dettes de celles-ci à proportion de leur part dans le capital social, 
Mme M... J... et M. R... J... (les consorts J...) ont formé tierce-opposition à l’arrêt du 
24 mars 2011 et demandé l’annulation des deux contrats de prêt et le rejet de la de-
mande en paiement formée par la banque contre la SCI.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce-opposition formée par les 
consorts J... contre l’arrêt de la cour d’appel de Bourges du 24 mars 2011, de réformer, 
à leur égard, le jugement du tribunal de grande instance de Châteauroux du 29 juin 
2010, de dire que les contrats de prêt souscrits par la SCI Xamaline auprès d’elle, les 
27 mars 2007 et 24 avril 2007, étaient nuls pour non-conformité à l’objet social et 
de rejeter, en conséquence, ses demandes en paiement fondées sur ces deux contrats 
de prêt, alors « que l’autorité de la chose jugée qui s’attache à la décision irrévocable 
d’admission d’une créance au passif de la procédure de liquidation judiciaire d’une 
société civile immobilière a pour conséquence que cette créance est définitivement 
consacrée, dans son existence et dans son montant, à l’égard des associés de la société 
civile immobilière ; qu’il en résulte que l’associé d’une société civile immobilière, qui 
n’a pas présenté à l’encontre de la décision d’admission d’une créance au passif de la 
procédure de liquidation judiciaire de cette société civile immobilière, la réclamation 
prévue par les dispositions de l’article R. 624-8 du code de commerce, est irrecevable 
à former tierce-opposition à l’encontre de la décision ayant consacré cette créance 
à l’égard de cette même société civile immobilière ; qu’en énonçant, dès lors, pour 
déclarer les consorts J... recevables en leur tierce-opposition à l’encontre de l’arrêt 
de la cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011 et pour, en conséquence, 
réformer, à l’égard des consorts J..., le jugement du tribunal de grande instance de 
Châteauroux en date du 29 juin 2010, dire que les contrats de prêt souscrits par la 
SCI Xamaline auprès de la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Lan-
guedoc, les 27 mars 2007 et 24 avril 2007 étaient nuls pour non-conformité à l’objet 
social et débouter la banque de toutes ses demandes en paiement fondées sur ces deux 
contrats de prêt, que c’était en vain que la société Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Languedoc prétendait qu’à défaut pour les consorts J... d’avoir exercé un 
recours à l’encontre de l’état des créances de la procédure de liquidation judiciaire de 
la SCI Xamaline dans le délai d’un mois à compter de sa publication au BODACC 
le 28  février 2015, les créances en litige avaient acquis l’autorité de la chose jugée 
à l’égard de tous et que les consorts J... étaient irrecevables à former toute nouvelle 
contestation portant sur l’existence, la nature ou le quantum des créances ainsi admises 
définitivement, qu’en effet, l’admission définitive des créances de la banque, dans le 
cadre et pour les besoins de la liquidation judiciaire de la SCI Xamaline, n’interdisait 
nullement aux associés, qui n’étaient ni plus ni moins parties à cette procédure col-
lective qu’à l’instance précédente devant la cour d’appel de Bourges, d’exercer devant 
un juge le recours effectif reconnu par l’article 6, §1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et qu’au demeurant, 
l’examen du bordereau de déclaration de créances montrait que la banque n’avait pas 



158

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

déclaré d’autre créance que celles résultant précisément du jugement du tribunal de 
grande instance de Châteauroux en date du 29 juin 2010, confirmé par l’arrêt de la 
cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011, qui était déjà définitive à la suite 
du rejet du pourvoi en cassation formé contre cet arrêt le 28 juin 2012, quand l’auto-
rité de la chose jugée, qui était, irrévocablement, attachée à l’ordonnance du 2 février 
2015, par laquelle le juge-commissaire de la procédure de liquidation judiciaire de 
la SCI Xamaline avait admis les créances de la banque, résultant des prêts en date du 
27 mars 2007 et du 24 avril 2007, telles qu’elles avaient été reconnues par le jugement 
du tribunal de grande instance de Châteauroux en date du 29 juin 2010 et par l’arrêt 
de la cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011, au passif de la procédure de 
liquidation judiciaire de la SCI Xamaline, avait pour conséquence que ces créances 
étaient définitivement consacrées, dans leur existence et dans leur montant, à l’égard 
des consorts J... et que la tierce-opposition formée par ces derniers était irrecevable, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1351 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, qui ont été reprises par les dispositions 
de l’article 1355 du code civil, les dispositions de l’article 1857 du code civil et les 
dispositions de l’article R. 624-8 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, 583 du code de procédure civile et R. 
624-8, alinéa 4, du code de commerce :

6. L’autorité de chose jugée qui s’attache à la décision irrévocable d’admission d’une 
créance au passif de la liquidation d’une société civile s’impose à ses associés, de sorte 
que, s’il n’a pas présenté contre une telle décision la réclamation prévue par l’article 
R. 624-8 du code de commerce, dans le délai fixé par ce texte, l’associé d’une société 
civile en liquidation judiciaire est sans intérêt à former tierce-opposition à la décision, 
antérieure, condamnant la société au paiement de ladite créance et sur le fondement 
de laquelle celle-ci a été admise.

7. Pour déclarer recevable la tierce-opposition formée par les consorts J..., l’arrêt re-
tient que c’est en vain que la banque prétend qu’à défaut pour ceux-ci d’avoir exercé 
un recours contre l’état des créances dans le délai d’un mois à compter de sa publica-
tion au BODACC le 28 février 2015, la créance en litige a acquis l’autorité de la chose 
jugée à l’égard de tous, de sorte qu’ils seraient irrecevables à former toute nouvelle 
contestation portant sur l’existence, la nature ou le quantum de la créance ainsi admise 
définitivement, dès lors que l’admission définitive de la créance de la banque, dans le 
cadre et pour les besoins de la liquidation judiciaire de la SCI, n’interdisait nullement 
aux associés, qui n’étaient ni plus ni moins parties à cette procédure collective qu’à 
l’instance précédente devant cette cour, d’exercer devant un juge le recours effectif re-
connu par le texte précité, qu’au demeurant l’examen du bordereau de déclaration de 
créance montre que la banque n’a pas déclaré d’autre créance que celle résultant pré-
cisément de l’arrêt du 24 mars 2011, qui était déjà définitive suite au rejet, le 28 juin 
2012, du pourvoi formé contre cet arrêt et qu’ainsi les consorts J..., qui ont un intérêt 
manifeste à voir rétracter le jugement dès lors qu’ils sont poursuivis en paiement par la 
banque pour répondre des dettes sociales de la SCI à proportion de leurs parts dans le 
capital social, doivent être déclarés recevables en leur tierce-opposition.

8. En statuant ainsi, alors que les consorts J... ne contestaient pas ne pas avoir, en tant 
qu’intéressés au sens de l’article R. 624-8, alinéa 4, du code de commerce, présenté 
contre l’état des créances dans le délai d’un mois à compter de sa publication au BO-
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DACC, la réclamation prévue par ce texte, lequel leur ouvrait un accès effectif au juge 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, de sorte que, faute d’intérêt, leur tierce-opposition à l’arrêt 
condamnant la SCI, n’était pas recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt déclarant recevable la tierce-opposition formée par les consorts J... 
entraîne la cassation de toutes les autres dispositions de l’arrêt, qui s’y rattachent par 
un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Blanc - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article R. 624-8 du code de commerce.

Com., 20 janvier 2021, n° 19-20.076, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Gestion – 
Transaction – Conditions – Autorisation préalable du juge-
commissaire.

Il résulte des exigences impératives de l’article L. 622-7, II, du code de commerce, que le pouvoir de transiger est 
subordonné à l’autorisation préalable du juge-commissaire. Il s’ensuit qu’une cour d’appel, qui a constaté que la 
proposition du bailleur et son acceptation, fût-elle donnée sous réserve de cette autorisation, étaient intervenues 
avant que le juge-commissaire autorise l’administrateur et la société débitrice à transiger sur les modalités d’une 
résiliation amiable du bail et l’apurement des comptes, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision de 
rejeter la requête aux fins d’une telle autorisation.

 ■ Organe – Juge-commissaire – Autorisation – Applications diverses – 
Transaction.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2019) et les productions, la société Victoires a 
été mise en redressement judiciaire le 25 janvier 2017, la société MJA étant désignée 
en qualité de mandataire judiciaire et la société Ascagne AJ, en celle d’administrateur 
judiciaire, avec une mission d’assistance.

2. Une procédure opposant la société Victoires à son bailleur, la société Paris Croix des 
Petits Champs, la société débitrice et son administrateur ont présenté, le 30 octobre 
2017, une requête au juge-commissaire afin d’autoriser une transaction portant sur 
une résiliation amiable du bail commercial, négociée le 29 septembre 2017.

3. Par une ordonnance du 8 novembre 2017, le juge-commissaire a autorisé la transac-
tion nonobstant la rétractation de la société Paris Croix des Petits Champs.

4. La société Paris Croix des Petits Champs a formé un recours contre cette ordon-
nance, laquelle a été maintenue par un jugement du tribunal de commerce de Paris 
le 29 mai 2018.

5. Le 4 décembre 2018, le redressement judiciaire de la société Victoires a été converti 
en liquidation judiciaire, la société MJA étant désignée en qualité de liquidateur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société MJA, en sa qualité de liquidateur de la société Victoires, fait grief à l’arrêt 
de rejeter la requête du 30 octobre 2017 de la société Victoires et de son administra-
teur judiciaire aux fins d’être autorisées à signer une transaction avec la société Paris 
Croix des Petits Champs, alors « que le contrat est formé par la rencontre d’une offre 
et d’une acceptation ; que le pollicitant ne peut plus rétracter sa proposition lorsqu’elle 
a été acceptée ; que l’offre de transaction d’un tiers ne peut donc plus être rétractée dès 
lors qu’elle a été acceptée par le débiteur en redressement judiciaire et l’administrateur, 
peu important que la transaction n’ait pas encore été autorisée par le juge-commis-
saire ; qu’en effet l’autorisation du juge-commissaire est une condition non pas d’exis-
tence, mais de validité de la transaction, celle-ci étant conclue dès que l’offre a été 
acceptée par le débiteur et l’administrateur judiciaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a elle-même constaté que l’offre de la société Paris Croix des Petits Champs avait été 
acceptée par la société Victoires et M. G..., ès qualités, de sorte que « les parties étaient 
parvenues à s’entendre sur les modalités d’une résiliation amiable du bail et l’apure-
ment des comptes » ; qu’en retenant pourtant que « la rétractation de la proposition 
étant intervenue avant que le juge-commissaire n’autorise l’administrateur judiciaire 
et le débiteur à accepter l’offre par voie de transaction, le juge-commissaire ne pouvait 
pas, le 8 novembre 2017, autoriser une transaction inexistante », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation des articles 
L. 622-7 du code de commerce et 1113 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt relève que la requête aux fins d’être autorisé à transiger a été présentée le 
30 octobre 2017 cependant qu’à cette date la société Paris Croix des Petits Champs ne 
maintenait pas son offre. Il retient que si les parties étaient parvenues à s’entendre sur 
les modalités d’une résiliation amiable du bail et l’apurement des comptes, toutefois 
ni l’administrateur judiciaire ni la société Victoires n’avaient, au regard des exigences 
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impératives de l’article L. 622-7, II du code de commerce, le pouvoir de transiger sans 
l’autorisation préalable du juge-commissaire.

8. Par ces seuls motifs, la cour d’appel, qui a constaté que la proposition du bailleur et 
son acceptation, fût-elle donnée sous réserve de cette autorisation, étaient intervenues 
avant que le juge-commissaire autorise l’administrateur et la société débitrice à transi-
ger, a légalement justifié sa décision.

9. Le moyen n’est donc pas fondé

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Article L. 622-7, II, du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 13 janvier 2021, n° 19-22.721, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision de placement – Régularité – Critères – Risque non 
négligeable de fuite – Caractérisation – Retour de l’étranger sur le 
territoire français après transfert vers l’Etat responsable de l’examen 
de sa demande d’asile.

Méconnaît les dispositions de l’article L. 551-1, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile le premier président qui, sans faire état d’une circonstance particulière, retient que le risque non négli-
geable de fuite n’est pas caractérisé alors que l’étranger était de nouveau présent sur le territoire français après 
l’exécution effective d’une mesure de transfert vers l’Etat responsable de l’examen de sa demande d’asile.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Colmar, 16  juillet 2019), M. D..., de nationalité afghane, entré irrégulièrement en 
France, a déposé une demande d’asile le 14 février 2019.
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La consultation du fichier Eurodac a mis en évidence qu’il avait précédemment intro-
duit une demande de protection internationale en Allemagne. Après avoir été remis 
aux autorités allemandes le 23 mai, il est revenu sur le sol français et a déposé une 
nouvelle demande d’asile le 13 juin.

Le 12 juillet, le préfet a notifié à M. D... deux arrêtés, l’un portant remise aux autorités 
allemandes, l’autre placement en rétention.

2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, par l’étranger, d’une requête en 
contestation de la régularité de la décision et par le préfet, d’une demande en prolon-
gation de la mesure.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le préfet du Bas-Rhin fait grief à l’ordonnance d’annuler la décision du 12 juillet 
2019 ayant placé M. D... en rétention et de décider la remise en liberté de celui-ci, 
alors « que le risque non négligeable de fuite est caractérisé, aux termes de l’article 
L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, si l’étranger 
est de nouveau présent sur le territoire français après l’exécution effective d’une me-
sure de transfert ; qu’en retenant que M. D..., quand ils constataient que ce dernier, 
après avoir été remis aux autorités allemandes, était revenu irrégulièrement sur le ter-
ritoire français, le magistrat délégataire du premier président a violé l’article L. 551-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 551-1, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile :

4. Selon ce texte, l’étranger qui fait l’objet d’une décision de transfert vers un autre 
Etat, responsable de l’examen de sa demande d’asile, ne peut être placé en rétention 
que pour prévenir un risque non négligeable de fuite, et uniquement dans la mesure 
où le placement en rétention est proportionné et si les conditions d’une assignation à 
résidence ne sont pas remplies.

Le risque non négligeable de fuite peut, sauf circonstance particulière, être regardé 
comme établi notamment si l’étranger est de nouveau présent sur le territoire français 
après l’exécution effective d’une mesure de transfert.

5. Pour annuler la décision du 12 juillet 2019 ayant placé M. D... en rétention et or-
donner la remise en liberté de l’intéressé, l’ordonnance retient que celui-ci n’a jamais 
fait obstacle à une mesure d’éloignement, qu’une précédente décision de remise aux 
autorités allemandes a pu être exécutée et que l’intéressé a répondu à la convocation 
de la préfecture du Bas-Rhin remise le 13 juin 2019.

6. En statuant ainsi, alors qu’il avait constaté que M. D... était de nouveau présent sur le 
territoire français après exécution effective d’une mesure de transfert vers l’Allemagne, 
le premier président, qui n’a fait état d’aucune circonstance particulière, a violé le texte 
susvisé.
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Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

7. Le préfet du Bas-Rhin fait le même grief à l’ordonnance, alors « que le placement 
en rétention est justifié lorsque les dispositions relatives à l’assignation à résidence ne 
peuvent être appliquées  ; que dans le cadre de son appel, M. D... ne faisait pas état 
d’une résidence en France  ; qu’en s’abstenant de viser l’existence d’une pièce, éta-
blissant l’existence de cette résidence et soumise au débat contradictoire, le magistrat 
délégataire du premier président a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

9. Pour statuer comme elle le fait, l’ordonnance se borne à énoncer que M. D... dis-
pose manifestement d’une adresse en France où il peut être joint.

10. En se déterminant ainsi, sans mentionner les éléments de preuve sur lesquels il 
fondait sa décision, le premier président n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 16 juillet 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 551-1, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-24.799, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnité – Fixation – Voies de recours – Appel – Mémoire et 
documents de l’appelant – Dépôt – Délai – Computation – Jour de 
l’échéance – Jour férié ou chômé – Effet.

L’article 642 du code de procédure civile est applicable devant les juridictions de l’expropriation en vertu de 
l’article R. 211-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Il en résulte, que, si le délai de trois mois, dont dispose l’appelant pour déposer ou adresser au greffe de la cour 
ses conclusions et les documents qu’il entend produire, expire un jour férié, il est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Faits et procédure

1. L’arrêt attaqué (Douai, 23 septembre 2019) déclare caduque la déclaration d’appel 
formée par M. et Mme S... K... contre un jugement ayant fixé les indemnités leur 
revenant à la suite de l’expropriation, au profit de la société publique locale [...], d’un 
bien leur appartenant.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. et Mme S... K... font grief à l’arrêt de déclarer caduque leur déclaration d’appel, 
alors « qu’aux termes de l’article 642 du code de procédure civile tout délai expire le 
dernier jour à vingt-quatre heures.

Le délai qui expirerait un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé 
jusqu’au premier jour suivant ; qu’aux termes par ailleurs de l’article L. 3133-1, 6°, 
du code du travail, le lundi de Pentecôte est un jour férié ; qu’ayant constaté le délai 
de trois mois dont M. et Mme S... K... disposaient pour adresser au greffe de la cour 
d’appel leurs conclusions et leurs pièces avait commencé à courir le 20 février 2018, 
date à laquelle leur déclaration d’appel électronique avait été réceptionnée au greffe 
de la cour d’appel, ce dont il résultait que, puisque le 20 mai 2018 était un dimanche 
et le 21 mai 2018 le lundi de Pentecôte, le délai de trois mois prévu par l’article 
R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique n’expirait que le 
22 mai 2018, premier jour ouvrable suivant, la cour d’appel a violé les textes susvisés 
en considérant que le dépôt par M. et Mme K... de leurs conclusions et de leurs pièces 
le 22 mai 2018 était intervenu tardivement, au-delà du délai de trois mois requis. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 642 du code de procédure civile, L. 3133-1 du code du travail et R. 311-
26, alinéa 1er, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :
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3. Selon le premier de ces textes, qui s’applique devant les juridictions de l’expropria-
tion en vertu de l’article R. 211-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures.

Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

4. Aux termes du deuxième, le lundi de Pentecôte est un jour férié.

5. Selon le troisième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée d’office, 
l’appelant dépose ou adresse au greffe de la cour ses conclusions et les documents qu’il 
entend produire dans un délai de trois mois à compter de la déclaration d’appel.

6. Il résulte de ces textes que le délai qui expire un samedi ou un dimanche est pro-
rogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant, soit jusqu’au mardi lorsque le lundi est 
un jour férié.

7. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient que M. et Mme S... K... 
ont formé appel du jugement par déclaration électronique adressée et réceptionnée 
au greffe de la cour d’appel le 20 février 2018 et que les conclusions et pièces ont été 
remises au greffe de la cour d’appel le mardi 22 mai 2018, soit au-delà du délai de trois 
mois requis.

8. En statuant ainsi, alors que le délai de trois mois expirait le dimanche 20 mai 2018 
et devait être prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant, soit jusqu’au mardi 
22 mai 2018, le lundi de Pentecôte étant un jour férié, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 642 du code de procédure civile ; articles R. 211-6 et R. 311-26, alinéa 1, du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ; article L. 3133-1 du code du travail.
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FILIATION

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-15.921, n° 19-24.608, n° 20-14.012, (P)

– Cassation –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Procédure – Intervention 
volontaire – Intervention du père de naissance de l’enfant – 
Recevabilité – Qualité à agir – Critères – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison de l’article 352, alinéa 1, du code civil et de l’article 329 du code de procédure civile 
que l’intervention volontaire dans une procédure d’adoption plénière du père de naissance d’un enfant imma-
triculé définitivement comme pupille de l’Etat et placé en vue de son adoption est irrecevable, faute de qualité à 
agir, dès lors qu’aucun lien de filiation ne peut plus être établi entre eux. 

Cependant prive sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme il le lui était demandé, 
si l’irrecevabilité de l’action du père de naissance, qui n’avait pu, en temps utile, sans que cela puisse lui être 
reproché, faire valoir ses droits au cours de la phase administrative de la procédure, ne portait pas, eu égard aux 
différents intérêts en présence, une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale en 
ce qu’elle interdisait l’examen de ses demandes.

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Procédure – Intervention 
volontaire – Intervention du père de naissance de l’enfant – 
Recevabilité – Eléments à prendre en considération – 
Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Y 19-15.921, n° R 19-24.608 et n° U 
20-14.012 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Riom, 5 mars, 5 novembre et 17 décembre 2019), I... T... 
H... est née le [...]. Sa mère a demandé le secret de son accouchement.

Le lendemain, l’enfant a été admise, à titre provisoire, comme pupille de l’Etat puis, à 
titre définitif, le 24 décembre suivant.

Le conseil de famille des pupilles de l’Etat a consenti à son adoption le 10 janvier 2017 
et une décision de placement a été prise le 28 janvier.

L’enfant a été remise au foyer de M. et Mme R... le 15 février. Après avoir, le 2 février 
2017, entrepris des démarches auprès du procureur de la République pour retrouver 
l’enfant, et ultérieurement identifié celle-ci, M. A..., père de naissance, l’a reconnue le 
12 juin. M. et Mme R... ayant déposé une requête aux fins de voir prononcer l’adop-
tion plénière de l’enfant, M. A... est intervenu volontairement à l’instance.
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Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. Selon l’article 611 du code de procédure civile, en matière contentieuse, le pourvoi 
est recevable même lorsqu’une condamnation a été prononcée au profit ou à l’en-
contre d’une personne qui n’était pas partie à l’instance.

4. M. et Mme R... contestent la recevabilité du pourvoi. Ils soutiennent que M. A... ne 
peut former un pourvoi dès lors qu’il n’est pas partie, son intervention devant la cour 
d’appel ayant été déclarée irrecevable.

5. Cependant, l’arrêt du 5 mars 2019 annule la reconnaissance de paternité faite par 
M. A... le 12 juin 2017.

6. Son pourvoi est donc recevable.

Examen des moyens

Sur les seconds moyens des pourvois n° R 19-24.608 et n° U 
20-14.012 qui sont préalables et sur les premier et deuxième 

moyens du pourvoi n° Y 19-15.921, ci-après annexés

7. En application de l’article  1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second moyen du 
pourvoi n° R 19-24.608 et le deuxième moyen du pourvoi n° Y 19-15.921, sur le 
second moyen du pourvoi n° U 20-14.012, pris en ses première, deuxième et qua-
trième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, sur 
le second moyen du pourvoi n° U 20-14.012, pris en sa troisième branche et sur le 
premier moyen du pourvoi n° Y 19-15.921, qui sont irrecevables.

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi n° Y 19-
15.921, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

8. M. A... fait grief à l’arrêt de dire que son action est irrecevable et de prononcer 
l’adoption de l’enfant I... T... H..., alors « qu’aux termes de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a 
droit au respect de sa vie privée et familiale ; que selon la jurisprudence de la Cour 
européenne, la vie familiale s’étend à la relation potentielle qui aurait pu se développer 
entre un père naturel et un enfant né hors mariage et que la vie privée, qui englobe des 
aspects importants de l’identité personnelle, inclut le droit au regroupement d’un père 
avec son enfant biologique ainsi que l’établissement d’un lien juridique ou biologique 
entre un enfant né hors mariage et son géniteur ; toujours selon la jurisprudence de 
la Cour européenne, la notion de vie privée inclut le droit à la connaissance de ses 
origines, l’intérêt vital de l’enfant dans son épanouissement étant également largement 
reconnu dans l’économie générale de la Convention  ; que l’annulation par la cour 
d’appel de l’acte de reconnaissance de I... par son père après son placement en vue de 
l’adoption et la décision de prononcer l’adoption plénière de l’enfant constituent une 
ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale de M. A... et 
de I... garanti par l’article 8 de la Convention ; qu’il appartient au juge de vérifier si 
concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, une telle ingérence est nécessaire dans 
une société démocratique, et, pour ce faire, d’apprécier la nécessité de la mesure au 
regard du but poursuivi, son adéquation et son caractère proportionné à cet objectif ; 
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après avoir constaté que M. A... avait démontré sa détermination, par les nombreuses 
démarches qu’il a engagées pendant les mois qui ont suivi la naissance de I..., à faire 
reconnaître sa paternité sur l’enfant et qu’il était prouvé, par les expertises biologiques, 
qu’il était bien le père biologique de I..., la cour d’appel a annulé l’acte de reconnais-
sance au motif que le placement en vue de l’adoption faisait échec à toute déclaration 
de filiation en application de l’article 352 du code civil et a retenu qu’il était de l’in-
térêt de I... de voir prononcer son adoption par les époux R... avec lesquels elle avait 
noué des liens affectifs forts qu’il serait traumatisant de rompre brutalement ; qu’en se 
déterminant ainsi par des motifs ne prenant en compte que les conséquences immé-
diates qu’aurait sur l’enfant une séparation avec la famille d’accueil sans prendre en 
considération les effets à long terme d’une séparation permanente avec son père biolo-
gique et sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si concrètement, les autorités na-
tionales, sollicitées à plusieurs reprises par M. A..., avaient pris les mesures nécessaires 
et adéquates pour garantir l’effectivité de son droit à voir établi un lien futur entre lui 
et sa fille, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

9. Le préfet de l’Allier et le conseil départemental de l’Allier contestent la recevabilité 
du moyen. Ils soutiennent que le grief est nouveau.

10. Cependant, M. A..., dans ses conclusions devant la cour d’appel, a soutenu que 
l’irrecevabilité de son intervention volontaire à la procédure d’adoption de sa fille bio-
logique, en raison du caractère tardif de sa reconnaissance, serait contraire à l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

11. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, l’article 352, alinéa 1er, du code civil et l’article 329 du code de pro-
cédure civile :

12. Le premier de ces textes dispose :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 
de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que 
pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 
qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d’autrui. »

13. Selon le deuxième, le placement en vue de l’adoption met obstacle à toute resti-
tution de l’enfant à sa famille d’origine. Il fait échec à toute déclaration de filiation et 
à toute reconnaissance.

14. Aux termes du troisième, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une pré-
tention au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit 
d’agir relativement à cette prétention.
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15. Il résulte de la combinaison des deux derniers textes que l’intervention volontaire 
dans une procédure d’adoption plénière du père de naissance d’un enfant immatriculé 
définitivement comme pupille de l’Etat et placé en vue de son adoption est irrece-
vable, faute de qualité à agir, dès lors qu’aucun lien de filiation ne peut plus être établi 
entre eux.

16. Ces dispositions, qui constituent une ingérence dans l’exercice du droit au respect 
de la vie privée et familiale du père de naissance, poursuivent les buts légitimes de 
protection des droits d’autrui en sécurisant, dans l’intérêt de l’enfant et des adoptants, 
la situation de celui-ci à compter de son placement en vue de l’adoption et en évitant 
les conflits de filiation.

17. Il appartient cependant au juge, lorsqu’il est saisi de conclusions en ce sens, de 
procéder, au regard des circonstances de l’espèce, à une mise en balance des intérêts en 
présence, celui de l’enfant, qui prime, celui des parents de naissance et celui des can-
didats à l’adoption, afin de vérifier que les dispositions de droit interne, eu égard à la 
gravité des mesures envisagées, ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée et familiale du père de naissance.

18. Pour déclarer M. A... irrecevable en son intervention volontaire et annuler sa re-
connaissance de paternité, l’arrêt retient que, s’il a démontré sa détermination, par les 
nombreuses démarches qu’il a engagées pendant les mois qui ont suivi la naissance de 
l’enfant, à faire reconnaître sa paternité, il ne justifie pas d’une qualité à agir dès lors 
que le lien de filiation ne peut être établi.

19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’irrece-
vabilité de l’action du père de naissance, qui n’avait pu, en temps utile, sans que cela 
puisse lui être reproché, faire valoir ses droits au cours de la phase administrative de la 
procédure, ne portait pas, eu égard aux différents intérêts en présence, une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale en ce qu’elle interdisait 
l’examen de ses demandes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés.

Et sur les premiers moyens des pourvois n° R 19-24.608 et 
n° U 20-14.012, rédigés en termes identiques, réunis

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :

20. La cassation de l’arrêt du 5 mars 2019 entraîne, par voie de conséquence, celle des 
arrêts des 5 novembre et 17 décembre 2019, qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs ni de saisir la Cour européenne des droits de l’homme pour avis 
consultatif, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 5 mars, 5 no-
vembre et 17 décembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 
Article 352, alinéa 1, du code civil  ; article 329 du code de procédure civile  ; article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir par le biais de l’intervention volontaire dans une procédure d’adoption plé-
nière, à rapprocher : 1re Civ., 8 juillet 2009, pourvoi n° 08-20.153, Bull. 2009, I, n°158 (rejet).

JUGEMENTS ET ARRETS

3e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-21.786, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Interprétation – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination – 
Portée.

Les termes du dispositif d’un arrêt ordonnant l’expulsion de deux personnes sans droit ni titre et de celle de tous 
occupants de leur chef ne sont pas, en eux-mêmes, susceptibles de lectures divergentes et permettent l’exécution 
de l’arrêt.

En conséquence, viole l’article  461 du code de procédure civile la cour d’appel qui retient que des propos, 
rapportés dans la presse, attribués au maire de la commune propriétaire des terrains occupés et portant sur la 
notion d’occupants du chef des personnes expulsées, rendent nécessaires l’interprétation de l’arrêt ayant ordonné 
l’expulsion.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la commune de [...] (la commune) du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 14 février 2019.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6  juin 2019), la commune, devenue propriétaire de 
diverses parcelles constituant le site de [...], a assigné M. et Mme W... en libération des 
lieux. Un arrêt du 14 février 2019, après avoir dit qu’ils disposaient d’un bail d’habi-
tation sur le bâtiment dénommé «[...]», a ordonné leur expulsion des autres parcelles 
qu’ils occupaient, ainsi que celle de tous occupants de leur chef. M. et Mme W... ont 
présenté une requête en interprétation de cet arrêt.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. La commune fait grief à l’arrêt de dire que l’expression «  les occupants de leur 
chef », figurant au dispositif de l’arrêt du 14 février 2019, s’entend des personnes de 
la famille de M. et Mme W... ou de leur entourage proche qui ont partagé concomi-
tamment un même toit qu’eux sur le site de [...], autre que celui de la « [...] », alors :

« 1°/ que les juges ne peuvent interpréter leurs décisions que lorsqu’elles sont am-
biguës  ; qu’en jugeant bien fondée la requête en interprétation d’arrêt, quand elle 
constatait que la nécessité de l’interprétation ne s’imposait pas de l’équivoque de l’ar-
rêt mais d’une interprétation exempte de bonne foi par une des parties, la cour d’appel 
a violé l’article 461 du code de procédure civile ;

2°/ que les juges ne peuvent interpréter leurs décisions que lorsqu’elles sont ambi-
guës ; qu’en jugeant bien fondée la requête en interprétation d’arrêt, quand l’expres-
sion « occupants de leur chef » est claire et n’appelle aucune interprétation, seule la 
qualification pouvant être discutée au cas par cas, au stade de l’exécution de la déci-
sion, la cour d’appel a violé l’article 461 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 461 du code de procédure civile :

4. Il résulte de ce texte qu’il n’appartient aux juges de fixer le sens de leur décision que 
lorsqu’elle donne lieu à des lectures différentes.

5. Pour dire y avoir lieu à interprétation, l’arrêt retient que des propos, rapportés dans 
la presse, attribués au maire de la commune et portant sur la notion d’occupants du 
chef de M. et Mme W..., rendent nécessaire l’interprétation de l’arrêt du 14 février 
2019.

6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’en eux-mêmes, les termes du 
dispositif de cet arrêt ordonnant l’expulsion de M. et Mme W... et de tous occupants 
de leur chef n’étaient pas susceptibles de lectures divergentes et permettaient l’exécu-
tion de l’arrêt, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit n’y avoir lieu à interprétation de l’arrêt du 14 février 2019 ;
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Rejette la requête.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Alain Béna-
bent -

Textes visés : 

Article 461 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 13 mai 2014, pourvoi n° 13-14.409, Bull. 2014, I, n° 81 (cassation), et les arrêts cités.

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-22.508, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Décision du juge des tutelles – Recours – Personnes 
pouvant l’exercer – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10 juillet 2019), E... U... a souscrit un contrat d’assurance 
sur la vie auprès de la compagnie Aviva.

Le 23 août 2010, il a désigné comme bénéficiaire sa concubine, Mme P..., et, à défaut, 
ses héritiers. Il a été placé en tutelle par jugement du 30 juin 2015, son fils, M. N... 
U..., étant désigné en qualité de tuteur.

Par ordonnance du 25  avril 2016, le juge des tutelles a autorisé ce dernier à faire 
procéder au changement de la clause bénéficiaire du contrat d’assurance sur la vie et 
à désigner Mme U... et M. N... U..., les enfants du majeur protégé, en qualité de bé-
néficiaires. E... U... est décédé le 20 novembre 2016.

2. Le 15 septembre 2017, Mme P... a formé tierce opposition à l’encontre de l’ordon-
nance du 25 avril 2016.

Par ordonnance du 4 janvier 2018, le juge des tutelles a déclaré la tierce-opposition 
irrecevable.

Le 22 janvier 2018, Mme P... a interjeté appel de l’ordonnance du 25 avril 2016 et de 
l’ordonnance du 4 janvier 2018.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. N... U... fait grief à l’arrêt de dire que l’application des dispositions des ar-
ticles 1239, alinéa 2 et 3, et 1241-1 du code de procédure civile au cas d’espèce est 
contraire à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, en conséquence, de recevoir Mme P... en son appel et de 
rejeter sa requête tendant à être autorisé à faire procéder au changement de la clause 
bénéficiaire du contrat d’assurance sur la vie souscrit par E... U..., alors « que l’appel 
des décisions du juge des tutelles est réservé aux personnes proches du majeur protégé, 
à savoir son conjoint, son partenaire ou son concubin dans la mesure où la commu-
nauté de vie n’a pas cessé, un parent ou un allié, ou une personne qui entretient avec 
le protégé des liens stables ; que la cour d’appel a constaté que Mme P... ne partageait 
plus la vie de E... U... depuis au moins 18 mois, sans que ce dernier ait cherché à re-
nouer avec elle ; qu’elle en a déduit que le concubinage avait pris fin ; qu’en déclarant 
le recours de Mme P... recevable, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, dont il résultait que Mme P... n’avait plus de lien avec E... 
U... et n’avait dès lors pas qualité pour intervenir aux opérations de tutelle ; qu’elle a 
ce faisant violé les articles l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 1239 et 430 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, l’article 1239 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2019-756 du 22 juillet 2019, et l’article 430 du code civil :

4. Selon le premier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, par un tribunal qui décidera des contestations sur ses droits et obliga-
tions de caractère civil.

5. Il résulte de la combinaison des deuxième et troisième de ces textes que, sauf dispo-
sition contraire, les décisions du juge des tutelles sont susceptibles d’appel et que, sans 
préjudice des dispositions prévues par les articles 1239-1 à 1239-3, l’appel est ouvert à 
la personne qu’il y a lieu de protéger, son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie commune ait cessé 
entre eux, les parents ou alliés, les personnes entretenant avec le majeur des liens étroits 
et stables et la personne qui exerce la mesure de protection juridique, et ce, même si 
ces personnes ne sont pas intervenues à l’instance.

6. Il s’en déduit que seuls peuvent interjeter appel des décisions du juge des tutelles, en 
matière de protection juridique des majeurs, outre le procureur de la République, les 
membres du cercle étroit des parents et proches qui sont intéressés à la protection du 
majeur concerné, ainsi que l’organe de protection.

7. En ouvrant ainsi le droit d’accès au juge à certaines catégories de personnes, qui, en 
raison de leurs liens avec le majeur protégé, ont vocation à veiller à la sauvegarde de 
ses intérêts, ces dispositions poursuivent les buts légitimes de protection des majeurs 
vulnérables et d’efficacité des mesures.
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8. Elles ménagent un rapport raisonnable de proportionnalité entre la restriction du 
droit d’accès au juge et le but légitime visé dès lors que les tiers à la mesure de protec-
tion disposent des voies de droit commun pour faire valoir leurs intérêts personnels.

9. Pour déclarer recevable l’appel formé par Mme P... contre l’ordonnance du juge 
des tutelles du 25 avril 2016, après avoir constaté que celle-ci n’avait pas qualité à agir, 
l’arrêt retient que, si les restrictions légales à l’exercice des voies de recours contre les 
décisions du juge des tutelles poursuivent des objectifs légitimes de continuité et de 
stabilité de la situation du majeur protégé, dans le cas d’espèce, la privation du droit 
d’appel est sans rapport raisonnable avec le but visé dès lors que Mme P... est privée 
de tout recours contre une décision qui porte atteinte de manière grave à ses intérêts.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le concubinage de Mme P... et E... U... 
avait pris fin en mars 2015 et qu’après la séparation du couple, Mme P... n’avait pas 
entretenu avec le majeur protégé des liens étroits et stables au sens de l’article 430 du 
code civil, ce dont il résultait que l’absence de droit d’appel de celle-ci ne portait pas 
atteinte à son droit d’accès au juge, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Ainsi que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen et le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’application des dispo-
sitions des articles 1239, alinéa 2 et 3, et 1241-1 du code de procédure civile au cas 
d’espèce est contraire à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, en conséquence, reçoit Mme P... en son appel, 
réforme en toutes ses dispositions l’ordonnance rendue le 25 avril 2016 par le juge 
des tutelles du tribunal d’instance de Bourg en Bresse et, statuant à nouveau, déboute 
N... U..., agissant en sa précédente qualité de tuteur de E... U..., de sa requête visant à 
être autorisé à faire procéder au changement de la clause bénéficiaire du contrat d’as-
surance vie multi-support DSK Afer n° 12536892 auprès de la compagnie d’assurance 
Aviva et à désigner J... U... et N... U..., ses enfants, dit la décision opposable à l’UDAF 
de l’Ain, en sa qualité de tuteur de Mme J... U... et condamne M. N... U... aux dépens 
et au paiement de la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’appel formé par Mme P... à l’encontre de l’ordonnance rendue le 
25 avril 2016 par le juge des tutelles du tribunal d’instance de Bourg en Bresse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Bouthors -
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Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 1239 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2019-756 du 22 juillet 2019 ; article 430 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 16-19.731, Bull. 2018, I, n° 52 (rejet).

MARCHE PUBLIC

Com., 27 janvier 2021, n° 18-20.783, (P)

– Cassation –

 ■ Passation des marchés – Procédure de passation des marchés – 
Conditions imposées par l’acheteur – Candidat – Aptitude 
requise pour l’exécution des prestations de marché – Applications 
diverses – Groupement candidat – Prestations regroupées en lots 
géographiques requérant l’intervention d’une seule entreprise.

S’il résulte de l’article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, d’une part, 
qu’en ce qui concerne les capacités techniques et professionnelles, l’acheteur soumis aux règles de la commande 
publique peut imposer des conditions garantissant que les opérateurs économiques possèdent les ressources hu-
maines et techniques et l’expérience nécessaires pour exécuter le marché public en assurant un niveau de qualité 
approprié et, d’autre part, que l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est globale 
et qu’il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter le 
marché public, aucune disposition de ce texte n’interdit cependant à l’acheteur d’exiger, lorsque les spécificités 
du marché le justifient, que chaque membre du groupement candidat fasse preuve de l’aptitude requise pour 
l’exécution des prestations de celui-ci. Tel est le cas, notamment, lorsque les prestations du marché, regroupées 
en lots géographiques, requièrent, pour l’exécution de chacune, l’intervention d’une seule entreprise membre du 
groupement candidat, laquelle devait disposer des capacités attestées par les certifications demandées.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le président d’un tribunal de grande ins-
tance en la forme des référés (Paris, 27 juillet 2018), la société Electricité de France 
(la société EDF) a lancé, par un avis de marché publié le 3 mai 2018 au Journal officiel 
de l’Union européenne, une procédure négociée pour le renouvellement d’un ac-
cord-cadre multi-attributaire portant sur des prestations de déménagement de bu-
reaux, matériels informatiques et bureautiques, archives et manutentions diverses pour 
la France métropolitaine. Ce marché était divisé en quatre lots représentant chacun 
une zone géographique.

La date de dépôt des candidatures était fixée au 23 mai 2018.
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2. Par quatre courriels du 30 mai 2018, la société EDF a demandé à la société GD dé-
ménagement regroupant cinquante quatre entreprises, qui avait déposé une offre pour 
les quatre lots, un complément d’information.

Le 2 juillet 2018, elle lui a notifié le rejet de sa candidature au motif qu’elle ne res-
pectait pas un certain nombre de critères d’aptitude, notamment, qu’elle n’avait pas 
produit les certificats délivrés par les administrations concernant le respect de ses obli-
gations sociales et fiscales, ni un extrait de l’inscription de chaque opérateur au registre 
du commerce des sociétés, ni, enfin, la certification ISO de certains des membres du 
groupement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société EDF fait grief à l’ordonnance de constater que des atteintes ont été 
portées aux règles de publicité et de mise en concurrence régissant l’attribution du 
marché public, de suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles elle a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et de lui ordonner de corriger les man-
quements relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la 
procédure, ainsi que de reprendre la procédure de passation en se conformant à ses 
obligations de publicité et de mise en concurrence, alors « que seules sont fondées à 
saisir le juge du référé précontractuel pour mettre fin aux manquements d’une entité 
adjudicatrice à ses obligations de publicité et de mise en concurrence les personnes 
susceptibles d’être lésées par de tels manquements ; que ne remplissent pas cette condi-
tion les personnes dont la candidature devait nécessairement être écartée faute pour la 
déclaration du groupement candidat de comporter la signature de tous les membres 
de ce groupement ; qu’en se bornant à considérer que des atteintes avaient été portées 
aux règles de publicité et de mise en concurrence régissant l’attribution du marché 
litigieux, sans rechercher, comme il y était invité, si la candidature de la société GD 
déménagement, était régulière au regard notamment de l’absence de signature par 
l’ensemble des membres du groupement de la déclaration de groupement momentané 
d’entreprises solidaires, le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la com-
mande publique, ensemble l’article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique et l’article 45 du décret 
n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, dans sa version antérieure 
au décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 :



177

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

5. Selon le premier de ces textes, en cas de manquement aux obligations de publicité 
et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par des entités adjudi-
catrices des contrats de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison 
de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique consti-
tuée par un prix ou un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un 
de ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge 
avant la conclusion du contrat. Il résulte du second que les candidatures et les offres des 
groupements d’opérateurs économiques, qui participent aux procédures de passation 
de marchés publics, sont présentées soit par l’ensemble des membres du groupement, 
soit par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les 
autres membres du groupement.

6. Pour suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles la société EDF a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et lui ordonner de corriger les man-
quements relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la 
procédure de passation du marché, ainsi que de reprendre celle-ci en se conformant 
à ses obligations de publicité et de mise en concurrence, l’ordonnance, après avoir 
relevé que l’arrêté du 29 mars 2016 fixe la liste des renseignements et des documents 
pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics et que ces dispositions 
n’autorisent la société EDF à exiger, dès le stade de la remise des candidatures, que 
des documents figurant parmi ceux limitativement visés par cet arrêté, retient que la 
société GD déménagement n’a pas à produire, lors de la phase de candidature, une 
attestation concernant sa situation fiscale et sociale ni un extrait de moins de trois 
mois de son inscription au registre du commerce. Après avoir ensuite relevé que si des 
certifications, telles les certifications ISO 14001 et ISO 9001, peuvent être demandées 
en application de l’article 44-V du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, l’ordonnance retient que celles-ci doivent être analysées de manière 
globale et non individuellement pour chaque entreprise constituant ce groupement.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si la candidature 
de la société GD déménagement était régulière au regard de l’absence de signature de 
la déclaration de groupement momentané d’entreprises solidaires par l’ensemble des 
membres du groupement, cependant que la société EDF lui avait demandé de régu-
lariser cette situation et accordé un délai pour y procéder, régularisation à défaut de 
laquelle la société EDF était fondée à invoquer l’absence d’intérêt à agir de la société 
GD déménagement, le juge des référés a privé sa décision de base légale.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

8. La société EDF fait le même grief à l’ordonnance, alors « que le principe selon 
lequel l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est 
globale n’interdit pas au responsable du marché d’exiger que chaque membre du 
groupement candidat fasse preuve de l’aptitude requise pour l’exécution de l’ensemble 
des prestations du marché ; qu’en l’occurrence, les documents de la consultation exi-
geaient que chaque membre du groupement fournisse individuellement les certifica-
tions ISO 9001 et ISO 14001 afin de s’assurer que tous les déménagements objets du 
marché seraient assortis des mêmes garanties de service ; qu’en jugeant néanmoins que 
ces certifications devaient être analysées de manière globale et non individuellement, 
après avoir cependant relevé que la société EDF était fondée à exiger ces certifications 
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au stade des candidatures, le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris 
a violé les dispositions du V de l’article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics :

9. Il résulte de ce texte, d’une part, qu’en ce qui concerne les capacités techniques et 
professionnelles, l’acheteur peut imposer des conditions garantissant que les opérateurs 
économiques possèdent les ressources humaines et techniques et l’expérience néces-
saires pour exécuter le marché public en assurant un niveau de qualité approprié et, 
d’autre part, que l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs écono-
miques est globale et qu’il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la 
totalité des capacités requises pour exécuter le marché public.

10. Pour suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles la société EDF a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et lui ordonner de corriger les manque-
ments relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la procé-
dure de passation du marché, ainsi que de reprendre celle-ci en se conformant à ses 
obligations de publicité et de mise en concurrence, l’ordonnance retient que si des 
certifications, telles les certifications ISO 14001 et ISO 9001, peuvent être demandées 
en application de l’article 44-V du décret du 25 mars 2016, celles-ci doivent être ana-
lysées de manière globale et non individuellement pour chaque entreprise constituant 
ce groupement.

11. En statuant ainsi, alors qu’aucune disposition de l’article 44 du décret précité n’in-
terdit à l’acheteur d’exiger, lorsque les spécificités du marché le justifient, que chaque 
membre du groupement candidat fasse preuve de l’aptitude requise pour l’exécution 
des prestations de celui-ci, le juge des référés a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27 juillet 
2018 en la forme des référés, entre les parties, par le président du tribunal de grande 
instance de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours appli-
cables aux contrats de la commande publique ; article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, dans sa version antérieure au décret n° 2018-1075 du 3 décembre 
2018 ; article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
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Rapprochement(s) : 
Sur le manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence en matière de passa-
tion des marchés de la commande publique, à rapprocher : Com., 23 octobre 2012, n° 11-23.521, 
Bull. 2012, IV, n° 194 (rejet).

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-20.316, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Acte interruptif de prescription (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), se plaignant de faits de concurrence dé-
loyale, la société Auto-Ritz a saisi le président d’un tribunal de commerce, par requête 
du 22 octobre 2010, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
pour voir désigner un huissier de justice à fin d’effectuer des investigations dans les 
locaux de la société Automobiles Citroën et de la société Commerciale Citroën.

La requête a été accueillie par ordonnance du même jour.

2. Le 8  février 2011, la société Auto-Ritz a assigné en référé, sur le fondement du 
même texte, la société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën de-
vant le même président de tribunal de commerce pour voir ordonner la mainlevée du 
séquestre des documents recueillis et conservés par l’huissier de justice conformément 
à l’ordonnance du 22 octobre 2010.

3. La mainlevée a été ordonnée par un arrêt de la cour d’appel du 16 novembre 2011.

4. Le 25 juin 2014, la société Auto-Ritz a assigné la société Automobiles Citroën et 
la société Commerciale Citroën devant le tribunal de commerce aux fins de les voir 
condamner solidairement à l’indemniser.

La société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën, aux droits de la-
quelle vient la société PSA Retail France, ont opposé la prescription de l’action depuis 
le 18 juin 2013, en tant que fondée sur la rupture des relations commerciales, et depuis 
le 7 septembre 2013, en tant que fondée sur les faits de concurrence déloyale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

6. La société Auto-Ritz fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris, de déclarer 
prescrite son action et de la débouter de toutes ses demandes, alors :

« 3°/ que, conformément à l’article 2241 du code civil, toute demande en justice, 
même en référé, interrompt le délai de prescription ; qu’en l’espèce, en jugeant pres-
crite l’action de la société Auto-Ritz au motif que sa demande en justice du 22 oc-
tobre 2010 avait pris la forme d’une requête plutôt que d’une assignation, la cour 
d’appel a violé l’article 2241 du code civil pour avoir ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne comporte pas ;

4°/ que, en tout état de cause, en se bornant à retenir, pour juger prescrite l’action de 
la société Auto-Ritz, que la mesure d’instruction in futurum avait été demandée par 
voie de requête, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si cette requête 
n’avait pas été ultérieurement signifiée à la société Automobiles Citroën, de sorte que 
le délai de prescription avait été une nouvelle fois interrompu, la cour d’appel a enta-
ché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 2241 du code civil, alinéa 1, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion.

8. Une requête fondée sur l’article 145 du code de procédure civile, qui introduit une 
procédure non contradictoire, ne constitue pas une demande en justice au sens de 
l’article 2241 du code civil.

9. Ayant constaté que la société Auto-Ritz avait saisi le président du tribunal de com-
merce par requête en vue d’obtenir une mesure in futurum, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à effectuer la recherche, inopérante, invoquée par la quatrième branche, en a exac-
tement déduit que la requête n’avait pu interrompre le délai de prescription de l’ac-
tion au fond.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

11. La société Auto-Ritz fait le même grief à l’arrêt, alors « que si, en principe, l’inter-
ruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est autre-
ment lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes 
fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première  ; qu’en 
l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité exercée 
par le concessionnaire contre le fabricant, après avoir retenu que la prescription quin-
quennale avait commencé à courir le 18 juin 2008, l’arrêt énonce que l’assignation 
en responsabilité, signifiée le 25 juin 2014 et fondée sur les articles 1134, alinéa 3, du 
code civil, L. 420-1 et L. 442-6 du code de commerce n’a pas le même « objet » que 
l’action en mainlevée des séquestres initiée le 22 octobre 2010 pour établir la preuve 
des manquements du fabriquant  ; qu’en statuant ainsi, alors que la première action 
engagée par le concessionnaire contre le fabricant, bien que fondée sur l’article 145 
du code de procédure civile, tendait, comme celle formée le 25 juin 2014, à obtenir 
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l’indemnisation de son préjudice, de sorte qu’elle avait eu pour effet d’interrompre le 
délai de prescription, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2241 du code civil :

12. Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à 
une autre, il en est autrement lorsque les deux actions tendent à un même but, de sorte 
que la seconde est virtuellement comprise dans la première.

13. Pour déclarer prescrite l’action de la société Auto-Ritz, l’arrêt retient qu’elle ne 
peut soutenir que sa saisine du juge des référés, qui avait pour finalité exclusive la levée 
du séquestre, a interrompu la prescription, qu’en effet, si l’article 2241 du code civil 
prévoit que la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription 
ainsi que le délai de forclusion, cette demande interrompt exclusivement la prescrip-
tion du droit qui en est l’objet et, relative dans la présente espèce à la seule procédure 
sur requête et à la mainlevée des séquestres, elle ne vaut pas demande relative à l’exé-
cution déloyale du contrat.

14. En statuant ainsi, alors que la demande en référé, à fin de mainlevée du séquestre de 
documents recueillis par un huissier de justice en vertu d’une ordonnance sur requête 
rendue sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, qui tend, comme 
la demande au fond, à obtenir l’indemnisation du préjudice, interrompt le délai de 
prescription de l’action au fond, celle-ci étant virtuellement comprise dans l’action 
visant à l’obtention de la mesure in futurum, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la demande en justice interruptive de prescription au sens de l’article 2241 
du code civil, à rapprocher : 1re Civ., 3 octobre 1995, pourvoi n° 93-17.700, Bull. 1995, I, n° 343 
(rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2005, pourvoi n° 04-15.073, Bull. 2005, III, n° 219 (rejet). Sur l’effet 
interruptif du délai de prescription de l’action au fond de l’assignation en référé à fin d’expertise 
lorsque les deux actions « tendent aux mêmes fins », à rapprocher : 2e Civ., 6 mars 1991, pourvoi 
n° 89-16.995, Bull. 1991, II, n° 77 (rejet) ; 3e Civ., 24 avril 2003, pourvoi n° 01-15.457, Bull. 
2003, III, n° 85 (rejet) ; 3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-10.923, Bull. 2004, III, n° 152 
(rejet) ; Com., 6 septembre 2016, pourvoi n° 15-13.128 ; 1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-
25.459, Bull. 2016, I, n° 189 (3) (cassation partielle) ; 3e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-17.151, 
Bull. 2017, III, n° 89 (cassation) ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. 2019, (re-
jet) ; 1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-14.736, Bull. 2019, (cassation partielle).
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2e Civ., 14 janvier 2021, n° 20-15.673, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance 
sur requête – Ordonnance faisant droit à la requête – Copie – 
Délivrance à la personne à laquelle est opposée l’ordonnance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  janvier 2020), suspectant un détournement de sa 
clientèle par ses anciens collaborateurs, MM. F... et A..., et la société GM Associés 
qu’ils ont constituée, la société SCA Avocat associé (la société SCA) a saisi un juge des 
requêtes afin de voir désigner un huissier de justice pour exécuter diverses mesures 
d’instruction sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

La requête de la société SCA ayant été accueillie, MM. F..., A... et la société GM Asso-
ciés l’ont assignée devant un juge des référés aux fins de rétractation.

La société SCA a interjeté appel de l’ordonnance ayant rétracté l’ordonnance sur re-
quête.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche 
et sur le second moyen ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrecevables.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. MM. F..., A... et la société GM Associés font grief à l’arrêt d’infirmer en toutes ses 
dispositions l’ordonnance du 24 mai 2019 et, partant, de dire n’y avoir lieu à la ré-
tractation de l’ordonnance rendue sur requête le 14 mars 2019, alors « que conformé-
ment à l’article 495 du code de procédure civile, la remise d’une copie de la requête 
et de l’ordonnance, qui vise à rétablir le principe de la contradiction, doit permettre 
à la partie à laquelle elle est faite de prendre connaissance de l’étendue des mesures 
d’instruction ordonnées afin de pouvoir évaluer l’opportunité d’un éventuel recours ; 
qu’en l’espèce, en se bornant à relever que la communication d’une copie des pièces 
nos 28, 29 et 33 produites à l’appui de la requête présentée par la société SCA n’était 
exigée par aucun texte, pour en déduire que le fait qu’elles n’aient pas été transmises à 
MM. F... et A... à l’occasion de la remise de la copie de l’ordonnance et de la requête 
n’emportait aucune atteinte au principe de la contradiction, quand ces mêmes pièces 
contenaient, seules, la liste de mots-clés permettant de définir l’étendue exacte des 
investigations prévues par l’ordonnance, laquelle y renvoie d’ailleurs expressément, la 
cour d’appel a violé l’article précité. »
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Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile qu’une copie de la 
requête et de l’ordonnance est laissée à la personne à laquelle elle est opposée, à l’ex-
clusion des pièces invoquées à l’appui de cette requête.

5. Ayant relevé qu’une copie de l’ordonnance et de la requête avait été laissée à MM. F... 
et A... par l’huissier de justice préalablement aux opérations, c’est à bon droit que la 
cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que les mesures d’instruction telles 
que mentionnées dans l’ordonnance n’étaient pas légalement admissibles au sens de 
l’article 145 du code de procédure civile, a retenu que l’absence de communication 
des pièces numérotées 28, 29 et 33 n’entachait pas la régularité de l’ordonnance.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 495 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e civ., 12 avril 2018, pourvoi n° 17-15.527, Bull. 2018, II, n° 82 (rejet).

NATIONALITE

1re Civ., 13 janvier 2021, n° 19-18.447, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nationalité française – Conservation – Conditions – Territoire 
d’Outre-mer – Territoires de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon – Traité de cession des établissements français de l’Inde – 
Cas – Français né dans un établissement français de l’Inde 
antérieurement au traité de cession – Enfant né sur le territoire d’un 
établissement français cédé – Effets – Conservation de la nationalité 
française par l’enfant – Perte de la nationalité par leur parent à 
défaut de déclaration d’option – Absence d’influence.

Il résulte de la combinaison des articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, 
Karikal, Mahé et Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956 que seuls les nationaux français nés sur le terri-
toire de ces établissements et qui y étaient domiciliés le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du traité, ont été 
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invités à opter pour la conservation de leur nationalité, dans les six mois suivant cette date, par une déclaration 
écrite déterminant la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de 18 ans.

Il s’en déduit que les enfants de ces nationaux français, nés sur le territoire de l’établissement cédé postérieu-
rement à l’expiration du délai d’option offert à leur auteur, ont conservé un statut autonome de celui de leur 
représentant légal, qui les autorise à revendiquer la nationalité française sur le fondement du droit interne.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 février 2018), M. K..., né le [...] 1965 à Tirnouviji-
malé, commune de Thirunallar, district de Karikal (Inde), de M. N..., né le [...] 1918 
à Ambagarattour (Inde française), et de Mme P..., son épouse, née le [...] 1944 à Va-
doucadouby (Inde anglaise), a, le 30 juillet 2012, introduit une action déclaratoire de 
nationalité devant le tribunal de grande instance de Paris.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. K... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « qu’en vertu de l’ar-
ticle 18 du code civil, est français l’enfant dont la mère est française ; que selon les 
articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français d’Inde du 28 mai 1956, 
seuls les nationaux français nés sur le territoire de ces établissements ont été invités à 
opter pour la conservation de leur nationalité ; et que l’option du mari est sans effet 
sur le statut de l’épouse ; qu’ainsi l’épouse née hors du territoire d’un établissement 
français, ayant acquis la nationalité française par mariage a un statut autonome et a pu 
conserver la nationalité française ; qu’en affirmant néanmoins que M. K... ne pouvait 
tenir sa nationalité française de sa mère, née en Inde anglaise, devenue française par son 
mariage, l’arrêt attaqué a violé l’article 18 du code civil et les articles 4 et 5 du Traité 
de cession des Etablissements français de l’Inde du 28 mai 1956. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Ka-
rikal, Mahé et Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956, et l’article 18 du code civil :

3. Il résulte des dispositions combinées des deux premiers textes que, seuls les na-
tionaux français nés sur le territoire de ces établissements et qui y étaient domiciliés 
le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du traité, ont été invités à opter pour la 
conservation de leur nationalité, dans les six mois suivant cette date, par une déclara-
tion écrite déterminant la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de 18 ans.

4. Il s’en déduit que les enfants de ces nationaux français, nés sur le territoire de l’éta-
blissement cédé postérieurement à l’expiration du délai d’option offert à leur auteur, 
ont conservé un statut autonome de celui de leur représentant légal, qui les autorise à 
revendiquer la nationalité française sur le fondement du droit interne.

5. Aux termes du troisième, est français l’enfant dont au moins un des parents est 
français.

6. Pour dire que M. K... n’est pas français, l’arrêt relève que M. N..., ressortissant fran-
çais né sur le territoire d’un Etablissement français et qui y était domicilié le 16 août 
1962, date d’entrée en vigueur du Traité, n’ayant pas souscrit de déclaration d’option 
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dans le délai de six mois à compter de cette date, a perdu la nationalité française. Il re-
tient que son fils, M. K..., né sur le territoire de l’Union indienne, a suivi la condition 
de son père.

7. En statuant ainsi, alors que, né le [...] 1965, M. K... n’était pas saisi par le traité et 
pouvait revendiquer la nationalité française par filiation maternelle sur le fondement 
de l’article 18 du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de constatation de la cadu-
cité de la déclaration d’appel, l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 avril 2019, pourvoi n° 18-50.039, Bull. 2019, (rejet).

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE ET CONCUBINAGE

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-26.140, (P)

– Rejet –

 ■ Devoirs et droits respectifs des partenaires – Aide matérielle – 
Obligation – Exécution – Modalités – Financement par l’un des 
partenaires de l’acquisition et de l’aménagement de l’immeuble 
indivis constituant le logement de la famille.

Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité s’engagent à une aide matérielle réciproque qui, sauf conven-
tion contraire, est proportionnelle à leurs facultés respectives.

Dès lors qu’une cour d’appel, saisie de la liquidation des intérêts patrimoniaux de partenaires, estime souverai-
nement que les paiements effectués par l’un d’eux pour rembourser les prêts liés au financement du logement 
indivis du couple l’ont été à proportion de ses facultés contributives, elle en déduit exactement que, ces règlements 
participant de l’exécution de l’aide matérielle due par celui-ci, l’intéressé ne peut prétendre bénéficier d’une 
créance à ce titre.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 24 octobre 2019), le 6  septembre 2003, M. K... et 
Mme G... ont acquis en indivision un bien immobilier destiné à leur résidence prin-
cipale. Ils ont souscrit le même jour deux prêts immobiliers destinés à financer cette 
acquisition.

Le 26 septembre suivant, ils ont conclu un pacte civil de solidarité, qui a été dissout 
le 8 mars 2013.

Le 12 mai 2016, Mme G... a assigné M. K... devant le juge aux affaires familiales afin 
que soit ordonné le partage judiciaire de l’indivision existant entre eux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce qu’une créance soit 
constatée à son profit à raison du remboursement par ses soins de sommes dues tant 
par lui que par Mme G... et ce, pour la période couverte par le pacte civil de solidarité, 
soit jusqu’au 8 mars 2013, alors :

« 1°/ que la seule circonstance que l’une des parties ait assumé en fait le rembourse-
ment de l’intégralité des prêts, les revenus de l’autre partie étant insuffisants pour faire 
face à la fraction des remboursements lui incombant, ne pouvait être regardée comme 
révélant la volonté non-équivoque des deux parties de faire peser l’intégralité des 
remboursements sur l’une d’elle ; qu’ayant fondé l’existence d’un accord tacite sur des 
circonstances équivoques, les juges du fond ont violé les articles 1134 ancien du code 
civil et 515-4 du même code ;

2°/ qu’en tout cas, le seul fait que l’une des parties ait assuré le remboursement in-
tégral des prêts et que l’autre ne disposait pas de revenus à la hauteur des rembourse-
ments qui lui incombaient, n’établissait pas, en tout état de cause, la volonté commune 
non-équivoque des parties de faire peser sur l’une d’elle une charge excédant ce qui 
lui incombait au titre des facultés respectives des parties ; qu’à cet égard également, 
fondé sur des circonstances équivoques, l’arrêt doit être censuré pour violation des 
articles 1134 ancien du code civil et 515-4 du même code ;

3°/ que l’arrêt ne peut être considéré comme légalement justifié au regard des charges 
résultant de l’existence du PACS dès lors que les juges du fond ne se sont pas pro-
noncés sur la répartition des charges en fonction des facultés respectives ; qu’à tout le 
moins, l’arrêt encourt la censure pour défaut de base légale au regard de l’article 515-4 
du code civil ;

4°/ que celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver ; qu’en rete-
nant qu’il y avait volonté commune des parties de faire peser l’ensemble des charges 
de l’emprunt sur M. K..., faute pour celui-ci de démontrer le contraire, quand les 
règles de l’indivision faisaient présumer une participation aux charges à hauteur des 
parts dans l’indivision, les juges du fond ont violé l’article 1315 ancien devenu 1353 
du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 515-4, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, applicable à la cause, les partenaires liés par un pacte 
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civil de solidarité s’engagent à une vie commune, ainsi qu’à une aide matérielle et une 
assistance réciproques. Si les partenaires n’en disposent autrement, l’aide matérielle est 
proportionnelle à leurs facultés respectives.

4. Après avoir constaté que l’immeuble avait été acquis indivisément par les parties 
et que les mensualités des prêts avaient été réglées intégralement par M. K..., l’arrêt 
relève que les intéressés ont disposé de facultés contributives inégales, M. K... ayant 
perçu des revenus quatre à cinq fois supérieurs à ceux de Mme G.... Il ajoute qu’il 
résulte des relevés du compte de Mme G... que celui-ci a oscillé entre un faible solde 
créditeur et un solde régulièrement débiteur, le livret bleu étant créditeur de façon 
constante d’un montant d’environ 1 700 euros, et que, si M. K... soutient avoir payé 
l’intégralité des charges du ménage, permettant ainsi à Mme G... de réaliser des écono-
mies, la preuve de ces économies n’est pas rapportée. Il relève encore que les revenus 
de Mme G... étaient notoirement insuffisants pour faire face à la moitié du règlement 
des échéances des emprunts immobiliers.

5. La cour d’appel, qui a souverainement estimé que les paiements effectués par 
M. K... l’avaient été en proportion de ses facultés contributives, a pu décider que les 
règlements relatifs à l’acquisition du bien immobilier opérés par celui-ci participaient 
de l’exécution de l’aide matérielle entre partenaires et en a exactement déduit, sans 
inverser la charge de la preuve, qu’il ne pouvait prétendre bénéficier d’une créance à 
ce titre.

6. Le moyen, inopérant en ses deux premières branches en ce qu’il critique des motifs 
surabondants de l’arrêt relatifs à l’accord des parties, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article 515-4 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

POUVOIRS DES JUGES

Com., 13 janvier 2021, n° 18-25.713, n° 18-25.730, (P)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Applications diverses – Référé – Pouvoirs – Etendue – Annulation des 
délibérations de l’assemblée des actionnaires d’une société (non).
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 ■ Applications diverses – Référé – Pouvoirs – Etendue – Délibération de 
l’assemblée générale des actionnaires d’une société – Suspension 
des effets.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 18-25.713 et Q 18-25.730 sont 
joints.

Reprise d’instance

2. Il est donné acte aux sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développe-
ment et Sofimac régions de la reprise de l’instance dirigée contre la société AJ Par-
tenaires et la société MP associés, prises en leurs qualités respectives d’administrateur 
judiciaire des sociétés Menuiserie Z... et O... et Z... et O...

- Menuiserie bois et agencement et PMC développement et liquidateur judiciaire des 
sociétés Menuiserie Z... et O... et Z... et O...

- Menuiserie bois et agencement et PMC développement.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Dijon, 20 septembre 2018 et 16 octobre 2018), rendus en 
matière de référé, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement 
et Sofimac régions sont associées majoritaires de la société PMC développement, so-
ciété par actions simplifiée.

La société 2EC, dont M. K... est le gérant, est également associée, et présidente de la 
société PMC développement.

Les autres actions sont détenues par la société Bourgogne Franche Comté croissance.

4. La société PMC développement a fait l’acquisition, au moyen d’emprunts bancaires, 
de la société Menuiserie Z... et O..., qui détient elle-même l’intégralité du capital de 
la société Menuiserie Z... et O... bois - agencement.

5. La société PMC développement rencontrant des difficultés, des mandataires ad hoc 
ont été successivement désignés en 2013 et 2015 afin de négocier avec les banquiers 
une restructuration de ses dettes et, en dernier lieu, par une ordonnance du 2 juillet 
2018, la société AJ Partenaires, en la personne de M. X....

6. Le 13 juillet 2018, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développe-
ment et Sofimac régions ont adressé à M. K..., en sa qualité de dirigeant de la société 
2EC, une convocation à une assemblée générale de la société PMC développement, 
fixée au 30 juillet 2018, ayant pour ordre du jour la révocation de la société 2EC de 
son mandat de président de cette société et son remplacement par M. S....

7. Une ordonnance du 17 juillet 2018, rendue à la demande des sociétés 2EC, PMC 
développement, Menuiserie Z... et O... et Menuiserie Z... et O... bois-agencement, 
a désigné la société AJ Partenaires en qualité d’administrateur provisoire des socié-
tés 2EC, PMC développement, Menuiserie Z... et O... et Menuiserie Z... et O... 
bois-agencement avec mission, pendant une durée de trois mois, de diriger les sociétés 
du groupe et, notamment, de reprendre la mission confiée précédemment au manda-
taire ad hoc ainsi que de conduire les négociations avec les banques.
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8. Les 25 et 26 juillet 2018, la société 2EC, en présence de la société AJ Partenaires, a 
assigné en référé les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement, 
Sofimac régions et PMC développement aux fins d’obtenir le report, après le terme 
de la mission de l’administrateur provisoire, de l’assemblée générale convoquée pour 
le 30 juillet 2018.

9. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a fait droit à ces demandes, après avoir 
constaté que le maintien de l’assemblée générale du 30 juillet 2018 et la désignation de 
M. S... en qualité de président de la société PMC développement seraient contraires à 
la mission de l’administrateur provisoire telle que prévue par l’ordonnance du 17 juil-
let 2018.

10. Parallèlement, le 16 août 2018, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas 
développement et Sofimac régions ont convoqué une assemblée générale des associés 
de la société PMC développement pour le 31 août 2018 avec pour ordre du jour la 
fixation de la rémunération de la société 2EC. Lors de cette assemblée, les sociétés 
Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac régions en ont 
modifié l’ordre du jour et mis au vote deux projets de résolution, portant, l’une, sur 
la révocation avec effet immédiat de la société 2EC de ses fonctions de présidente de 
la société et, l’autre, sur la nomination, elle aussi à effet immédiat, de M. S... comme 
président de la société.

La société 2EC s’étant abstenue, la modification de l’ordre du jour a été approuvée et 
les deux résolutions adoptées à la majorité des voix.

11. Par le second arrêt attaqué, la cour d’appel a prononcé la nullité de ces résolutions.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° W 18-25.713

Enoncé du moyen

12. Les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac 
régions font grief à l’arrêt du 20 septembre 2018 de constater que le maintien de l’as-
semblée générale du 30 juillet 2018 et la désignation de M. S... en qualité de président 
de la société PMC développement seraient contraires à la mission de l’administrateur 
provisoire telle que prévue par l’ordonnance du 17 juillet 2018 l’ayant désigné, d’or-
donner le report de l’assemblée générale convoquée pour le 30 juillet 2018 et de la 
proroger après le terme de la mission de l’administrateur provisoire, alors :

« 1°/ que le juge des référés, qui ne peut s’immiscer dans le fonctionnement d’une 
société, ne peut prononcer l’ajournement d’une assemblée générale qu’en cas d’ir-
régularité faisant peser sur cette assemblée un risque d’annulation ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que la régularité de la convocation adressée aux associés pour 
la tenue de l’assemblée générale n’était pas contestée, qu’il n’était pas soutenu que les 
associés n’auraient pas reçu toute l’information nécessaire pour statuer, et que le débat 
ne concernait donc pas un trouble manifestement illicite qu’il conviendrait de faire 
cesser mais un dommage imminent qui résulterait d’un changement de présidence ; 
qu’en ordonnant ainsi le report de l’assemblée générale litigieuse en l’absence de toute 
irrégularité faisant courir un risque d’annulation de cette assemblée, la cour d’appel 
a excédé ses pouvoirs et a violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure civile ;
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2°/ qu’aucun dommage imminent ne saurait résulter de la tenue d’une assemblée gé-
nérale à l’égard de laquelle n’est invoquée aucune irrégularité faisant peser un risque 
d’annulation ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a encore violé l’article 873 alinéa 1er 
du code de procédure civile ;

3°/ que la cour d’appel a constaté elle-même qu’il n’appartient pas au juge des référés 
de statuer sur l’intérêt social de la société, et a réformé l’ordonnance entreprise en 
ce qu’elle avait constaté dans le dispositif que le maintien de l’assemblée générale du 
30 juillet 2018 et la désignation de M. S... en qualité de président de la société PMC 
développement seraient contraire à l’intérêt social de la société ; qu’en relevant, pour 
ordonner le report de cette assemblée, que la confiance que les banques accordent à 
l’administrateur provisoire serait susceptible d’être affectée par une délibération pré-
voyant un changement de présidence et qu’il en résulte un dommage imminent qu’il 
convient de prévenir, la cour d’appel, qui s’est ainsi prononcée sur l’intérêt social d’un 
changement de présidence, en contradiction avec le principe qu’elle avait elle-même 
énoncé, a excédé ses pouvoirs et violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure 
civile ;

4°/ que la cour d’appel a constaté elle-même que les parties s’accordaient à dire que 
tant que le mandat d’administrateur provisoire de la société AJ Partenaires serait en 
vigueur, un changement de président de la société PMC développement serait sans 
emport quant à la direction de la société et que le plan de retournement ne pourrait 
être mis en oeuvre ; qu’en constatant néanmoins dans son dispositif que le change-
ment de présidence serait contraire à la mission de l’administrateur provisoire, et en 
ordonnant le report de l’assemblée générale devant décider ce changement au motif 
qu’il était nécessaire d’assurer à M.  X... toutes les conditions optimales requises à 
la réussite de sa mission, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, dont il s’évinçait qu’un tel changement de direction n’était pas 
de nature à affecter la mission de l’administrateur provisoire, de sorte qu’il ne pouvait 
en résulter aucun dommage imminent pour la société PMC développement, et a violé 
l’article 873 alinéa 1er du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Après avoir constaté que l’administrateur provisoire de la société PMC développe-
ment avait pour mission, notamment, de reprendre les négociations avec les banques 
pour restructurer sa dette, l’arrêt retient qu’il est établi que la confiance accordée par 
les banques à l’administrateur provisoire, qui est de nature à favoriser les négociations 
que celui-ci mène avec elles dans l’exercice de son mandat, est susceptible d’être affec-
tée par une délibération dont l’urgence n’est nullement avérée. De ces constatations 
et appréciations, la cour d’appel, qui ne s’est pas prononcée sur l’opportunité de mo-
difier la présidence de la société au regard de l’intérêt social, a pu déduire que la seule 
tenue de cette assemblée générale pendant que la société AJ Partenaires accomplissait 
sa mission était, par elle-même, de nature à causer à la société PMC développement 
un dommage imminent, qu’il convenait de prévenir en ordonnant le report de l’as-
semblée générale.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.



191

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais sur le moyen du pourvoi n° Q 18-25.730, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

15. Les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac 
régions font grief à l’arrêt du 16 octobre 2018 de prononcer la nullité des résolutions 
adoptées lors de l’assemblée générale de la société PMC développement du 31 août 
2018, avec toutes conséquences de droit, alors « que l’annulation de délibérations de 
l’assemblée générale des associés d’une société n’étant ni une mesure conservatoire ni 
une mesure de remise en état, n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés ; qu’en 
prononçant l’annulation des décisions adoptées par l’assemblée générale de la société 
PMC développement du 31 août 2018, quand cette annulation, à supposer même qu’il 
s’agissait de la seule mesure de nature à faire cesser le trouble, excédait les pouvoirs du 
juge des référés, la cour d’appel a violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 235-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 235-1 du code de commerce et l’article 873, alinéa 1er, du code de 
procédure civile :

16. Il résulte de ces textes que l’annulation des délibérations de l’assemblée générale 
d’une société, qui n’est ni une mesure conservatoire, ni une mesure de remise en état, 
n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés.

17. Pour annuler les résolutions adoptées lors de l’assemblée générale du 31 août 2018, 
l’arrêt retient que, s’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés d’annuler un 
acte dans la mesure où une telle annulation consiste à trancher le fond, il y a lieu de 
constater, en l’espèce, et sans qu’aucune appréciation soit portée sur le fond des dé-
cisions prises, que la décision de mettre à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
31 août 2018 les projets de résolutions portant sur la révocation du président de la so-
ciété et la nomination d’un autre président est à l’origine d’un trouble manifestement 
illicite consistant en la violation délibérée de l’ordonnance du 27 juillet 2018, et que 
la seule mesure permettant de faire cesser ce trouble est d’annuler les délibérations qui 
en ont découlé et au terme desquelles ces résolutions ont été adoptées.

18. En statuant ainsi, alors qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés, fût-ce 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite, d’annuler les délibérations de l’as-
semblée générale d’une société, la cour d’appel, qui pouvait en revanche en suspendre 
les effets, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° Q 18-25.730, la Cour :

Sur le pourvoi n° W 18-25.713 :

REJETTE le pourvoi ;

Sur le pourvoi n° Q 18-25.730 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule les résolutions adoptées 
lors de l’assemblée générale du 31 août 2018 et statue sur les dépens et l’application 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : Me Isabelle 
Galy ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article L. 235-1 du code de commerce ; article 873, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les pouvoirs du juge des référés en matière de délibérations de l’assemblée générale des ac-
tionnaires, à rapprocher : Com., 29 septembre 2009, pourvoi n° 08-19.937, Bull., 2009, IV, n° 118 
(rejet).

Soc., 27 janvier 2021, n° 17-31.046, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Contrat de travail – Salaire – Heures 
supplémentaires – Importance – Evaluation – Précision – Détail du 
calcul appliqué – Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 octobre 2017), M. Q... a été engagé à compter du 
1er septembre 2008 par la société Laboratoire Demavic (la société) en qualité de tech-
nico-commercial.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail et le paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et 
de la rupture.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande de dommages-intérêts en répara-
tion de l’absence de mise en oeuvre de la clause de son contrat prévoyant le paiement 
d’une part variable et sa demande de résiliation judiciaire du contrat de travail, alors 
« qu’en retenant que «  la commune intention des parties avait consisté à fixer une 
rémunération fixe complétée par une partie variable, consistant en une commission 
au taux de 20 % calculée sur la marge nette du secteur commercial « et que le contrat 
de travail du salarié ne prévoyait pas, en plus de cette commission, le paiement d’une 
partie variable dont les modalités seraient définies en début de chaque cycle commer-
cial, quand le contrat de travail du salarié stipulait expressément, en son article 9 : « en 
rémunération de ses fonctions, [le salarié] percevra un salaire brut mensuel forfaitaire 
de 2 400 €. Une commission de 20 % de la marge nette sur son secteur lui sera versée.
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En contrepartie de cette rémunération, [le salarié] sera réputé avoir accompli soit 
151,67 heures par mois, soit un minimum de cent visites clients. Cette rémunération 
sera complétée d’une partie variable dont les modalités seront définies au début de 
chaque cycle commercial’’, la cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis, 
en violation de l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

4. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguïté 
des termes du contrat de travail rendait nécessaire, que la cour d’appel a retenu que la 
commune intention des parties avait été de convenir d’une rémunération fixe com-
plétée par une partie variable, sous forme de commissions au taux de 20 %, calculées 
sur la marge nette du secteur commercial.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel de commissions et de 
résiliation judiciaire du contrat de travail, alors « que les cotisations sociales dues par 
l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire étant nulle 
de plein droit ; qu’en retenant, en l’espèce, que le calcul des commissions dues au sa-
larié, qui s’effectuait sur la marge brute diminuée de l’ensemble des charges sociales 
exposées par l’employeur, était licite, la cour d’appel a violé l’article L. 241-8 du code 
de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale, les cotisations sociales 
dues par l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire 
étant nulle de plein droit.

8. Il résulte certes de la jurisprudence de la chambre sociale (Soc., 17 octobre 2000, 
pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329) qu’il s’en déduit que sont nulles de plein 
droit les dispositions d’un contrat de travail en vertu desquelles la rémunération va-
riable d’un salarié est déterminée déduction faite des cotisations sociales à la charge 
de l’employeur.

9. Toutefois, s’agissant de la détermination de l’assiette de la rémunération variable, 
de telles dispositions contractuelles n’ont pas pour effet de faire peser sur le salarié la 
charge des cotisations patronales. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que la 
détermination de l’assiette de la rémunération variable ne relève pas de la prohibition 
de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale qui ne concerne que le paiement 
des cotisations sociales.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel, après avoir retenu qu’il est stipulé au 
contrat de travail que le salarié percevra, outre son fixe, une commission de 20 % de 
la marge nette de son secteur et que la société détermine la marge brute perçue par 
elle pour chaque produit vendu, que de cette marge brute est déduit, outre tous les 
frais de voiture, téléphone, restaurant, péage exposés par le salarié, un forfait au titre des 
charges sociales, que la déduction de ces frais détermine la marge nette sur laquelle est 
calculée la commission de 20 %, en a déduit que l’employeur détermine simplement 
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le montant de la marge nette, laquelle constitue l’assiette du commissionnement, sans 
faire ainsi supporter au salarié les cotisations patronales de sécurité sociale.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

12. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel d’heures supplé-
mentaires impayées et de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour travail 
dissimulé, au titre de la contrepartie obligatoire en repos non accordé et d’écarter sa 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, alors :

«  1°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments 
suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’em-
ployeur d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres élé-
ments de preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que les éléments communiqués par le 
salarié ne suffisaient pas à étayer sa réclamation, quand elle constatait, pourtant, d’une 
part, que le salarié communiquait « un décompte des heures de travail qu’il indiqu[ait] 
avoir accomplies durant la période considérée, lequel mentionn[ait], jour après jour, les 
heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la 
mention du magasin visité, le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire’’ et, 
d’autre part, que la société admettait elle-même ignorer le nombre d’heures accom-
plies par le salarié et ne pas les contrôler, de sorte qu’elle ne fournissait aucun élément 
en réponse à ceux produits par le salarié, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de 
la preuve sur le seul salarié, a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, 
il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments suffisam-
ment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’employeur 
d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres éléments de 
preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que le décompte produit par le salarié, dont elle 
avait constaté qu’il « mentionn[ait], jour après jour, les heures de prise et de fin de 
service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, 
le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire « aurait été « insuffisamment 
précis en ce qu’il ne précis[ait] pas la prise éventuelle d’une pause méridienne’’, sans 
constater que l’employeur n’aurait pas été en mesure d’y répondre, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 3171-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

13. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.
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La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

14. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

15. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

16. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que le salarié communique un décompte des 
heures de travail qu’il indique avoir accomplies durant la période considérée, lequel 
mentionne, jour après jour, les heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses 
rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, le nombre d’heures de 
travail quotidien et le total hebdomadaire.

17. L’arrêt retient encore que l’employeur objecte, à juste titre, d’une part, que le sa-
larié, qui travaillait de manière itinérante à 600 kilomètres de son siège social, ne pré-
cisait pas ses horaires de travail sur ses compte-rendus hebdomadaires et en justifie en 
produisant plusieurs de ses documents établis en 2012 et, d’autre part, que les fiches de 
frais ne permettaient pas de déterminer les horaires réellement accomplis par le salarié 
au cours de ses tournées.

18. L’arrêt ajoute que le décompte du salarié est insuffisamment précis en ce qu’il ne 
précise pas la prise éventuelle d’une pause méridienne.

19. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le sa-
larié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de 
répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la 
durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. Q... de ses demandes 
de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour travail 
dissimulé, de dommages-intérêts au titre de la contrepartie obligatoire en repos, de 
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prononcé de la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur et 
de dommages-intérêts au titre de la rupture, l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Courcol-Bou-
chard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 3171-4 du code du travail ; article L. 241-8 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 18 mars 2020, pourvoi n° 18-10.919, Bull. 2020, (cassation partielle). En sens contraire, à 
rapprocher : Soc., 17 octobre 2000, pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329 (cassation par-
tielle).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-20.316, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Définition – 
Portée.

Aux termes de l’article 2241 du code civil, alinéa 1, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai 
de prescription ainsi que le délai de forclusion.

Dès lors, une requête fondée sur l’article 145 du code de procédure civile, qui, introduisant une procédure non 
contradictoire, ne constitue pas, au sens de l’article 2241, une demande en justice, n’interrompt pas le délai de 
prescription de l’action au fond.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Exclusion – 
Procédure non-contradictoire – Ordonnance sur requête.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Assignation en 
référé – Instance au fond introduite postérieurement – Actions 
tendant à un seul et même but.
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Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est autrement 
lorsque les deux actions tendent à un même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la 
première. Tel est le cas de la demande en référé, à fin de mainlevée du séquestre de documents recueillis par un 
huissier de justice en vertu d’une ordonnance sur requête rendue sur le fondement de l’article 145 du code de 
procédure civile, qui interrompt le délai de prescription de l’action au fond, dès lors qu’elle tend, comme la de-
mande au fond, à obtenir l’indemnisation du préjudice, celle-ci étant virtuellement comprise dans l’action visant 
à l’obtention de la mesure in futurum.

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Actions tendant à 
un seul et même but – Cas – Mesures in futurum.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2019), se plaignant de faits de concurrence dé-
loyale, la société Auto-Ritz a saisi le président d’un tribunal de commerce, par requête 
du 22 octobre 2010, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
pour voir désigner un huissier de justice à fin d’effectuer des investigations dans les 
locaux de la société Automobiles Citroën et de la société Commerciale Citroën.

La requête a été accueillie par ordonnance du même jour.

2. Le 8  février 2011, la société Auto-Ritz a assigné en référé, sur le fondement du 
même texte, la société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën de-
vant le même président de tribunal de commerce pour voir ordonner la mainlevée du 
séquestre des documents recueillis et conservés par l’huissier de justice conformément 
à l’ordonnance du 22 octobre 2010.

3. La mainlevée a été ordonnée par un arrêt de la cour d’appel du 16 novembre 2011.

4. Le 25 juin 2014, la société Auto-Ritz a assigné la société Automobiles Citroën et 
la société Commerciale Citroën devant le tribunal de commerce aux fins de les voir 
condamner solidairement à l’indemniser.

La société Automobiles Citroën et la société Commerciale Citroën, aux droits de la-
quelle vient la société PSA Retail France, ont opposé la prescription de l’action depuis 
le 18 juin 2013, en tant que fondée sur la rupture des relations commerciales, et depuis 
le 7 septembre 2013, en tant que fondée sur les faits de concurrence déloyale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

6. La société Auto-Ritz fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris, de déclarer 
prescrite son action et de la débouter de toutes ses demandes, alors :

« 3°/ que, conformément à l’article 2241 du code civil, toute demande en justice, 
même en référé, interrompt le délai de prescription ; qu’en l’espèce, en jugeant pres-
crite l’action de la société Auto-Ritz au motif que sa demande en justice du 22 oc-
tobre 2010 avait pris la forme d’une requête plutôt que d’une assignation, la cour 
d’appel a violé l’article 2241 du code civil pour avoir ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne comporte pas ;

4°/ que, en tout état de cause, en se bornant à retenir, pour juger prescrite l’action de 
la société Auto-Ritz, que la mesure d’instruction in futurum avait été demandée par 
voie de requête, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si cette requête 
n’avait pas été ultérieurement signifiée à la société Automobiles Citroën, de sorte que 
le délai de prescription avait été une nouvelle fois interrompu, la cour d’appel a enta-
ché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 2241 du code civil, alinéa 1, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion.

8. Une requête fondée sur l’article 145 du code de procédure civile, qui introduit une 
procédure non contradictoire, ne constitue pas une demande en justice au sens de 
l’article 2241 du code civil.

9. Ayant constaté que la société Auto-Ritz avait saisi le président du tribunal de com-
merce par requête en vue d’obtenir une mesure in futurum, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à effectuer la recherche, inopérante, invoquée par la quatrième branche, en a exac-
tement déduit que la requête n’avait pu interrompre le délai de prescription de l’ac-
tion au fond.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

11. La société Auto-Ritz fait le même grief à l’arrêt, alors « que si, en principe, l’inter-
ruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est autre-
ment lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes 
fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première  ; qu’en 
l’espèce, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité exercée 
par le concessionnaire contre le fabricant, après avoir retenu que la prescription quin-
quennale avait commencé à courir le 18 juin 2008, l’arrêt énonce que l’assignation 
en responsabilité, signifiée le 25 juin 2014 et fondée sur les articles 1134, alinéa 3, du 
code civil, L. 420-1 et L. 442-6 du code de commerce n’a pas le même « objet » que 
l’action en mainlevée des séquestres initiée le 22 octobre 2010 pour établir la preuve 
des manquements du fabriquant  ; qu’en statuant ainsi, alors que la première action 
engagée par le concessionnaire contre le fabricant, bien que fondée sur l’article 145 
du code de procédure civile, tendait, comme celle formée le 25 juin 2014, à obtenir 
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l’indemnisation de son préjudice, de sorte qu’elle avait eu pour effet d’interrompre le 
délai de prescription, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2241 du code civil :

12. Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à 
une autre, il en est autrement lorsque les deux actions tendent à un même but, de sorte 
que la seconde est virtuellement comprise dans la première.

13. Pour déclarer prescrite l’action de la société Auto-Ritz, l’arrêt retient qu’elle ne 
peut soutenir que sa saisine du juge des référés, qui avait pour finalité exclusive la levée 
du séquestre, a interrompu la prescription, qu’en effet, si l’article 2241 du code civil 
prévoit que la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription 
ainsi que le délai de forclusion, cette demande interrompt exclusivement la prescrip-
tion du droit qui en est l’objet et, relative dans la présente espèce à la seule procédure 
sur requête et à la mainlevée des séquestres, elle ne vaut pas demande relative à l’exé-
cution déloyale du contrat.

14. En statuant ainsi, alors que la demande en référé, à fin de mainlevée du séquestre de 
documents recueillis par un huissier de justice en vertu d’une ordonnance sur requête 
rendue sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, qui tend, comme 
la demande au fond, à obtenir l’indemnisation du préjudice, interrompt le délai de 
prescription de l’action au fond, celle-ci étant virtuellement comprise dans l’action 
visant à l’obtention de la mesure in futurum, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la demande en justice interruptive de prescription au sens de l’article 2241 
du code civil, à rapprocher : 1re Civ., 3 octobre 1995, pourvoi n° 93-17.700, Bull. 1995, I, n° 343 
(rejet) ; 3e Civ., 9 novembre 2005, pourvoi n° 04-15.073, Bull. 2005, III, n° 219 (rejet). Sur l’effet 
interruptif du délai de prescription de l’action au fond de l’assignation en référé à fin d’expertise 
lorsque les deux actions « tendent aux mêmes fins », à rapprocher : 2e Civ., 6 mars 1991, pourvoi 
n° 89-16.995, Bull. 1991, II, n° 77 (rejet) ; 3e Civ., 24 avril 2003, pourvoi n° 01-15.457, Bull. 
2003, III, n° 85 (rejet) ; 3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-10.923, Bull. 2004, III, n° 152 
(rejet) ; Com., 6 septembre 2016, pourvoi n° 15-13.128 ; 1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-
25.459, Bull. 2016, I, n° 189 (3) (cassation partielle) ; 3e Civ., 6 juillet 2017, pourvoi n° 16-17.151, 
Bull. 2017, III, n° 89 (cassation) ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. 2019, (re-
jet) ; 1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-14.736, Bull. 2019, (cassation partielle).
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3e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-23.262, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Reconnaissance du droit du 
créancier – Caractère non-équivoque – Détermination – Défaut – 
Cas – Absence de contestation de la teneur d’une lettre 
recommandée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. H... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. D....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 21 mai 2019), Mme M..., épouse D... a assigné 
M. H... en indemnisation du trouble anormal de voisinage que lui causait la chute des 
aiguilles et pommes de pin de ses sapins sur son fonds.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M.  H... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  M... la somme de 
14 371,04 euros à titre de dommages et intérêts, alors « que seule la reconnaissance 
non équivoque par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait est suscep-
tible d’interrompre la prescription ; que dès lors, en se bornant à énoncer, pour consi-
dérer que le courrier du 9 avril 2013 constituait une reconnaissance par M. H... de 
l’existence d’un trouble de voisinage causé par ses arbres, que ce courrier rappelait son 
engagement de consulter un spécialiste de l’élagage, circonstance pourtant impropre 
à caractériser une reconnaissance non équivoque de M. H... de l’existence du trouble 
anormal du voisinage subi par Mme D..., la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 2240 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2240 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription.
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6. Pour dire qu’une lettre recommandée reçue par M. H... avait interrompu la pres-
cription quinquennale et déclarer en conséquence l’action de Mme M... recevable, 
l’arrêt retient que M. H... n’a pas contesté la teneur de cette lettre qui lui rappelait 
son engagement de consulter un spécialiste de l’élagage et que, par cette volonté ainsi 
manifestée après les plaintes de Mme D..., il a reconnu l’existence d’un empiétement 
de ses arbres sur le toit de sa voisine, ce qui emporte obligation d’en assumer les consé-
quences en cas de troubles de voisinage.

7. En se déterminant ainsi, sans relever une reconnaissance non équivoque, par M. H..., 
de son obligation d’indemniser le trouble anormal de voisinage invoqué, la cour d’ap-
pel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  H... à payer à 
Mme M... la somme de 14 371,04 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 
4 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Béghin  - Avocat(s)  : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 2240 du code civil.

Com., 6 janvier 2021, n° 18-24.954, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Action fondée sur le manquement d’un banquier à son 
obligation d’éclairer – Refus de garantie opposé par l’assureur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 26 septembre 2018) et les productions, le 13 mars 2009, 
la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. L... un prêt immobilier garanti 
par le cautionnement de la société Crédit logement (la caution). M. L... a adhéré au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque. Ayant été placé en arrêt maladie 
en 2012, M. L... a demandé la prise en charge, par l’assurance, du remboursement des 
mensualités du prêt, laquelle lui a été refusée au motif qu’il avait atteint l’âge au-delà 
duquel le risque de maladie n’était plus garanti.
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2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt et la caution lui a payé les sommes restant dues.

La caution a ensuite assigné en paiement M. L..., qui, reconventionnellement, lui a 
opposé un manquement de la banque à son devoir de l’éclairer sur l’adéquation des 
risques couverts à sa situation personnelle.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en responsabilité, alors 
« que l’assuré prend connaissance du dommage né d’un manquement à un devoir de 
conseil sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins au moment du refus de 
garantie, qui constitue donc le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité contre le débiteur de l’obligation de conseil ; qu’en retenant au contraire 
que le délai de prescription de l’action en responsabilité contre la banque souscripteur 
de l’assurance groupe pour manquement à son obligation de conseil sur l’adéquation 
des risques couverts à la situation personnelle de M. L... aurait commencé à courir à 
compter de la délivrance de la notice d’information, la cour d’appel a violé l’article 
L. 110-4 du code de commerce et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

4. Il résulte de ces textes que les actions personnelles ou mobilières entre commerçants 
et non commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

5. Lorsqu’un emprunteur, ayant adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par 
la banque prêteuse à l’effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exé-
cution de tout ou partie de ses engagements, reproche à cette banque d’avoir manqué 
à son obligation de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation per-
sonnelle d’emprunteur et d’être responsable de l’absence de prise en charge, par l’as-
sureur, du remboursement du prêt au motif que le risque invoqué n’était pas couvert, 
le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la chance de bénéficier d’une telle 
prise en charge.

6. Ce dommage se réalisant au moment du refus de garantie opposé par l’assureur, 
cette date constitue le point de départ du délai de prescription de l’action en respon-
sabilité exercée par l’emprunteur.

7. Pour déclarer prescrite l’action en responsabilité de M. L..., l’arrêt retient que le 
dommage résultant du manquement de la banque à son obligation de l’éclairer sur 
l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle, consistant en une perte de 
chance de ne pas contracter, s’est manifesté dès l’obtention du crédit par l’emprunteur, 
qui avait été informé des conditions générales de l’assurance par la remise de la notice 
d’information, et non à l’occasion du refus de prise en charge des mensualités du prêt 
par l’assureur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité engagée par M. L... et en ce qu’il statue sur les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la violation de l’obligation d’éclairer du banquier en matière d’assurance de groupe, à rap-
procher : Ass. plén., 2 mars 2007, pourvoi n° 06-15.267, Bull. 2007, Ass. plén., n° 4 (cassation).

PRET

Com., 6 janvier 2021, n° 18-24.954, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêt assorti d’un contrat d’assurance de groupe – 
Souscripteur – Obligations – Obligation d’éclairer – Manquement – 
Prescription quinquennale – Délai – Point de départ.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 26 septembre 2018) et les productions, le 13 mars 2009, 
la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. L... un prêt immobilier garanti 
par le cautionnement de la société Crédit logement (la caution). M. L... a adhéré au 
contrat d’assurance de groupe souscrit par la banque. Ayant été placé en arrêt maladie 
en 2012, M. L... a demandé la prise en charge, par l’assurance, du remboursement des 
mensualités du prêt, laquelle lui a été refusée au motif qu’il avait atteint l’âge au-delà 
duquel le risque de maladie n’était plus garanti.

2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt et la caution lui a payé les sommes restant dues.
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La caution a ensuite assigné en paiement M. L..., qui, reconventionnellement, lui a 
opposé un manquement de la banque à son devoir de l’éclairer sur l’adéquation des 
risques couverts à sa situation personnelle.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. L... fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en responsabilité, alors 
« que l’assuré prend connaissance du dommage né d’un manquement à un devoir de 
conseil sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins au moment du refus de 
garantie, qui constitue donc le point de départ du délai de prescription de l’action en 
responsabilité contre le débiteur de l’obligation de conseil ; qu’en retenant au contraire 
que le délai de prescription de l’action en responsabilité contre la banque souscripteur 
de l’assurance groupe pour manquement à son obligation de conseil sur l’adéquation 
des risques couverts à la situation personnelle de M. L... aurait commencé à courir à 
compter de la délivrance de la notice d’information, la cour d’appel a violé l’article 
L. 110-4 du code de commerce et l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

4. Il résulte de ces textes que les actions personnelles ou mobilières entre commerçants 
et non commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

5. Lorsqu’un emprunteur, ayant adhéré au contrat d’assurance de groupe souscrit par 
la banque prêteuse à l’effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exé-
cution de tout ou partie de ses engagements, reproche à cette banque d’avoir manqué 
à son obligation de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation per-
sonnelle d’emprunteur et d’être responsable de l’absence de prise en charge, par l’as-
sureur, du remboursement du prêt au motif que le risque invoqué n’était pas couvert, 
le dommage qu’il invoque consiste en la perte de la chance de bénéficier d’une telle 
prise en charge.

6. Ce dommage se réalisant au moment du refus de garantie opposé par l’assureur, 
cette date constitue le point de départ du délai de prescription de l’action en respon-
sabilité exercée par l’emprunteur.

7. Pour déclarer prescrite l’action en responsabilité de M. L..., l’arrêt retient que le 
dommage résultant du manquement de la banque à son obligation de l’éclairer sur 
l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle, consistant en une perte de 
chance de ne pas contracter, s’est manifesté dès l’obtention du crédit par l’emprunteur, 
qui avait été informé des conditions générales de l’assurance par la remise de la notice 
d’information, et non à l’occasion du refus de prise en charge des mensualités du prêt 
par l’assureur.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réformant le jugement, il déclare 
prescrite l’action en responsabilité engagée par M. L... et en ce qu’il statue sur les 
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dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la violation de l’obligation d’éclairer du banquier en matière d’assurance de groupe, à rap-
procher : Ass. plén., 2 mars 2007, pourvoi n° 06-15.267, Bull. 2007, Ass. plén., n° 4 (cassation).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-17.758, (P)

– Cassation totale partiellement sans renvoi –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Obligation 
pour le juge de la soulever d’office – Autorité de la chose jugée – 
Ordonnance du juge de la mise en état.

Le juge est tenu de relever d’office la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à une 
décision précédemment rendue dans la même instance. Il en découle que le tribunal de grande instance, saisi 
d’une exception de procédure déjà tranchée par le juge de la mise en état, est tenu de relever d’office la fin de 
non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance de ce juge par l’article 775 du code de 
procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019.

Dès lors que la cour d’appel connaît, par l’effet dévolutif de l’appel, de l’affaire soumise à la juridiction du 
premier degré, elle est elle-même tenue de relever d’office cette fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose 
jugée, après l’avoir soumise à la contradiction.

Par conséquent, encourt la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, à l’occasion de l’appel du jugement d’un 
tribunal de grande instance statuant sur le fond, déclare ce tribunal incompétent alors que le juge de la mise en 
état avait, dans l’instance ayant donné lieu à ce jugement, précédemment déclaré ce tribunal compétent.

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir soulevée d’office – 
Caractère d’ordre public – Autorité de la chose jugée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019) et les productions, se préva-
lant du défaut de remboursement d’un prêt qu’elle avait consenti à M. M..., la Société 
marseillaise de crédit (la banque) a prononcé la déchéance du terme, puis a fait assigner 
celui-ci devant le tribunal de grande instance de Marseille. M. M... ayant soulevé l’in-
compétence de ce tribunal au profit de la juridiction monégasque, le juge de la mise 
en état, par une ordonnance du 18 avril 2016, a déclaré ce tribunal compétent pour 
statuer sur la demande en paiement de la banque.

2. M. M... a relevé appel du jugement de ce tribunal, rendu le 28 novembre 2016, le 
condamnant à verser à la banque diverses sommes au titre du prêt, puis a soulevé à 
nouveau cette exception d’incompétence.

Application de l’article 688 du code de procédure civile

3. Le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa notification à M. M..., résidant à 
Monaco, le 22 octobre 2019. Il résulte des productions de la banque que les autorités 
monégasques attestant que M. M... n’habitait plus à l’adresse indiquée, ce mémoire 
n’a pu lui être remis et un procès-verbal de recherches infructueuses a été dressé, le 
21 novembre 2019, conformément à l’article 687-1 du code de procédure civile.

4. Un délai de six mois s’étant écoulé depuis la transmission du mémoire ampliatif, il 
y a lieu de statuer sur le pourvoi.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement déféré en toute ses dispositions 
et, statuant à nouveau, de déclarer le tribunal de grande instance de Marseille territo-
rialement incompétent au profit de la juridiction monégasque, alors :

« 1°/ que lorsque le juge de la mise en état a statué sur une exception de procédure par 
une ordonnance dont il n’a pas été fait appel, la cour d’appel qui est saisie du recours 
formé contre la décision au fond ultérieurement rendue par la formation de jugement 
est sans pouvoir pour statuer de nouveau sur cette exception de procédure  ; qu’en 
l’espèce, le juge de la mise en état a, par une ordonnance du 18 avril 2016 qui n’a fait 
l’objet d’aucun appel, déclaré le tribunal de grande instance de Marseille compétent 
pour statuer sur la demande en paiement présentée par la banque ; que saisie, par la 
suite, de l’appel formé par M. M... à l’encontre du jugement rendu au fond le 28 no-
vembre 2016 par la formation de jugement, la cour d’appel a nonobstant déclaré le 
tribunal de grande instance de Marseille territorialement incompétent au profit de la 
juridiction monégasque ; qu’en statuant ainsi sur une exception de procédure préala-
blement rejetée par une ordonnance du juge de la mise en état contre laquelle aucune 
voie de recours n’avait été exercée, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 771, 772 et 775 du code de procédure civile ;

2°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal, ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contestation 
qu’il tranche ; que les ordonnances du juge de la mise en état n’ont pas, au princi-
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pal, l’autorité de la chose jugée à l’exception de celles statuant sur les exceptions de 
procédure et les incidents mettant fin à l’instance  ; que saisie de l’appel formé par 
M. M... exclusivement à l’encontre du jugement rendu, au fond, par la formation de 
jugement du tribunal de grande instance de Marseille le 28 novembre 2016, la cour 
d’appel a déclaré ce tribunal territorialement incompétent, au profit de la juridiction 
monégasque ; qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que le juge de la mise en état avait 
déjà statué sur l’exception d’incompétence par une ordonnance du 18 avril 2016, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a méconnu 
l’autorité de la chose jugée attachée à cette précédente décision, en violation des ar-
ticles 480 et 775 du code de procédure civile, ensemble l’article 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1355 du code civil et les articles 125, alinéa 1er, 561 et 775, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, du code de procédure 
civile :

6. Le juge est tenu de relever d’office la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la 
chose jugée attachée à une décision précédemment rendue dans la même instance. Il 
en découle que le tribunal de grande instance, saisi d’une exception de procédure déjà 
tranchée par le juge de la mise en état, est tenu de relever d’office la fin de non-rece-
voir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance de ce juge.

7. Dès lors que la cour d’appel connaît, par l’effet dévolutif de l’appel, de l’affaire 
soumise à la juridiction du premier degré, elle est elle-même tenue de relever d’office 
cette fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée, après l’avoir soumise à 
la contradiction.

8. L’arrêt attaqué déclare le tribunal de grande instance incompétent pour connaître 
des demandes de la banque au profit de la juridiction monégasque.

9. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il ressort des productions que le juge de la 
mise en état avait, dans l’instance ayant donné lieu au jugement frappé d’appel, précé-
demment déclaré ce tribunal compétent pour connaître de cette demande et, d’autre 
part, qu’elle n’était pas saisie d’un appel contre l’ordonnance du juge de la mise en état, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

12. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 9 que l’irrecevabilité de l’exception 
d’incompétence soulevée par M. M... doit être relevée d’office comme se heurtant à 
l’autorité de la chose jugée de l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de 
grande instance de Marseille du 18 avril 2016.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de l’arrêt déclarant le tribunal de grande instance 
de Marseille territorialement incompétent au profit de la juridiction monégasque ;

DÉCLARE IRRECEVABLE l’exception d’incompétence soulevée par M. M... ;

REMET, pour le surplus, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 775 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée d’une ordonnance du juge de la mise en état, à rapprocher : 2e 
Civ., 23 juin 2016, pourvoi n° 15-13.483, Bull. 2016, II, n° 171 (cassation partielle sans renvoi) ; 
2e Civ., 9  janvier 2020, pourvoi n° 18-21.997, Bull. 2020, (cassation). Sur le caractère d’ordre 
public de la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée dans une même instance, à 
rapprocher : 3e Civ., 6 décembre 1977, pourvoi n° 76-12.870, Bull. 1977, III, n° 425 (rejet) ; 2e 
Civ., 22 mars 1982, pourvoi n° 81-10.607, Bull. 1982, II, n° 48 (cassation) ; 2e Civ., 24 septembre 
2015, pourvoi n° 14-20.132, Bull. 2015, II, n° 212 (rejet).

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-20.721, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Instance – Péremption – Délai – Interruption – Radiation du rôle 
en application de l’article 526 du code de procédure civile – 
Conditions – Acte d’exécution significative de la décision.

Aux termes de l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties n’ac-
complit de diligences pendant deux ans. Lorsqu’en application de l’article  526 du même code, l’appel fait 
l’objet d’une radiation du rôle faute pour l’appelant de justifier avoir exécuté la décision frappée d’appel, tout 
acte d’exécution significative de cette décision manifeste la volonté non équivoque de l’exécuter et constitue par 
conséquent une diligence interrompant le délai de péremption de l’instance d’appel.

Tel est le cas lorsque l’appelant a réglé la seule condamnation pécuniaire mise à sa charge, au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, qui ne laissait inexécutée que sa condamnation aux dépens.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 février 2019), M. et Mme C... ont relevé appel du 
jugement d’un tribunal de grande instance les ayant déboutés des demandes qu’ils for-
maient contre Mme N... et les ayant condamnés à payer à cette dernière la somme de 
3 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi que les dépens.
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2. Après que M. et Mme C... ont conclu, le 16 décembre 2013, puis Mme N..., le 
17 février 2014, le conseiller de la mise en état a prononcé la radiation de l’affaire en 
application de l’article 526 du code de procédure civile.

3. Le 15 décembre 2015, M. et Mme C... ont sollicité la remise au rôle de l’affaire, 
exposant avoir réglé la condamnation prononcée par le premier juge à leur encontre 
sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile.

L’affaire a été réinscrite, puis M. et Mme C... ont à nouveau conclu au fond le 15 dé-
cembre 2017.

4. Le conseiller de la mise en état a dit l’instance d’appel périmée par une ordonnance 
du 29 mai 2018, que les appelants ont déféré à la cour d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. et Mme C... font grief à l’arrêt de dire l’instance d’appel périmée, alors « que, 
lorsqu’une affaire a été radiée en raison de l’inexécution de la décision de première 
instance, une exécution significative des condamnations mise à la charge de l’appe-
lant, manifestant sans équivoque une volonté d’exécution, constitue une diligence 
interruptive de péremption ; qu’en considérant que les époux C... n’avaient accompli 
aucune diligence de nature à faire progresser l’affaire entre le 17 février 2014 et le 
17 février 2016, après avoir pourtant relevé qu’ils avaient, en décembre 2015, deman-
dé que l’affaire soit réinscrite en justifiant du règlement d’une somme de 3 500 euros 
et qu’une fois ce règlement effectué, seule restait due une somme de 83,95 euros au 
titre des dépens, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les articles 386 et 526 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Mme N... conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ce moyen, en tant 
qu’il prétend, pour la première fois devant la Cour de cassation, que le paiement par 
M. et Mme C... de la somme de 3 500 euros en exécution des causes du jugement 
de première instance constituait une diligence interruptive du délai de préemption de 
l’instance d’appel, est irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit.

7. Cependant, le moyen n’est pas nouveau, M. et Mme C... faisant valoir, dans leur 
requête en déféré, que la lettre sollicitant la réinscription de l’affaire au rôle, en raison 
du règlement de la somme de 3 500 euros, afin qu’il soit statué sur leurs demandes, 
constituait bien une diligence de nature à faire progresser l’affaire au sens des disposi-
tions de l’article 386 du code de procédure civile.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 386 et 526 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

9. Aux termes du premier de ces textes, l’instance est périmée lorsqu’aucune des par-
ties n’accomplit de diligences pendant deux ans.
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10. Lorsqu’en application du second de ces textes, l’appel fait l’objet d’une radiation 
du rôle faute pour l’appelant de justifier avoir exécuté la décision frappée d’appel, tout 
acte d’exécution significative de cette décision manifeste la volonté non équivoque 
de l’exécuter et constitue, par conséquent, une diligence interrompant le délai de pé-
remption de l’instance d’appel.

11. Pour confirmer l’ordonnance ayant dit l’instance périmée, l’arrêt retient que, dans 
le cadre de l’article 526 du code de procédure civile, la seule demande de remise au 
rôle ne peut faire progresser l’affaire, elle doit être justifiée par l’exécution de la dé-
cision de première instance, et que si M. et Mme C... ont réglé en décembre 2015 la 
condamnation aux frais irrépétibles et sollicité en conséquence le rétablissement de 
l’affaire, ils n’ont pas réglé les dépens afférents au jugement, ce qu’il leur appartenait 
de faire d’eux-mêmes dès la signification du jugement, qui en mentionnait le coût.

12. En statuant ainsi, en conditionnant l’interruption du délai de péremption à une 
exécution intégrale du jugement attaqué, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. En réglant la somme de 3 500 euros, correspondant à la seule condamnation pé-
cuniaire mise à leur charge, au titre de l’article 700 du code de procédure civile, qui ne 
laissait inexécutée que leur condamnation aux dépens, M. et Mme C... ont procédé 
à une exécution significative des condamnations prononcées à leur encontre par le 
jugement frappé d’appel.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 29 mai 2018 ayant dit 
l’instance périmée et, statuant à nouveau, dit que le délai de péremption de l’instance 
d’appel n’était pas expiré à la date de cette ordonnance ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Articles 386 et 526 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-25.100, Bull. 2020, II, (cassation), et les ordonnances 
citées.
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2e Civ., 14 janvier 2021, n° 18-22.984, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention principale – 
Définition – Portée.

Aux termes de l’article 329 du code de procédure civile, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une pré-
tention au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit d’agir relativement à cette 
prétention.

Viole ces dispositions une cour d’appel qui, sur l’intervention volontaire du Conseil national des barreaux dans 
une instance engagée par d’autres parties, objet d’un désistement, la déclare irrecevable au motif qu’elle n’est 
accessoire, alors que, s’agissant d’une personne morale investie de la défense des intérêts collectifs de la profession 
d’avocat, le Conseil national des barreaux, en formant une demande de dommages-intérêts, avait émis une 
prétention à son profit.

Désistement partiel

1. Il est donné acte au Conseil national des barreaux du désistement partiel de son 
pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre le Syndicat des conseils opérationnels en optimi-
sation, la société Professionnal cost management group limited et la société Inventage 
Sp. Z O.O.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 juillet 2018), la société Groupe Randstad France (la 
société Randstad) a conclu, le 17 avril 2009, un contrat avec la société Eiffel conseil 
(la société Eiffel) ayant pour objet de permettre à la société Randstad de réaliser des 
économies sur les charges liées à la rémunération du travail.

3. Le 5 février 2010, la société Eiffel a assigné la société Randstad devant un tribunal 
de commerce en paiement d’une somme au titre de ses honoraires d’intervention et 
en condamnation de celle-ci à lui verser des dommages-intérêts.

La société Randstad a invoqué, reconventionnellement, la nullité de la convention 
pour exercice illégal, par la société Eiffel, d’une consultation juridique en violation des 
articles 54 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

4. Le Conseil national des barreaux (le CNB) est intervenu à l’instance et a sollicité la 
nullité de la convention pour les mêmes motifs ainsi que, notamment, l’allocation de 
la somme d’un euro en réparation de son préjudice moral sur le fondement de l’ar-
ticle 1382 devenu l’article 1240 du code civil.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le CNB reproche à l’arrêt de le déclarer irrecevable en son action, alors :

« 1°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
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demandeur principal ; que la cour d’appel a elle-même constaté que le CNB la « prie 
de condamner la société Eiffel conseil à [lui] verser la somme d’un euro symbolique en 
réparation de son préjudice moral sur le fondement des articles 1382 et 1383 du code 
civil » ; que, pour déclarer irrecevable l’action du CNB, la cour d’appel a énoncé que 
son intervention ne peut être qualifiée que d’accessoire à la demande en nullité de la 
convention litigieuse formée par la société Randstad et qu’en raison de l’extinction 
de la demande originelle du fait du désistement de la société Randstad de sa demande 
de nullité, la demande accessoire a disparu ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il ré-
sultait de ses propres constatations que le CNB élevait une prétention indemnitaire 
à son profit, et qu’ainsi son intervention était principale, de sorte que son sort n’était 
pas lié à celui de l’action principale, la cour d’appel a violé l’article 329 du code de 
procédure civile ;

2°/ que le sort de l’intervention n’est pas lié à celui de l’action principale lorsque 
l’intervenant principal se prévaut d’un droit propre, distinct de celui invoqué par le 
demandeur principal ; que, dans ses écritures d’appel, le CNB a fait valoir qu’il élevait 
une prétention propre et que l’effet relatif des contrats n’interdit pas aux tiers d’invo-
quer la situation de fait créée par les conventions auxquelles ils n’ont pas été parties, 
dès lors que cette situation de fait leur cause un préjudice de nature à fonder une 
action en responsabilité ; qu’il en déduisait qu’il était tiers intéressé par la situation de 
fait créée par la convention passée entre les sociétés Eiffel conseil et Randstad, étant 
rappelé que, suivant l’article 21-1 de la loi 1971-1130 du 31 décembre 1971 modi-
fiée, il est un « établissement d’utilité publique doté de la personnalité morale » et est 
« chargé de représenter la profession d’avocat notamment auprès des pouvoirs publics ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces éléments de nature à éta-
blir que le CNB élevait une prétention qui lui était propre et qu’ainsi son intervention 
volontaire principale était recevable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 329 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La société Eiffel conteste la recevabilité du moyen, en soutenant qu’il est nouveau 
et mélangé de fait et de droit.

7. Cependant, le CNB ayant énoncé dans ses conclusions d’appel que son intervention 
était recevable, nonobstant le désistement de la société Randstad et qu’il élevait une 
prétention propre, le moyen, qui était dans le débat, n’est pas nouveau.

8. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 329 du code de procédure civile :

9. Aux termes de ce texte, l’intervention est principale lorsqu’elle élève une prétention 
au profit de celui qui la forme. Elle n’est recevable que si son auteur a le droit d’agir 
relativement à cette prétention.

10. Pour déclarer le CNB irrecevable en son action, l’arrêt retient que l’intervention 
de celui-ci ne peut qu’être accessoire à la demande en nullité de la convention formée 
par la société Randstad et que le désistement, qui a emporté extinction de la demande 
originelle au soutien de laquelle est intervenu le CNB, a fait disparaître la demande 
accessoire de ce dernier.
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11. En statuant ainsi, alors que le CNB, personne morale investie de la défense des in-
térêts collectifs de la profession d’avocat, avait formé une demande de dommages-inté-
rêts de sorte qu’il émettait une prétention à son profit, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. La société Eiffel demande, à titre subsidiaire, qu’en cas de cassation celle-ci soit 
limitée à l’irrecevabilité de la demande de dommages-intérêts formée par le CNB, 
l’intervention demeurant irrecevable en ce qui concerne la demande de nullité de la 
convention.

13. Cependant, l’intervention principale du CNB le rendant demandeur à une ins-
tance distincte de celle engagée par la société Randstad, la décision doit être cassée en 
ce qu’elle a déclaré le CNB irrecevable en toutes ses demandes.

14. Elle doit également l’être, par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, en ce qu’elle a condamné le CNB, solidairement aux dépens et à payer à la 
société Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré le Conseil national des 
barreaux irrecevable en son action et l’a condamné aux dépens et à payer à la société 
Eiffel la somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 18 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 80 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 21 février 1990, pourvoi n° 88-13.188, Bull. 1990, III, n° 61 (cassation), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 5 octobre 1999, pourvoi n° 97-17.559, Bull. 1999, I, n° 260 (cassation), et les arrêts ci-
tés ; Com., 29 octobre 2002, pourvoi n° 97-22.542, Bull. 2002, IV, n° 154 (cassation partielle), et 
les arrêts cités ; 2e Civ., 27 mai 2004, pourvoi n° 02-15.700, Bull. 2004, II, n° 239 (rejet), et les 
arrêts cités ; 2e Civ., 17 novembre 2005, pourvoi n° 04-13.008, Bull. 2005, II, n° 294 (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 1 juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 
(cassation partielle), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 14-26.342, Bull. 2016, I, 
n° 36 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 20 janvier 2021, n° 19-20.680, (P)

– Rejet –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Articles 665 à 670-3 
du code procédure civile – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Mise en demeure.

La mise en demeure que le créancier doit adresser au débiteur en application de l’article 1146 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’étant pas de nature 
contentieuse, les dispositions des articles 665 à 670-3 du code de procédure civile ne sont pas applicables et le 
défaut de réception effective par le débiteur de la mise en demeure, adressée par lettre recommandée, n’affecte pas 
sa validité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 mai 2019), suivant acte sous seing privé du 24 dé-
cembre 2008, la société Crédit maritime Bretagne Normandie, aux droits de laquelle 
se trouve la société Banque populaire grand Ouest (la banque), a consenti à M. et 
Mme D... (les emprunteurs) un prêt d’un montant de 114 000 euros remboursable en 
sept échéances annuelles.

2. A la suite d’impayés, la banque a, par lettre recommandée du 24 mars 2014 mis 
en demeure les emprunteurs de payer la somme de 123 481,26 euros et, par acte du 
16 mai 2014, assignés ceux-ci en paiement de cette somme.

Les emprunteurs ont formé différentes demandes qui ont été écartées.

Examen des moyens

Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt d’accueillir la demande de la banque, alors 
« que la mise en demeure, faite par voie de lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, est réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est signé par son 
destinataire ; que la date de réception d’une notification par lettre recommandée avec 
avis de réception est celle qui est apposée par le service de la poste lors de la remise de 
la lettre à son destinataire ; qu’en affirmant néanmoins, pour condamner les emprun-
teurs à payer à la banque la somme de 123 481,26 euros, outre les intérêts contractuels, 
que celle-ci avait valablement adressé des lettres de mises en demeure, respectivement 
aux deux emprunteurs, exigeant le paiement d’une telle somme, après avoir pourtant 
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constaté que les lettres en cause, adressées en la forme recommandée avec demande 
d’avis de réception, étaient revenues à l’expéditeur avec la mention « non réclamé », 
ce dont il résultait qu’elles ne pouvaient être considérées comme parvenues à leur 
destinataire, la cour d’appel a violé les articles 669 et 670 du code de procédure civile, 
ensemble les articles 1146 et 1153 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

5. La mise en demeure que le créancier doit adresser au débiteur en application de 
l’article 1146 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, n’étant pas de nature contentieuse, les dispositions 
des articles 665 à 670-3 du code de procédure civile ne sont pas applicables et le dé-
faut de réception effective par le débiteur de la mise en demeure, adressée par lettre 
recommandée, n’affecte pas sa validité.

6. Ayant constaté que la banque avait adressé aux emprunteurs une mise en demeure 
de régler la somme restant due, par une lettre recommandée qu’ils s’étaient abstenus 
de réclamer aux services postaux, la cour d’appel n’a pu qu’en déduire que l’action de 
la banque avait été régulièrement mise en oeuvre.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 1146 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 665 à 670-3 du code procédure civile.

Rapprochement(s) : 
En matière de sécurité sociale, à rapprocher : Ass. plén., 7 avril 2006, pourvoi n° 04-30.353, Bull. 
2006, Ass. plén., n° 4 (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 20-15.673, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnance faisant droit à la requête – 
Copie – Délivrance à la personne à laquelle est opposée 
l’ordonnance.

Il résulte de l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile qu’une copie de la requête et de l’ordonnance 
est laissée à la personne à laquelle elle est opposée, à l’exclusion des pièces invoquées à l’appui de cette requête.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  janvier 2020), suspectant un détournement de sa 
clientèle par ses anciens collaborateurs, MM. F... et A..., et la société GM Associés 
qu’ils ont constituée, la société SCA Avocat associé (la société SCA) a saisi un juge des 
requêtes afin de voir désigner un huissier de justice pour exécuter diverses mesures 
d’instruction sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

La requête de la société SCA ayant été accueillie, MM. F..., A... et la société GM Asso-
ciés l’ont assignée devant un juge des référés aux fins de rétractation.

La société SCA a interjeté appel de l’ordonnance ayant rétracté l’ordonnance sur re-
quête.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche 
et sur le second moyen ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrecevables.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. MM. F..., A... et la société GM Associés font grief à l’arrêt d’infirmer en toutes ses 
dispositions l’ordonnance du 24 mai 2019 et, partant, de dire n’y avoir lieu à la ré-
tractation de l’ordonnance rendue sur requête le 14 mars 2019, alors « que conformé-
ment à l’article 495 du code de procédure civile, la remise d’une copie de la requête 
et de l’ordonnance, qui vise à rétablir le principe de la contradiction, doit permettre 
à la partie à laquelle elle est faite de prendre connaissance de l’étendue des mesures 
d’instruction ordonnées afin de pouvoir évaluer l’opportunité d’un éventuel recours ; 
qu’en l’espèce, en se bornant à relever que la communication d’une copie des pièces 
nos 28, 29 et 33 produites à l’appui de la requête présentée par la société SCA n’était 
exigée par aucun texte, pour en déduire que le fait qu’elles n’aient pas été transmises à 
MM. F... et A... à l’occasion de la remise de la copie de l’ordonnance et de la requête 
n’emportait aucune atteinte au principe de la contradiction, quand ces mêmes pièces 
contenaient, seules, la liste de mots-clés permettant de définir l’étendue exacte des 
investigations prévues par l’ordonnance, laquelle y renvoie d’ailleurs expressément, la 
cour d’appel a violé l’article précité. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile qu’une copie de la 
requête et de l’ordonnance est laissée à la personne à laquelle elle est opposée, à l’ex-
clusion des pièces invoquées à l’appui de cette requête.

5. Ayant relevé qu’une copie de l’ordonnance et de la requête avait été laissée à MM. F... 
et A... par l’huissier de justice préalablement aux opérations, c’est à bon droit que la 
cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que les mesures d’instruction telles 
que mentionnées dans l’ordonnance n’étaient pas légalement admissibles au sens de 
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l’article 145 du code de procédure civile, a retenu que l’absence de communication 
des pièces numérotées 28, 29 et 33 n’entachait pas la régularité de l’ordonnance.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 495 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e civ., 12 avril 2018, pourvoi n° 17-15.527, Bull. 2018, II, n° 82 (rejet).

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 19-20.801, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Pouvoirs – Mesure exigeant la non-contradiction – Circonstances 
justificatives – Exposé dans la requête et dans l’ordonnance – 
Recherche nécessaire.

Il résulte de l’article 493 du code de procédure civile qu’il incombe au juge saisi d’une demande en rétractation 
d’une ordonnance sur requête de rechercher, même d’office, si la requête et l’ordonnance rendue sur son fonde-
ment exposent les circonstances justifiant que la mesure sollicitée ne soit pas prise contradictoirement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence,13 juin 2019), une ordonnance du 23 no-
vembre 2012, rendue sur requête de plusieurs porteurs de parts de la société Domaine 
de la Bergerie (la société), membres de l’association syndicale libre Domaine de la 
Bergerie (l’association syndicale), a désigné M. F... en qualité d’administrateur provi-
soire de la société et de l’association syndicale pour une durée de six mois.

2. Une ordonnance du 13 février 2013, rendue à la requête de l’administrateur pro-
visoire, a désigné un expert-comptable chargé de l’assister et une ordonnance du 
26 avril 2014, prise dans les mêmes formes, a procédé au remplacement de cet ex-
pert-comptable.

3. Après avoir obtenu le 16 avril 2013, une ordonnance prorogeant sa mission pour 
une durée de six mois à compter du 23 mai 2013, M. F... a, par requête enregistrée le 
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27 novembre 2013, sollicité une prorogation pour une durée d’une année à compter 
du 22 novembre 2013.

4. Trois ordonnances des 29 novembre 2013, 16 mai 2014 et 28 novembre 2014 ont 
prorogé la mission de M. F... pour une durée de six mois.

5. La société Cytia Cartier, précédente gestionnaire de la société et de l’association 
syndicale, les a assignées en rétractation des ordonnances ainsi rendues.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. La société Cytia Cartier fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rétractation 
des ordonnances et de compléter l’ordonnance du 29 novembre 2013 pour dire que 
la mission de M. F... avait été prorogée pour une durée de six mois à compter du 
23 novembre 2013, alors « que la mission de l’administrateur provisoire prend néces-
sairement fin à la date prévue par l’ordonnance le désignant ; qu’en retenant que le 
dépôt par l’administrateur provisoire, le 27 novembre 2013, de la requête tendant à 
la prorogation de sa mission qui s’était achevée le 23 novembre 2013 ne rendait pas 
pour autant irrégulière l’ordonnance rendue sur cette requête dès lors que le juge des 
référés avait vérifié que les conditions et motifs la légitimant étaient réunis, quand la 
requête aux fins de prorogation de la mission de l’administrateur provisoire présentée 
après l’expiration de celle-ci est nulle en raison du défaut de pouvoir du mandataire, 
la cour d’appel a violé l’article 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 117 du code de procédure civile :

7. Selon ce texte, constitue une irrégularité de fond affectant la validité de l’acte le 
défaut de capacité d’ester en justice.

8. Il en résulte que, la mission de l’administrateur provisoire prenant nécessairement fin 
à la date prévue par l’ordonnance le désignant, celui-ci n’a pas qualité pour solliciter 
la prorogation de sa mission à une date où sa mission est expirée.

9. Pour rejeter la demande de rétractation de l’ordonnance du 29 novembre 2013 et 
dire que la mission de M. F... a été prorogée pour une durée de six mois à compter 
du 23  novembre 2013, l’arrêt retient qu’il n’est en rien interdit à l’administrateur 
provisoire de solliciter la poursuite de sa mission même expirée au moment du dépôt 
de la requête et que le fait que M. F... n’ait sollicité que par requête du 27 novembre 
2013 la poursuite de sa mission ordonnée le 29 novembre 2013 pour une nouvelle 
durée de six mois, sans autre précision, mission encore prorogée plusieurs fois ensuite, 
ne rend pas pour autant l’ordonnance ainsi rendue irrégulière, dès lors qu’au moment 
de la prorogation, le juge des référés a vérifié que les conditions et motifs la légitimant 
étaient réunis.

10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’au moment du dépôt de la requête, 
la mission de M. F... avait pris fin, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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Et sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

11. La société Cytia Cartier fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en toute hypothèse, 
il appartient au juge saisi d’une demande de rétractation d’une ordonnance sur requête 
de rechercher, même d’office, si la requête et l’ordonnance rendue sur son fondement 
exposent les circonstances exigeant que la mesure réclamée ne soit pas prise contra-
dictoirement ; qu’en considérant, pour rejeter la demande de rétractation de la société 
Citya Cartier, par motifs propres, que la désignation de l’expert-comptable n’avait pas 
lieu d’intervenir au contradictoire de la société Citya Cartier dès lors que sa respon-
sabilité n’était pas recherchée et, par motifs adoptés, qu’il appartiendrait à la société 
Citya Cartier de discuter, devant la juridiction saisie de l’instance au fond, des éléments 
produits et de tirer tout élément utile du caractère non contradictoire à son égard des 
opérations de l’expert-comptable, la cour d’appel qui n’a pas relevé de circonstances 
exigeant que la mesure ne soit pas prise contradictoirement, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 493 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 493 du code de procédure civile :

12. Il résulte de ce texte qu’il incombe au juge saisi d’une demande en rétractation 
d’une ordonnance sur requête de rechercher, même d’office, si la requête et l’ordon-
nance rendue sur son fondement exposent les circonstances justifiant que la mesure 
sollicitée ne soit pas prise contradictoirement.

13. Pour rejeter la demande en rétractation des ordonnances des 13 février 2013 et 
25 avril 2014, l’arrêt retient que la société Cytia Cartier est un tiers à la procédure 
initiale ayant donné lieu aux ordonnances des 12  juin et 23  novembre 2012, que, 
dès lors, le choix d’une ordonnance sur requête n’a pas préjudicié à ses intérêts, que, 
de même, la désignation de l’expert-comptable, puis son remplacement, a eu pour 
seul dessein de désigner un sapiteur expert-comptable afin d’établir une comptabilité, 
jusqu’alors manquante de la société et de l’association syndicale, qu’il ne s’est pas agi 
d’une expertise tendant à établir des manquements, leur imputabilité, voire à établir la 
responsabilité de tel ou tel intervenant, que la responsabilité de la société Citya Cartier 
n’a donc pas été recherchée par cette adjonction d’un sapiteur à l’administrateur pro-
visoire, de sorte que la désignation de l’expert-comptable n’avait pas lieu d’intervenir 
de manière contradictoire à l’égard de la société Citya Cartier.

14. En se déterminant ainsi, sans relever des circonstances justifiant que la mesure 
sollicitée ne soit pas prise contradictoirement, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de rétractation des ordon-
nances des 23 novembre 2012 et 16 avril 2013, l’arrêt rendu le 13 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 117 du code de procédure civile ; article 493 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 14-24.989, Bull. 2016, III, n° 9 (cassation partielle). 3e Civ., 
22 septembre 2016, pourvoi n° 14-24.277, Bull. 2016, III, n° 118 (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-21.422, n° 19-21.423, n° 19-21.425, n° 19-
21.426, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure orale – Mise en état – Juge de la mise en état – 
Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Si, en application de l’article 446-2 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2010-
1165 du 1er octobre 2010, le juge ne peut fixer les délais et conditions de la communication entre parties de 
leurs prétentions, moyens et pièces, qu’après avoir recueilli l’accord des parties comparantes, il peut toujours, pour 
mettre l’affaire en état d’être jugée, prescrire des diligences à la charge des parties, telles que le dépôt au greffe de 
la cour d’appel de leurs conclusions écrites et pièces.

Dès lors, une cour d’appel qui constate que des ordonnances du magistrat chargé d’instruire l’affaire prévoyaient 
que chaque partie devait adresser à la cour d’appel ses conclusions avec le bordereau récapitulatif des pièces versées 
et la lettre de rupture du contrat, et que les appelants n’avaient pas conclu pendant le délai de deux ans men-
tionné à l’article 386 du code de procédure civile, en déduit justement que la péremption d’instance est acquise.

 ■ Instance – Péremption – Délai – Point de départ – Diligences fixées 
par la juridiction – Définition – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° C 19-21.422, D 19-21.423, F 19-
21.425 et H 19-21.426 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Bordeaux, 12 juin 2019), la société [...], liquidateur de la 
société First Metal mise en liquidation judiciaire par jugement du 30 août 2006, a 
procédé au licenciement économique de tous les salariés employés par cette société, 
par lettres des 15 septembre et 26 octobre 2006.



221

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

3. Des salariés ont saisi la juridiction prud’homale, puis interjeté appel des jugements.

4. Par ordonnances du 29 mai 2015 rendues au visa des articles 432 et 446-2 du code 
de procédure civile et notifiées par lettres du 4  juin 2015, le magistrat de la cour 
d’appel chargé d’instruire l’affaire a dit que les parties seront convoquées à l’audience 
collégiale du 4 janvier 2016, qu’elles devront s’échanger leurs conclusions et pièces en 
respectant un certain délai et que les parties devront adresser à la cour d’appel leurs 
conclusions avec le bordereau récapitulatif de pièces et la lettre de rupture du contrat.

5. Par arrêts du 13 janvier 2016, la cour d’appel a prononcé la radiation des affaires 
pour défaut de diligence.

6. Le 2 octobre 2017, le greffe de la cour d’appel a délivré des avis de réinscription au 
rôle sur les conclusions de la société [...] agissant en qualité de liquidateur de la société 
First Metal.

7. Par arrêts du 12 juin 2019, la cour d’appel a constaté la péremption de l’instance, son 
extinction et le dessaisissement de la cour.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. Les salariés font grief aux arrêts de constater la péremption de l’instance, son ex-
tinction et le dessaisissement de la cour, alors « qu’en matière prud’homale, l’instance 
n’est périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de 
deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile, les diligences qui ont 
été expressément mises à leur charge par la juridiction ; que la procédure prud’homale 
est orale ; qu’il résulte de l’article 446-2 du code de procédure civile que le magistrat 
chargé d’instruire l’affaire ne peut fixer les délais et les conditions de communication 
des prétentions, moyens et pièces qu’avec l’accord des parties lors de leur comparu-
tion ; qu’en l’espèce, en retenant que la notification de l’ordonnance du 29 mai 2015 
prescrivant des diligences à la charge des parties constitue le point de départ du délai 
de péremption, et partant que la péremption d’instance est acquise à la date du dé-
pôt des premières écritures des appelants le 19 novembre 2018, aux motifs que cette 
ordonnance a fixé un calendrier pour la communication des conclusions et pièces et 
qu’aucune des parties n’avait alors indiqué que le calendrier de procédure ainsi établi 
aurait été pris sans son accord, quand il appartenait au magistrat chargé d’instruire 
l’affaire de recueillir l’accord des parties lors d’une comparution, pour conférer à ce 
calendrier de procédure un caractère impératif, la cour d’appel a violé les articles 446-
1, 446-2, 939 et 946 du code de procédure civile, R. 1453-3 et R. 1453-4 du code 
du travail dans leur version alors applicable, ensemble l’article R. 1452-8 du code du 
travail alors applicable et l’article 386 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

10. Selon les dispositions de l’article 446-2 du code de procédure civile dans sa ré-
daction issue du décret n° 2010-1165 du 1er octobre 2010, alors applicable, lorsque 
les débats sont renvoyés à une audience ultérieure, le juge peut organiser les échanges 
entre les parties comparantes. Si les parties en sont d’accord, le juge peut ainsi fixer les 
délais et conditions de communication de leurs prétentions, moyens et pièces.

11. Selon les dispositions de l’article R. 1452-8 du code du travail, alors applicable, 
en matière prud’homale, l’instance n’est périmée que lorsque les parties s’abstien-
nent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’article 386 du code de 
procédure civile, les diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la 
juridiction.

12. Si, en application du premier de ces textes, le juge ne peut fixer les délais et 
conditions de la communication entre parties de leurs prétentions, moyens et pièces, 
qu’après avoir recueilli l’accord des parties comparantes, il peut toujours, pour mettre 
l’affaire en état d’être jugée, prescrire des diligences à la charge des parties, telles que le 
dépôt au greffe de la cour d’appel de leurs conclusions écrites et pièces.

13. Dès lors, la cour d’appel qui a constaté que les ordonnances qui prévoyaient, sans 
leur impartir de délai, que chaque partie devait adresser à la cour d’appel ses conclu-
sions avec le bordereau récapitulatif des pièces versées et la lettre de rupture du contrat, 
avaient été notifiées le 4 juin 2015, et que les appelants n’avaient conclu que le 19 no-
vembre 2018, en a justement déduit que la péremption d’instance était acquise.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Article 386 du code de procédure civile ; article 446-2 du code de procédure civile, dans sa ré-
daction issue du décret n° 2010-1165 du 1er octobre 2010 ; article R. 1452-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel le dépôt de conclusions écrites constitue une diligence ordonnée 
par la juridiction, à rapprocher : Soc., 9 mars 2005, pourvoi n° 02-46.319, Bull. 2005, V, n° 82 
(cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-18.844, (P)

– Cassation –

 ■ Mesure conservatoire – Saisie conservatoire – Saisie autorisée par 
le juge de l’exécution – Validité – Contestation – Office du juge de 
l’exécution.

Il résulte des articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et L. 511-1 du code des procédures civiles 
d’exécution qu’en matière de saisie conservatoire, le juge de l’exécution, dont l’office est de rechercher si la créance 
dont le recouvrement est poursuivi paraît fondée en son principe, doit examiner la contestation relative au ca-
ractère disproportionné d’un engagement de caution de nature à remettre en question l’existence d’une créance 
paraissant fondée en son principe.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 mars 2019), un juge de l’exécution a ordonné 
une saisie conservatoire sur les comptes bancaires de Mme Q... à la requête de la so-
ciété Crédit Lyonnais.

2. Mme Q... a assigné la banque devant un juge de l’exécution aux fins de mainlevée 
de la saisie conservatoire en contestant la validité de son engagement de caution.

3. Par jugement du 8 janvier 2018, dont appel a été interjeté, Mme Q... a été déboutée 
de toutes ses demandes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à voir ordonner 
la mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée par le Crédit Lyonnais à son encontre 
le 3 octobre 2017, en vertu d’une ordonnance du juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance d’Angoulême du 25  septembre 2017, entre les mains de la Caisse 
d’épargne, alors « qu’une mesure conservatoire ne peut être ordonnée par le juge de 
l’exécution que si, notamment, la créance de l’auteur de la demande est apparemment 
fondée en son principe ; qu’il appartient au juge de l’exécution, qui autorise la me-
sure conservatoire, de se prononcer sur les contestations relatives à sa mise en oeuvre, 
même si elles portent sur le fond du droit, dès lors que l’appréciation de l’apparence de 
la créance litigieuse, fondée en son principe, en dépend ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour décider que la créance alléguée par le Crédit Lyonnais paraissait fondée en son 
principe, qu’il était acquis que Mme Q... avait souscrit au profit du Crédit Lyonnais un 
engagement de caution et qu’il ne relevait pas de la compétence du juge de l’exécu-
tion d’apprécier le caractère disproportionné d’un tel engagement, une telle question 
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ne pouvant être tranchée que par le juge du fond, bien que le créancier professionnel 
ne puisse se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne phy-
sique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné 
à ses biens et revenus, de sorte que le juge de l’exécution devait se prononcer sur le 
caractère disproportionné de l’engagement souscrit par Mme Q... au profit du Crédit 
Lyonnais, qui était de nature à exclure l’existence d’une créance paraissant fondée en 
son principe, la cour d’appel a violé les articles L.341-4 ancien du code de la consom-
mation, L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et L. 511-1 du code des procé-
dures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et L. 511-1 du code des 
procédures civiles d’exécution :

5. Il résulte du premier de ces textes que le juge de l’exécution connaît des difficultés 
relatives aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exé-
cution forcée, même si elles portent sur le fond du droit, à moins qu’elles n’échappent 
à la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire, et que, dans les mêmes condi-
tions, il autorise les mesures conservatoires et connaît des contestations relatives à leur 
mise en oeuvre.

6. Il résulte du second de ces textes que toute personne justifiant d’une créance pa-
raissant fondée dans son principe et de circonstances susceptibles d’en menacer le 
recouvrement peut solliciter l’autorisation du juge de l’exécution de pratiquer une 
saisie conservatoire.

7. Pour débouter Mme Q... de sa demande tendant à voir ordonner la mainlevée de la 
saisie conservatoire, l’arrêt retient qu’il n’est pas de la compétence du juge de l’exécu-
tion, saisi d’une demande de saisie conservatoire sur le fondement de l’article L.511-1 
du code des procédures civiles d’exécution, d’apprécier le caractère disproportionné 
de l’engagement de caution invoqué par la débitrice, cette question ne pouvant être 
tranchée que par le juge du fond.

8. En statuant ainsi, alors qu’il incombait au juge de l’exécution, qui, en matière de 
saisie conservatoire, doit rechercher si la créance, dont le recouvrement est poursuivi, 
paraît fondée en son principe, d’examiner la contestation relative au caractère dispro-
portionné d’un engagement de caution, qui était de nature à remettre en question 
l’existence d’une créance paraissant fondée en son principe, la cour d’appel qui, sta-
tuant avec les pouvoirs du juge de l’exécution, a méconnu l’étendue de ces derniers, 
a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; article L. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge de l’exécution saisi d’une demande de saisie conservatoire, à rapprocher : 2e 
Civ., 16 mai 2002, pourvoi n° 00-11.589, Bull. 2002, II, n° 99 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
6 octobre 2005, pourvoi n° 04-12.063, Bull. 2005, II, n° 240 (cassation) ; 2e Civ., 12 avril 2018, 
pourvoi n° 16-28.530, Bull. 2018, II, n° 86 (rejet).

3e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-21.786, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Expulsion – Commandement d’avoir 
à libérer les locaux – Locaux d’habitation – Occupant du chef de la 
personne expulsée – Notion – Arrêt ordonnant l’expulsion de deux 
personnes sans droit ni titre et de celle de tous occupants de leur 
chef – Jugements et arrêts – Interprétation – Pouvoirs des juges – 
Etendue – Détermination – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la commune de [...] (la commune) du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 14 février 2019.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6  juin 2019), la commune, devenue propriétaire de 
diverses parcelles constituant le site de [...], a assigné M. et Mme W... en libération des 
lieux. Un arrêt du 14 février 2019, après avoir dit qu’ils disposaient d’un bail d’habi-
tation sur le bâtiment dénommé «[...]», a ordonné leur expulsion des autres parcelles 
qu’ils occupaient, ainsi que celle de tous occupants de leur chef. M. et Mme W... ont 
présenté une requête en interprétation de cet arrêt.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. La commune fait grief à l’arrêt de dire que l’expression «  les occupants de leur 
chef », figurant au dispositif de l’arrêt du 14 février 2019, s’entend des personnes de 
la famille de M. et Mme W... ou de leur entourage proche qui ont partagé concomi-
tamment un même toit qu’eux sur le site de [...], autre que celui de la « [...] », alors :
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« 1°/ que les juges ne peuvent interpréter leurs décisions que lorsqu’elles sont am-
biguës  ; qu’en jugeant bien fondée la requête en interprétation d’arrêt, quand elle 
constatait que la nécessité de l’interprétation ne s’imposait pas de l’équivoque de l’ar-
rêt mais d’une interprétation exempte de bonne foi par une des parties, la cour d’appel 
a violé l’article 461 du code de procédure civile ;

2°/ que les juges ne peuvent interpréter leurs décisions que lorsqu’elles sont ambi-
guës ; qu’en jugeant bien fondée la requête en interprétation d’arrêt, quand l’expres-
sion « occupants de leur chef » est claire et n’appelle aucune interprétation, seule la 
qualification pouvant être discutée au cas par cas, au stade de l’exécution de la déci-
sion, la cour d’appel a violé l’article 461 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 461 du code de procédure civile :

4. Il résulte de ce texte qu’il n’appartient aux juges de fixer le sens de leur décision que 
lorsqu’elle donne lieu à des lectures différentes.

5. Pour dire y avoir lieu à interprétation, l’arrêt retient que des propos, rapportés dans 
la presse, attribués au maire de la commune et portant sur la notion d’occupants du 
chef de M. et Mme W..., rendent nécessaire l’interprétation de l’arrêt du 14 février 
2019.

6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’en eux-mêmes, les termes du 
dispositif de cet arrêt ordonnant l’expulsion de M. et Mme W... et de tous occupants 
de leur chef n’étaient pas susceptibles de lectures divergentes et permettaient l’exécu-
tion de l’arrêt, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit n’y avoir lieu à interprétation de l’arrêt du 14 février 2019 ;

Rejette la requête.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Alain Béna-
bent -

Textes visés : 
Article 461 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 mai 2014, pourvoi n° 13-14.409, Bull. 2014, I, n° 81 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 18-23.238, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Décision fixant le montant de la créance dans le cadre d’une 
procédure collective (non).

En application des articles L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution, la décision rendue 
par une juridiction, qui se borne à constater une créance et à en fixer le montant dans le cadre d’une procédure 
collective, ne constitue pas un titre exécutoire et ne peut, dès lors, servir de fondement à une mesure d’exécution 
forcée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 26 juin 2018), par jugement d’un tribunal correc-
tionnel du 26 mai 2011, M. N... a été déclaré coupable des faits de violence à l’en-
contre de Mme B....

2. Par jugement du 21 mars 2012, un tribunal de commerce a ouvert, à l’encontre de 
M. N..., une procédure de redressement judiciaire, puis par jugement du 21 novembre 
2012, adopté un plan de redressement.

3. Par jugement du 2 octobre 2014, un tribunal de grande instance a déclaré M. N... 
responsable des conséquences dommageables de l’infraction et fixé la créance de 
Mme B... à certaines sommes.

4. Le 9 novembre 2016, la commission d’indemnisation des victimes d’infraction a 
alloué à Mme B... la somme de 34 705 euros à titre de dommages-intérêts, décision 
signifiée à M. N... le 31 mars 2017.

Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) s’est acquitté de cette somme.

5. Les 5 avril et 20 juin 2017, le FGTI a fait procéder à deux saisies-attributions sur 
le compte de M. N..., que ce dernier a contestées devant un juge de l’exécution qui, 
par jugement du 23 novembre 2017, a dit que l’action en contestation de la seconde 
saisie était irrecevable et débouté M. N... de sa demande de mainlevée de la première.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. N... fait grief à l’arrêt de rejeter les moyens tirés de l’inopposabilité à son en-
contre de la créance de la victime et de débouter celui-ci de sa demande de mainlevée 
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de la saisie-attribution du 20 juin 2017 pratiquée auprès de la société Homeserve alors 
« que le subrogé n’a pas plus de droits que son subrogeant au lieu et place duquel il 
agit ; qu’en affirmant que le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et 
d’autres infractions, en sa qualité de subrogé dans les droits de Mme B... en applica-
tion des dispositions de l’article 706-11 du code de procédure pénale, était en droit 
d’obtenir à l’encontre de M. N... le remboursement des sommes qu’il avait versées 
à Mme B..., cependant que cette dernière n’a jamais eu de créance à l’encontre de 
M. N... dans la mesure où le jugement du 2 octobre 2014, qui sert de fondement à la 
saisie-attribution du 20 juin 2017, ne prononce aucune condamnation à l’encontre de 
M. N..., en redressement judiciaire à cette date, et que Mme B... n’a déclaré aucune 
créance indemnitaire au passif de cette procédure collective, de sorte que le Fonds ne 
pouvait se trouver subrogé dans des droits en réalité inexistants du subrogeant, la cour 
d’appel méconnu le principe susvisé et a violé l’article 1249 ancien du code civil, 
devenu l’article 1346 du même code, ensemble l’article 706-11 du code de procédure 
pénale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution et 706-
11 du code de procédure pénale :

7. La décision rendue par une juridiction, qui se borne à constater une créance et à 
en fixer le montant dans le cadre d’une procédure collective, ne constitue pas un titre 
exécutoire et ne peut, dès lors, servir de fondement à une mesure d’exécution forcée, 
et le fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’infraction, subrogé dans 
les droits de la victime, ne peut se prévaloir que du titre exécutoire de condamnation 
de l’auteur de l’infraction au bénéfice de la victime des faits.

8. Pour rejeter la contestation de la saisie-attribution formée par M. N..., l’arrêt retient 
que le texte même de l’article 706-11 précité indique bien que le FGTI est en droit 
d’obtenir auprès de la personne déclarée responsable du dommage le remboursement 
des indemnisations versées à la victime, que M. N... a bénéficié d’un plan de continua-
tion adopté le 21 novembre 2012, soit antérieurement à la décision fixant le montant 
précis de l’indemnisation, que l’adoption du plan a mis fin à la période d’observation 
et a remis le débiteur en capacité de gérer son entreprise sous réserve des mesures im-
posées par ce plan, que dès lors, les créances nées après l’adoption du plan relèvent du 
droit commun et doivent être payées à l’échéance.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait par ailleurs que le jugement du 2 octobre 
2014 avait seulement fixé les créances d’un débiteur faisant l’objet d’une procédure 
collective, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Articles L. 111-2 et L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE

3e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-23.262, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Voisinage – Troubles anormaux – Action en réparation – 
Prescription – Acte interruptif – Reconnaissance du droit du 
créancier – Caractère non-équivoque – Détermination – Défaut – 
Cas – Absence de contestation de la teneur d’une lettre 
recommandée.

Le fait, pour le destinataire d’une lettre recommandée, de ne pas en contester la teneur lui rappelant son en-
gagement de consulter un spécialiste de l’élagage ne caractérise pas une reconnaissance non équivoque de son 
obligation d’indemniser le trouble anormal de voisinage invoqué, causé par la chute d’aiguilles et de pommes de 
pin de sapins sur le fonds de son voisin.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article 2240 du code civil l’arrêt qui retient 
qu’une telle lettre a interrompu la prescription de l’action en réparation du trouble.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. H... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. D....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 21 mai 2019), Mme M..., épouse D... a assigné 
M. H... en indemnisation du trouble anormal de voisinage que lui causait la chute des 
aiguilles et pommes de pin de ses sapins sur son fonds.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M.  H... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  M... la somme de 
14 371,04 euros à titre de dommages et intérêts, alors « que seule la reconnaissance 
non équivoque par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait est suscep-
tible d’interrompre la prescription ; que dès lors, en se bornant à énoncer, pour consi-
dérer que le courrier du 9 avril 2013 constituait une reconnaissance par M. H... de 
l’existence d’un trouble de voisinage causé par ses arbres, que ce courrier rappelait son 
engagement de consulter un spécialiste de l’élagage, circonstance pourtant impropre 
à caractériser une reconnaissance non équivoque de M. H... de l’existence du trouble 
anormal du voisinage subi par Mme D..., la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 2240 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2240 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription.

6. Pour dire qu’une lettre recommandée reçue par M. H... avait interrompu la pres-
cription quinquennale et déclarer en conséquence l’action de Mme M... recevable, 
l’arrêt retient que M. H... n’a pas contesté la teneur de cette lettre qui lui rappelait 
son engagement de consulter un spécialiste de l’élagage et que, par cette volonté ainsi 
manifestée après les plaintes de Mme D..., il a reconnu l’existence d’un empiétement 
de ses arbres sur le toit de sa voisine, ce qui emporte obligation d’en assumer les consé-
quences en cas de troubles de voisinage.

7. En se déterminant ainsi, sans relever une reconnaissance non équivoque, par M. H..., 
de son obligation d’indemniser le trouble anormal de voisinage invoqué, la cour d’ap-
pel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  H... à payer à 
Mme M... la somme de 14 371,04 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 
4 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Béghin  - Avocat(s)  : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 2240 du code civil.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 18-24.297, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Exclusion – 
Clause prévoyant la déchéance du terme en cas de 
renseignements inexacts lors de la souscription du contrat.

Ne crée aucun déséquilibre significatif au détriment du consommateur, la clause qui permet au prêteur de pro-
noncer, en l’absence même de préavis ou de défaillance dans le remboursement du prêt, la déchéance du terme en 
raison de la fourniture de renseignements inexacts lors de la souscription du contrat, dès lors que ceux-ci portent 
sur des éléments déterminants du consentement du prêteur dans l’octroi du concours financier et que l’emprun-
teur conserve la faculté de recourir à un juge pour contester l’application de la clause à son égard.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3  août 2018), suivant offre acceptée le 30 novembre 
2011, la société Crédit du Nord (la banque) a consenti un prêt immobilier à M. O... 
et à Mme N... (les emprunteurs).

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 9-1 une exigibilité du prêt 
par anticipation, sans que le prêteur ait à remplir une formalité judiciaire quelconque, 
en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, dès 
lors que ces renseignements étaient nécessaires à la prise de décision du prêteur.

2. Soutenant que les emprunteurs avaient produit de faux relevés de compte à l’appui 
de leur demande de financement, la banque s’est prévalue de l’article 9.1 des condi-
tions générales du contrat pour prononcer la déchéance du terme, puis les a assignés 
en paiement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt d’accueillir la demande en paiement de la 
banque, après avoir exclu le caractère abusif de l’article 9.1 des conditions générales 
du contrat, alors :

« 1°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abu-
sives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
que sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de reconnaître au professionnel la faculté de 
résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable  ; qu’au cas d’espèce, dès lors 
que l’article 9.1 des conditions générales du contrat de prêt prévoyait la faculté pour 
la banque de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement exigibles 
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les sommes dues, notamment en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la 
situation de l’emprunteur, sans qu’aucun délai de préavis n’ait à être respecté, la clause 
devait être présumée abusive, sauf à la banque à prouver le contraire ; qu’en jugeant la 
clause non abusive sans constater que la banque avait renversé la présomption, relative-
ment à l’absence de délai de préavis, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 ancien 
(devenu L. 212-1 nouveau) et R. 132-2, 4°, ancien (devenu R. 212-2, 4°, nouveau) du 
code de la consommation ;

2°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, en l’absence de toute dé-
faillance de l’emprunteur dans le remboursement du prêt ; qu’au cas présent, en déci-
dant au contraire que la clause de l’article 9.1 des conditions générales du prêt n’était 
pas abusive, quand cette stipulation s’appliquait sans qu’importe le point de savoir si 
les échéances du prêt étaient ou non régulièrement honorées (ce qui était d’ailleurs 
le cas en l’espèce), la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 
nouveau) du code de la consommation ;

3°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, qui a pour effet d’ouvrir 
à la banque la faculté de résilier le contrat pour un motif étranger à son exécution, 
en l’absence de toute défaillance de l’emprunteur dans le remboursement du prêt, et 
de la dispenser d’introduire une action judiciaire en annulation du contrat, en faisant 
basculer la charge de l’action en justice sur le consommateur ; qu’en l’espèce, en dé-
cidant le contraire s’agissant de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, la cour 
d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de la 
consommation ;

4°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, sans que l’emprunteur 
soit mis en mesure de s’expliquer au préalable sur cette cause de déchéance ; qu’au cas 
d’espèce, en décidant au contraire que la clause de l’article 9.1 des conditions générales 
du prêt n’était pas abusive, quand cette stipulation ne ménageait à l’emprunteur au-
cune possibilité de s’expliquer avant sa mise en oeuvre, la cour d’appel a violé l’article 
L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de la consommation ;

5°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
la sanction du caractère abusif d’une clause ne saurait être neutralisée par le devoir de 
loyauté ou de bonne foi pesant sur le consommateur au titre du droit commun des 
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obligations ; qu’au cas d’espèce, à supposer adopté le motif selon lequel la législation 
sur les clauses abusives ne protégerait que le consommateur de bonne foi, l’arrêt de-
vrait être censuré pour violation de l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nou-
veau) du code de la consommation, ensemble les articles 6 et 1134 (ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) du code civil ;

6°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consomma-
teur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
qu’à supposer que le devoir d’exécution de bonne foi du contrat puisse être étendu 
à la formation de celui-ci, sa méconnaissance ne peut déboucher que sur une action 
en nullité de la convention ou sur une action indemnitaire, et non sur la résiliation 
ou la résolution de la convention, qui ne peut sanctionner que l’inexécution d’une 
obligation issue de celle-ci ; qu’aussi, en présence d’une clause d’un contrat de prêt 
qui permet au prêteur de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement 
exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture de renseignements inexacts sur la 
situation de l’emprunteur, en l’absence de toute défaillance de l’emprunteur dans le 
remboursement du prêt, le juge ne peut dénier son caractère abusif au motif que cette 
stipulation viendrait sanctionner un manquement de l’emprunteur à son obligation 
de contracter de bonne foi, dès lors qu’un tel manquement ne peut jamais, en droit 
commun, fonder la résiliation ou la résolution du contrat ; qu’en se déterminant de 
la sorte en l’espèce à l’égard de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, la cour 
d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu 
L. 212-1 nouveau) du code de la consommation, ensemble les articles 1134 et 1184 du 
code civil (dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

7°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, tout en laissant croire 
au consommateur qu’aucun contrôle judiciaire ne peut être exercé sauf à ce que la 
banque y consente par écrit ; qu’en l’espèce, en déniant tout caractère abusif à la clause 
de l’article 9.1 des conditions générales du contrat de prêt, quand cette dernière pré-
voyait que la banque pourrait prononcer la déchéance du terme, rendant immédiate-
ment exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture de renseignements inexacts 
sur la situation de l’emprunteur « sans qu’elle ait à remplir une formalité judiciaire 
quelconque, sauf accord écrit de sa part », ce qui était ambigu et pouvait donc laisser 
croire au consommateur qu’aucun contrôle judiciaire ne pouvait être exercé sauf à ce 
que la banque y consente par écrit, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien 
(devenu L. 212-1 nouveau) du code de la consommation ;

8°/ que la CJUE a dit pour droit que l’article 3, § 1, et l’article 4 de la directive 93/13/
CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs doivent être interprétés en ce sens que s’agissant de l’appréciation 
par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la 
déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant 
une période limitée, il incombe à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au 
professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépend de l’inexécution par le 
consommateur d’une obligation qui présente un caractère essentiel dans le cadre du 
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rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les cas dans lesquels une 
telle inexécution revêt un caractère suffisamment grave au regard de la durée et du 
montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles de droit commun applicables en 
la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national 
prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’ap-
plication d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt (CJUE 
26 janvier 2017, Banco Primus, aff. C-421/4) ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant, aux 
fins d’examiner son caractère abusif, de s’expliquer sur le point de savoir si la clause 
de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, prévoyant la faculté pour la banque 
de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes 
dues, notamment en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la situation de 
l’emprunteur, ne dérogeait pas aux règles de droit commun français qui auraient été 
applicables en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques, ce qui était le cas dès 
lors qu’un manquement au devoir de bonne foi au stade de la conclusion du contrat 
(et non de son exécution) n’aurait pas pu fonder une résolution ou une résiliation de 
celui-ci, la cour d’appel, qui s’est affranchie de la méthode qui s’imposait à elle, a violé 
les articles 3, § 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code 
de la consommation ;

9°/ qu’en s’abstenant, aux fins d’examiner son caractère abusif, de s’expliquer sur le 
point de savoir si, sachant que la clause de l’article 9.1 des conditions générales du prêt 
stipulait la faculté pour la banque de prononcer la déchéance du terme, rendant immé-
diatement exigibles les sommes dues, notamment en cas de fourniture de renseigne-
ments inexacts sur la situation de l’emprunteur, le droit français prévoyait des moyens 
adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’application d’une telle 
clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt, la cour d’appel, qui s’est 
de ce point de vue encore affranchie de la méthode qui s’imposait à elle, a violé les 
articles 3, § 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés par 
la CJUE, ensemble l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de 
la consommation. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt relève que la stipulation critiquée limite la faculté de prononcer l’exigibilité 
anticipée du prêt aux seuls cas de fourniture de renseignements inexacts portant sur 
des éléments déterminants du consentement du prêteur dans l’octroi du prêt et ne 
prive en rien l’emprunteur de recourir à un juge pour contester l’application de la 
clause à son égard. Il ajoute qu’elle sanctionne la méconnaissance de l’obligation de 
contracter de bonne foi au moment de la souscription du prêt.

5. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a implicitement mais né-
cessairement retenu que la résiliation prononcée ne dérogeait pas aux règles de droit 
commun et que l’emprunteur pouvait remédier à ses effets en recourant au juge, a 
déduit, à bon droit, que, nonobstant son application en l’absence de préavis et de dé-
faillance dans le remboursement du prêt, la clause litigieuse, dépourvue d’ambiguïté et 
donnant au prêteur la possibilité, sous certaines conditions, de résilier le contrat non 
souscrit de bonne foi, ne créait pas, au détriment du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties.

6. Le moyen, qui s’attaque en sa cinquième branche à des motifs surabondants, n’est 
pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L.  132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 
5 avril 1993.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-15.226, Bull. 2008, I, n° 275 (cassation partielle par-
tiellement sans renvoi). Cf. : CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus SA, C-421/14.

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-11.262, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Défaillance de l’emprunteur – Action – 
Délai de forclusion – Point de départ – Date du premier incident de 
paiement non régularisé – Applications diverses – Echéances prises 
en charge par une assurance liée au prêt.

Un paiement effectué par l’assureur, substitué à l’assuré, valant paiement de la dette de ce dernier, permet d’écar-
ter l’existence d’un incident de paiement non régularisé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 septembre 2018), suivant offres acceptées le 29 jan-
vier 2008, la société [...] devenue la société CIC Nord Ouest (la banque) a consenti à 
Mme J... (l’emprunteur) deux prêts de 21 000 euros et 14 000 euros garantis par une 
assurance souscrite auprès de la société ACM (l’assureur).

2. Mme J... a fait l’objet d’une procédure de traitement de sa situation de surendette-
ment.

Par décision du 28 février 2013, la commission de surendettement a imposé des me-
sures de redressement à compter du 31 mars 2013.

L’emprunteur n’a alors effectué aucun remboursement et l’assureur a, au titre de la 
garantie invalidité, réglé à la banque la somme totale de 2 529,75 euros.

3. Par acte du 3 août 2015, la banque a assigné l’emprunteur en remboursement du 
solde des prêts. Ce dernier a opposé la forclusion de l’action.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande en paiement de la 
banque et de le condamner au paiement d’une certaine somme, alors :

« 1°/ que la régularisation d’un incident de paiement ne peut résulter du paiement 
fait par l’assureur-emprunteur ; qu’en retenant, pour juger que la banque n’était pas 
forclose, que les sommes versées par l’assureur emprunteur de Mme J... avait permis 
«  le paiement intégral des échéances des mois d’avril, mai, juin et juillet 2013 et le 
paiement partiel de l’échéance du mois d’août 2013 », quand de tels paiement, réali-
sés par un tiers, ne régularisaient pas les incidents de paiement et n’avaient donc pas 
pour effet de retarder le point de départ du délai de forclusion, la cour d’appel a violé 
l’article L. 311-37, devenu l’article L. 311-52 puis R. 312-35 du code de la consom-
mation ;

2°/ qu’en toute hypothèse, les paiements partiels d’une dette unique s’imputent 
d’abord sur les intérêts ; qu’en retenant, pour juger que la banque n’était pas forclose, 
que la somme des paiements réalisés par l’assureur-emprunteur de Mme  J... devait 
s’imputer sans distinction sur les premières échéances impayées après mise en oeuvre 
du plan de surendettement, tout en constatant que des échéances plus récentes de-
meuraient impayées, de sorte que les paiements partiels devaient être imputés en prio-
rité sur l’intégralité des intérêts impayés avant de pouvoir être imputés sur le capital, la 
cour d’appel a violé l’article 1254 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

3°/ qu’en toute hypothèse, lorsque l’assurance-emprunteur ne couvre qu’une fraction 
des échéances du prêt, les paiements successifs réalisés par l’assureur doivent s’imputer 
sur chacune des échéances dont il s’agit de garantir le paiement ; qu’en retenant, pour 
juger que la banque n’était pas forclose, que la somme des paiements réalisés par l’as-
sureur-emprunteur de Mme J... devait s’imputer sur les premières échéances impayées 
après mise en oeuvre du plan de surendettement, quand ces paiements devaient s’im-
puter sur chacune des échéances dont le paiement était partiellement garanti, de sorte 
qu’aucune des échéances dues à partir d’avril 2013 ne pouvait être considérée comme 
régularisée, la cour d’appel a violé l’article 1254 du code civil, dans sa rédaction ap-
plicable à l’espèce, et l’article L. 311-37, devenu l’article L. 311-52 puis R. 312-35 du 
code de la consommation. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, un paiement effectué par l’assureur, substitué à l’assuré, valant 
paiement de la dette de ce dernier, permet d’écarter l’existence d’un incident de paie-
ment non régularisé, de sorte qu’après avoir relevé, par motifs adoptés, que la somme 
de 2 529,75 euros avait permis le paiement intégral des échéances des mois d’avril, 
mai, juin et juillet 2013 et le paiement partiel de l’échéance du mois d’août et que 
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l’échéance du 30 août 2013 constituait le premier incident de paiement non régula-
risé, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’action de la banque était recevable.

7. En second lieu, l’emprunteur n’a pas soutenu, en cause d’appel, que les paiements 
partiels devaient être imputés en priorité sur l’intégralité des intérêts impayés avant de 
pouvoir être imputés sur le capital ni que, lorsque l’assurance emprunteur ne couvre 
qu’une fraction des échéances du prêt, les paiements successifs réalisés par l’assureur 
doivent s’imputer sur chacune des échéances dont le paiement était partiellement 
garanti.

8. Dès lors, le moyen, irrecevable en ses deuxième et troisième branches, nouvelles et 
mélangées de fait, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles L.311-37, devenu l’article L. 311-52 puis R. 312-35, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 octobre 2015, pourvoi n° 14-23.267, Bull. 2015, I, n° 261 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 14 janvier 2021, n° 20-11.224, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Crédit immobilier – Immeuble – Promesse de vente – Condition 
suspensive – Obtention d’un prêt – Non-réalisation – Demande de 
prêt conforme à la promesse – Preuve – Montant inférieur du prêt 
au montant maximal prévu.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17  septembre 2019), par acte sous seing 
privé du 4 novembre 2016, M. F... a vendu à M. et Mme N... une maison d’habitation 
sous la condition suspensive d’obtention d’un prêt principal et d’un prêt relais, la réi-
tération de la vente par acte authentique devant intervenir le 3 février 2017.

2. Le 7 février 2017, les acquéreurs n’ayant pas justifié de l’obtention de la totalité des 
prêts, le vendeur leur a notifié une renonciation à poursuivre l’exécution de la vente.

3. Le 23 février 2017, M. et Mme N..., ayant obtenu leurs prêts, ont assigné M. F... en 
perfection de la vente et en paiement de la clause pénale. Reconventionnellement, le 
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vendeur a sollicité le constat de la caducité de la promesse de vente et le paiement du 
dépôt de garantie.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M. et Mme N... font grief à l’arrêt de déclarer la promesse de vente caduque et de 
rejeter leur demande au titre de la clause pénale et des frais de procédure, alors « que 
le juge doit respecter la loi des parties ; que la promesse de vente stipulait que les ac-
quéreurs déclaraient avoir l’intention de recourir, pour le paiement du prix, à un prêt 
d’un montant maximum de 725 000 euros, dont 260 000 euros de crédit relais ; que la 
cour d’appel a relevé qu’ils avaient justifié, dans le délai de la mise en demeure qui leur 
avait été adressée par le vendeur, avoir obtenu un prêt, matérialisé par une offre de la 
banque en date du 24 janvier 2017 de 539 900 euros ; qu’il avait ainsi été justifié, dans 
les délais, d’un prêt conforme aux stipulations contractuelles, puisqu’il était inférieur 
au montant maximal prévu, peu important que les acquéreurs aient antérieurement 
sollicité la banque pour un montant supérieur et que le prêt ne couvre pas le mon-
tant total de l’acquisition ; qu’en jugeant pourtant, pour juger la promesse de vente 
caduque, que les acquéreurs n’aient pas justifié de la réalisation de la condition dans 
les termes prévus par la promesse, la cour d’appel a violé l’article 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1103 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

6. Pour déclarer caduque la promesse de vente et rejeter la demande de M. et Mme N... 
en paiement de la pénalité contractuelle, l’arrêt retient que les acquéreurs n’ont pas 
justifié de la réalisation de la condition suspensive dans les termes contractuels.

7. En statuant ainsi, alors qu’un prêt accordé à un montant inférieur au montant maxi-
mal prévu est conforme aux stipulations contractuelles, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme N... font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté la 
demande du vendeur tendant à la conservation du dépôt de garantie et dit que cette 
somme sera versée à M. et Mme N... et de les condamner à payer au vendeur une 
clause pénale de 38 500 euros et de dire que la somme séquestrée par le notaire sera 
versée à M. F..., alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du ju-
gement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; que la pro-
messe de vente stipulait que le dépôt de garantie ne resterait acquis au vendeur, par 
application de la clause pénale stipulée à l’acte, que si le défaut de réalisation d’une 
des conditions suspensives était dû à la responsabilité de l’acquéreur ; que le premier 
moyen a montré que les conditions suspensives avaient bien été réalisées, notamment 
celle tenant à l’information du vendeur, dans les délais contractuellement prévu, du 
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prêt obtenu ; que par conséquent, la cassation à intervenir sur le fondement du pre-
mier moyen justifie la cassation du chef de dispositif attaqué par le présent moyen, par 
application de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse au moyen

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

9. Selon ce texte, la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est déterminée par 
le dispositif de l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

10. La cassation sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation 
des dispositions critiquées par le second moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande d’expertise, l’arrêt rendu le 
17 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet sur le surplus l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Greff-Bohnert - Avocat(s) : SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Article 1103 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 30 janvier 2008, pourvoi n° 06-21.117, Bull. 2008, III, n° 22 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 19-15.849, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Calcul – Eléments pris en 
compte – Détermination.

Il résulte de l’article L. 313-1, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que lorsque la souscription d’un contrat d’assurance sur la vie 
est imposée par le prêteur comme condition d’octroi du prêt, la prime d’assurance, qui fait partie des frais indirects 
au sens du texte susvisé, doit être prise en compte pour la détermination du taux effectif global.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 février 2019), suivant quatre offres acceptées les 
18 et 22 décembre 2006, la société Crédit immobilier de France développement (la 
banque) a consenti à la SCI Riad les prêts immobiliers n° [...], [...], [...] et [...].

2. Invoquant l’inexactitude des taux effectifs globaux figurant sur ces offres, la SCI 
Riad a assigné la banque afin d’obtenir, à titre principal, la déchéance totale du droit 
aux intérêts, et, à titre subsidiaire, l’annulation de la stipulation d’intérêts et la substitu-
tion de l’intérêt au taux légal.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI Riad fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre de l’inexactitude 
des taux effectifs globaux afférents aux quatre prêts et de fixer à certaines sommes les 
créances de la banque à son passif, alors « que les frais relatifs à l’assurance-incendie de 
l’immeuble que le prêt a pour objet de financer doivent être pris en compte pour la 
détermination du taux effectif global, dès lors que la souscription d’une telle assurance 
est imposée par la banque et est en lien direct avec le crédit, peu important qu’elle 
ait été érigée en condition même de l’octroi du crédit ou à titre d’obligation dont 
l’inexécution est sanctionnée par la déchéance du terme ; qu’en jugeant au contraire 
que les frais relatifs à l’assurance-incendie, dont la souscription était pourtant impo-
sée à l’emprunteur par l’article XV des conditions générales applicables à chacun des 
quatre prêts litigieux, n’avaient pas lieu d’être pris en considération pour le calcul du 
taux effectif global, motif pris que cette obligation d’assurance n’était pas érigée en 
condition même de l’octroi des prêts, la cour d’appel a violé l’article L. 313-1 du code 
de la consommation, pris dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la souscription de l’assurance 
incendie prévue à l’article XV des conditions générales n’était pas une condition de 
l’octroi des prêts.

5. La cour d’appel en a exactement déduit que les frais relatifs à cette assurance n’avaient 
pas à être pris en compte pour le calcul des taux effectifs globaux.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. La SCI Riad fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes fondées sur l’irrégularité des 
taux effectifs globaux des prêts n° [...] et [...] en raison de l’absence de prise en compte 
des premières primes des contrats d’assurance sur la vie et de fixer à certaines sommes 
les créances de la banque à son passif, alors «  que la première prime d’un contrat 
d’assurance sur la vie, dont la souscription conditionne l’octroi du prêt, fait partie 
intégrante des frais indirects devant être pris en considération pour la détermination 
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du taux effectif global ; qu’en jugeant au contraire que la première prime des contrats 
d’assurance-vie souscrits auprès d’AXA et donnés en nantissement n’avait pas à être 
incluse dans le taux effectif global, la cour d’appel a violé l’article L.313-1 du code 
de la consommation, pris dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 313-1, alinéa 1er, du code de la consommation, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

8. Aux termes de ce texte, pour la détermination du taux effectif global du prêt, 
comme pour celle du taux effectif pris comme référence, sont ajoutés aux intérêts les 
frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou indirects, y compris 
ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires intervenus de quelque manière que 
ce soit dans l’octroi du prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations corres-
pondent à des débours réels.

9. Il en résulte que, lorsque la souscription d’un contrat d’assurance sur la vie est im-
posée par le prêteur comme condition d’octroi du prêt, la prime d’assurance, qui fait 
partie des frais indirects au sens du texte susvisé, doit être prise en compte pour la 
détermination du taux effectif global.

10. Pour rejeter les demandes fondées sur l’irrégularité des taux effectifs globaux men-
tionnés sur les offres des prêts n° [...] et [...] en raison de l’absence de prise en compte 
des premières primes des contrats d’assurance sur la vie nantis au profit de la banque, 
l’arrêt retient que la SCI Riad ne démontre pas que les sommes versées à titre de 
primes ont été affectées au paiement de frais d’entrée et énonce que ces primes ne 
constituent pas des frais, commissions ou rémunérations au sens de l’article L. 313-1 
du code de la consommation dès lors que les souscripteurs peuvent en disposer à l’is-
sue du remboursement des prêts garantis.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

12. La SCI Riad fait grief à l’arrêt de fixer à son passif la créance de la banque à une 
certaine somme au titre de l’un des prêts, alors « que le juge ne peut méconnaître les 
termes du litige ; qu’au titre du prêt n° [...] d’un montant de 118 100 euros, la SCI 
Riad précisait, pièces à l’appui, avoir effectué un premier versement de 30 000 euros 
le 3  février 2009, dont elle sollicitait la prise en considération en faisant observer 
qu’au regard de ce règlement, la déchéance du terme n’était pas encourue et que le 
solde du prêt devait être réduit d’autant ; qu’en retenant néanmoins que les décomptes 
de créances produits par la banque n’étaient pas contestés dès lors que la nullité des 
stipulation d’intérêts n’était pas retenue, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code de procédure civile :

13. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.
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14. Pour fixer à une certaine somme la créance de la banque au titre du prêt n° [...], 
l’arrêt retient que les décomptes ne sont pas contestés, dès lors que la demande d’an-
nulation de la stipulation d’intérêts a été rejetée.

15. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la SCI Riad soutenait 
avoir versé la somme de 30 000 euros en remboursement partiel du prêt qui n’avait 
pas été prise en considération, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé 
le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du troisième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de la SCI Riad 
concernant les prêts n° [...] et n° [...] et fixe les créances de la société Crédit immobi-
lier de France au titre de ces prêts aux sommes de 160 801,33 euros, avec intérêts au 
taux contractuel de 3,128 % l’an à compter du 1er avril 2018, et de 134 964,68 euros, 
avec intérêts au taux de 3,128 % l’an à compter du 1er avril 2018, l’arrêt rendu le 19 fé-
vrier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Com., 12 janvier 2016, pourvoi n° 14-15.203, Bull. 2016, IV, n° 7 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 18-25.865, (P)

– Rejet –

 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Validité – Conditions – Annexe 
à l’article R. 313-1 du code de la consommation – Exactitude 
d’expression du taux d’au moins une décimale.

L’annexe à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 
du 10 juin 2002, prévoit que le résultat du calcul du taux effectif global est exprimé avec une exactitude d’au 
moins une décimale. La marge d’erreur admise par ce texte a vocation à s’appliquer au crédit immobilier.
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 ■ Intérêts – Taux – Taux effectif global – Validité – Conditions – Annexe 
à l’article R. 313-1 du code de la consommation – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  septembre 2018), suivant offre préalable acceptée 
le 15 juillet 2010, la société Banque populaire rives de Paris (la banque) a consenti à 
M. T... (l’emprunteur) un prêt immobilier d’un montant de 320 000 euros.

Le prêt a été réitéré par acte notarié du 17 septembre 2010.

2. Invoquant l’inexactitude du taux effectif global mentionné dans l’offre, l’emprun-
teur a assigné la banque en annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel, 
subsidiairement en déchéance du droit aux intérêts conventionnels.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de se borner à condamner la banque à lui payer la 
somme de 21,77 euros au titre du calcul des intérêts conventionnels sur la base d’une 
année de trois cent soixante jours, alors « que le taux de l’intérêt conventionnel men-
tionné par écrit dans l’acte de prêt consenti à un consommateur ou à un non-profes-
sionnel doit, comme le taux effectif global, être calculé sur la base de l’année civile, 
sous peine de se voir substituer l’intérêt légal ; qu’en retenant, pour refuser de subs-
tituer l’intérêt légal à l’intérêt conventionnel qui était stipulé dans l’acte de prêt liant 
l’emprunteur à la banque, après avoir pourtant constaté que les conditions générales 
de l’offre de prêt acceptée par l’emprunteur stipulaient que « les intérêts seront calcu-
lés sur le montant du capital restant dû, au taux fixé aux conditions particulières sur 
la base d’une année bancaire de 360 euros, d’un semestre de cent-quatre-vingt jours, 
d’un trimestre de quatre-vingt-dix jours et d’un mois de trente jours » et que le taux 
d’intérêt appliqué pour déterminer la première échéance du prêt avait effectivement 
été calculé sur la base d’une année de trois cent soixante jours et non sur la base d’une 
année civile de trois cent soixante-cinq ou trois cent soixante-six jours, ce dont il ré-
sultait une différence sur le montant total de l’échéance mensuelle due au 5 novembre 
2010 de 21,77 euros, que seul le défaut dans l’énonciation du taux (et non dans son 
mode de calcul) était sanctionné par la nullité de la stipulation des intérêts conven-
tionnels, la cour d’appel a violé l’article 1907, alinéa 2, du code civil, ensemble les 
articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, dans leur version 
applicable à la cause. »
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Réponse de la Cour

5. La déchéance du droit aux intérêts est la seule sanction encourue en cas d’inexac-
titude du taux effectif global résultant d’un calcul des intérêts conventionnels sur une 
autre base que celle de l’année civile.

6. Le moyen, qui postule que la substitution du taux de l’intérêt légal à celui de l’inté-
rêt conventionnel est encourue dans une telle hypothèse, est inopérant.

7. Il ne peut donc être accueilli.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

8. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de déchéance du droit aux 
intérêts, alors :

« 1°/ que l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2002-928 du 10 juin 2002, applicable à la cause, et son annexe, en ce qu’il 
dispose que le résultat du calcul du taux effectif global est exprimé avec une exacti-
tude d’au moins une décimale, concerne exclusivement les prêts à la consommation et 
est inapplicable aux crédits immobiliers ; qu’en retenant, pour rejeter la demande en 
déchéance de l’emprunteur, qu’il n’apportait pas la preuve que l’erreur qu’il invoquait 
dans le calcul du taux effectif global du prêt immobilier qu’il avait souscrit dépassait 
le seuil légal prescrit par l’article R. 313-1, ancien, du code de la consommation, et 
entraînait par conséquent un écart d’au moins une décimale entre le taux réel et le 
taux mentionné dans le contrat, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 
R. 313-1 du code de la consommation et de son annexe, dans leur version applicable 
à la cause ;

2°/ que l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2002-928 du 10 juin 2002, applicable à la cause, en ce qu’il dispose que le 
rapport entre la durée de l’année civile et celle de la période unitaire, utilisé pour le 
calcul du taux effectif global, avant multiplication par le taux de période, est calculé, le 
cas échéant, avec une précision d’au moins une décimale, a pour objet, non pas d’édic-
ter une marge d’erreur admissible, mais de déterminer les modalités de calcul du taux 
effectif global ; qu’en retenant, pour rejeter la demande en déchéance de l’emprunteur, 
qu’il n’apportait pas la preuve que l’erreur qu’il invoquait dans le calcul du taux ef-
fectif global du prêt immobilier qu’il avait souscrit dépassait le seuil légal prescrit par 
l’article R. 313-1, ancien, du code de la consommation, et entraînait par conséquent 
un écart d’au moins une décimale entre le taux réel et le taux mentionné dans le 
contrat, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article R. 313-1 du code de la 
consommation, dans sa version applicable à la cause ;

3°/ que le taux de période qui assure, selon la méthode des intérêts composés, l’éga-
lité entre, d’une part, les sommes prêtées et, d’autre part, tous les versements dus par 
l’emprunteur au titre de ce prêt, en capital, intérêts et frais divers, doit être exprimé 
de manière exacte sans arrondi ; que dès lors, en affirmant, pour rejeter la demande en 
déchéance de l’emprunteur, qu’aucune disposition légale n’interdisait à la banque prê-
teuse de présenter un taux de période arrondi et que cette option était sans incidence 
sur la régularité du taux effectif global, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
les articles L. 313-1 et R. 313-1 du code de la consommation, dans leur rédaction 
applicable à la cause ;
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4°/ que la contradiction de motifs équivaut à une absence de motifs ; qu’en retenant, 
pour juger non probants les calculs opérés sur la base d’une année lombarde versés aux 
débats par l’emprunteur, que l’application de ladite année lombarde avait été écartée, 
sauf pour une échéance du prêt, tout en énonçant que le calcul des intérêts opéré sur 
la base de l’année lombarde était équipollent à celui effectué sur la base d’une année 
civile pour les échéances mensuelles, autres que la première échéance du prêt ayant 
couru sur quarante-neuf jours, la cour d’appel s’est contredite et a ainsi violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. En premier lieu, l’annexe à l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2002-927 du 10 juin 2002, prévoit que le résultat du 
calcul du taux effectif global est exprimé avec une exactitude d’au moins une déci-
male.

La marge d’erreur admise par ce texte a vocation à s’appliquer au crédit immobilier.

10. Ayant constaté que l’emprunteur ne rapportait pas la preuve d’un écart d’au moins 
une décimale entre le taux réel et celui mentionné dans l’offre de prêt, c’est à bon 
droit que la cour d’appel, qui ne s’est pas contredite et qui ne s’est pas référée à la 
précision du rapport entre la durée de l’année civile et celle de la période unitaire des 
versements, a rejeté la demande de déchéance du droit aux intérêts au titre de l’erreur 
affectant le calcul du taux effectif global.

11. En second lieu, si la règle de l’arrondi est inapplicable au calcul du taux de période, 
l’inexactitude de ce taux, contrairement à celle du taux effectif global, n’est pas de 
nature à entraîner la déchéance du droit aux intérêts.

12. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa troisième branche et qui manque en fait 
en sa deuxième, n’est pas fondé en ses première et dernière branches.

13. Il ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Ro-
billot ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret n° 2002-927 
du 10 juin 2002.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-21.718, (P)

– Rejet –

 ■ Présomption d’innocence – Atteinte – Défaut – Cas – 
Proportionnalité par rapport aux droits et intérêts en cause.

Le droit à la présomption d’innocence et le droit à la liberté d’expression ayant la même valeur normative, il ap-
partient au juge saisi d’une demande de suspension de la diffusion d’une oeuvre audiovisuelle, quelle qu’en soit 
la modalité, jusqu’à l’intervention d’une décision de justice définitive sur la culpabilité, de mettre ces droits en 
balance en fonction des intérêts en jeu et de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime.

Cette mise en balance doit être effectuée en considération, notamment, de la teneur de l’expression litigieuse, 
de sa contribution à un débat d’intérêt général, de l’influence qu’elle peut avoir sur la conduite de la procédure 
pénale et de la proportionnalité de la mesure demandée.

Dès lors, une cour d’appel, dont il résulte des constatations et énonciations qu’elle a procédé à la mise en balance 
des intérêts en présence et apprécié l’impact d’un film et des avertissements donnés aux spectateurs au regard 
de la procédure pénale en cours, sans retenir que la culpabilité de l’intéressé aurait été tenue pour acquise avant 
qu’il ne soit jugé, en déduit, à bon droit, que la suspension sollicitée constituerait une mesure disproportionnée 
aux intérêts en jeu.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 juin 2019), rendu en référé, et les productions, M. G... 
a été mis en examen, le 27 janvier 2016, du chef d’atteintes sexuelles sur des mineurs 
qui auraient été commises entre 1986 et 1991 alors qu’il était prêtre dans le diocèse de 
Lyon. Il a également été entendu en qualité de témoin assisté concernant des viols qui 
auraient été commis au cours de la même période.

2. Par acte du 31 janvier 2019, il a assigné les sociétés Mandarin production, mars films 
et France 3 cinéma en référé aux fins, notamment, de voir ordonner, sous astreinte, la 
suspension de la diffusion du film « Grâce à Dieu », prévue le 20 février 2019, quelle 
qu’en soit la modalité, jusqu’à l’intervention d’une décision de justice définitive sur 
sa culpabilité.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa huitième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses autres branches

Enoncé du moyen

4. M. G... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ que le droit à la liberté d’expression doit s’exercer dans le respect de la présomp-
tion d’innocence ; qu’en jugeant disproportionnée une mesure de suspension tem-
poraire de la diffusion du film Grâce à Dieu, dont elle relevait elle-même qu’il avait 
« nécessairement pour conséquence de rappeler l’existence des faits pour lesquels X... 
G... a été mis en examen, dans des circonstances telles que la réalité des faits n’apparaît 
pas contestable », bien qu’elle n’ait constaté, ni la nécessité pour le cinéaste de por-
ter atteinte à la présomption d’innocence de M. G... ni l’existence d’un quelconque 
risque que la mesure demandée paralyse le débat d’intérêt général auquel le film vient 
contribuer, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code civil, 6, § 2, et 10, § 2, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et de libertés fondamentales ;

2°/ que chacun a droit au respect de la présomption d’innocence, qui implique de ne 
pas être publiquement présenté comme coupable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a ex-
pressément constaté que la réalité des faits imputés à M. G... dans le film Grâce à Dieu 
y était présentée comme certaine ; qu’en relevant cependant, pour écarter la gravité 
de cette atteinte portée à la présomption d’innocence, qu’à la fin du film, un carton 
indique que « le père G... bénéficie de la présomption d’innocence » et qu’« aucune 
date de procès n’a été fixée », ce qui « rappelle aux spectateurs la réalité du contexte 
juridique et judiciaire », sans tenir compte de l’impact particulier d’un film comparé 
à celui d’un message écrit apparaissant quelques secondes à l’écran, la cour d’appel a 
violé les articles 9-1 du code civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que chacun a droit au respect de la présomption d’innocence, qui implique de 
ne pas être publiquement présenté comme coupable  ; qu’en se fondant également, 
pour écarter la gravité de l’atteinte portée à la présomption d’innocence bénéficiant 
à M. G..., sur le sujet du film, « qui n’est pas un documentaire sur le procès à venir » 
et relate « le vécu de victimes qui mettent le prêtre en accusation, qui expriment leur 
souffrance et qui combattent contre la pédophilie au sein de l’église », bien qu’elle ait 
elle-même constaté que ce choix avait précisément pour effet de présenter la culpa-
bilité de M. G... comme incontestable, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code 
civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

4°/ que le caractère partiellement fictionnel d’une oeuvre de l’esprit ne réduit pas 
l’atteinte susceptible d’être portée au droit à la présomption d’innocence, lorsqu’une 
personne réelle y est présentée sans réserve comme coupable d’actes faisant l’objet 
d’une procédure pénale ; qu’en se fondant également, pour écarter la gravité de l’at-
teinte portée à la présomption d’innocence bénéficiant à M. G..., sur le fait que le 
film Grâce à Dieu « débute sur un carton indiquant « ce film est une fiction, basé sur 
des faits réels », informant le public qu’il s’agit aussi d’une oeuvre de l’esprit », sans 
constater que la culpabilité de M. G... y serait clairement présentée et identifiée par le 
spectateur comme fictive, la cour d’appel a violé les articles 9-1 du code civil et 6, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que l’expression publique d’un préjugé tenant pour acquise la culpabilité d’une 
personne pénalement poursuivie comporte en elle-même un risque d’influencer la 
juridiction appelée à juger, indépendamment de la composition de celle-ci  ; qu’en 
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retenant que « si un renvoi devait être ordonné, il le serait devant une juridiction cor-
rectionnelle, et donc devant des magistrats professionnels dont l’office est de s’abstraire 
de toute pression médiatique, de sorte que le propos du film n’est pas de nature à por-
ter atteinte à son droit à un procès équitable », la cour d’appel a violé les articles 9-1 
du code civil et 6, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

6°/ que l’impartialité du juge exige que les tribunaux soient perçus par les justiciables 
comme les seules instances aptes à juger de la culpabilité d’une personne pénalement 
poursuivie ; qu’en retenant que « si un renvoi devait être ordonné, il le serait devant 
une juridiction correctionnelle, et donc devant des magistrats professionnels dont l’of-
fice est de s’abstraire de toute pression médiatique, de sorte que le propos du film n’est 
pas de nature à porter atteinte à son droit à un procès équitable », bien que le simple 
fait de laisser la culpabilité d’une personne poursuivie pénalement faire l’objet d’une 
démonstration publique, avant tout procès, suffise à porter atteinte à l’exigence d’im-
partialité du juge, la cour d’appel a violé l’article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

7°/ que chacun a droit à un procès équitable ; qu’en retenant que « la sortie du film à 
la date prévue n’est pas de nature à constituer une atteinte grave au caractère équitable 
du procès et à la nécessité d’assurer la sérénité des débats devant le juge pénal, étant 
observé qu’il en irait autrement si la sortie du film devait coïncider avec les débats 
judiciaires », sans rechercher si la possibilité offerte à tous de télécharger ou d’acquérir 
une copie du film, pendant le procès, n’est pas, quant à elle, de nature à porter atteinte 
au droit de M. G... à un procès équitable, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 9-1 du code civil, 6, § 2, et 10, § 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, toute personne a droit à un procès équitable et toute personne 
accusée d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie.

6. Selon l’article 10 de cette Convention, toute personne a droit à la liberté d’expres-
sion mais son exercice peut être soumis à certaines restrictions ou sanctions prévues 
par la loi qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 
notamment à la protection de la réputation ou des droits d’autrui pour empêcher la 
divulgation d’informations confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité 
du pouvoir judiciaire.

7. En vertu de l’article 9-1 du code civil, le juge peut, même en référé, sans préjudice 
de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures aux fins de faire cesser 
l’atteinte à la présomption d’innocence. Une telle atteinte est constituée à condition 
que l’expression litigieuse soit exprimée publiquement et contienne des conclusions 
définitives tenant pour acquise la culpabilité d’une personne pouvant être identifiée 
relativement à des faits qui font l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, 
ou d’une condamnation pénale non encore irrévocable (1re Civ., 10 avril 2013, pour-
voi n° 11-28.406, Bull. 2013, I, n° 77).

8. Le droit à la présomption d’innocence et le droit à la liberté d’expression ayant la 
même valeur normative, il appartient au juge saisi de mettre ces droits en balance en 
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fonction des intérêts en jeu et de privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt 
le plus légitime.

9. Cette mise en balance doit être effectuée en considération, notamment, de la te-
neur de l’expression litigieuse, sa contribution à un débat d’intérêt général, l’influence 
qu’elle peut avoir sur la conduite de la procédure pénale et la proportionnalité de la 
mesure demandée (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08).

10. L’arrêt retient, d’abord, que, si le film retrace le parcours de trois personnes qui 
se disent victimes d’actes à caractère sexuel infligés par le prêtre en cause lorsqu’ils 
étaient scouts, fait état de la dénonciation de ces faits auprès des services de police et de 
la création d’une association rassemblant d’autres personnes se déclarant victimes de 
faits similaires et si, à la suite de plusieurs plaintes dont celles émanant des personnages 
principaux du film, M. G... fait l’objet d’une information judiciaire en cours au jour 
de sa diffusion en salles, ce film n’est cependant pas un documentaire sur le procès à 
venir et que, présenté par son auteur comme une oeuvre sur la libération de la parole 
de victimes de pédophilie au sein de l’église catholique, il s’inscrit dans une actualité 
portant sur la dénonciation de tels actes au sein de celle-ci et dans un débat d’intérêt 
général qui justifie que la liberté d’expression soit respectée et que l’atteinte suscep-
tible de lui être portée pour assurer le droit à la présomption d’innocence soit limitée.

11. L’arrêt précise, ensuite, que le film débute sur un carton indiquant « Ce film est 
une fiction, basée sur des faits réels », informant le public qu’il s’agit d’une oeuvre de 
l’esprit et s’achève par un autre carton mentionnant « Le père G... bénéficie de la pré-
somption d’innocence. Aucune date de procès n’a été fixée », que cette information 
à l’issue du film venant avant le générique, tous les spectateurs sont ainsi informés de 
cette présomption au jour de la sortie du film. Il constate, par motifs adoptés, que les 
éléments exposés dans le film étaient déjà connus du public. Il ajoute que l’éventuel 
procès de M. G... n’est pas même prévu à une date proche et qu’il n’est pas porté at-
teinte au droit de l’intéressé à un procès équitable.

12. Il énonce, enfin, que la suspension de la sortie du film jusqu’à l’issue définitive de la 
procédure pénale mettant en cause M. G... pourrait à l’évidence ne permettre sa sortie 
que dans plusieurs années, dans des conditions telles qu’il en résulterait une atteinte 
grave et disproportionnée à la liberté d’expression.

13. De ces constatations et énonciations, desquelles il résulte qu’elle a procédé à la mise 
en balance des intérêts en présence et apprécié l’impact du film et des avertissements 
donnés aux spectateurs au regard de la procédure pénale en cours, sans retenir que la 
culpabilité de l’intéressé aurait été tenue pour acquise avant qu’il ne soit jugé, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de procéder aux constatations invoquées par les première 
et quatrième branches et à la recherche visée par la septième branche qui ne lui avait 
pas été demandée, a déduit, à bon droit, que la suspension de la diffusion de l’oeuvre 
audiovisuelle « Grâce à Dieu » jusqu’à ce qu’une décision définitive sur la culpabilité 
de celui-ci soit rendue constituerait une mesure disproportionnée aux intérêts en jeu.

14. Il s’ensuit que le moyen, qui manque en fait en sa troisième branche et est inopé-
rant en ses cinquième et sixième branches qui critiquent des motifs surabondants, n’est 
pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 6 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-22.381, I, n° 137 (cassation). Cf. : CEDH, arrêt du 29 mars 
2016, Bédat c Suisse [GC], n° 56925/08.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 20-40.061, n° 20-40.062, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Article 
L. 323-3 – Principe d’égalité – Liberté d’entreprendre – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les questions prioritaires de constitutionnalité n° J 20-
40.062 et G 20-40.061 sont jointes.

Faits et procédure

2. Après avoir acquis, par voie de cessions amiables, les parcelles nécessaires à la réalisa-
tion d’un projet qui avait préalablement été déclaré d’utilité publique, l’établissement 
public d’aménagement Euroméditerranée (l’EPAEM) a saisi le juge de l’expropriation 
aux fins de fixation des indemnités d’éviction revenant à la société [...] et à la Société 
de maintenance de réparation de matériel maritime, locataires des biens en cause.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Par jugements du 21 octobre 2020, la juridiction de l’expropriation des Bouches-
du-Rhône a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article L. 323-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique en ce qu’elles ne s’appliquent pas aux locataires occupant un bien ayant fait 
l’objet d’un transfert de propriété par voie de cession amiable au profit de l’expro-
priant, portent-t-elles atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution, no-
tamment le principe d’égalité devant la loi et la liberté d’entreprendre ? ».
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Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. La disposition contestée est applicable au litige, qui porte sur la fixation d’une in-
demnité d’éviction par le juge de l’expropriation au profit d’un locataire commerçant 
dont le relogement ou la réinstallation n’est pas assurée par l’expropriant.

5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La question posée présente un caractère sérieux en ce que cette disposition, qui 
permet aux locataires ou preneurs commerçants, artisans, industriels ou agricoles d’un 
bien exproprié d’obtenir un acompte, représentant la moitié du montant des offres de 
l’expropriant, est réservée aux locataires d’un bien ayant fait l’objet d’une ordonnance 
d’expropriation, à l’exclusion des locataires d’un bien ayant donné lieu à une cession 
amiable consentie à l’expropriant après déclaration d’utilité publique, est susceptible 
de porter atteinte aux principes d’égalité devant la loi et de la liberté d’entreprendre.

7. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; Me Le Prado -

REFERE

Com., 27 janvier 2021, n° 18-20.783, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Manquement aux obligations de publicité et de 
concurrence – Conditions – Lésion du requérant – Cas – Déclaration 
de groupement momentané d’entreprises solidaires – Défaut de 
signature par l’ensemble des membres du groupement.

Selon l’article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables 
aux contrats de la commande publique, en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concur-
rence auxquelles est soumise la passation par des entités adjudicatrices des contrats de droit privé ayant pour objet 
l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique 
constituée par un prix ou un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et 
susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge avant la conclusion du contrat. 

Il résulte de l’article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, dans sa version 
antérieure au décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018, que les candidatures et les offres des groupements 
d’opérateurs économiques, qui participent aux procédures de passation de marchés publics, sont présentées soit 
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par l’ensemble des membres du groupement, soit par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour 
représenter les autres membres du groupement. 

Prive sa décision de base légale le juge du référé précontractuel qui suspend les décisions par lesquelles l’acheteur 
soumis aux règles de la commande publique écarte la candidature d’un groupement d’opérateurs économiques 
sans rechercher, comme il y était invité, si cette candidature était régulière au regard de l’absence de signature de 
la déclaration de groupement momentané d’entreprises solidaires par l’ensemble des membres du groupement, 
cependant qu’un délai pour procéder à la régularisation du vice en résultant avait été accordé à ce dernier.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le président d’un tribunal de grande ins-
tance en la forme des référés (Paris, 27 juillet 2018), la société Electricité de France 
(la société EDF) a lancé, par un avis de marché publié le 3 mai 2018 au Journal officiel 
de l’Union européenne, une procédure négociée pour le renouvellement d’un ac-
cord-cadre multi-attributaire portant sur des prestations de déménagement de bu-
reaux, matériels informatiques et bureautiques, archives et manutentions diverses pour 
la France métropolitaine. Ce marché était divisé en quatre lots représentant chacun 
une zone géographique.

La date de dépôt des candidatures était fixée au 23 mai 2018.

2. Par quatre courriels du 30 mai 2018, la société EDF a demandé à la société GD dé-
ménagement regroupant cinquante quatre entreprises, qui avait déposé une offre pour 
les quatre lots, un complément d’information.

Le 2 juillet 2018, elle lui a notifié le rejet de sa candidature au motif qu’elle ne res-
pectait pas un certain nombre de critères d’aptitude, notamment, qu’elle n’avait pas 
produit les certificats délivrés par les administrations concernant le respect de ses obli-
gations sociales et fiscales, ni un extrait de l’inscription de chaque opérateur au registre 
du commerce des sociétés, ni, enfin, la certification ISO de certains des membres du 
groupement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société EDF fait grief à l’ordonnance de constater que des atteintes ont été 
portées aux règles de publicité et de mise en concurrence régissant l’attribution du 
marché public, de suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles elle a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et de lui ordonner de corriger les man-
quements relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la 
procédure, ainsi que de reprendre la procédure de passation en se conformant à ses 
obligations de publicité et de mise en concurrence, alors « que seules sont fondées à 
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saisir le juge du référé précontractuel pour mettre fin aux manquements d’une entité 
adjudicatrice à ses obligations de publicité et de mise en concurrence les personnes 
susceptibles d’être lésées par de tels manquements ; que ne remplissent pas cette condi-
tion les personnes dont la candidature devait nécessairement être écartée faute pour la 
déclaration du groupement candidat de comporter la signature de tous les membres 
de ce groupement ; qu’en se bornant à considérer que des atteintes avaient été portées 
aux règles de publicité et de mise en concurrence régissant l’attribution du marché 
litigieux, sans rechercher, comme il y était invité, si la candidature de la société GD 
déménagement, était régulière au regard notamment de l’absence de signature par 
l’ensemble des membres du groupement de la déclaration de groupement momentané 
d’entreprises solidaires, le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la com-
mande publique, ensemble l’article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures 
de recours applicables aux contrats de la commande publique et l’article 45 du décret 
n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, dans sa version antérieure 
au décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 :

5. Selon le premier de ces textes, en cas de manquement aux obligations de publicité 
et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par des entités adjudi-
catrices des contrats de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison 
de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique consti-
tuée par un prix ou un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un 
de ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge 
avant la conclusion du contrat. Il résulte du second que les candidatures et les offres des 
groupements d’opérateurs économiques, qui participent aux procédures de passation 
de marchés publics, sont présentées soit par l’ensemble des membres du groupement, 
soit par un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les 
autres membres du groupement.

6. Pour suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles la société EDF a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et lui ordonner de corriger les man-
quements relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la 
procédure de passation du marché, ainsi que de reprendre celle-ci en se conformant 
à ses obligations de publicité et de mise en concurrence, l’ordonnance, après avoir 
relevé que l’arrêté du 29 mars 2016 fixe la liste des renseignements et des documents 
pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics et que ces dispositions 
n’autorisent la société EDF à exiger, dès le stade de la remise des candidatures, que 
des documents figurant parmi ceux limitativement visés par cet arrêté, retient que la 
société GD déménagement n’a pas à produire, lors de la phase de candidature, une 
attestation concernant sa situation fiscale et sociale ni un extrait de moins de trois 
mois de son inscription au registre du commerce. Après avoir ensuite relevé que si des 
certifications, telles les certifications ISO 14001 et ISO 9001, peuvent être demandées 
en application de l’article 44-V du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, l’ordonnance retient que celles-ci doivent être analysées de manière 
globale et non individuellement pour chaque entreprise constituant ce groupement.
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7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si la candidature 
de la société GD déménagement était régulière au regard de l’absence de signature de 
la déclaration de groupement momentané d’entreprises solidaires par l’ensemble des 
membres du groupement, cependant que la société EDF lui avait demandé de régu-
lariser cette situation et accordé un délai pour y procéder, régularisation à défaut de 
laquelle la société EDF était fondée à invoquer l’absence d’intérêt à agir de la société 
GD déménagement, le juge des référés a privé sa décision de base légale.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

8. La société EDF fait le même grief à l’ordonnance, alors « que le principe selon 
lequel l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est 
globale n’interdit pas au responsable du marché d’exiger que chaque membre du 
groupement candidat fasse preuve de l’aptitude requise pour l’exécution de l’ensemble 
des prestations du marché ; qu’en l’occurrence, les documents de la consultation exi-
geaient que chaque membre du groupement fournisse individuellement les certifica-
tions ISO 9001 et ISO 14001 afin de s’assurer que tous les déménagements objets du 
marché seraient assortis des mêmes garanties de service ; qu’en jugeant néanmoins que 
ces certifications devaient être analysées de manière globale et non individuellement, 
après avoir cependant relevé que la société EDF était fondée à exiger ces certifications 
au stade des candidatures, le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris 
a violé les dispositions du V de l’article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics :

9. Il résulte de ce texte, d’une part, qu’en ce qui concerne les capacités techniques et 
professionnelles, l’acheteur peut imposer des conditions garantissant que les opérateurs 
économiques possèdent les ressources humaines et techniques et l’expérience néces-
saires pour exécuter le marché public en assurant un niveau de qualité approprié et, 
d’autre part, que l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs écono-
miques est globale et qu’il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la 
totalité des capacités requises pour exécuter le marché public.

10. Pour suspendre l’ensemble des décisions par lesquelles la société EDF a écarté la 
candidature de la société GD déménagement et lui ordonner de corriger les manque-
ments relevés dans les documents de la consultation et dans la conduite de la procé-
dure de passation du marché, ainsi que de reprendre celle-ci en se conformant à ses 
obligations de publicité et de mise en concurrence, l’ordonnance retient que si des 
certifications, telles les certifications ISO 14001 et ISO 9001, peuvent être demandées 
en application de l’article 44-V du décret du 25 mars 2016, celles-ci doivent être ana-
lysées de manière globale et non individuellement pour chaque entreprise constituant 
ce groupement.

11. En statuant ainsi, alors qu’aucune disposition de l’article 44 du décret précité n’in-
terdit à l’acheteur d’exiger, lorsque les spécificités du marché le justifient, que chaque 
membre du groupement candidat fasse preuve de l’aptitude requise pour l’exécution 
des prestations de celui-ci, le juge des référés a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27 juillet 
2018 en la forme des référés, entre les parties, par le président du tribunal de grande 
instance de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Michel-Amsellem - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours appli-
cables aux contrats de la commande publique ; article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, dans sa version antérieure au décret n° 2018-1075 du 3 décembre 
2018 ; article 44 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Rapprochement(s) : 
Sur le manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence en matière de passa-
tion des marchés de la commande publique, à rapprocher : Com., 23 octobre 2012, n° 11-23.521, 
Bull. 2012, IV, n° 194 (rejet).

Com., 13 janvier 2021, n° 18-25.713, n° 18-25.730, (P)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Compétence – Applications diverses – Annulation des délibérations 
de l’assemblée des actionnaires d’une société.

Il résulte de l’article L. 235-1 du code de commerce et de l’article 873, alinéa 1, du code procédure civile que 
l’annulation des délibérations de l’assemblée générale d’une société, qui n’est ni une mesure conservatoire, ni une 
mesure de remise en état, n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés, qui peut, en revanche, en suspendre 
les effets.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 18-25.713 et Q 18-25.730 sont 
joints.

Reprise d’instance

2. Il est donné acte aux sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développe-
ment et Sofimac régions de la reprise de l’instance dirigée contre la société AJ Par-
tenaires et la société MP associés, prises en leurs qualités respectives d’administrateur 
judiciaire des sociétés Menuiserie Z... et O... et Z... et O...



256

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Menuiserie bois et agencement et PMC développement et liquidateur judiciaire des 
sociétés Menuiserie Z... et O... et Z... et O...

- Menuiserie bois et agencement et PMC développement.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Dijon, 20 septembre 2018 et 16 octobre 2018), rendus en 
matière de référé, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement 
et Sofimac régions sont associées majoritaires de la société PMC développement, so-
ciété par actions simplifiée.

La société 2EC, dont M. K... est le gérant, est également associée, et présidente de la 
société PMC développement.

Les autres actions sont détenues par la société Bourgogne Franche Comté croissance.

4. La société PMC développement a fait l’acquisition, au moyen d’emprunts bancaires, 
de la société Menuiserie Z... et O..., qui détient elle-même l’intégralité du capital de 
la société Menuiserie Z... et O... bois - agencement.

5. La société PMC développement rencontrant des difficultés, des mandataires ad hoc 
ont été successivement désignés en 2013 et 2015 afin de négocier avec les banquiers 
une restructuration de ses dettes et, en dernier lieu, par une ordonnance du 2 juillet 
2018, la société AJ Partenaires, en la personne de M. X....

6. Le 13 juillet 2018, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développe-
ment et Sofimac régions ont adressé à M. K..., en sa qualité de dirigeant de la société 
2EC, une convocation à une assemblée générale de la société PMC développement, 
fixée au 30 juillet 2018, ayant pour ordre du jour la révocation de la société 2EC de 
son mandat de président de cette société et son remplacement par M. S....

7. Une ordonnance du 17 juillet 2018, rendue à la demande des sociétés 2EC, PMC 
développement, Menuiserie Z... et O... et Menuiserie Z... et O... bois-agencement, 
a désigné la société AJ Partenaires en qualité d’administrateur provisoire des socié-
tés 2EC, PMC développement, Menuiserie Z... et O... et Menuiserie Z... et O... 
bois-agencement avec mission, pendant une durée de trois mois, de diriger les sociétés 
du groupe et, notamment, de reprendre la mission confiée précédemment au manda-
taire ad hoc ainsi que de conduire les négociations avec les banques.

8. Les 25 et 26 juillet 2018, la société 2EC, en présence de la société AJ Partenaires, a 
assigné en référé les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement, 
Sofimac régions et PMC développement aux fins d’obtenir le report, après le terme 
de la mission de l’administrateur provisoire, de l’assemblée générale convoquée pour 
le 30 juillet 2018.

9. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a fait droit à ces demandes, après avoir 
constaté que le maintien de l’assemblée générale du 30 juillet 2018 et la désignation de 
M. S... en qualité de président de la société PMC développement seraient contraires à 
la mission de l’administrateur provisoire telle que prévue par l’ordonnance du 17 juil-
let 2018.

10. Parallèlement, le 16 août 2018, les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas 
développement et Sofimac régions ont convoqué une assemblée générale des associés 
de la société PMC développement pour le 31 août 2018 avec pour ordre du jour la 
fixation de la rémunération de la société 2EC. Lors de cette assemblée, les sociétés 
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Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac régions en ont 
modifié l’ordre du jour et mis au vote deux projets de résolution, portant, l’une, sur 
la révocation avec effet immédiat de la société 2EC de ses fonctions de présidente de 
la société et, l’autre, sur la nomination, elle aussi à effet immédiat, de M. S... comme 
président de la société.

La société 2EC s’étant abstenue, la modification de l’ordre du jour a été approuvée et 
les deux résolutions adoptées à la majorité des voix.

11. Par le second arrêt attaqué, la cour d’appel a prononcé la nullité de ces résolutions.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° W 18-25.713

Enoncé du moyen

12. Les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac 
régions font grief à l’arrêt du 20 septembre 2018 de constater que le maintien de l’as-
semblée générale du 30 juillet 2018 et la désignation de M. S... en qualité de président 
de la société PMC développement seraient contraires à la mission de l’administrateur 
provisoire telle que prévue par l’ordonnance du 17 juillet 2018 l’ayant désigné, d’or-
donner le report de l’assemblée générale convoquée pour le 30 juillet 2018 et de la 
proroger après le terme de la mission de l’administrateur provisoire, alors :

« 1°/ que le juge des référés, qui ne peut s’immiscer dans le fonctionnement d’une 
société, ne peut prononcer l’ajournement d’une assemblée générale qu’en cas d’ir-
régularité faisant peser sur cette assemblée un risque d’annulation ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que la régularité de la convocation adressée aux associés pour 
la tenue de l’assemblée générale n’était pas contestée, qu’il n’était pas soutenu que les 
associés n’auraient pas reçu toute l’information nécessaire pour statuer, et que le débat 
ne concernait donc pas un trouble manifestement illicite qu’il conviendrait de faire 
cesser mais un dommage imminent qui résulterait d’un changement de présidence ; 
qu’en ordonnant ainsi le report de l’assemblée générale litigieuse en l’absence de toute 
irrégularité faisant courir un risque d’annulation de cette assemblée, la cour d’appel 
a excédé ses pouvoirs et a violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure civile ;

2°/ qu’aucun dommage imminent ne saurait résulter de la tenue d’une assemblée gé-
nérale à l’égard de laquelle n’est invoquée aucune irrégularité faisant peser un risque 
d’annulation ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a encore violé l’article 873 alinéa 1er 
du code de procédure civile ;

3°/ que la cour d’appel a constaté elle-même qu’il n’appartient pas au juge des référés 
de statuer sur l’intérêt social de la société, et a réformé l’ordonnance entreprise en 
ce qu’elle avait constaté dans le dispositif que le maintien de l’assemblée générale du 
30 juillet 2018 et la désignation de M. S... en qualité de président de la société PMC 
développement seraient contraire à l’intérêt social de la société ; qu’en relevant, pour 
ordonner le report de cette assemblée, que la confiance que les banques accordent à 
l’administrateur provisoire serait susceptible d’être affectée par une délibération pré-
voyant un changement de présidence et qu’il en résulte un dommage imminent qu’il 
convient de prévenir, la cour d’appel, qui s’est ainsi prononcée sur l’intérêt social d’un 
changement de présidence, en contradiction avec le principe qu’elle avait elle-même 
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énoncé, a excédé ses pouvoirs et violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure 
civile ;

4°/ que la cour d’appel a constaté elle-même que les parties s’accordaient à dire que 
tant que le mandat d’administrateur provisoire de la société AJ Partenaires serait en 
vigueur, un changement de président de la société PMC développement serait sans 
emport quant à la direction de la société et que le plan de retournement ne pourrait 
être mis en oeuvre ; qu’en constatant néanmoins dans son dispositif que le change-
ment de présidence serait contraire à la mission de l’administrateur provisoire, et en 
ordonnant le report de l’assemblée générale devant décider ce changement au motif 
qu’il était nécessaire d’assurer à M.  X... toutes les conditions optimales requises à 
la réussite de sa mission, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, dont il s’évinçait qu’un tel changement de direction n’était pas 
de nature à affecter la mission de l’administrateur provisoire, de sorte qu’il ne pouvait 
en résulter aucun dommage imminent pour la société PMC développement, et a violé 
l’article 873 alinéa 1er du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Après avoir constaté que l’administrateur provisoire de la société PMC développe-
ment avait pour mission, notamment, de reprendre les négociations avec les banques 
pour restructurer sa dette, l’arrêt retient qu’il est établi que la confiance accordée par 
les banques à l’administrateur provisoire, qui est de nature à favoriser les négociations 
que celui-ci mène avec elles dans l’exercice de son mandat, est susceptible d’être affec-
tée par une délibération dont l’urgence n’est nullement avérée. De ces constatations 
et appréciations, la cour d’appel, qui ne s’est pas prononcée sur l’opportunité de mo-
difier la présidence de la société au regard de l’intérêt social, a pu déduire que la seule 
tenue de cette assemblée générale pendant que la société AJ Partenaires accomplissait 
sa mission était, par elle-même, de nature à causer à la société PMC développement 
un dommage imminent, qu’il convenait de prévenir en ordonnant le report de l’as-
semblée générale.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen du pourvoi n° Q 18-25.730, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

15. Les sociétés Bpifrance investissements, BNP Paribas développement et Sofimac 
régions font grief à l’arrêt du 16 octobre 2018 de prononcer la nullité des résolutions 
adoptées lors de l’assemblée générale de la société PMC développement du 31 août 
2018, avec toutes conséquences de droit, alors « que l’annulation de délibérations de 
l’assemblée générale des associés d’une société n’étant ni une mesure conservatoire ni 
une mesure de remise en état, n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés ; qu’en 
prononçant l’annulation des décisions adoptées par l’assemblée générale de la société 
PMC développement du 31 août 2018, quand cette annulation, à supposer même qu’il 
s’agissait de la seule mesure de nature à faire cesser le trouble, excédait les pouvoirs du 
juge des référés, la cour d’appel a violé l’article 873 alinéa 1er du code de procédure 
civile, ensemble l’article L. 235-1 du code de commerce. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 235-1 du code de commerce et l’article 873, alinéa 1er, du code de 
procédure civile :

16. Il résulte de ces textes que l’annulation des délibérations de l’assemblée générale 
d’une société, qui n’est ni une mesure conservatoire, ni une mesure de remise en état, 
n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés.

17. Pour annuler les résolutions adoptées lors de l’assemblée générale du 31 août 2018, 
l’arrêt retient que, s’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés d’annuler un 
acte dans la mesure où une telle annulation consiste à trancher le fond, il y a lieu de 
constater, en l’espèce, et sans qu’aucune appréciation soit portée sur le fond des dé-
cisions prises, que la décision de mettre à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 
31 août 2018 les projets de résolutions portant sur la révocation du président de la so-
ciété et la nomination d’un autre président est à l’origine d’un trouble manifestement 
illicite consistant en la violation délibérée de l’ordonnance du 27 juillet 2018, et que 
la seule mesure permettant de faire cesser ce trouble est d’annuler les délibérations qui 
en ont découlé et au terme desquelles ces résolutions ont été adoptées.

18. En statuant ainsi, alors qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge des référés, fût-ce 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite, d’annuler les délibérations de l’as-
semblée générale d’une société, la cour d’appel, qui pouvait en revanche en suspendre 
les effets, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° Q 18-25.730, la Cour :

Sur le pourvoi n° W 18-25.713 :

REJETTE le pourvoi ;

Sur le pourvoi n° Q 18-25.730 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule les résolutions adoptées 
lors de l’assemblée générale du 31 août 2018 et statue sur les dépens et l’application 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 octobre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : Me Isabelle 
Galy ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article L. 235-1 du code de commerce ; article 873, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les pouvoirs du juge des référés en matière de délibérations de l’assemblée générale des ac-
tionnaires, à rapprocher : Com., 29 septembre 2009, pourvoi n° 08-19.937, Bull., 2009, IV, n° 118 
(rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 27 janvier 2021, n° 19-24.400, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Effets – Accord 
collectif conclu avant le premier tour des élections des membres 
de la délégation du personnel du comité social et économique – 
Accord collectif relatif à la mise en place et au fonctionnent des 
institutions représentatives du personnel – Caducité – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Détermination – Portée.

En vertu de l’article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, les stipulations des accords 
d’entreprise, des accords de branche et des accords couvrant un champ territorial ou professionnel plus large prises 
en application des dispositions des titres Ier et II du livre III de la deuxième partie du code du travail relatives 
aux délégués du personnel et au comité d’entreprise, les dispositions du titre VIII du livre III de la même partie 
du code du travail sur le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les dispositions du titre IX du 
livre III de la même partie du code du travail sur le regroupement par accord des institutions représentatives du 
personnel, les dispositions du titre X du livre III de la même partie du code du travail sur les réunions communes 
des institutions représentatives du personnel ainsi que les dispositions du titre Ier du livre VI de la quatrième 
partie, relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, cessent de produire effet à compter de 
la date du premier tour des élections des membres de la délégation du personnel du comité social et économique. 

Restent en conséquence applicables les accords collectifs relatifs à la mise en place et au fonctionnement des insti-
tutions représentatives du personnel qui n’entrent pas dans les prévisions de l’article 9, VII, précité. Lorsqu’une 
clause de ces accords se réfère aux termes « comité d’entreprise », « délégation unique du personnel », « délégué 
du personnel » ou « comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail », il y a lieu d’y substituer les 
termes de « comité social et économique » dès lors que cette substitution suffit à permettre la mise en oeuvre de 
cette clause.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 5 novembre 2019), la so-
ciété BNP Paribas a conclu le 14 novembre 2003 un accord sur la mise en place d’un 
comité de groupe, prévoyant que les membres seraient désignés tous les trois ans par 
les organisations syndicales représentatives parmi les élus aux comités d’entreprise, 
d’établissement ou délégations uniques des entreprises entrant dans la composition du 
comité de groupe.

En mai 2019, l’employeur a invité les organisations syndicales représentatives à dési-
gner les membres du comité de groupe au regard des résultats des dernières élections.

2. Par requête en date du 12 juillet 2019, la Fédération française des syndicats CFDT 
des banques et sociétés financières (la FBA CFDT) a saisi le tribunal d’instance d’une 
demande d’annulation des désignations des membres du comité de groupe.



261

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La FBA CFDT fait grief au jugement de la débouter de ses demandes, alors :

« 1°/ que l’article 4 de l’accord collectif du 14 novembre 2003 stipule que les repré-
sentants du personnel au comité de groupe en sont membres après avoir été ‘’désignés 
par chaque organisation syndicale représentative nationalement parmi les élus aux 
comités d’entreprise, d’établissement ou délégations uniques des entreprises entrant 
dans la composition du comité de groupe’’ ; que cet accord, qui n’a pas été révisé en 
vue de la mise en place des nouveaux comités sociaux et économiques, ne prévoit pas 
la possibilité de désigner des membres parmi ces nouveaux comités ; qu’en jugeant 
le contraire, aux motifs inopérants que le nouvel article L. 2333-2 du code du travail, 
d’ordre public, a substitué les termes ‘’élus aux comités sociaux et économiques’’, 
aux termes ‘’élus aux comités d’entreprise, d’établissement, ou de délégation unique 
du personnel’’ et qu’il pénètre la sphère contractuelle et s’impose aux signataires de 
l’accord de 2003, le tribunal a violé l’article 4 de l’accord collectif du 14 novembre 
2003 et l’article L. 2333-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22 septembre 2017 portant diverses mesures transitoires ;

2°/ que la loi nouvelle, même d’ordre public, ne s’applique pas, sauf rétroactivité 
expressément stipulée par le législateur, aux conditions de l’acte juridique conclu an-
térieurement ; qu’en l’espèce, en jugeant que le nouvel article L. 2333-2 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, 
pénètre l’accord collectif du 14 novembre 2003 et s’impose aux parties dans le re-
nouvellement du comité de groupe, quand l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 n’a nullement autorisé une telle application rétroactive de la 
loi nouvelle aux accords collectifs antérieurs relatifs au comité de groupe, le tribunal 
a violé l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. En vertu de l’article 9 V de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, 
pour l’application des dispositions du code du travail autres que celles citées au pre-
mier alinéa du présent VI, modifiées par les ordonnances prises en application de la loi 
n° 2017-1340 du 15 septembre 2017, jusqu’au 31 décembre 2019, il convient de lire 
selon les cas « comité social et économique » ou « comité d’entreprise » ou « comité 
d’entreprise, ou à défaut, des délégués du personnel » ou « comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail ».

5. En vertu de l’article  9 VII de l’ordonnance précitée, les stipulations des accords 
d’entreprise, des accords de branche et des accords couvrant un champ territorial ou 
professionnel plus large prises en application des dispositions des titres Ier et II du livre 
III de la deuxième partie du code du travail relatives aux délégués du personnel et au 
comité d’entreprise, les dispositions du titre VIII du livre III de la même partie du code 
du travail sur le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les disposi-
tions du titre IX du livre III de la même partie du code du travail sur le regroupement 
par accord des institutions représentatives du personnel, les dispositions du titre X du 
livre III de la même partie du code du travail sur les réunions communes des insti-
tutions représentatives du personnel ainsi que les dispositions du titre Ier du livre VI 
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de la quatrième partie, relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, cessent de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des 
membres de la délégation du personnel du comité social et économique.

6. La chambre sociale a jugé que demeuraient applicables les accords collectifs relatifs à 
la mise en place et au fonctionnement des institutions représentatives du personnel qui 
n’entrent pas dans les prévisions de l’article 9 VII précité (Soc., 25 mars 2020, pourvoi 
n° 18-18.401). Lorsqu’une clause de ces accords se réfère aux termes « comité d’en-
treprise », « délégation unique du personnel », « délégué du personnel » ou « comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail », il y a lieu d’y substituer les termes 
de « comité social et économique » dès lors que cette substitution suffit à permettre la 
mise en oeuvre de cette clause.

7. En l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que l’accord instituant le comité de 
groupe au sein de la société BNP Paribas prévoyait la désignation des membres du 
comité de groupe par les organisations syndicales représentatives au sein des élus des 
comités d’entreprise ou de la délégation unique du personnel, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2333-2 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. 
Relevant que l’article L. 2333-2 avait été modifié par l’article 4 de l’ordonnance du 
23 septembre 2017 pour remplacer les mots « comité d’entreprise » et « délégation 
unique du personnel » par les mots « comité social et économique », il en a exactement 
déduit que l’accord collectif pouvait continuer à recevoir application en effectuant la 
même modification de vocabulaire.

8. Par ailleurs, le tribunal d’instance a décidé à bon droit que la disposition transitoire 
de l’article  9 V de l’ordonnance précitée permettait de se référer, jusqu’au 31  dé-
cembre 2019, soit à l’ancienne terminologie soit à la nouvelle selon qu’au sein du 
périmètre couvert par le comité de groupe les comités sociaux et économiques avaient 
ou non été déjà mis en place.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organi-
sation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation 
des responsabilités syndicales.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des accords collectifs n’entrant pas dans les prévisions de l’article 9, VII, de 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, à rapprocher : Soc., 25 mars 2020, pourvoi 
n° 18-18.401, Bull. 2020, (rejet).
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Soc., 27 janvier 2021, n° 19-22.038, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délégué syndical – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Temps de trajet – Temps assimilé à du temps de travail effectif – 
Rémunération – Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 2143-17, alinéa 1, du code du travail, l’article L. 2315-3, alinéa 1, du même code, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 et l’article L. 2325-7, alinéa 
1, du même code, alors applicable, les heures de délégation des délégués syndicaux, des délégués du personnel et 
des membres du comité d’entreprise sont de plein droit considérées comme temps de travail et payées à l’échéance 
normale. 

Il en résulte que ceux-ci ne devant subir aucune perte de rémunération en raison de l’exercice de leur mandat, le 
temps de trajet, pris en dehors de l’horaire normal de travail et effectué en exécution des fonctions représentatives, 
doit être rémunéré comme du temps de travail effectif pour la part excédant le temps normal de déplacement entre 
le domicile et le lieu de travail et doit être pris en compte pour déterminer l’existence, le cas échéant, d’heures 
supplémentaires donnant lieu à majorations.

 ■ Délégués du personnel – Mandat – Exercice – Temps de trajet – 
Temps assimilé à du temps de travail effectif – Rémunération – 
Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Comité d’entreprise – Représentant syndical – Mandat – Exercice – 
Temps de trajet – Temps assimilé à du temps de travail effectif – 
Rémunération – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Règles communes – Fonctions – Temps passé pour leur exercice – 
Temps de trajet – Rémunération – Condition.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme S... V..., en qualité d’épouse survivante, et à M. W... J... et 
Mme U... J..., en qualité d’héritiers, de leur reprise de l’instance ouverte par Y... J..., 
décédé le 27 juillet 2020.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 15 mai 2019), Y... J... a été engagé le 1er mars 1982 par 
la société ECE, aux droits de laquelle vient la société Zodiac Aero Electric (la socié-
té), qui appartient à la branche Zodiac Aerosystems du groupe Zodiac Aerospace, par 
contrat de travail à durée déterminée en qualité de monteur câbleur niveau II échelon 
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1 coefficient 170, les relations entre les parties se poursuivant à durée indéterminée sur 
la période du 1er août 1982 au 3 octobre 1997.

Le 5 janvier 1998, il a signé un nouveau contrat de travail à durée indéterminée en 
qualité de monteur câbleur coefficient 170.

Le salarié, qui perçoit une rémunération mensuelle brute de base de 2 040,28 euros, à 
laquelle s’ajoute une prime d’ancienneté d’un montant de 306,04 euros, exerce plu-
sieurs mandats de représentant du personnel.

Au titre de ses mandats, il bénéficie d’un crédit de délégation mensuel de 55 heures.

Par lettre du 9 avril 2015, il a contesté que les temps de trajet inhérents à l’exercice de 
ses fonctions de représentant syndical du personnel ne soient pas intégralement payés 
et décomptés comme temps de travail effectif pour lui permettre de bénéficier du 
régime des heures supplémentaires et des primes sur heures supplémentaires.

En réponse, la société s’est prévalue, le 26 mai 2015, des dispositions de la loi n° 2005-
32 du 18 janvier 2015 selon laquelle le temps de déplacement n’est pas du temps de 
travail effectif aux termes de l’article L. 3121-4 du code du travail.

3. Le 15 février 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale, sollicitant la condam-
nation de la société à lui payer diverses sommes à titre de rappel de salaire sur trajets 
(heures supplémentaires), congés payés sur rappel de salaire, primes sur heures supplé-
mentaires, congés payés sur primes sur les heures supplémentaires et dommages-inté-
rêts pour perte de bénéfice de défiscalisation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire qu’il ne pouvait pas prétendre à la comptabili-
sation au titre des heures supplémentaires de ses temps de déplacement professionnel 
liés à l’exercice de ses mandats de représentation qui dépassaient le temps normal de 
trajet entre son domicile et son lieu habituel de travail et de rejeter ses demandes en 
leur entier, alors « qu’il résulte des articles L. 2143-17, L. 2315-3 et L. 2325-7 du code 
du travail, dans leur version applicable au litige, que le représentant du personnel ne 
devant subir aucune perte de rémunération en raison de l’exercice de son mandat, le 
temps de trajet, pris en dehors de l’horaire normal de travail et effectué pour l’exercice 
des mandats représentatifs, doit être rémunéré comme du temps de travail effectif pour 
la part excédant le temps normal de déplacement entre le domicile et le lieu de travail ; 
que pourtant, pour débouter le salarié de ses demandes, la cour d’appel a retenu que 
s’agissant des trajets effectués en dehors du temps de travail par le salarié pour l’exé-
cution de ses fonctions représentatives, s’il est admis que le temps de trajet effectué en 
dehors du temps de travail et qui dépasse en durée le temps normal de déplacement 
entre le domicile du salarié et le lieu de travail, ces conditions étant cumulatives, doit 
être rémunéré comme du temps de travail effectif, cela ne signifie pas que le temps 
de trajet constitue du temps de travail effectif puisque, comme pour n’importe quel 
autre salarié, le temps de déplacement du salarié pour l’exécution de son mandat et 
de l’exposant en particulier n’est pas un temps de travail effectif, en application de 
l’alinéa 1er de l’article L. 3121-4 du code du travail  ; que si la contrepartie au dé-
passement du temps normal de trajet est nécessairement une rémunération ‘’comme 
du temps de travail’’, l’alinéa 2 de l’article L. 3121-4 du code du travail dispose que 
d’autres contreparties sont possibles en laissant ainsi la faculté aux partenaires sociaux 
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de fixer lesdites contreparties, ce dont il se déduit que les temps de déplacement des 
représentants du personnel rémunérés ‘’comme du temps de travail effectif ’’ mais qui 
ne constituent pas pour autant un temps de travail effectif, ne donnent pas lieu par 
l’effet de la loi au déclenchement du régime des heures supplémentaires, lesquelles 
sont accomplies à la demande de l’employeur dans le cadre de l’activité personnelle 
du salarié, pendant laquelle il est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses 
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles au sens de 
l’article L. 3121-1 du code du travail ; que la mission issue de l’exercice d’un mandat 
de représentation est étrangère à l’exécution des tâches résultant du contrat de travail 
du salarié qui en est titulaire ; que celui-ci a le choix de ses déplacements et des modes 
de transport utilisés et il ne se trouve pas alors à la disposition de son employeur qui, 
dans le cadre du lien de subordination inhérent au contrat de travail qui persiste, n’a 
aucun pouvoir de lui imposer ses déplacements et leurs modalités dans l’exercice de 
son mandat de représentation ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus 
d’application, les articles L. 2143-17, L. 2315-3 et L. 2325-7 du code du travail dans 
leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2143-17, alinéa 1er, du code du travail, l’article L. 2315-3, alinéa 1er, du 
même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 sep-
tembre 2017 et l’article L. 2325-7, alinéa 1er, du même code, alors applicable :

5. Selon ces textes, les heures de délégation des délégués syndicaux, des délégués du 
personnel et des membres du comité d’entreprise sont de plein droit considérées 
comme temps de travail et payées à l’échéance normale. Il en résulte que ceux-ci ne 
devant subir aucune perte de rémunération en raison de l’exercice de leur mandat, le 
temps de trajet, pris en dehors de l’horaire normal de travail et effectué en exécution 
des fonctions représentatives, doit être rémunéré comme du temps de travail effectif 
pour la part excédant le temps normal de déplacement entre le domicile et le lieu de 
travail et doit être pris en compte pour déterminer l’existence, le cas échéant, d’heures 
supplémentaires donnant lieu à majorations.

6. Pour dire que le salarié ne peut pas prétendre à la comptabilisation au titre des 
heures supplémentaires de ses temps de déplacement professionnel liés à l’exercice 
de ses mandats de représentation qui dépassent le temps normal de trajet entre son 
domicile et son lieu habituel de travail et rejeter ses demandes en leur entier, l’arrêt 
retient que, s’agissant des trajets effectués en dehors du temps de travail par le salarié en 
exécution de ses fonctions représentatives, s’il est admis que le temps de trajet effectué 
à cette occasion en dehors du temps de travail et qui dépasse en durée le temps normal 
de déplacement entre le domicile du salarié et le lieu de travail, ces conditions étant 
cumulatives, doit être rémunéré comme du temps de travail effectif, cela ne signifie 
pas que le temps de trajet constitue du temps de travail effectif puisque, comme pour 
n’importe quel autre salarié, le temps de déplacement du salarié pour l’exécution de 
son mandat et de l’intéressé en particulier n’est pas un temps de travail effectif, en 
application de l’alinéa 1er de l’article L. 3121-4 du code du travail, que si la contrepar-
tie au dépassement du temps normal de trajet est nécessairement une rémunération 
‘’comme du temps de travail’’, l’alinéa 2 de l’article L. 3121-4 du code du travail dis-
pose que d’autres contreparties sont possibles en laissant ainsi la faculté aux partenaires 
sociaux de fixer lesdites contreparties, ce dont il se déduit que les temps de déplace-
ment des représentants du personnel rémunérés ‘’comme du temps de travail effectif ’’ 
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mais qui ne constituent pas pour autant un temps de travail effectif, ne donnent pas 
lieu par l’effet de la loi au déclenchement du régime des heures supplémentaires, les-
quelles sont accomplies à la demande de l’employeur dans le cadre de l’activité person-
nelle du salarié, pendant laquelle il est à la disposition de l’employeur et se conforme à 
ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles au sens de 
l’article L. 3121-1 du code du travail, que la mission issue de l’exercice d’un mandat 
de représentation est étrangère à l’exécution des tâches résultant du contrat de travail 
du salarié qui en est titulaire, que celui-ci a le libre choix de ses déplacements et des 
modes de transport utilisés et il ne se trouve pas alors à la disposition de son employeur 
qui, dans le cadre du lien de subordination inhérent au contrat de travail qui persiste, 
n’a aucun pouvoir de lui imposer ses déplacements et leurs modalités dans l’exercice 
de son mandat de représentation, qu’il ressort des explications et des justifications ver-
sées aux débats par la société que le salarié a été rémunéré la journée entière, quelle 
que soit la durée de la réunion à laquelle il a participé dans l’exécution de ses mandats, 
tandis que ses temps de déplacement afférents ont été rémunérés, lorsqu’ils dépassaient 
ses horaires habituels de travail, comme du temps de travail effectif et sur la base de ses 
propres déclarations, ce dont il résulte qu’il a été rempli de ses droits et qu’il y a lieu en 
conséquence d’infirmer le jugement et de rejeter les demandes du salarié, en l’absence 
de comptabilisation qu’il réclamait de ses temps de déplacement professionnels liés à 
l’exercice de ses mandats de représentation, qui dépassent le temps normal de trajet 
entre son domicile et son lieu habituel de travail, au titre des heures supplémentaires.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. J... ne peut pas pré-
tendre à la comptabilisation au titre des heures supplémentaires de ses temps de dépla-
cement professionnel liés à l’exercice de ses mandats de représentation qui dépassent 
le temps normal de trajet entre son domicile et son lieu habituel de travail et rejette 
les demandes de M. J... en leur entier, l’arrêt rendu le 15 mai 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 2143-17, alinéa 1, du code du travail ; article L. 2315-3, alinéa 1, du même code, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ; article L. 2325-7, 
alinéa 1, du même code, alors applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel le temps de trajet d’un représentant des salariés, pris en dehors de 
l’horaire normal de travail et effectué en exécution des fonctions représentatives, doit être rému-
néré comme du temps de travail effectif pour la part excédant le temps normal de déplacement 
entre le domicile et le lieu de travail, à rapprocher : Soc., 12 juin 2013, pourvoi n° 12-12.806, 
Bull. 2013, V, n° 155 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.182, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – 
Manquements de l’employeur – Discrimination syndicale – 
Demande en réparation – Action exercée par un syndicat – 
Recevabilité – Conditions – Atteinte à l’ intérêt collectif de la 
profession – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 1er février 2019), M. J..., engagé par la société STP 
Manutention (la société) le 26 février 2010 en qualité de chauffeur super poids lourds - 
grutier, a été licencié pour faute grave le 22 juillet 2013.

2. Invoquant une discrimination syndicale, il a saisi le 3  février 2014 la juridiction 
prud’homale aux fins de contester son licenciement.

3. Le syndicat Union des travailleurs guyannais UTG (le syndicat) est intervenu à 
l’instance.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de débouter le salarié de ses demandes au 
titre de la nullité du licenciement, alors :

« 1°/ que toute mesure prise par l’employeur en considération de l’appartenance ou 
de l’activité syndicale d’un salarié est nulle ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la lettre de licenciement adresse le 22 juillet 2013 à M. J... indiquait : « Je 
tiens à préciser que vous avez mêlé l’UTG au sein de STP et que vous avez créé des 
conflits entre cette union et la société qui vous avait embauché » ; qu’il en résultait que 
l’appartenance et l’exercice d’une activité syndicale avaient été prises en considération 
dans la décision de licencier en sorte que le licenciement était nul ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel, n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations et violé les articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du code 
du travail ;

2°/ que lorsque le salarié présente des éléments de fait constituant selon lui une 
discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge d’apprécier si ces éléments 
dans leur ensemble laissent supposer l’existence d’une telle discrimination et, dans 
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l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ses décisions sont justifiées par 
des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’il résulte des énonciations 
de l’arrêt attaqué que la lettre de licenciement adresse le 22 juillet 2013 à M. J... in-
diquait : « Je tiens à préciser que vous avez mêlé l’UTG au sein de STP et que vous 
avez créé des conflits entre cette union et la société qui vous avait embauché » ; qu’il 
en résultait que l’appartenance et l’exercice d’une activité syndicale avaient été prises 
en considération dans la décision de licencier en sorte que le salarié présentait des 
éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination ; qu’en jugeant le 
contraire la cour d’appel, n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations et violé les articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du code 
du travail ;

3°/ qu’interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la cause  ; que 
le salarié produisait sa carte d’adhésion au syndicat Union des travailleurs guyanais 
(UTG) pour l’année 2013 ; qu’il résultait par ailleurs de la lettre de licenciement, dont 
les termes sont reproduits par le jugement confirmé, que M. J... avait « mêlé l’UTG au 
sein de STP » ; qu’en retenant, par motifs adoptés, que le salarié n’établit pas qu’il est 
adhérent à ce syndicat ni qu’il a effectué des démarches auprès de ce syndicat dans le 
cadre de son activité professionnelle, la cour d’appel a dénaturé ces pièces, en violation 
du principe susrappelé. »

Réponse de la Cour

6. Ayant, par motifs propres et adoptés, constaté, d’une part que la lettre de licencie-
ment reprochait au salarié quatre griefs parmi lesquels l’activité syndicale ne figurait 
pas, et d’autre part que l’existence de l’abandon de poste de la part du salarié depuis 
le 22 avril 2013, reproché à celui-ci dans la lettre de licenciement, était démontrée, 
de sorte que cette faute rendait impossible la poursuite du contrat de travail, la cour 
d’appel qui en a déduit l’absence d’éléments laissant supposer l’existence d’une discri-
mination en raison de l’activité syndicale, a légalement justifié sa décision.

7. Le moyen, inopérant en sa troisième branche en ce qu’il critique des motifs sura-
bondants, n’est pas fondé pour le surplus.

Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. Le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action, alors « que le licen-
ciement prononcé en considération de l’appartenance à un syndicat ou de l’exercice 
d’une activité syndicale porte atteinte aux intérêts collectifs de la profession repré-
sentée par un syndicat qui est donc recevable à demander réparation du préjudice en 
résultant ; en jugeant que le syndicat UTG ne démontre pas en quoi, le litige opposant 
M. J... à la société STP Manutention présente un intérêt collectif et n’a donc ni intérêt 
ni qualité à agir, la cour d’appel a violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

9. Selon ce texte, les syndicats professionnels peuvent, devant toutes les juridictions, 
exercer les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice 
direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.
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10. Pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire du syndicat, l’arrêt énonce que 
le syndicat n’a ni intérêt ni qualité à agir dans le cadre d’un litige sur le licenciement 
d’un salarié non protégé, un tel litige n’intéressant que la personne du salarié et non 
l’intérêt collectif de la profession.

11. En statuant ainsi, alors que la violation invoquée des dispositions relatives à l’inter-
diction de toute discrimination syndicale est de nature à porter un préjudice à l’intérêt 
collectif de la profession, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Le syndicat, qui poursuit le paiement de dommages-intérêts en réparation du pré-
judice résultant d’un licenciement dont il est soutenu qu’il a été prononcé de façon 
discriminatoire en considération de l’appartenance ou de l’activité syndicale du salarié, 
de sorte que la violation invoquée des dispositions relatives à l’interdiction de toute 
discrimination syndicale est de nature à porter un préjudice à l’intérêt collectif de la 
profession, est recevable en son action.

15. Cependant, le rejet du premier moyen, en ce que celui-ci critique le chef de la 
décision ayant, en l’absence de toute discrimination syndicale, débouté le salarié de 
ses demandes au titre de la nullité de son licenciement, prive de tout fondement la 
demande en dommages-intérêts présentée par le syndicat.

16. Le syndicat doit en conséquence être débouté de sa demande en dommages-in-
térêts.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’intervention 
volontaire du syndicat Union des travailleurs guyanais, l’arrêt rendu le 1er février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare le syndicat Union des travailleurs guyanais recevable en son action ;

Déboute le syndicat Union des travailleurs guyanais de sa demande en paiement de 
dommages-intérêts en raison de l’atteinte aux intérêts collectifs de la profession.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 2132-3 du code du travail.
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Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.489, (P)

– Cassation –

 ■ Règles communes – Statut protecteur – Période de protection – 
Bénéfice – Conseiller du salarié – Désignation – Imminence de 
la désignation – Connaissance par l’employeur – Connaissance 
antérieure – Moment – Détermination – Portée.

Pour l’application des articles L. 2411-1, 16°, et L. 2411-21 du code du travail, c’est au moment de l’envoi 
de la convocation à l’entretien préalable au licenciement que l’employeur doit avoir connaissance de l’imminence 
de la désignation d’un salarié en qualité de conseiller du salarié.

Doit en conséquence être censurée la cour d’appel qui annule le licenciement d’une salariée pour absence d’au-
torisation administrative de licenciement, aux motifs que celle-ci a informé l’employeur de l’imminence de sa 
candidature aux fonctions de conseiller du salarié antérieurement à l’entretien préalable au licenciement du 
12 novembre 2014, alors qu’il résultait de ses constatations que la salariée avait été convoquée à un entretien 
préalable au licenciement le 30 octobre 2014 et que l’employeur n’avait eu connaissance de l’imminence de la 
désignation de l’intéressée en qualité de conseiller du salarié que le 6 novembre 2014, soit postérieurement à 
l’engagement de la procédure de licenciement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 avril 2019), Mme D... a été engagée le 7 novembre 
2005 en qualité de télé gestionnaire par la société Credirec France, aux droits de la-
quelle est venue la société EOS Credirec, devenue la société EOS France.

Au dernier état de la relation contractuelle, la salariée occupait les fonctions d’expert 
métier.

2. Convoquée le 30 octobre 2014 à un entretien préalable au licenciement fixé au 
12 novembre 2014, elle a été licenciée pour cause réelle et sérieuse le 26 novembre 
2014.

3. Invoquant le bénéfice du statut protecteur en raison de la connaissance par l’em-
ployeur de l’imminence de sa désignation en qualité de conseiller du salarié, la salariée 
a saisi la juridiction prud’homale le 3 mars 2015 de demandes en nullité de son licen-
ciement et en paiement de diverses sommes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul et de le condam-
ner au paiement de certaines sommes à titre d’indemnisation de la violation du statut 
du salarié protégé et d’indemnisation du licenciement illicite, alors «  que ce n’est 
que si l’employeur a connaissance, au jour de l’envoi de la lettre de convocation à 
l’entretien préalable, marquant l’engagement de la procédure de licenciement, de la 
candidature ou de l’imminence de la désignation du salarié en qualité de conseiller du 
salarié que ce dernier peut bénéficier du statut protecteur lié à ce mandat extérieur à 
l’entreprise ; qu’en retenant que la protection prend effet avant la publication de la liste 
des conseillers du salarié si le salarié fait la preuve que son employeur a eu connais-
sance de l’imminence de sa désignation « avant de procéder à son licenciement « et 
qu’en l’espèce Mme D... avait informé l’employeur de l’imminence de sa candidature 
le 6 novembre 2014, soit antérieurement à l’entretien préalable au licenciement qui 
s’est tenu le 12 novembre 2014, la cour d’appel qui s’est placée à la date de l’entretien 
préalable et non à celle de l’envoi de la lettre de convocation à l’entretien préalable, 
soit le 30 octobre 2014, pour apprécier si l’employeur avait connaissance de la candi-
dature ou de l’imminence de la désignation de la salariée en qualité de conseiller du 
salarié a violé les articles L. 2411-1-16° et L. 2411-21 du code travail. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est contraire à la 
thèse soutenue par l’employeur devant les juges du fond.

7. Cependant la thèse soutenue par l’employeur, selon laquelle seule l’existence du 
mandat de conseiller du salarié et non l’imminence de la désignation du salarié en 
cette qualité confère le statut protecteur, n’est pas contraire au moyen soutenant à 
titre subsidiaire que dans l’hypothèse où, l’imminence de la désignation en qualité 
de conseiller du salarié est susceptible de conférer la protection reconnue aux salariés 
protégés, la connaissance de l’employeur de l’imminence de la désignation doit s’ap-
précier à la date de la convocation à l’entretien préalable.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 2411-1, 16° et L. 2411-21 du code du travail :

9. Pour l’application des textes susvisés, c’est au moment de l’envoi de la convocation 
à l’entretien préalable au licenciement que l’employeur doit avoir connaissance de 
l’imminence de la désignation d’un salarié en qualité de conseiller du salarié.

10. Pour dire le licenciement nul en l’absence d’autorisation administrative de li-
cenciement, l’arrêt retient qu’il est constant que la protection prend effet avant la 
publication de la liste des conseillers du salarié si le salarié fait la preuve que son em-
ployeur a eu connaissance de l’imminence de sa désignation avant de procéder à son 
licenciement et qu’en l’espèce la salariée a bien informé l’employeur de l’imminence 
de sa candidature aux fonctions de conseiller du salarié le 6 novembre 2014, soit anté-
rieurement à l’entretien préalable au licenciement qui s’est tenu le 12 novembre 2014.
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11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la salariée avait été convoquée à un 
entretien préalable au licenciement le 30 octobre 2014 et qu’il résultait de ses consta-
tations que l’employeur n’avait eu connaissance de l’imminence de la désignation de 
l’intéressée en qualité de conseiller du salarié que le 6 novembre 2014, soit postérieu-
rement à l’engagement de la procédure de licenciement, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 2411-1, 16°, et L. 2411-21 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la protection contre le licenciement d’un salarié protégé, à rapprocher : Soc., 1er mars 2005, 
pourvoi n° 03-40.048, Bull. 2005, V, n° 75 (rejet), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

Soc., 27 janvier 2021, n° 18-23.535, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Préjudice 
professionnel – Montant – Fixation – Eléments pris en considération – 
Indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Désistements partiels

1. Il est donné acte à M. Q... et trente-six autres demandeurs du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. AR... et WV..., ès qualités.

2. Il est donné acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce

qu’il est dirigé contre la société Bank of Scotland PLC.
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Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
2 juin 2015, pourvoi n° 13-24.714, Bull. 2015, IV, n° 94), la société General Trailers 
France, appartenant au groupe General Trailers spécialisé dans la construction, vente 
ou location de remorques et grands containers, a été acquise au mois d’août 2000 par 
la société Apax Partners, qui au moyen d’un montage financier (« leverage buy-out », 
LBO) a pris le contrôle de la société General Trailers France via sa filiale Société Eu-
ropéenne Boissière (SEB). Pour le financement de cette acquisition, a notamment été 
conclu un contrat entre les sociétés General Trailers France, SEB et Bank of Scotland 
prévoyant l’octroi à la société General Trailers France de divers crédits.

4. Après le redressement judiciaire, ouvert le 24 novembre 2003, de la société General 
Trailers France, un plan de cession partielle a été arrêté, prévoyant le licenciement de 
six cent cinq salariés. Certains d’entre eux, licenciés pour motif économique le 29 avril 
2004, ont saisi la juridiction prud’homale, et par arrêts des 29 janvier et 19 mars 2009, 
la cour d’appel a considéré que les licenciements économiques des salariés deman-
deurs au présent pourvoi étaient sans cause réelle et sérieuse dès lors que l’actionnaire 
de la société General Trailers France, la société SEB, disposait de moyens financiers 
conséquents au regard desquels le plan de sauvegarde de l’emploi était insuffisant.

La cour d’appel a également relevé que l’employeur n’avait pas satisfait à son obli-
gation de reclassement. Des créances de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ont été fixées dans la procédure collective de la société General 
Trailers France.

5. Dans le même temps, MM. WV... et AR..., désignés commissaires à l’exécution du 
plan de la société General Trailers France, ont assigné la société Bank of Scotland en 
responsabilité pour octroi de crédits ruineux et les salariés licenciés, demandeurs au 
présent pourvoi, sont intervenus volontairement à l’instance en réparation de leurs 
préjudices consécutifs à la perte de leur emploi, soit la perte pour l’avenir des rémuné-
rations qu’ils auraient pu percevoir et le préjudice moral né de la perte de leur emploi 
et de leurs conditions de travail depuis le licenciement ainsi que la perte de chance 
d’un retour à l’emploi optimisé ou équivalent.

6. Par arrêt du 18 juillet 2013, la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il a 
déclaré irrecevable l’intervention volontaire des salariés. Elle l’a infirmé pour le sur-
plus et a jugé que la responsabilité de la société Bank of Scotland, qui avait accordé des 
crédits ruineux à la société General Trailers France, était engagée envers la collectivité 
des créanciers.

7. Par arrêt du 2 juin 2015, la chambre commerciale de la Cour de cassation a cassé et 
annulé l’arrêt du 18 juillet 2013, mais seulement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
l’intervention volontaire des salariés.

8. Par arrêt du 21 juin 2018, statuant sur renvoi, la cour d’appel a déclaré recevable 
l’intervention des salariés mais les a déboutés de leurs demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. Les salariés font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
condamner la société Bank of Scotland à leur verser, à chacun, une somme à titre de 
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dommages-intérêts en réparation des préjudices liés à la perte d’emploi au sein de la 
société General Trailers France et à la perte de chance de retrouver à court terme un 
emploi optimisé ou équivalent, alors :

« 1°/ qu’en application du principe de la réparation intégrale, les salariés licenciés pour 
motif économique et qui ont perçu de leur employeur une indemnité de licencie-
ment et des dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sont 
fondés à demander réparation des préjudices constitués par la perte de leur emploi et 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé au tiers au contrat de travail 
ayant commis une faute ayant concouru aux difficultés économiques rencontrées par 
l’employeur, au prononcé des licenciements économiques et à la mise en place d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi insuffisant ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

2°/ que si l’indemnité de licenciement n’a pas la nature juridique d’un salaire mais 
de dommages et intérêts qui ont vocation à indemniser le salarié du préjudice causé 
par l’employeur par la perte de l’emploi, elle ne l’indemnise nullement du préjudice 
distinct, causé par la perte de son emploi (perte des rémunérations qu’il aurait dû per-
cevoir dans le futur et préjudice moral) et découlant de la faute commise par un tiers 
au contrat de travail (la Bank of Scotland) ayant concouru à la réalisation du dommage, 
à savoir son licenciement économique ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

3°/ qu’en constatant que les dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse alloués aux salariés licenciés pour motif économique par la cour d’appel 
de Paris avaient été versés aux seuls motifs que le plan de sauvegarde de l’emploi était 
insuffisant et que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de reclassement 
tant interne qu’externe,- ce dont il résultait que les salariés étaient fondés à solliciter 
également la condamnation d’un tiers au contrat de travail (la Bank of Scotland), dont 
la faute avait concouru à la réalisation du dommage, à savoir leurs licenciements éco-
nomiques, à les indemniser du préjudice causé par tant la perte de leur emploi (perte 
des rémunérations qu’ils auraient dû percevoir dans le futur et préjudice moral) que 
par la perte de chance d’un retour à l’emploi optimisé en raison d’un plan de sauve-
garde de l’emploi non proportionné aux moyens financiers du groupe d’appartenance 
de la société Général Trailers France -, et en déboutant les salariés exposants de leurs 
demandes, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

4°/ qu’en affirmant que le préjudice, conséquence de la rupture du contrat de travail, 
avait été réparé par l’allocation d’indemnités de licenciement et de dommages et in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de sorte que les salariés étaient 
mal fondés à demander réparation une seconde fois de ces préjudices, sans répondre 
aux conclusions des exposants qui faisaient valoir qu’ils avaient pris le soin de sollici-
ter, à titre de dommages et intérêts, une somme équivalente aux rémunérations qu’ils 
auraient dû percevoir depuis leur licenciement, auxquelles s’ajoutait un montant de-
vant couvrir le préjudice lié à la perte des conditions de travail et d’évolution de leur 
rémunération en raison de leurs ancienneté et compétences (15 000 euros), de laquelle 
étaient retranchée 24 mois de droits Pôle emploi, outre les dommages et intérêts per-
çus en suite des arrêts rendus par la chambre sociale de la cour d’appel de Paris, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article L. 1234-9 du code du travail que l’indemnité de licenciement, 
dont les modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur 
de résiliation unilatérale du contrat de travail.

11. Il résulte par ailleurs de l’article L. 1235-3 du même code que l’indemnité pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère 
injustifié de la perte de l’emploi.

12. Ayant constaté que les salariés licenciés pour motif économique avaient bénéficié 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison de l’insuf-
fisance du plan de sauvegarde de l’emploi et du manquement de l’employeur à son 
obligation de reclassement, la cour d’appel, abstraction faite des motifs erronés mais 
surabondants relatifs à l’indemnité de licenciement, en a justement déduit, sans être 
tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, que 
les préjudices allégués par les salariés résultant de la perte de leur emploi et de la perte 
d’une chance d’un retour à l’emploi optimisé en l’absence de moyens adéquats alloués 
au plan de sauvegarde de l’emploi avaient déjà été indemnisés.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 1234-9 et L. 1235-3 du code du travail.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 14 janvier 2021, n° 19-20.517, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Commandement – Caducité – Effets – Etendue – Contestations.

Il résulte de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire que, lorsqu’il a été mis fin à la procédure de 
saisie immobilière, le juge de l’exécution ne peut plus connaître des contestations élevées à l’occasion de celle-ci 
ni statuer sur les demandes reconventionnelles nées de cette procédure ou s’y rapportant.

 ■ Incident – Contestations – Compétence du juge de l’exécution – 
Etendue – Limites.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 5  juin 2019), par un acte notarié du 16  juin 2004, 
M. M... a acquis un immeuble sis à Mérignac (33700), financé par deux prêts consen-
tis par la banque Entenial, aux droits de laquelle vient le Crédit foncier de France (la 
banque).

2. M. M... a obtenu, par ordonnance de référé d’un tribunal d’instance du 4 novembre 
2011, la suspension de ses obligations à l’égard de la banque, pendant une durée de 
deux ans sous la condition de mise en vente d’un immeuble situé à Hendaye.

Selon ordonnance du 6 septembre 2013, signifiée le 31 janvier 2014, le tribunal d’ins-
tance a mis fin au délai de grâce accordé.

3. Parallèlement il avait assigné la banque, ainsi que la compagnie d’assurance AGF Vie, 
pour obtenir leur condamnation à lui payer une certaine somme pour manquement 
au devoir de conseil et de mise en garde, demandes dont il a été débouté par jugement 
d’un tribunal de grande instance, devenu définitif.

4. Après déchéance du terme prononcée le 5 novembre 2014, un commandement de 
payer valant saisie de l’immeuble situé à Mérignac a été délivré le 21 mai 2015.

5. Par jugement du 10 mars 2016, un juge de l’exécution a :

- dit la créance du Crédit Foncier de France non atteinte par la prescription,

- constaté que les conditions des articles L. 311-2, L. 311-4 et L. 311-6 du code des 
procédures civiles d’exécution sont réunies,

- débouté M. M... de sa demande de déduction de versements complémentaires,

- dit irrecevables les demandes de M. M... au titre d’un manquement du Crédit fon-
cier de France à son obligation d’information et de conseil en matière d’assurance,

- constaté que le montant retenu pour la créance du Crédit foncier de France en 
principal, intérêts, frais et autres accessoires est de 160 201,11 euros arrêté du 31 juillet 
2015,

- ordonné la poursuite de la procédure de vente forcée de l’immeuble saisi, fixé la date 
et les conditions de la vente aux enchères publiques.

6. Par déclaration du 21 mars 2016, M. M... a formé appel de ce jugement, confirmé 
par un arrêt du 2 novembre 2016, cassé en toutes ses dispositions, au motif qu’il ne 
résultait pas de l’arrêt que la cour d’appel avait pris en considération les dernières 
conclusions signifiées par M. M... le 19 septembre 2016 (2e Civ., 12 avril 2018, pour-
voi n° 17-10.847).

7. Dans l’intervalle, la créance de la banque a été intégralement réglée à la suite d’une 
saisie-attribution pratiquée le 20 janvier 2017, du prix de vente de l’immeuble ap-
partenant à M. M... sis à Hendaye, à laquelle celui-ci a acquiescé pour le montant de 
180 844,40 euros.

La banque n’a donc pas requis la vente forcée de l’immeuble sis à Mérignac et par ju-
gement du 16 février 2017, la caducité du commandement de payer a été prononcée.

8. Par déclaration du 4 septembre 2018, M. M... a saisi la cour d’appel de renvoi.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

9. Si la procédure de saisie immobilière s’est terminée par l’effet de la caducité du 
commandement de payer valant saisie immobilière, le débiteur conserve un intérêt au 
pourvoi dans la mesure où la cour d’appel a confirmé le jugement du juge de l’exécu-
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tion fixant notamment la créance du poursuivant et rejetant sa demande tendant à voir 
déclarer ladite créance prescrite, dispositions revêtues de l’autorité de la chose jugée.

10. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire :

12. Il résulte de ce texte que lorsqu’il a été mis fin à la procédure de saisie immobilière, 
le juge de l’exécution ne peut plus connaître des contestations élevées à l’occasion de 
celle-ci ni statuer sur les demandes reconventionnelles nées de cette procédure ou s’y 
rapportant.

13. Pour confirmer le jugement entrepris, l’arrêt se prononce sur la question de la 
prescription de la créance du créancier poursuivant.

14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que par suite du paiement de l’intégralité 
de sa créance, la procédure de vente forcée de l’immeuble de Mérignac était devenue 
sans objet pour le Crédit foncier de France, qui ne pouvait que renoncer à la requérir 
à l’audience du tribunal de grande instance de Bordeaux du 16 février 2017, et que 
la caducité du commandement valant saisie immobilière avait été prononcée, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

17. Il résulte de ce qui a été dit au paragraphe 14 qu’il convient d’infirmer le jugement 
rendu le 10 mars 2016 par le juge de l’exécution de Bordeaux, et de déclarer irrece-
vables les demandes des parties.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Agen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME le jugement rendu le 10 mars 2016 par le juge de l’exécution de Bor-
deaux ;

DÉCLARE irrecevables les demandes des parties.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Com., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-28.833, Bull. 2017, IV, n° 109 (rejet), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.829, Bull. 2018, II, n° 5 (rejet).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-24.045, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Fixation du taux – Taux en vigueur – Application loi 
nouvelle – Taux unique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6  septembre 2019), un établissement de la société 
Maugin (la société), laquelle était soumise au mode individuel de tarification des 
risques d’accidents du travail et des maladies professionnelles, disposait à ce titre de 
deux secteurs d’établissement, classés sous les numéros de risques 25,2 HK et 25,2 HK 
B, ce dernier concernant le personnel des sièges sociaux et des bureaux, donnant lieu à 
l’application d’un « taux bureau ». A la suite de la suppression de ce taux par l’arrêté du 
15 février 2017, la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire 
(la caisse) a notifié à la société un seul taux de cotisation, à effet du 1er janvier 2018.

La société a formé un recours gracieux pour contester les modalités de calcul du taux 
unique retenu et un autre, à titre conservatoire, au titre de l’année 2019.

2. La société a saisi de recours la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’infirmer sa décision de rejet relative à la contestation 
des taux 2018 et 2019, de lui ordonner de modifier les modalités de calcul du taux 
accidents du travail maladies professionnelles relatives à l’établissement de la société et 
de lui adresser un nouveau taux à compter du 1er janvier 2018 et du 1er janvier 2019 
selon les règles d’écrêtement, alors :

« 1°/ que les règles d’écrêtement prévues par le dernier alinéa de l’article D.242-6-15 
du code de la sécurité sociale, déterminées à partir d’un taux net unique fictif prora-
tisé en fonction des masses salariales des établissements existants l’année précédente, 
n’ont été applicables à la situation spécifique des entreprises qui perdent le bénéfice du 
« taux bureau » qu’à compter du 23 décembre 2018, date à laquelle est entrée en vi-
gueur l’arrêté du 21 décembre 2018 instituant cette possibilité ; qu’en l’espèce, il était 
constant que la suppression de la section d’établissement 02 soumise au taux bureau de 
l’établissement de Saint-Brévin-les-Pins était effective dès le 1er janvier 2018 de sorte 
que le calcul du nouveau taux unique qui résultait de cette suppression ne pouvait se 
faire selon les règles posées par l’article D. 2421-6-15 du code de la sécurité sociale ; 
qu’en jugeant cependant que le calcul du taux de cotisation de l’année 2018 devait se 
faire en tenant compte d’un taux fictif N+1 proratisé en fonction des masses salariales 
des établissements existants l’année précédente quand, à la date à laquelle était inter-
venue la suppression de la section d’établissement bénéficiant du taux bureau, aucun 
texte ne prévoyait l’application de ces règles d’écrêtement pour les entreprises ayant 
perdu le bénéfice du taux bureau, la cour d’appel a violé les articles 1 de l’arrêté du 
21 décembre 2018 et D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale ;

3°/ que l’arrêté du 15 février 2017 n’a pas prévu le regroupement de catégories de 
risques existantes dans de la nomenclature des risques mais supprimé la catégorie de 
risque à laquelle se trouvait rattaché le personnel des sièges sociaux et des bureaux ; 
qu’en affirmant, pour juger que suite à la suppression de sa section d’établissement 
classée sous le numéro de risque 25.2 HK B bénéficiant du « taux bureau » qui avait 
résulté de l’application de l’arrêté du 15 février 2017, la société Maugin devait, dès 
2018, appliquer les règles mentionnées au dernier alinéa de l’article D. 242-6-15 du 
code de la sécurité sociale, que les mesures d’écrêtement prévues par ces dispositions 
s’appliquaient à toutes situations de regroupement de risques, la cour d’appel a violé 
les articles 1 des arrêtés du 15 février 2014 et du 21 décembre 2018 et D. 242-6-15 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article D. 242-6-15, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2013-1293 du 27 décembre 2013, ap-
plicable à la tarification litigieuse, dans le cas où l’entreprise opte pour l’application 
d’un taux unique ou en cas de regroupement de catégories de risque, ces variations 
s’apprécient la première année par rapport à un taux net unique correspondant à la 
moyenne des taux nets notifiés de ses établissements appartenant à la même catégorie 
de risque de l’année précédente pondérée par la masse salariale de la dernière année 
connue des mêmes établissements.

6.Selon l’article 1er, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction modifiée par 
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l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, les salariés des entreprises mentionnées 
aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 constituent, sur demande de l’en-
treprise, un établissement distinct soumis à une tarification propre lorsqu’ils occupent 
à titre principal des fonctions support de nature administrative dans des locaux non 
exposés aux autres risques relevant de la même entreprise.

7. Ce dernier texte réserve aux seules entreprises soumises à la tarification collective 
et à la tarification mixte pour la détermination de leur taux brut de cotisation d’acci-
dents du travail l’option en faveur de la tarification propre aux salariés qui occupent 
à titre principal, dans les conditions qu’il précise, des fonctions support de nature 
administrative. Il entraîne pour les entreprises soumises à la tarification individuelle 
qui avaient opté, selon les dispositions antérieurement applicables, pour la tarification 
spécifique des personnels des sièges et bureaux, un regroupement de catégories de 
risques au sens du premier texte.

8. Après avoir constaté que la caisse a informé la société de la suppression du taux 
bureau et de l’instauration d’un taux unique à compter du 1er février 2018 et que la 
société a contesté ce taux en février 2018, et à titre conservatoire, pour l’année 2019, 
l’arrêt retient, en substance, que le taux bureau ayant été supprimé et ayant fusionné 
avec le taux de l’activité principale, un seul taux devenait applicable pour tous les sa-
lariés, qui doit se calculer selon les règles d’écrêtement spécifiques prévues par l’article 
D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale, soit par rapport à un taux fictif reconstitué 
des deux taux des années N-1 de l’établissement (taux de l’activité principale et le taux 
bureau), et non par rapport au seul de l’activité principale de l’année N-1.

9. L’arrêt en déduit que la caisse a fixé le taux applicable aux années 2018 et 2019 en 
prenant en compte comme référence le taux applicable en 2017 au seul personnel 
relevant du risque dit de production.

10. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit et sans encourir le grief du 
moyen que la cour d’appel a accueilli le recours de la société.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale ; arrêté du 15 février 2017 portant modifica-
tion de l’arrêté du 17 octobre 1995 modifié relatif à la tarification des accidents du travail et des 
maladies professionnelles.
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2e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-20.230, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Observations de l’inspecteur du recouvrement – Lettre 
d’observations.

La lettre par laquelle l’inspecteur du recouvrement répond, en application de l’article R. 243-59 du code de 
la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, aux observations 
formulées par le cotisant à la suite de la notification de la lettre d’observations, ne constitue pas une nouvelle 
lettre d’observations.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), à la suite d’un contrôle portant sur les an-
nées 2012 à 2014, l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) a adressé le 7 juillet 2015 à 
la société Serbatsol (la société) une lettre d’observations portant sur plusieurs chefs de 
redressement, suivie le 4 septembre 2015, après réponse de la société, d’une seconde 
lettre minorant le redressement envisagé, puis lui a notifié, le 18 septembre 2015, une 
mise en demeure.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de la lettre d’observations 
du 7  juillet 2015 et de tous les actes subséquents, établis à l’encontre de la société 
Serbatsol, alors « que la lettre par laquelle l’inspecteur du recouvrement informe le 
redevable, à la suite des observations formulées par ce dernier à la réception de la lettre 
d’observations qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, de l’abandon 
de certains chefs de redressement ou de la minoration de leur montant, ne revêt pas 
le caractère d’une nouvelle lettre d’observations soumise aux dispositions de l’article 
R. 243-59 du code de la sécurité sociale ; qu’en l’espèce, en retenant, pour annuler 
la lettre d’observations et les actes subséquents, que, dans son courrier de réponse du 
4 septembre 2015, l’inspectrice du recouvrement n’avait pas précisé le mode de calcul 
retenu par l’URSSAF pour parvenir au montant du redressement quand cette lettre 
n’était soumise à aucun formalisme et n’avait pas à reproduire les mentions prévues 
pour la lettre d’observations, la cour d’appel a violé l’article R. 242-59 du code de la 
sécurité sociale, dans sa version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, applicable au litige :
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4. La lettre par laquelle l’inspecteur du recouvrement répond, en application de ce 
texte, aux observations formulées par le cotisant à la suite de la notification de la lettre 
d’observations, ne constitue pas une nouvelle lettre d’observations.

5. Pour annuler la lettre d’observations du 7 juillet 2015, et tous les actes subséquents, 
l’arrêt, après avoir constaté que, s’agissant des chefs de redressement n°  3 et 4 vi-
sés par la société, la lettre d’observation mentionne expressément les bases chiffrées 
pour chacune des années concernées, relève que, par courrier du 4 septembre 2015, 
l’inspecteur du recouvrement, qui a procédé à un nouvel examen du dossier au vu 
des éléments apportés par la société, a revu partiellement le montant du redresse-
ment. Il énonce que force est de constater que les éléments de calcul détaillés dans 
ce courrier du 4 septembre 2015 ne mettent pas la société en mesure de déterminer 
comment l’URSSAF parvient à ramener le montant du redressement à la somme de 
314 027 euros en lieu et place de celle de 321 919 euros initialement retenue abou-
tissant à un montant différent de celui retenu par l’URSSAF. Il ajoute qu’en outre, le 
décompte récapitulatif, annulant et remplaçant celui du 7 juillet 2015, n’est pas joint à 
ce courrier et qu’en l’état de ces éléments, l’inspectrice du recouvrement n’a pas mis 
la société en mesure de déterminer les bases et modes du calculs de l’URSSAF pour 
parvenir au montant récapitulatif.

6. En statuant ainsi, alors que la lettre du 4 septembre 2015 ne constituait pas une lettre 
d’observations, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article R 243-59 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 septembre 2014, pourvoi n° 13-21.682, Bull. 2014, II, n° 187 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-25.722, (P)

– Cassation –

 ■ Accident – Définition – Caractère professionnel – Applications 
diverses.

 ■ Imputabilité – Preuve – Présomption d’imputation – Preuve 
contraire – Cause étrangère au travail – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7  février 2019), M. W... (la victime), agent de la 
Régie autonome des transports parisiens (la RATP), a déclaré auprès de la Caisse de 
coordination aux assurances sociales de la RATP (la CCAS) avoir été victime d’un 
accident du travail, le 20 mai 2015, après une altercation avec un responsable de l’en-
treprise.

La CCAS ayant refusé de prendre en charge l’accident au titre de la législation profes-
sionnelle, la victime a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que la présomption d’imputabilité au travail d’un accident ne peut être renversée 
que par la preuve d’une cause totalement étrangère au travail ; qu’en estimant que le 
seul fait pour le salarié d’avoir été à l’origine de l’incident ayant occasionné l’accident 
était de nature à renverser la présomption d’imputabilité au travail et à faire obstacle 
à sa prise en charge au titre de la législation professionnelle, la cour d’appel a violé les 
articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 75 et 77 du règlement intérieur de 
la CCAS ;

2°/ que la présomption d’imputabilité au travail d’un accident ne peut être renversée 
que par la preuve d’une cause totalement étrangère au travail ; qu’en estimant que la 
seule existence d’antécédents dépressifs du salarié était de nature à renverser la pré-
somption d’imputabilité au travail de l’accident et à faire obstacle à sa prise en charge 
au titre de la législation professionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 411-1 du 
code de la sécurité sociale et 75 et 77 du règlement intérieur de la CCAS. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 75 et 77 du règlement intérieur de la Caisse de coordination aux assu-
rances sociales de la Régie autonome des transports publics (RATP), seuls applicables 
au litige :
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3. Selon le premier de ces textes, est considéré comme un accident du travail, quelle 
qu’en soit la cause, l’accident survenu, par le fait ou à l’occasion du travail.

Selon le second, l’accident survenu à un agent, aux temps et lieu du travail, est présumé 
imputable au service, sauf à la caisse à rapporter la preuve contraire.

4. Pour l’application du second de ces textes, la preuve contraire s’entend de la preuve 
d’une cause totalement étrangère du travail.

5. Pour rejeter le recours de la victime, l’arrêt relève qu’une altercation, à l’occasion 
du travail, a eu lieu le 20 mai 2015 entre celle-ci et son supérieur hiérarchique, que 
le caractère houleux de la discussion est confirmé par les autres protagonistes dont 
l’intervention a été nécessaire pour la faire cesser, qu’ainsi la matérialité de l’événe-
ment soudain invoqué est démontrée de sorte que la présomption d’imputabilité de 
l’accident au travail s’applique. Il ajoute que les certificats médicaux établis le lende-
main constatent, sans être plus descriptifs, un syndrome anxio-dépressif réactionnel, se 
contentant de reprendre les propos de la victime et qu’un collègue de celle-ci fait état 
de l’existence d’antécédents. Il retient qu’il résulte surtout des éléments produits que, 
quelles qu’aient été les difficultés de la victime, elle est exclusivement à l’origine du 
différend l’ayant opposé à son responsable.

6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que l’accident litigieux, 
survenu au temps et au lieu du travail de la victime, avait une cause totalement étran-
gère au travail, la cour d’appel a privé de base légale sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles  75 et 77 du règlement intérieur de la caisse de coordination aux assurances sociales 
(CCAS) de la Régie autonome des transports parisiens (RATP).

2e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-24.045, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Application loi nouvelle – Taux unique.

L’article 1er, lll, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles, dans sa rédaction modifiée par l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, réserve 
aux seules entreprises soumises à la tarification collective et à la tarification mixte pour la détermination de leur 
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taux brut de cotisation d’accidents du travail l’option en faveur de la tarification propre aux salariés qui occupent 
à titre principal, dans les conditions qu’il précise, des fonctions support de nature administrative.

Il entraîne pour les entreprises soumises à la tarification individuelle qui avaient opté, selon les dispositions 
antérieurement applicables, pour la tarification spécifique des personnels des sièges et bureaux, un regroupement 
de catégories de risques au sens de l’article D. 242-6-15, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2013-1293 du 27 décembre 2013, applicable à la tarification litigieuse.

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, ayant constaté qu’une entreprise, qui avait bénéficié antérieure-
ment d’un taux bureau, s’était vue appliquer à compter du 1 er janvier 2018 un taux unique, celui-ci devait 
être calculé dans les conditions prévues par l’article D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6  septembre 2019), un établissement de la société 
Maugin (la société), laquelle était soumise au mode individuel de tarification des 
risques d’accidents du travail et des maladies professionnelles, disposait à ce titre de 
deux secteurs d’établissement, classés sous les numéros de risques 25,2 HK et 25,2 HK 
B, ce dernier concernant le personnel des sièges sociaux et des bureaux, donnant lieu à 
l’application d’un « taux bureau ». A la suite de la suppression de ce taux par l’arrêté du 
15 février 2017, la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail des Pays de la Loire 
(la caisse) a notifié à la société un seul taux de cotisation, à effet du 1er janvier 2018.

La société a formé un recours gracieux pour contester les modalités de calcul du taux 
unique retenu et un autre, à titre conservatoire, au titre de l’année 2019.

2. La société a saisi de recours la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de 
l’assurance des accidents du travail.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’infirmer sa décision de rejet relative à la contestation 
des taux 2018 et 2019, de lui ordonner de modifier les modalités de calcul du taux 
accidents du travail maladies professionnelles relatives à l’établissement de la société et 
de lui adresser un nouveau taux à compter du 1er janvier 2018 et du 1er janvier 2019 
selon les règles d’écrêtement, alors :

« 1°/ que les règles d’écrêtement prévues par le dernier alinéa de l’article D.242-6-15 
du code de la sécurité sociale, déterminées à partir d’un taux net unique fictif prora-
tisé en fonction des masses salariales des établissements existants l’année précédente, 
n’ont été applicables à la situation spécifique des entreprises qui perdent le bénéfice du 
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« taux bureau » qu’à compter du 23 décembre 2018, date à laquelle est entrée en vi-
gueur l’arrêté du 21 décembre 2018 instituant cette possibilité ; qu’en l’espèce, il était 
constant que la suppression de la section d’établissement 02 soumise au taux bureau de 
l’établissement de Saint-Brévin-les-Pins était effective dès le 1er janvier 2018 de sorte 
que le calcul du nouveau taux unique qui résultait de cette suppression ne pouvait se 
faire selon les règles posées par l’article D. 2421-6-15 du code de la sécurité sociale ; 
qu’en jugeant cependant que le calcul du taux de cotisation de l’année 2018 devait se 
faire en tenant compte d’un taux fictif N+1 proratisé en fonction des masses salariales 
des établissements existants l’année précédente quand, à la date à laquelle était inter-
venue la suppression de la section d’établissement bénéficiant du taux bureau, aucun 
texte ne prévoyait l’application de ces règles d’écrêtement pour les entreprises ayant 
perdu le bénéfice du taux bureau, la cour d’appel a violé les articles 1 de l’arrêté du 
21 décembre 2018 et D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale ;

3°/ que l’arrêté du 15 février 2017 n’a pas prévu le regroupement de catégories de 
risques existantes dans de la nomenclature des risques mais supprimé la catégorie de 
risque à laquelle se trouvait rattaché le personnel des sièges sociaux et des bureaux ; 
qu’en affirmant, pour juger que suite à la suppression de sa section d’établissement 
classée sous le numéro de risque 25.2 HK B bénéficiant du « taux bureau » qui avait 
résulté de l’application de l’arrêté du 15 février 2017, la société Maugin devait, dès 
2018, appliquer les règles mentionnées au dernier alinéa de l’article D. 242-6-15 du 
code de la sécurité sociale, que les mesures d’écrêtement prévues par ces dispositions 
s’appliquaient à toutes situations de regroupement de risques, la cour d’appel a violé 
les articles 1 des arrêtés du 15 février 2014 et du 21 décembre 2018 et D. 242-6-15 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article D. 242-6-15, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2013-1293 du 27 décembre 2013, ap-
plicable à la tarification litigieuse, dans le cas où l’entreprise opte pour l’application 
d’un taux unique ou en cas de regroupement de catégories de risque, ces variations 
s’apprécient la première année par rapport à un taux net unique correspondant à la 
moyenne des taux nets notifiés de ses établissements appartenant à la même catégorie 
de risque de l’année précédente pondérée par la masse salariale de la dernière année 
connue des mêmes établissements.

6.Selon l’article 1er, III, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction modifiée par 
l’arrêté du 15 février 2017, applicable au litige, les salariés des entreprises mentionnées 
aux 1° et 3° des articles D. 242-6-2 et D. 242-30 constituent, sur demande de l’en-
treprise, un établissement distinct soumis à une tarification propre lorsqu’ils occupent 
à titre principal des fonctions support de nature administrative dans des locaux non 
exposés aux autres risques relevant de la même entreprise.

7. Ce dernier texte réserve aux seules entreprises soumises à la tarification collective 
et à la tarification mixte pour la détermination de leur taux brut de cotisation d’acci-
dents du travail l’option en faveur de la tarification propre aux salariés qui occupent 
à titre principal, dans les conditions qu’il précise, des fonctions support de nature 
administrative. Il entraîne pour les entreprises soumises à la tarification individuelle 
qui avaient opté, selon les dispositions antérieurement applicables, pour la tarification 
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spécifique des personnels des sièges et bureaux, un regroupement de catégories de 
risques au sens du premier texte.

8. Après avoir constaté que la caisse a informé la société de la suppression du taux 
bureau et de l’instauration d’un taux unique à compter du 1er février 2018 et que la 
société a contesté ce taux en février 2018, et à titre conservatoire, pour l’année 2019, 
l’arrêt retient, en substance, que le taux bureau ayant été supprimé et ayant fusionné 
avec le taux de l’activité principale, un seul taux devenait applicable pour tous les sa-
lariés, qui doit se calculer selon les règles d’écrêtement spécifiques prévues par l’article 
D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale, soit par rapport à un taux fictif reconstitué 
des deux taux des années N-1 de l’établissement (taux de l’activité principale et le taux 
bureau), et non par rapport au seul de l’activité principale de l’année N-1.

9. L’arrêt en déduit que la caisse a fixé le taux applicable aux années 2018 et 2019 en 
prenant en compte comme référence le taux applicable en 2017 au seul personnel 
relevant du risque dit de production.

10. Par ces constatations et appréciations, c’est à bon droit et sans encourir le grief du 
moyen que la cour d’appel a accueilli le recours de la société.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article D. 242-6-15 du code de la sécurité sociale ; arrêté du 15 février 2017 portant modifica-
tion de l’arrêté du 17 octobre 1995 modifié relatif à la tarification des accidents du travail et des 
maladies professionnelles.

2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-22.958, (P)

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – Saisine 
par la caisse primaire d’assurance maladie – Nécessité – Cas – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 461-1, alinéas 3 et 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998, que si une ou plusieurs des conditions tenant au délai de prise en charge, 
à la durée d’exposition ou à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie, telle qu’elle est 
désignée dans un des tableaux de maladies professionnelles, peut être reconnue d’origine professionnelle lorsqu’il 
est établi qu’elle a été directement causée par le travail habituel de la victime. Dans un tel cas, la caisse est tenue 
de saisir un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles.
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Viole ce texte la cour d’appel qui statue sans que l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles ait été recueilli, au motif de l’absence d’exposition au risque de la victime, alors qu’il ressortait 
de ses constatations que la victime était atteinte d’une maladie désignée au tableau n° 15 ter des maladies 
professionnelles sans remplir les conditions fixées par celui-ci.

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – Avis – 
Demande – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2019), Mme O... a déclaré le 13 avril 2010 la 
maladie, dont son époux, H... O... (la victime), ingénieur de production employé par 
la société Sun Chemical, est décédé le 16 février 2010.

2. La caisse primaire d’assurance maladie de Paris (la caisse) ayant refusé de prendre 
en charge la maladie au titre de la législation professionnelle, l’intéressée a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La caisse soutient que le pourvoi serait irrecevable en raison de sa tardiveté.

4. Cependant, la requérante justifie, par la production d’une attestation du greffe de la 
cour d’appel de Paris, que l’arrêt attaqué lui a été notifié le 23 juillet 2019.

5. Le pourvoi, enregistré le 20 septembre 2019, est donc recevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme O... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de saisine d’un comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles, et par conséquent, de sa de-
mande de reconnaissance du caractère professionnel de la maladie déclarée, alors « que 
dans le cas où ne sont pas remplies les conditions d’exposition au risque prévues par 
un tableau de maladies professionnelles mentionnant l’affection déclarée par le salarié, 
le juge saisi du différend ne peut se prononcer sur l’origine de la maladie déclarée sans 
l’avis préalable du CRRMP ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué a tenu pour non établies 
les conditions d’exposition au risque prévues par le tableau n° 15 ter visant l’affection 
déclarée, de sorte qu’en écartant son origine professionnelle tout en retenant qu’il n’y 
avait pas lieu d’enjoindre à la caisse de recueillir l’avis préalable d’un CRRMP, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en violation 
de l’article L. 461-1, alinéas 3 et 5, du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 461-1, alinéas 3 et 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, et le tableau n° 15 ter des maladies 
professionnelles dans sa rédaction issue du décret n° 95-1196 du 6 novembre 1995, 
applicables au litige :
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7. Il résulte du premier de ces textes que si une ou plusieurs des conditions tenant au 
délai de prise en charge, à la durée d’exposition ou à la liste limitative des travaux ne 
sont pas remplies, la maladie, telle qu’elle est désignée dans un des tableaux de mala-
dies professionnelles, peut être reconnue d’origine professionnelle lorsqu’il est établi 
qu’elle a été directement causée par le travail habituel de la victime. Dans un tel cas, 
la caisse est tenue de saisir un comité régional de reconnaissance des maladies profes-
sionnelles.

8. Pour dire n’y avoir lieu de saisir un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, l’arrêt retient que pour bénéficier de la législation professionnelle en 
application de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, il faut que soit établie 
une exposition aux produits chimiques limitativement énumérés par le tableau n° 15 
ter, A ou B, et que les témoignages produits par l’appelante sont insuffisants à apporter 
cette preuve. Il en déduit qu’il ne peut donc pas être considéré que les conditions du 
tableau précité seraient remplies, et que le caractère professionnel de la maladie n’est 
pas établi. Il ajoute qu’à titre subsidiaire, l’intéressée considère que la cour doit en-
joindre à la caisse de transmettre le dossier à un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles, que cependant l’alinéa 3 de l’article L. 461-1 permet qu’une 
maladie puisse être reconnue d’origine professionnelle si une ou plusieurs conditions 
figurant au tableau ne sont pas remplies, et qu’en l’absence d’exposition au risque 
avérée, il ne peut pas être fait application de ce texte.

9. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la victime était at-
teinte d’une maladie désignée au tableau n° 15 ter des maladies professionnelles sans 
remplir les conditions fixées par celui-ci, de sorte qu’elle ne pouvait statuer sans que 
l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ait été re-
cueilli, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 461-1, alinéas 3 et 5, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; tableau n° 15 ter des maladies professionnelles dans sa rédac-
tion issue du décret n° 95-1196 du 6 novembre 1995.
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2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-25.459, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Opposabilité à l’employeur – Conséquences – Absence 
d’incidence sur le versement de l’indemnité spéciale de 
licenciement.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne du dé-
sistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
du Val-de- Marne (la caisse) ayant pris en charge, au titre de la législation profession-
nelle, l’accident dont l’un de ses salariés a déclaré avoir été victime le 18 novembre 
2013, la société Prenium (l’employeur) a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la reconnaissance 
du caractère professionnel de l’accident, alors « que la preuve de la survenance d’un 
accident au temps et sur le lieu du travail peut, en l’absence de témoin direct, résulter 
des déclarations du salarié corroborées par des documents médicaux et, en particu-
lier, par un certificat médical établi dans un temps proche de l’accident confirmant 
l’existence de la lésion déclarée ; qu’en l’espèce, en sus des déclarations de la victime, 
un certificat médical établi le lendemain de l’accident a attesté de ce que le salarié 
souffrait d’un « stress au travail, de menaces, d’insomnie, d’anorexie » ; qu’en estimant 
que ce certificat médical ne valait que pour ses constatations purement médicales, et 
ne pouvait valoir présomption corroborant les déclarations de la victime de sorte que 
la caisse ne rapportait pas la preuve d’un accident du travail au temps et au lieu de 
travail ; que la cour d’appel s’est refusée à apprécier la valeur probante à titre de pré-
somption de ce certificat médical pour établir la matérialité de l’accident du travail ; 
qu’ainsi la cour d’appel a violé les articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 
1382 du code civil. »
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Réponse de la Cour

4. Sous couvert de griefs non fondés de violation des articles 1382 du code civil et L. 
411-1 du code de la sécurité sociale, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, de-
vant la Cour de cassation, l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments 
de fait et de preuve soumis aux débats.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

6. La caisse fait grief à l’arrêt de l’avoir condamnée à payer à l’employeur une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts, alors « que les décisions prises par les organismes 
de sécurité sociale dans leur rapport avec les employeurs ne peuvent pas être invoquées 
par les salariés dans leur rapport avec leurs employeurs en raison de l’indépendance 
des législations de sécurité sociale et de droit du travail ; que la décision de prise en 
charge de l’accident de travail prise par la caisse au profit du salarié ne pouvait pas être 
invoquée par celui-ci pour demander une indemnité spéciale de licenciement à son 
employeur ; que seules les juridictions prud’homales qui n’étaient tenues par aucune 
autorité de la chose décidée par l’organisme de sécurité sociale, avaient compétence 
pour apprécier si l’accident était un accident du travail et s’il justifiait le paiement 
d’indemnité spéciale de licenciement ; que par hypothèse la décision de la caisse – à 
la supposer fautive – ne pouvait pas être causale de l’obligation faite à l’employeur de 
verser l’indemnité litigieuse ; qu’en retenant néanmoins que la faute de la caisse avait 
contraint l’employeur à verser l’indemnité spéciale de licenciement à son salarié de 
sorte qu’il pouvait en demander réparation à la caisse, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1286-19 et suivants du code du travail et 1240 (ancien article 1382 du code civil). »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1240 du code civil et L. 1226-14 du code du travail :

7. Les règles protectrices applicables aux victimes d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle s’appliquent dès lors que l’inaptitude du salarié, quelle que soit 
la date à laquelle elle est constatée ou invoquée, a, au moins partiellement, pour ori-
gine l’accident ou la maladie, indépendamment de la prise en charge de l’événement 
au titre de la législation professionnelle.

8. Pour condamner la caisse au paiement de dommages-intérêts correspondant au 
montant de l’indemnité spéciale de licenciement versée par l’employeur, l’arrêt retient 
que la condamnation de celui-ci au versement de cette indemnité est la conséquence 
directe et certaine de la reconnaissance fautive par la caisse du caractère professionnel 
de l’accident du salarié.

9. En statuant ainsi, alors que l’inopposabilité à l’employeur de la prise en charge de 
l’accident au titre de la législation professionnelle était sans incidence sur l’obligation 
de l’employeur au versement de l’indemnité spéciale de licenciement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il y a lieu de rejeter la demande de dommages-intérêts formée par l’employeur.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse primaire 
d’assurance maladie du Val-de-Marne à payer à la société Prenium une somme de 
20 473,67 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 11 octobre 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DEBOUTE la société Prenium de sa demande de dommages-intérêts.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil ; article L. 1226-14 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Soc., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-11.699, Bull. 2011, V, n° 169 (rejet), et les arrêts cités.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 7 janvier 2021, n° 19-24.155, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Interruption de travail – Déclaration à la caisse – Délai – 
Agents publics non-titulaires.

Selon les articles L. 321-2, alinéa 2, et R. 321-2 du code de la sécurité sociale, l’assuré doit, en cas d’inter-
ruption du travail ou de prolongation de l’arrêt de travail, envoyer, dans les délais et sous les sanctions qu’ils 
prévoient, les avis d’arrêt de travail et de prolongation d’arrêt de travail délivrés par son médecin traitant à la 
caisse primaire d’assurance maladie.

Aux termes de l’article 2 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, rendu applicable aux agents non 
titulaires des groupements d’intérêt public par le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013, dans sa rédaction ap-
plicable au litige, la réglementation du régime général de sécurité sociale ainsi que celle relative aux accidents du 
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travail et aux maladies professionnelles sont applicables, sauf dispositions contraires, aux agents contractuels de 
droit public recrutés, notamment, par les groupements d’intérêt public. Ces agents sont, dans tous les cas, affiliés 
aux caisses primaires d’assurance maladie pour bénéficier des assurances maladie, maternité, invalidité et décès 
et de la couverture du congé de paternité.

Selon l’article 13 du même texte, l’agent non titulaire en activité bénéficie, dans les conditions qu’il précise, d’un 
congé de grave maladie pendant une période maximale de trois ans, assortie du maintien en tout ou partie de 
son traitement. En vue de l’octroi de ce congé, l’intéressé est soumis à l’examen d’un spécialiste agréé compétent 
pour l’affection en cause. La décision d’octroi est prise par le chef de service sur avis émis par le comité médical 
saisi du dossier selon la procédure prévue par la réglementation en vigueur pour les fonctionnaires titulaires.

Il résulte de la combinaison de ces textes que les agents publics non titulaires compris dans le champ d’appli-
cation du décret du 17 janvier 1986 sont tenus, pour l’attribution des indemnités journalières de l’assurance 
maladie du régime général, aux obligations prévues par les articles L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité 
sociale, la procédure prévue par l’article 13 du décret du 17 janvier1986 ayant pour objet exclusif l’admission 
de l’agent au bénéfice du congé de grave maladie.

 ■ Maladie – Interruption de travail – Régime – Agents publics non-
titulaires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13  septembre 2019) et les productions, par décision 
administrative du 18  février 2015, M.  S... (la victime), employé en qualité d’agent 
contractuel de droit public non titulaire par le groupement d’intérêt public « Habi-
tat et interventions sociales » (l’employeur), a été placé en congé de grave maladie, 
à compter du 19  décembre 2014 pour une durée initiale de six mois, renouvelée 
jusqu’au 19 décembre 2016 par décisions administratives successives.

2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale, afin d’obte-
nir, en sa qualité de subrogé dans les droits de la victime, le paiement des indemni-
tés journalières de l’assurance maladie que la caisse primaire d’assurance maladie des 
Hauts-de-Seine (la caisse) a refusé de verser, au motif qu’elle n’a pas reçu les avis de 
prolongation des arrêts de travail de la victime.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 prévoyant 
qu’en vue de l’octroi d’un congé de grave maladie, l’intéressé est soumis à l’examen 
d’un spécialiste agréé compétent pour l’affection en cause et la décision est prise par 
le chef de service sur avis émis par un comité médical ; qu’en retenant, pour refuser 
de faire application des règles dérogatoires, que cette procédure « ne se substituerait en 
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rien » (arrêt, p. 5, § 3) aux dispositions du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a 
violé, par refus d’application, les articles 2 et 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
ainsi que 34 et 35 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 et, par fausse application, les 
articles L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 prévoyant 
qu’en vue de l’octroi d’un congé de grave maladie, l’intéressé est soumis à l’examen 
d’un spécialiste agréé compétent pour l’affection en cause et que la décision d’octroi 
du congé est prise par le chef de service sur avis émis par un comité médical ; que le 
caractère d’ordre public d’une règle fait obstacle à ce qu’il y soit dérogé par la voie 
conventionnelle mais ne fait pas obstacle à l’application de dispositions spéciales, légis-
latives ou réglementaires, contraires ; qu’en retenant que le caractère d’ordre public des 
règles de la sécurité sociale interdirait d’y déroger, cependant que les dispositions de 
l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 organisant un régime spécifique ne 
constituent pas des stipulations conventionnelles, mais des dispositions réglementaires 
dérogatoires, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles 2 et 13 du dé-
cret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ainsi que 34 et 35 du décret n° 86-442 du 14 mars 
1986 et, par fausse application, les articles L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du code de 
la sécurité sociale ;

3°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 prévoyant 
qu’en vue de l’octroi d’un congé de grave maladie, l’intéressé est soumis à l’examen 
d’un spécialiste agréé compétent pour l’affection en cause et que la décision d’octroi 
du congé est prise par le chef de service sur avis émis par un comité médical ; que 
l’administration est tenue d’envoyer à la CPAM concernée une copie de la décision 
de placement d’un agent en congé de grave maladie et, le cas échéant, des décisions de 
prolongation de ce congé ; qu’en retenant que les diminutions de prestations en espèce 
pour défaut d’envoi des arrêts de travail dans le délai réglementaire s’appliqueraient 
aux agents contractuels placés en congé de grave maladie, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, les articles 2 et 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ainsi que 
34 et 35 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 et, par fausse application, les articles 
L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale ;

4°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 18 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 qui or-
ganisent une procédure de contrôle spécifique  ; qu’en retenant que la circonstance 
que la CPAM n’aurait prétendument pas disposé de l’adresse de M. S... aurait rendu 
impossibles les contrôles par son service et, par suite, serait de nature à justifier le refus 
de versement d’indemnités journalières à l’agent, cependant que le contrôle de la si-
tuation de cet agent incombait à un médecin agréé de l’administration, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, les articles 2, 13 et 18 du décret n° 86-83 du 17 janvier 
1986 ainsi que 34 et 35 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 et, par fausse application, 
les articles L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale ;
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5°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 prévoyant 
qu’en vue de l’octroi d’un congé de grave maladie, l’intéressé est soumis à l’examen 
d’un spécialiste agréé compétent pour l’affection en cause et que la décision d’octroi 
du congé est prise par le chef de service sur avis émis par un comité médical ; que, 
dans ce régime dérogatoire, le médecin traitant habituel de l’agent contractuel n’établit 
pas de prescriptions d’arrêts de travail dans les conditions de droit commun ; qu’en 
retenant que le comité médical départemental n’étant pas un médecin traitant, il ne 
serait pas compétent pour prescrire un arrêt de travail ouvrant droit aux prestations 
de l’assurance maladie, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs qui ne sont pas 
de nature à justifier sa décision et a violé, par refus d’application, les articles 2 et 13 du 
décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ainsi que 34 et 35 du décret n° 86-442 du 14 mars 
1986 et, par fausse application, les articles L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du code de 
la sécurité sociale ;

6°/ que la réglementation du régime général de la sécurité sociale n’est applicable 
aux agents contractuels relevant des groupements d’intérêt public que sous réserve de 
dispositions spéciales contraires ; que constituent des dispositions spéciales contraires 
les dispositions édictées à l’article 13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 prévoyant 
qu’en vue de l’octroi d’un congé de grave maladie, l’intéressé est soumis à l’examen 
d’un spécialiste agréé compétent pour l’affection en cause et que la décision d’octroi 
du congé est prise par le chef de service sur avis émis par un comité médical ; que 
l’administration est tenue d’envoyer à la CPAM concernée une copie de la décision 
de placement d’un agent en congé de grave maladie et, le cas échéant, des décisions 
de prolongation de ce congé ; qu’en retenant qu’il appartiendrait à l’agent contractuel 
assuré social de déclarer à la CPAM sa maladie et non à la CPAM de se livrer à des 
« investigations » (p. 5, § 9), la cour d’appel s’est prononcée par des motifs qui ne sont 
pas de nature à justifier sa décision et a violé, par refus d’application, les articles 2 et 
13 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ainsi que 34 et 35 du décret n° 86-442 du 
14 mars 1986 et, par fausse application, les articles L. 321-1, L. 321-2 et R. 321-2 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. La caisse conteste la recevabilité du moyen en raison de sa nouveauté.

5. Cependant, il ressort des productions que le moyen avait été soulevé par l’employeur 
à hauteur d’appel.

6. Le moyen est, en conséquence, recevable.

Bien-fondé du moyen

7. Selon les articles L.  321-2, alinéa 2, et R. 321-2 du code de la sécurité sociale, 
l’assuré doit, en cas d’interruption du travail ou de prolongation de l’arrêt de travail, 
envoyer, dans les délais et sous les sanctions qu’ils prévoient, les avis d’arrêt de travail et 
de prolongation d’arrêt de travail délivrés par son médecin traitant à la caisse primaire 
d’assurance maladie.
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8. Aux termes de l’article 2 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, rendu 
applicable aux agents non titulaires des groupements d’intérêt public par le décret 
n° 2013-292 du 5 avril 2013, dans sa rédaction applicable au litige, la réglementation 
du régime général de sécurité sociale ainsi que celle relative aux accidents du travail et 
aux maladies professionnelles sont applicables, sauf dispositions contraires, aux agents 
contractuels de droit public recrutés, notamment, par les groupements d’intérêt public. 
Ces agents sont, dans tous les cas, affiliés aux caisses primaires d’assurance maladie pour 
bénéficier des assurances maladie, maternité, invalidité et décès et de la couverture du 
congé de paternité.

9. Selon l’article 13 du même texte, l’agent non titulaire en activité bénéficie, dans les 
conditions qu’il précise, d’un congé de grave maladie pendant une période maximale 
de trois ans, assortie du maintien en tout ou partie de son traitement.

En vue de l’octroi de ce congé, l’intéressé est soumis à l’examen d’un spécialiste agréé 
compétent pour l’affection en cause.

La décision d’octroi est prise par le chef de service sur avis émis par le comité médical 
saisi du dossier selon la procédure prévue par la réglementation en vigueur pour les 
fonctionnaires titulaires.

10. Il résulte de la combinaison de ces textes que les agents publics non titulaires, 
compris dans le champ d’application du décret du 17 janvier 1986 sont tenus, pour 
l’attribution des indemnités journalières de l’assurance maladie du régime général, aux 
obligations prévues par les articles L. 321-2 et R. 321-2 susmentionnés du code de 
la sécurité sociale, la procédure prévue par l’article 13 du décret du 17 janvier 1986 
ayant pour objet exclusif l’admission de l’agent au bénéfice du congé de grave maladie.

11. Pour rejeter le recours de l’employeur et dire fondée la suspension des indemnités 
journalières, ayant constaté que la caisse n’avait pas reçu les éléments médicaux pour 
faire contrôler par son service la pertinence de l’arrêt de travail de la victime, et ne 
connaissait pas l’adresse de celle-ci pour contrôler l’effectivité de l’arrêt de travail, 
l’arrêt retient que la procédure administrative applicable à l’agent qui a de graves 
problèmes de santé, sous le contrôle d’une instance médicale, instituée par les décrets 
n° 86-83 du 17 janvier 1986 et n° 86-442 du 14 mars 1986, ne se substitue en rien aux 
dispositions impératives du code de la sécurité sociale. Il ajoute que l’article 2 du dé-
cret du 17 janvier 1986 prévoit expressément le cas d’une diminution des prestations 
en espèce servies par le régime général, par application de l’article R. 321-2 du code 
de la sécurité sociale, et institue une diminution à due concurrence du traitement de 
l’agent.

L’arrêt en déduit que la victime, en tant qu’assuré social, doit respecter les dispositions 
prescrites par le code de la sécurité sociale, et son employeur, subrogé dans les droits de 
son salarié, ne peut disposer de plus de droits que lui. Il précise que le comité médical 
départemental n’étant pas un médecin traitant au sens de l’article L. 321-1, il ne peut 
prescrire l’arrêt de travail ouvrant droit aux prestations de l’assurance maladie et que 
c’est à l’assuré social qu’il appartient de déclarer à la caisse sa maladie en application 
de l’article L. 321-2 du code de la sécurité sociale et non à la caisse de se livrer à des 
investigations.

12. De ces énonciations, dont elle a fait ressortir qu’en qualité d’agent contractuel non 
titulaire d’un groupement d’intérêt public, la victime relevait du régime général de 
la sécurité sociale pour la couverture des risques maladie, la cour d’appel en a exac-
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tement déduit que son droit aux indemnités journalières de l’assurance maladie était 
subordonné à la transmission à la caisse des avis d’arrêts de travail.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 321-2 et R. 321-2 du code de la sécurité sociale ; décret n° 86-83 du 17 janvier 1986.

2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-25.853, (P)

– Cassation –

 ■ Protection universelle maladie (PUMA) – Cotisations – Paiement – 
Conditions – Article L. 380-2 du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

Selon l’article L. 380-2 du code de la sécurité sociale, les personnes mentionnées à l’article L. 160-1 sont 
redevables d’une cotisation annuelle dont les conditions d’assujettissement, les modalités de détermination de 
l’assiette et le taux sont fixés par les articles D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du même code.

Ces textes sont applicables à la cotisation appelée en 2017 au titre de l’assujettissement à la protection univer-
selle maladie pour l’année 2016.

En conséquence, viole ces textes, ainsi que l’article 2 du code civil, le tribunal qui retient qu’une union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) ne peut réclamer à un 
cotisant la cotisation subsidiaire maladie due pour l’année 2016.

 ■ Protection universelle maladie (PUMA) – Cotisations – Cotisation 
mentionnée à l’article L. 380-2 du code de la sécurité sociale – 
Recouvrement – Appel de cotisations – Délai – Non-respect – Effet.

Selon l’article R. 380-4, I, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-736 du 
3 mai 2017, la cotisation assise sur les revenus non professionnels mentionnée à l’article L. 380-2 du code de 
la sécurité sociale est appelée au plus tard le dernier jour ouvré du mois de novembre de l’année suivant celle 
au titre de laquelle elle est due. Elle est exigible dans les trente jours suivant la date à laquelle elle est appelée. 
Le non-respect par l’organisme de recouvrement de la date limite mentionnée par ce texte a pour seul effet de 
reporter le délai au terme duquel la cotisation devient exigible.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Créteil, 17 octobre 2019), 
rendu en dernier ressort, l’URSSAF du Centre Val de Loire (l’URSSAF) a, le 15 dé-
cembre 2017, adressé à M. D... (le cotisant), un appel de la cotisation subsidiaire ma-
ladie due, pour l’année 2016, au titre de la protection universelle maladie (la PUMA).

2. Le cotisant a saisi d’un recours un tribunal de grande instance.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief au jugement d’accueillir ce recours, alors « que l’article L. 380-
2 du code de la sécurité sociale dispose que la cotisation est recouvrée l’année qui 
suit l’année considérée ; qu’en l’espèce, les dispositions du décret du 3 mai 2017 pris 
en application de l’article L. 380-2 du code de la sécurité sociale étaient nécessaire-
ment applicables à la date de l’appel de cotisation dont avait fait l’objet le cotisant en 
décembre 2017 au titre de la cotisation subsidiaire maladie due pour l’année 2016 ; 
que le cotisant avait donc, à cette date, connaissance des conditions intégrales d’ap-
plication de la protection universelle maladie ; qu’en se plaçant en 2016 pour décider 
du contraire, le tribunal des affaires de sécurité sociale a violé les articles L. 380-2, R. 
380-4 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 du code civil, L. 380-2, D. 380-1, D. 380-2 et D. 380-5 du code de la 
sécurité sociale, le deuxième dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 dé-
cembre 2015, les trois derniers, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-979 du 
9 juillet 2016 :

4. Selon le deuxième de ces textes, les personnes mentionnées à l’article L. 160-1 sont 
redevables d’une cotisation annuelle dont les conditions d’assujettissement, les moda-
lités de détermination de l’assiette et le taux sont fixés par les trois derniers.

5. Pour dire que l’URSSAF ne peut réclamer la cotisation litigieuse et annuler l’appel 
de cotisations y afférent, le jugement relève en substance que l’article L. 380-2 du 
code de la sécurité sociale ne peut être lu et interprété que par référence à l’application 
des articles 7 et 8 du décret n° 2017-736 du 3 mai 2017 qui constituent ou modifient 
profondément les articles R. 380-3 à R. 380-6 et R. 380-9 du code de la sécurité 
sociale. Il retient que ces textes sont essentiels à l’application des dispositions de l’ar-
ticle L. 380-2 du même code et qu’en 2016, il n’était pas possible à l’assuré d’avoir 
connaissance des conditions intégrales d’application de la PUMA.

6. En statuant ainsi, alors que les textes susvisés étaient applicables à la cotisation ap-
pelée en 2017 au titre de l’assujettissement à la PUMA pour l’année 2016, le tribunal 
a violé ces derniers.
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Et sur le même moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. L’URSSAF fait le même grief au jugement, alors « qu’il n’y a pas de nullité sans 
texte ; qu’aucun texte n’a prévu que le délai prévu par l’article R. 380-2 du code de 
la sécurité sociale pour appeler la cotisation était prescrit à peine de nullité ; qu’en 
jugeant qu’à défaut d’avoir appelé la cotisation subsidiaire maladie avant l’échéance du 
terme prévu par ces dispositions, l’appel de cotisation effectué le 15 décembre 2017 
par l’URSSAF devait être annulé, le tribunal a violé les articles L. 380-2, D. 380-2, 
R. 380-4 du code de la sécurité sociale, dans leurs versions applicables au litige, et le 
principe pas de nullité sans texte. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 380-4, I, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-736 du 3 mai 2017, applicable au recouvrement de la cotisation litigieuse :

8. Selon ce texte, la cotisation assise sur les revenus non professionnels mentionnée à 
l’article L. 380-2 du code de la sécurité sociale est appelée au plus tard le dernier jour 
ouvré du mois de novembre de l’année suivant celle au titre de laquelle elle est due. 
Elle est exigible dans les trente jours suivant la date à laquelle elle est appelée.

9. Le non-respect par l’organisme de recouvrement de la date limite mentionnée par 
ce texte a pour seul effet de reporter le délai au terme duquel la cotisation devient 
exigible.

10. Pour annuler l’appel de cotisations litigieux, le jugement retient qu’il résulte des 
dispositions de l’article R. 380-4 du code de la sécurité sociale que cette cotisation 
doit être appelée au plus tard le dernier jour ouvré de novembre, que passé ce délai, 
l’URSSAF n’est plus recevable à appeler la cotisation en cause, que le fait que l’or-
ganisme dispose d’un délai de trois ans pour recouvrer les cotisations n’implique pas 
qu’il puisse s’abstenir de respecter d’autres délais, notamment, celui de procéder à 
l’appel et au recouvrement des cotisations et qu’en l’espèce, l’URSSAF n’a pas appelé 
la cotisation litigieuse avant l’échéance du terme dont elle disposait.

11. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 17 octobre 
2019, entre les parties, par le tribunal de grande instance de Créteil ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Créteil.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 380-2, D. 380-2 et D. 380-5, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-979 du 
9 juillet 2016, et D. 380-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, 
du code de la sécurité sociale ; article 2 du code civil ; article R. 380-4, I, du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-736 du 3 mai 2017.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.022, Bull. 2020, (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-25.722, (P)

– Cassation –

 ■ Régie autonome des transports parisiens – Accident du travail – 
Définition – Caractère professionnel.

Selon l’article 75 du règlement intérieur de la caisse de coordination aux assurances sociales (CCAS) de la 
régie autonome des transports parisiens (RATP), est considéré comme un accident du travail, quelle qu’en soit 
la cause, l’accident survenu, par le fait ou à l’occasion du travail. Selon l’article 77 du même texte, l’accident 
survenu à un agent, aux temps et lieu du travail, est présumé imputable au service, sauf à la caisse à rapporter 
la preuve contraire. Pour l’application du second de ces textes, la preuve contraire s’entend de la preuve d’une 
cause totalement étrangère du travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7  février 2019), M. W... (la victime), agent de la 
Régie autonome des transports parisiens (la RATP), a déclaré auprès de la Caisse de 
coordination aux assurances sociales de la RATP (la CCAS) avoir été victime d’un 
accident du travail, le 20 mai 2015, après une altercation avec un responsable de l’en-
treprise.

La CCAS ayant refusé de prendre en charge l’accident au titre de la législation profes-
sionnelle, la victime a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que la présomption d’imputabilité au travail d’un accident ne peut être renversée 
que par la preuve d’une cause totalement étrangère au travail ; qu’en estimant que le 
seul fait pour le salarié d’avoir été à l’origine de l’incident ayant occasionné l’accident 
était de nature à renverser la présomption d’imputabilité au travail et à faire obstacle 
à sa prise en charge au titre de la législation professionnelle, la cour d’appel a violé les 
articles L. 411-1 du code de la sécurité sociale et 75 et 77 du règlement intérieur de 
la CCAS ;

2°/ que la présomption d’imputabilité au travail d’un accident ne peut être renversée 
que par la preuve d’une cause totalement étrangère au travail ; qu’en estimant que la 
seule existence d’antécédents dépressifs du salarié était de nature à renverser la pré-
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somption d’imputabilité au travail de l’accident et à faire obstacle à sa prise en charge 
au titre de la législation professionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 411-1 du 
code de la sécurité sociale et 75 et 77 du règlement intérieur de la CCAS. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 75 et 77 du règlement intérieur de la Caisse de coordination aux assu-
rances sociales de la Régie autonome des transports publics (RATP), seuls applicables 
au litige :

3. Selon le premier de ces textes, est considéré comme un accident du travail, quelle 
qu’en soit la cause, l’accident survenu, par le fait ou à l’occasion du travail.

Selon le second, l’accident survenu à un agent, aux temps et lieu du travail, est présumé 
imputable au service, sauf à la caisse à rapporter la preuve contraire.

4. Pour l’application du second de ces textes, la preuve contraire s’entend de la preuve 
d’une cause totalement étrangère du travail.

5. Pour rejeter le recours de la victime, l’arrêt relève qu’une altercation, à l’occasion 
du travail, a eu lieu le 20 mai 2015 entre celle-ci et son supérieur hiérarchique, que 
le caractère houleux de la discussion est confirmé par les autres protagonistes dont 
l’intervention a été nécessaire pour la faire cesser, qu’ainsi la matérialité de l’événe-
ment soudain invoqué est démontrée de sorte que la présomption d’imputabilité de 
l’accident au travail s’applique. Il ajoute que les certificats médicaux établis le lende-
main constatent, sans être plus descriptifs, un syndrome anxio-dépressif réactionnel, se 
contentant de reprendre les propos de la victime et qu’un collègue de celle-ci fait état 
de l’existence d’antécédents. Il retient qu’il résulte surtout des éléments produits que, 
quelles qu’aient été les difficultés de la victime, elle est exclusivement à l’origine du 
différend l’ayant opposé à son responsable.

6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que l’accident litigieux, 
survenu au temps et au lieu du travail de la victime, avait une cause totalement étran-
gère au travail, la cour d’appel a privé de base légale sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles  75 et 77 du règlement intérieur de la caisse de coordination aux assurances sociales 
(CCAS) de la Régie autonome des transports parisiens (RATP).
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SEQUESTRE

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 19-18.567, (P)

– Rejet –

 ■ Séquestre conventionnel – Déchargement du dépositaire – 
Consentement – Parties intéressées – Définition.

Les parties intéressées, au sens de l’article 1960 du code civil, incluent non seulement celles qui ont demandé 
ou établi le séquestre mais encore les personnes qui ont un intérêt sur la chose séquestrée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2019), par acte authentique du 6 avril 2007, reçu 
par M. U... (le notaire), associé au sein de la société civile professionnelle [...], devenue 
la SCP S... R..., N... D..., [...] (la SCP), Mme P... (le vendeur) a vendu à M. J... (l’ac-
quéreur) un local, précédemment occupé par une entreprise utilisant des substances 
radioactives, qui devait faire l’objet de travaux de dépollution à la suite d’une expertise 
réalisée en 2006 par l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (l’An-
dra). Une somme de 200 000 euros, prélevée sur le prix de vente, a été séquestrée entre 
les mains du notaire en vue du financement de ces travaux que les parties ont confiés 
à l’Andra.

Aux termes de l’acte, les fonds devaient être libérés par le séquestre sur présentation de 
la facture de l’Andra par la partie la plus diligente.

2. Le 7 avril 2011, la SCP a remis la somme séquestrée pour partie au vendeur et pour 
partie à l’acquéreur, sur leur demande à l’issue de la conclusion d’un protocole par 
ceux-ci le 28 mars 2011.

3. Par acte du 6 mai 2015, après avoir vainement sollicité de la SCP le déblocage à son 
profit de la somme restant à devoir au titre des travaux, l’Andra a assigné le notaire, la 
SCP et leur assureur, la société MMA IARD (l’assureur), en responsabilité et indem-
nisation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le notaire, la SCP et l’assureur font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à ver-
ser à l’Andra la somme de 94 888,44 euros à titre de dommages-intérêts en réparation 
du préjudice subi, outre des intérêts, alors :

« 1°/ que les contrats peuvent être révoqués du consentement mutuel des parties  ; 
qu’en retenant que le notaire avait fait preuve d’imprudence en libérant les fonds sé-
questrés entre ses mains, en dehors des prévisions initiales du contrat de séquestre, bien 
qu’elle ait relevé que les parties au contrat de séquestre lui avaient demandé de libérer 
les fonds, de sorte que le notaire, déchargé de sa mission du consentement mutuel des 
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parties, n’avait pas commis de faute en libérant les fonds, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1134, devenu 1193, ensemble l’article 1956 du code civil ;

2°/ qu’en toute hypothèse, un contrat ne confère de droit direct à un tiers qu’en vertu 
d’une stipulation pour autrui ; qu’en retenant, pour condamner le notaire à payer à 
l’Andra la somme de 94 888,44 euros, qu’il avait fait preuve d’imprudence en libé-
rant les fonds séquestrés, en dehors des prévisions initiales de l’acte de séquestre, sans 
constater que la venderesse et l’acquéreur, seules parties au contrat de séquestre, avaient 
entendu stipuler pour l’Andra en l’investissant d’un droit direct sur les fonds séquestrés, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1121, devenu 
1205 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, une stipulation pour autrui ne devient irrévocable que par 
l’acceptation du tiers ; qu’en relevant, pour condamner le notaire à payer à l’Andra la 
somme de 94 888,44 euros, qu’il avait fait preuve d’imprudence en libérant les fonds 
issus du prix de vente séquestrés à cette fin, en dehors des prévisions initiales de l’acte 
de séquestre, sans constater que l’Andra avait accepté la stipulation pour autrui qui 
aurait été faite en sa faveur par les parties au contrat de séquestre et en avait informé 
le notaire, avant qu’il ne soit déchargé de sa mission par ces mêmes parties, tandis que 
sans son acceptation, ces deux parties pouvaient librement, d’un commun accord, 
révoquer les instructions initialement données au notaire, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1121, devenu 1206 du code civil ;

4°/ qu’en toute hypothèse, la responsabilité d’un notaire est subordonnée à l’existence 
d’un lien de causalité entre la faute qui lui est imputée et le dommage allégué ; qu’en 
relevant, pour condamner le notaire à payer à l’Andra la somme de 94 888,44 euros lui 
restant due en paiement des travaux réalisés dans l’immeuble du vendeur, que l’éven-
tuelle prescription d’une action en paiement contre ce dernier « importait peu », dès 
lors qu’il n’était pas soutenu que l’action en responsabilité du notaire l’était, tandis que, 
si la créance, dont l’Andra avait exigé le paiement pour la première fois en 2014, était 
prescrite elle n’aurait pu prétendre au déblocage à son profit des fonds séquestrés entre 
les mains du notaire, ce qui excluait tout lien de causalité entre la faute à lui imputée et 
le préjudice allégué, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 1960 du code civil, le dépositaire chargé du séquestre ne 
peut être déchargé avant la contestation terminée, que du consentement de toutes les 
parties intéressées, ou pour une cause jugée légitime.

6. L’arrêt énonce, d’abord, à bon droit, qu’au sens de ce texte, les parties intéressées 
incluent non seulement celles qui ont demandé ou établi le séquestre mais encore les 
personnes qui ont un intérêt sur la chose séquestrée.

7. Il relève, ensuite, que la clause de séquestre contenue dans l’acte de vente prévoyait 
expressément la libération des fonds séquestrés au vu d’une facture définitive relative 
aux travaux et que la SCP et le notaire, qui avaient pleinement accepté la mission de 
séquestre, ne pouvaient ignorer que l’objet des sommes séquestrées était d’en garantir 
le règlement et qu’ils avaient libéré les fonds sur la base du protocole qui ne pouvait 
remettre en cause les obligations du séquestre contenues dans l’acte authentique initial. 
Il retient, enfin, que l’imprudence et la négligence dont ils ont fait preuve en libé-
rant les fonds sans être en possession d’une facture de l’Andra ont privé celle-ci de la 
somme représentant le solde qui lui était dû au titre des travaux.
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8. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui n’avait pas à rechercher si 
une éventuelle action de l’Andra contre le vendeur était prescrite, a pu déduire que le 
notaire et la SCP avaient commis une faute en lien causal avec le préjudice invoqué.

9. Le moyen, irrecevable comme étant nouveau et mélangé de droit et de fait, en ses 
deuxième et troisième branches, en l’absence d’invocation en cause d’appel d’une 
stipulation pour autrui, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Comte - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Cabinet Colin-Sto-
clet -

Textes visés : 
Article 1960 du code civil.

SERVITUDE

3e Civ., 28 janvier 2021, n° 19-21.089, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Servitudes légales – Passage – Enclave – Enclave résultant de la 
division du fonds – Expropriation pour cause d’utilité publique – 
Portée.

L’article 684 du code civil, qui prévoit que, si l’enclave résulte de la division d’un fonds par suite d’une vente, 
d’un échange, d’un partage ou de tout autre contrat, le passage ne peut être demandé que sur les terrains qui 
ont fait l’objet de ces actes, ne s’applique pas en cas d’enclave résultant de la division d’un fonds par suite d’une 
expropriation pour cause d’utilité publique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 30 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
28 janvier 2015, pourvoi n° 13-11.884), le 27 décembre 1977, la société civile im-
mobilière (SCI) de la Perrière neuve a conclu un bail emphytéotique sur une parcelle 
cadastrée [...], appartenant aux consorts Y....

2. Après expropriation partielle au profit de la commune de Chambéry, cette parcelle a 
été divisée en deux parcelles cadastrées, l’une [...], correspondant à la partie expropriée, 
sur laquelle la commune a construit un parc de stationnement public, et l’autre [...], 
demeurée hors emprise.
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3. Le 14 novembre 1991, la SCI de la Perrière neuve a conclu avec la SCI du Traîneau 
d’or un sous-bail emphytéotique portant sur la parcelle [...].

4. Après déclaration d’utilité publique, les consorts Y... ont consenti à la commune de 
Chambéry la cession amiable d’une partie de la parcelle [...], laquelle a été divisée en 
deux parcelles cadastrées, l’une [...], cédée à la commune, et l’autre [...], conservée par 
les consorts Y....

5. Les SCI de la Perrière neuve et du Traîneau d’or ont assigné la commune aux fins, 
notamment, d’obtenir l’indemnisation de leurs préjudices résultant de leur expropria-
tion sans indemnité et de faire constater l’état d’enclave de la parcelle [...].

Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. Les SCI font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de désenclavement et d’indem-
nisation, alors :

« 1°/ que les SCI Perrière neuve et du Traîneau d’or faisaient valoir que la commune 
de Chambéry leur avait refusé l’accès direct à la voie publique sur l’avenue de Mé-
rande par courrier du 30 juin 2005 pour raisons de sécurité et demandaient en consé-
quence à la cour d’appel de désenclaver la parcelle [...], en précisant expressément que 
« l’accès à la voie publique doit être recherchée sur la parcelle à l’origine de l’enclave, 
c’est-à-dire la parcelle [...] », à savoir la parcelle voisine issue de la première expropria-
tion, transformée en parking par la commune de Chambéry ; qu’en énonçant que les 
demandes des SCI de la Perrière neuve et du Traîneau d’or ne tendraient pas à obtenir 
un passage sur les parcelles voisines pour accéder à la voie publique, mais à obtenir un 
accès direct à la voie publique, refusé par la commune dans un courrier du 30 juin 
2005 pour raisons de sécurité, la cour d’appel a dénaturé le cadre du litige en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

2°/ en se fondant pour exclure le désenclavement sollicité par la parcelle voisine pro-
priété de la commune, sur l’opinion exprimée par cette dernière dans son courrier du 
30 juin 2005 selon laquelle il serait préférable d’améliorer l’accès côté parcelle voisine 
[...] propriété d’un tiers, sans exercer son pouvoir d’appréciation sur la possibilité et 
l’opportunité d’un désenclavement par cette parcelle [...], la cour d’appel a méconnu 
son office et violé les articles 12 du code de procédure civile et 4 du code civil ;

3°/ si l’enclave résulte de la division d’un fonds, le passage ne peut être demandé que 
sur les terrains qui ont fait l’objet de la division  ; qu’en l’espèce, l’enclave étant le 
résultat de l’expropriation partielle de la parcelle [...], le passage devait être pris sur la 
parcelle [...] propriété de la commune, issue de cette division ; qu’en se déterminant 
comme elle l’a fait en raison de la possibilité prétendue d’un passage par la parcelle [...] 
laquelle n’est pas issue de la division, la cour d’appel a violé l’article 684 du code civil ;

4°/ le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus court du 
fonds enclavé à la voie publique ; qu’en statuant comme elle l’a fait en raison de la 
possibilité d’obtenir un passage sur la parcelle [...], sans vérifier si le trajet vers la voie 
publique sollicité par les SCI par la parcelle voisine cadastrée [...], propriété de la com-
mune, n’était pas plus court, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 683 du code civil. »
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Réponse de la Cour

7. L’article 684 du code civil, qui prévoit que, si l’enclave résulte de la division d’un 
fonds par suite d’une vente, d’un échange, d’un partage ou de tout autre contrat, le 
passage ne peut être demandé que sur les terrains qui ont fait l’objet de ces actes, ne 
s’applique pas en cas d’enclave résultant de la division d’un fonds par suite d’une ex-
propriation pour cause d’utilité publique.

8. La cour d’appel a constaté que la parcelle [...] était issue de la division d’un fonds 
par suite d’une expropriation pour cause d’utilité publique.

9. Il en résulte que la demande, dont la cour d’appel était exclusivement saisie et qui 
tendait à la fixation de l’accès à la voie publique sur la parcelle [...] et à la condamna-
tion de la commune de Chambéry à payer le coût des travaux de création d’un accès, 
par cette parcelle, jusqu’à la voie publique, devait être rejetée.

10. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la déci-
sion attaquée se trouve légalement justifiée.

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

11. Les SCI font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indemnisation, alors « que 
l’exproprié est fondé à demander la réparation du préjudice résultant pour lui de la 
prise de possession par l’expropriant de la parcelle expropriée sans paiement ni consi-
gnation préalable de l’indemnité, laquelle constitue une prise de possession irréguliè-
rement fautive ; qu’il en va ainsi quand bien même cette prise de possession irrégulière 
ne constituerait pas une voie de fait ; qu’en déboutant les SCI de leur demande d’in-
demnisation en raison de l’absence d’une voie de fait, après avoir constaté que l’expro-
priant avait pris possession des parcelles expropriées sans avoir préalablement offert et 
a fortiori sans avoir versé ni consigné l’indemnité qui était due aux SCI titulaires d’un 
bail emphytéotique sur ces parcelles, la cour d’appel a violé les articles L. 15-1 devenu 
L. 231-1 du code de l’expropriation et 1382 ancien du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, l’ar-
ticle 545 du code civil et l’article L. 13-2, alinéa 2, devenu L. 311-2, du code de l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique :

12. Aux termes du premier texte, la propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 
évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité.

13. Aux termes du deuxième, nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce 
n’est pour cause d’utilité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité.

14. Aux termes du troisième, le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de 
faire connaître à l’expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d’emphy-
téose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.

15. Il résulte de ces dispositions que la prise de possession intervenue sans fixation ni 
paiement préalable de l’indemnité d’expropriation constitue une emprise irrégulière 
qui ouvre droit à indemnisation au profit des titulaires de droits réels immobiliers sur 
le bien exproprié dont l’expropriant connaissait l’existence.



307

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

16. Pour rejeter les demandes des SCI, l’arrêt relève qu’elles fondent leur demande 
d’indemnisation sur l’existence d’une voie de fait commise et retient que, en l’es-
pèce, pour la prise de possession des parcelles expropriées, la commune n’a procédé 
à aucune exécution forcée et n’a pas procédé de manière irrégulière, l’ordonnance 
d’expropriation ayant éteint, par elle-même et à sa date, tout droit réel ou personnel 
existant sur les parties de parcelles expropriées, que, de plus, l’atteinte à un droit réel 
immobilier ne saurait être assimilée à une atteinte au droit de propriété lui-même, 
de sorte que les emphytéotes, qui ne peuvent se prévaloir d’un droit de propriété, ne 
peuvent invoquer une voie de fait, et que, enfin, la commune de Chambéry n’a pris 
de décisions que dans le cadre de ses pouvoirs en sa qualité d’autorité expropriante.

17. En statuant ainsi, alors que, même en l’absence de voie de fait, les emphytéotes, 
dont le droit était éteint par l’ordonnance d’expropriation, avaient droit à indemnisa-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes d’indemnisa-
tion des SCI de la Perrière neuve et du Traîneau d’or, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; Me Haas -

Textes visés : 

Article 684 du code civil.

SOCIETE ANONYME

Com., 13 janvier 2021, n° 18-24.853, n° 19-11.302, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Convocation – Convocation par un 
mandataire ad hoc – Désignation – Condition – Conformité à 
l’intérêt social.

La désignation d’un mandataire ad hoc en application de l’article L.225-103, II, 2°, du code de commerce 
n’est subordonnée ni au fonctionnement anormal de la société, ni à la menace d’un péril imminent ou d’un 
trouble manifestement illicite, mais seulement à la démonstration de sa conformité à l’intérêt social.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° M 18-24.853 et C 19-11.302 sont 
joints.

Déchéance partielle du pourvoi n° M 18-24.853

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il serait fait application du texte susvisé.

3. En vertu de ce texte, à peine de déchéance, le demandeur doit, au plus tard dans le 
délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de la Cour de cassation 
un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée.

4. Aucun grief n’étant formulé contre l’arrêt du 14 mai 2018, il y a lieu de constater 
la déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre cet arrêt.

Faits et procédure

5. Selon les arrêts attaqués(Nouméa, 14 mai 2018, 27 septembre 2018 et 29 novembre 
2018), rendus en matière de référé, les sociétés Ficbal, FP Invest, [...] et Figespart sont 
associés et cogérants de la société Compagnie financière calédonienne (la société Co-
fical), qui détient 55 % du capital de la société anonyme Figesbal.

6. Le 29 juin 2017, l’assemblée générale mixte de la société Figesbal a adopté des ré-
solutions par lesquelles quitus a été donné aux administrateurs de leur gestion pour 
l’exercice 2016, le résultat de l’exercice 2016 a été affecté et M. U... a été renouvelé 
dans ses fonctions d’administrateur pour une période de six exercices.

7. La société Cofical a assigné en référé la société Figesbal et M. U... afin d’obtenir, sur 
le fondement de l’article L. 225-103, II, 2° du code de commerce, la désignation d’un 
mandataire ad hoc de la société Figesbal, chargé de convoquer l’assemblée générale des 
actionnaires de la société ayant pour ordre du jour la révocation de MM. U... et E... 
de leurs mandats d’administrateurs et leur remplacement par les sociétés Figespart et 
Cofical et de convoquer le conseil d’administration de cette société pour désigner son 
nouveau président et, le cas échéant, un directeur général.

8. Le mandataire ad hoc de la société Figesbal, désigné par une ordonnance du 4 dé-
cembre 2017, a convoqué l’assemblée générale de cette société, qui a révoqué M. U... 
de ses fonctions de directeur général et nommé M. D... pour le remplacer.

9. Par le premier arrêt attaqué, la cour d’appel a infirmé l’ordonnance du 4 décembre 
2017 et rejeté les demandes de la société Cofical. Elle a également déclaré recevable 
l’intervention volontaire de l’association d’actionnaires minoritaires de la société Fi-
gesbal.

10. Par le second arrêt attaqué, elle a dit que, par l’effet du dispositif de l’arrêt infirmatif 
prononcé le 27 septembre 2018, M. U... était remis en sa qualité d’administrateur et 
de président du conseil d’administration de la société Figesbal, et a ordonné en consé-
quence la suspension des effets des assemblées générales et conseils d’administration 
postérieurs à la nomination d’un administrateur en application de l’ordonnance du 
4 octobre 2017.
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Recevabilité du pourvoi n° C 19-11.302, en ce qu’il est formé par M. D... au nom de la 
société Figesbal, contestée par la défense

11. M. U... et la société Figesbal soutiennent que M. D... est sans qualité pour se 
pourvoir en cassation au nom de la société, dès lors que l’arrêt attaqué dit, dans son 
dispositif, que par l’effet du dispositif de l’arrêt infirmatif prononcé le 27 septembre 
2018 par la cour d’appel de Nouméa, M. U... est remis en sa qualité d’administrateur 
et de président du conseil d’administration de la société Figesbal.

12. M. D... ayant eu, devant les juges du fond, la qualité dont il se prévaut pour se 
pourvoir en cassation, son pourvoi est recevable en tant qu’il agit au nom de la société 
Figesbal.

Recevabilité du même pourvoi n° C 19-11.302, en ce qu’il est formé par M. D... en son 
nom personnel, examinée d’office

Vu l’article 609 du code de procédure civile :

13. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il serait fait application du texte susvisé.

14. Selon ce texte, toute partie qui y a intérêt est recevable à se pourvoir en cassation 
même si la disposition qui lui est défavorable ne profite pas à son adversaire.

15. M. D... ayant agi, devant les juges du fond, uniquement au nom de la société Figes-
bal, son pourvoi n’est pas recevable en ce qu’il est formé en son nom personnel, faute 
d’avoir été partie en cette qualité à la décision attaquée.

Examen des moyens

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi n° M 18-
24.853, en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 27 septembre 2018

Enoncé du moyen

16. La société Cofical fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la désigna-
tion d’un mandataire ad hoc, alors «  que la désignation d’un mandataire ad hoc sur 
le fondement de l’article L. 225-103 II, 2°, du code de commerce, en vue de faire 
convoquer l’assemblée générale d’une société anonyme, suppose uniquement, lors-
qu’elle est demandée par un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du 
capital social, qu’elle tende à des fins légitimes conformes à l’intérêt social, et non à 
la satisfaction de fins personnelles ; que les conditions propres à la désignation d’un 
administrateur provisoire, tenant à l’existence de circonstances rendant impossible le 
fonctionnement normal de la société et la menaçant d’un péril imminent, n’ont en 
revanche pas à être remplies pour ce qui concerne la désignation d’un mandataire ad 
hoc ; que, pour rejeter la demande de désignation d’un mandataire ad hoc formée par la 
société Cofical aux fins de faire convoquer l’assemblée générale de la société Figesbal, 
la cour d’appel a jugé qu’une telle désignation ne serait « prévue de manière supplétive 
que dans l’hypothèse d’un dysfonctionnement avéré au sein de la société » et serait 
«  toujours subordonnée soit à l’imminence d’un dommage soit à la démonstration 
d’un trouble manifestement illicite » et non, comme l’avait retenu le premier juge, à la 
démonstration par l’actionnaire demandeur de la poursuite de fins légitimes qui soient 
conformes à l’intérêt social ; que ce faisant, la cour d’appel a violé les dispositions de 
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l’article L. 225-103 du code de commerce et par fausse application les dispositions de 
l’article 809 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 225-103, II, 2° du code de commerce :

17. Selon ce texte, à défaut de convocation par le conseil d’administration ou le direc-
toire, selon le cas, l’assemblée générale d’une société anonyme peut être convoquée 
par un mandataire ad hoc, désigné en justice, à la demande, soit de tout intéressé en 
cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du capital 
social, soit d’une association d’actionnaires répondant aux conditions fixées à l’article 
L. 225-120 du même code.

18. Pour rejeter la demande de désignation d’un mandataire ad hoc de la société Fi-
gesbal avec mission restreinte de convoquer l’assemblée générale des actionnaires de 
la société ayant pour ordre du jour la révocation de MM. U... et E... de leurs man-
dats d’administrateurs et leur remplacement par les sociétés Figespart et Cofical et de 
convoquer le conseil d’administration de cette société à l’effet d’y voir désigner son 
nouveau président et, le cas échéant, un directeur général, l’arrêt retient que la dési-
gnation d’un mandataire par le juge des référés, qui est toujours subordonnée soit à 
l’imminence d’un dommage soit à la démonstration d’un trouble manifestement illi-
cite, n’est prévue de manière supplétive que dans l’hypothèse d’un dysfonctionnement 
avéré au sein de la société.

19. En statuant ainsi, alors que la désignation d’un mandataire ad hoc en application sur 
l’article L. 225-103, II, 2° du code de commerce n’est subordonnée ni au fonction-
nement anormal de la société, ni à la menace d’un péril imminent ou d’un trouble 
manifestement illicite, mais seulement à la démonstration de sa conformité à l’intérêt 
social, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° C 19-11.302

Enoncé du moyen

20. M. D..., en tant qu’il agit au nom de la société Figesbal, fait grief à l’arrêt de 
dire que par l’effet du dispositif de l’arrêt infirmatif prononcé le 27 septembre 2018, 
M. U... est remis en sa qualité d’administrateur et de président du conseil d’adminis-
tration de la société Figesbal, d’ordonner en conséquence la suspension des effets de 
l’assemblée générale du 16 mars 2018 et du conseil d’administration du 16 mars 2018, 
des convocations du conseil d’administration des 27 avril, 21 mai et 26 juin 2018 et de 
l’assemblée générale du 26 juin 2018, et de ces conseils d’administration et assemblées 
générales des 27 avril, 21 mai et 26 juin 2018, et de dire que ces suspensions prendront 
effet au jour de la signification de l’arrêt à la société Figesbal, à charge pour l’une ou 
l’autre des parties de saisir le juge du fond au maximum dans un délai de deux mois 
à compter de ladite signification aux fins qu’il soit statué, le cas échéant, sur la nullité 
encourue par chacun des actes accomplis sous l’influence ou par le fait des administra-
teurs et dirigeants désignés en conséquence des assemblées générales et conseils d’ad-
ministration susvisés, alors « que pour ordonner la suspension des effets de l’assemblée 
générale et du conseil d’administration de la société Figesbal du 16 mars 2018, convo-
qués par le mandataire ad hoc désigné par l’ordonnance de référé du 4 décembre 2017, 
et des effets des conseils d’administration et assemblée générale qui s’en sont suivis, 
la cour d’appel s’est exclusivement fondée sur l’arrêt de la cour d’appel de Nouméa 
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du 27 septembre 2018 qui a infirmé l’ordonnance du 4 décembre 2017 ; que la cour 
d’appel a en effet considéré que cet arrêt infirmatif aurait eu pour effet de « remettre » 
M. W... U... en sa qualité d’administrateur et de président du conseil d’administration 
de la société Figesbal et que la « dyarchie » qui en résulterait au sein de la société Fi-
gesbal serait génératrice d’un trouble manifestement illicite justifiant les mesures de 
suspension ordonnées ; que l’arrêt attaqué se trouve ainsi dans la dépendance directe 
de celui rendu le 27 septembre 2018 ; que dès lors, par application de l’article 625, 
alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation à intervenir sur le pourvoi n° M 
18-24.853 formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Nouméa du 27 septembre 2018 
entraînera l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt attaqué. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 625 du code de procédure civile :

21. Selon ce texte, la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle décision, 
l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’application 
ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance né-
cessaire.

22. Pour dire que M. U... est remis en sa qualité d’administrateur et de président du 
conseil d’administration de la société Figesbal, ordonner en conséquence la suspension 
des effets de l’assemblée générale du 16 mars 2018 et du conseil d’administration du 
16 mars 2018, des convocations du conseil d’administration des 27 avril, 21 mai et 
26 juin 2018 et de l’assemblée générale du 26 juin 2018, et de ces conseils d’admi-
nistration et assemblées générales des 27 avril, 21 mai et 26 juin 2018, et dire que ces 
suspensions prendront effet au jour de la signification de l’arrêt à la société Figesbal, 
à charge pour l’une ou l’autre des parties de saisir le juge du fond au maximum dans 
un délai de deux mois à compter de ladite signification aux fins qu’il soit statué, le cas 
échéant, sur la nullité encourue par chacun des actes accomplis sous l’influence ou par 
le fait des administrateurs et dirigeants désignés en conséquence des assemblées géné-
rales et conseils d’administration susvisés, l’arrêt se fonde sur le seul effet du dispositif 
de l’arrêt infirmatif rendu le 27 septembre 2018.

23. La cassation de ce dernier arrêt sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, 
du pourvoi n° M 18-24.853 entraîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt 
du 29 novembre 2018, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Sur le pourvoi n° M 18-24.853

CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 14 mai 
2018 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par la 
société Compagnie financière calédonienne et statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 27 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Sur le pourvoi n° C 19-11.302

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par M. D... en son nom 
personnel ;
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CONSTATE l’annulation de l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nouméa ;

Remet, sur les points cassés et annulés, l’affaire et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement 
composée.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme de Cabarrus  - Avocat(s)  : SCP 
Rousseau et Tapie ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L.225-103, II, 2°, du code de commerce.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 13 janvier 2021, n° 18-21.860, (P)

– Cassation –

 ■ Associés – Assemblée générale – Délibérations – Nullité – 
Conditions – Contrariété à l’intérêt social – Conditions suffisantes 
(non).

Il résulte de l’article L. 235-1 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-
486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, qu’une délibération de l’as-
semblée générale des associés d’une société octroyant une rémunération exceptionnelle à son dirigeant ne peut 
être annulée qu’en cas de violation des dispositions impératives du livre II dudit code ou des lois qui régissent 
les contrats, et non au seul motif de sa contrariété à l’intérêt social, sauf fraude ou abus de droit commis par un 
ou plusieurs associés pour favoriser ses ou leurs intérêts au détriment de ceux d’un ou plusieurs autres associés.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 14 juin 2018), M. V..., gérant majoritaire, et sa com-
pagne, Mme K..., ont consenti le 21 juillet 2014 une promesse de cession de l’inté-
gralité des parts de la société Mécanique de précision de Méreau (la société) à M. H... 
pour le prix de 8 000 euros, montant nominal du capital social.

2. La promesse de cession comportait notamment une condition portant sur l’acqui-
sition, par la société, du fonds artisanal de mécanique de précision de M. V..., que la 
société exploitait dans le cadre d’une location-gérance, pour le prix de 242 000 euros, 
montant ultérieurement ramené à 212 000 euros.

3. Le 29 octobre 2014, l’assemblée générale de la société a décidé d’octroyer à M. V..., 
au titre de ses fonctions de dirigeant, une prime de 83 000 euros, puis, le 24 novembre, 
une autre prime au titre d’un rappel de salaire, d’un montant de 3 049,94 euros.
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4. Par acte sous seing privé du 4 décembre 2014, les parties ont réitéré la promesse de 
cession, en précisant dans l’acte qu’aux termes de l’assemblée générale du 29 octobre 
2014, il avait été accordé à M. V... une prime exceptionnelle de 83 000 euros.

5. Devenu dirigeant de la société, M. H... a refusé de verser les sommes allouées à 
M. V... par les assemblées générales des 29 octobre et 24 novembre 2014, estimant 
que l’octroi de ces primes constituait un acte anormal de gestion, mettant en péril les 
intérêts de la société.

6. M. V... a assigné la société en paiement d’une somme totale de 84 623,05 euros. 
M. H... est intervenu volontairement à l’instance et a demandé l’annulation des réso-
lutions du 29 octobre 2014 et du 24 novembre 2014 comme procédant d’un abus de 
majorité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. M. V... fait grief à l’arrêt d’annuler les résolutions des 29 octobre et 24 novembre 
2014 lui attribuant des primes exceptionnelles, et de rejeter l’ensemble de ses de-
mandes, alors :

« 1°/ que les juges sont tenus de répondre aux moyens qui les saisissent ; qu’en l’espèce, 
M. V... faisait valoir que l’abus de majorité suppose de constater que la délibération 
adoptée en assemblée générale l’a été contrairement à l’intérêt social et dans l’unique 
dessein de favoriser les membres de la majorité au détriment de la minorité, et que 
cette seconde condition manquait nécessairement lorsque la résolution avait été adop-
tée à l’unanimité des associés  ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que l’abus de majorité suppose de constater que la délibération adoptée en assem-
blée générale l’a été contrairement à l’intérêt social et dans l’unique dessein de favo-
riser les membres de la majorité au détriment de la minorité ; qu’en l’espèce, il était 
constant, ainsi que le faisait valoir M. V..., que les délibérations litigieuses avaient été 
adoptées à l’unanimité des associés, de sorte que l’associée minoritaire avait lui-même 
estimé que son intérêt n’était pas lésé par cette décision ; qu’en jugeant néanmoins 
que ces délibérations procédaient d’un abus de majorité, la cour d’appel a violé les 
articles 1832, 1833 et 1844-1 du code civil ;

3°/ que, subsidiairement, l’abus de majorité suppose de constater que la délibération 
adoptée en assemblée générale l’a été contrairement à l’intérêt social et dans l’unique 
dessein de favoriser les membres de la majorité au détriment de la minorité ; qu’en se 
bornant à relever en l’espèce que les délibérations litigieuses étaient contraire à l’in-
térêt social, sans constater qu’elles avaient été adoptées dans l’unique dessein de favo-
riser M. V... au détriment, non pas seulement de la société, mais également des autres 
associés, la cour d’appel a de toute façon privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1832, 1833 et 1844-1 du code civil. »

Réponse de la Cour

8. Après avoir analysé les comptes de la société des exercices 2012 et 2013, l’arrêt 
retient que les délibérations litigieuses ont eu pour effet d’octroyer au dirigeant de la 
société, dans les quelques mois séparant l’engagement de cession des titres et sa réalisa-
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tion, des primes exceptionnelles représentant treize fois le résultat annuel de la société, 
et en déduit, pour annuler ces décisions, que ces primes constituent des rémunérations 
abusives comme étant manifestement excessives et contraires à l’intérêt social. Il résulte 
de ces motifs que la cour d’appel n’a pas annulé les deux résolutions en se fondant sur 
l’existence d’un abus de majorité, et il ne peut donc lui être reproché de ne pas avoir 
caractérisé les conditions d’application d’un tel abus.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

10. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et L. 235-1 du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative 
à la croissance et la transformation des entreprises :

11. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

12. Il résulte du second qu’une délibération de l’assemblée générale des associés d’une 
société octroyant une rémunération exceptionnelle à son dirigeant ne peut être an-
nulée qu’en cas de violation des dispositions impératives du livre II dudit code ou de 
violation des lois qui régissent les contrats, et non au seul motif de sa contrariété à 
l’intérêt social, sauf fraude ou abus de droit commis par un ou plusieurs associés pour 
favoriser ses ou leurs intérêts au détriment de ceux d’un ou plusieurs autres associés.

13. Pour annuler les délibérations adoptées les 29 octobre et 24 novembre 2014, l’ar-
rêt retient que les primes allouées à M. V... constituent des rémunérations abusives 
comme étant manifestement excessives et contraires à l’intérêt social.

14. En statuant ainsi, sur le seul fondement de la contrariété des délibérations litigieuses 
à l’intérêt social, sans caractériser une violation aux dispositions légales s’imposant aux 
sociétés commerciales ou des lois régissant les contrats, ni relever l’existence d’une 
fraude ou d’un abus de droit commis par un ou plusieurs associés, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 235-1 du code de commerce.
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SOCIETE COOPERATIVE

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-18.948, (P)

– Rejet –

 ■ Coopérative agricole – Obligation d’immatriculation – Exclusion – 
Société coopérative agricole constituée avant le 1er juillet 1978 – 
Défaut d’immatriculation – Effet – Perte de la personnalité morale.

Si l’article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 n’impose pas à une société coopérative agricole consti-
tuée avant le 1er juillet 1978 de procéder à son immatriculation avant le 1er novembre 2002, l’absence d’une 
telle formalité à cette date la prive de sa personnalité morale.

 ■ Coopérative agricole – Personnalité morale – Perte – Effet – Perte 
de la qualité de société coopérative.

L’article 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992, interdit l’abandon de la qualité de coopérative agricole par voie 
de modification statutaire, sauf lorsque la survie de l’entreprise ou les nécessités de son développement l’exigent. 
Ce texte n’exclut cependant pas la perte d’une telle qualité par l’effet de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, 
qui subordonne le maintien de la personnalité morale des sociétés coopératives agricoles à leur immatriculation.

 ■ Coopérative agricole – Conseil d’administration – Décisions – 
Agrément d’un associé – Défaut – Invocabilité – Détermination – 
Portée.

Le défaut d’agrément d’un associé par le conseil d’administration d’une société coopérative agricole ne peut être 
invoqué que par la société ou ses associés.

 ■ Coopérative agricole – Liquidation – Société coopérative 
agricole devenue société en participation – Règles applicables – 
Détermination – Portée.

Ne peut être liquidée selon les règles propres au statut de la coopération, une société coopérative agricole deve-
nue société en participation du fait de la perte de sa personnalité morale par l’effet de la loi n° 2001-420 du 
15 mai 2001.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 7 mai 2019), la société coopérative agricole Tech-
nique et solidarité a, par contrat du 30 mai 1959, ayant pris effet le 1er  août 1958, 
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consenti à l’Institut national de la recherche agronomique (l’INRA) un bail rural de 
cinquante ans sur un ensemble immobilier.

2. Soutenant que ce bien avait été transféré le 1er novembre 2002 aux associés de la 
société coopérative agricole et faisant valoir qu’un tel transfert avait été constaté par 
acte notarié du 13 décembre 2012, rectifié le 15 mars 2013, Mmes U... I..., N... E..., 
W... E..., R... A... et F... O..., ainsi que MM. B... H..., Y... H... et V... C... (les consorts 
E...), agissant en tant qu’associés de la société en participation Technique et solidarité, 
ont saisi, avec cette dernière, le tribunal paritaire des baux ruraux aux fins de voir 
constater que l’INRA exploitait l’ensemble immobilier depuis le 1er août 2008 selon 
un bail rural verbal soumis au statut du fermage et ordonner une expertise en fixation 
du fermage.

3. Saisi d’une fin de non-recevoir tirée d’un défaut de qualité à agir, le tribunal pari-
taire des baux ruraux a sursis à statuer jusqu’à la décision du tribunal de grande ins-
tance sur la qualité de propriétaire des consorts E....

4. En cours d’instance, Mme F... O... est venue aux droits de sa mère R... A..., tandis 
que Mme P... S... est venue aux droits de son mari Y... H....

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. L’INRA fait grief à l’arrêt de dire que les consorts E... sont propriétaires de l’en-
semble immobilier litigieux, alors « que les sociétés coopératives agricoles, comme 
les sociétés civiles, créées avant le 1er  juillet 1978 étaient tenues de procéder à leur 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés avant le 1er novembre 2002 ; 
qu’en retenant, pour écarter la fraude des demandeurs ayant consisté, pour ces héri-
tiers des associés coopérateurs, à avoir volontairement omis d’immatriculer la société 
afin de se soustraire au régime coopératif dans l’intention de se partager les biens de 
la société coopérative sans contrôle des instances agricoles, et pour considérer que la 
société coopérative agricole « Technique et solidarité » serait devenue une société en 
participation, que la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations 
économiques n’imposait pas une obligation d’immatriculation, la cour d’appel a violé 
l’article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001. »

Réponse de la Cour

6. Si l’article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, applicable aux sociétés coopé-
ratives agricoles, n’impose pas aux sociétés civiles constituées avant le 1er juillet 1978 
de procéder à leur immatriculation avant le 1er novembre 2002, l’absence d’une telle 
formalité à cette date les prive de leur personnalité morale.

7. Il s’ensuit que la cour d’appel a exactement retenu que la société coopérative agri-
cole Technique et solidarité, constituée avant le 1er juillet 1978, n’avait pas l’obligation 
de s’immatriculer au registre du commerce et des sociétés, mais qu’en ne procédant 
pas à une telle formalité avant le 1er novembre 2002, elle avait perdu la personnalité 
morale.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. L’INRA fait le même grief à l’arrêt, alors « que les sociétés coopératives agricoles 
forment une catégorie spéciale de sociétés, distincte des sociétés civiles et des socié-
tés commerciales, dont le statut présente un caractère d’immutabilité ; qu’il s’ensuit 
que toute transformation de la société en un autre groupement, par modification 
statutaire ou non-respect d’une obligation légale, est interdite ; qu’en retenant, pour 
statuer comme elle l’a fait, que le défaut d’immatriculation de la société coopérative 
au registre du commerce et de sociétés n’est pas une modification des statuts au sens 
de l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947, la perte de la personnalité morale étant 
un effet de la loi, quand le principe d’immutabilité de la forme coopérative interdisait 
toute transformation de la coopérative en une société en participation, qu’elle résulte 
d’une modification statutaire ou du non-respect d’une obligation légale, la cour d’ap-
pel a violé l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947 ensemble l’article 3 des statuts 
de la société coopérative agricole « Technique et solidarité ». »

Réponse de la Cour

10. L’article 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé-
ration, dans sa rédaction issue de la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992, dispose qu’aucune 
modification entraînant la perte de la qualité de coopérative ne peut être apportée aux 
statuts, sauf lorsque la survie de l’entreprise ou les nécessités de son développement 
l’exigent.

11. S’il se déduit de cette disposition qu’est en principe interdit l’abandon de la qualité 
de coopérative agricole par voie de modification statutaire, celle-ci n’exclut pas, en 
revanche, la perte de cette qualité à la suite d’une disparition de la personnalité morale.

12. En retenant que le défaut d’immatriculation de la société coopérative agricole 
Technique et solidarité ne constituait pas une modification des statuts au sens de l’ar-
ticle 25 de la loi du 10 septembre 1947 et que la perte de sa personnalité juridique 
était un effet de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, qui subordonne le maintien de la 
personnalité morale des sociétés coopératives agricoles à leur immatriculation, la cour 
d’appel a fait ressortir que la transformation sociale litigieuse ne portait pas atteinte à 
l’interdiction de principe d’un abandon de la qualité de coopérative agricole par voie 
de modification statutaire.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

14. L’INRA fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 3°/ que la relation entre l’associé coopérateur et la coopérative agricole à laquelle il 
adhère est régie par la loi et les statuts de celle-ci ; qu’en l’espèce, l’INRA faisait valoir 
que les demandeurs ne pouvaient revendiquer la qualité de sociétaire de la coopéra-
tive sans avoir fait l’objet de la procédure d’admission par le conseil d’administration, 
prévue par les statuts de la coopérative (art. 10 et 11 des statuts de 1946 et art. 16 des 
statuts modifiés de 1957) ; qu’en se bornant à retenir, pour statuer comme elle l’a fait, 
qu’il résultait de l’acte du 13 décembre 2012 reçu par M. L... M..., notaire, qu’étaient 
associés au 1er novembre 2002 M. Y... H..., M. B... H..., Mme U... E..., Mme N... E..., 
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Mme W... E..., Mme R... A..., Mme F... O... et M. V... C..., sans constater que ces per-
sonnes avaient reçu l’agrément du conseil d’administration pour devenir sociétaires de 
la coopérative, ce qui ne ressortait nullement de l’acte notarié, la cour d’appel a violé 
les statuts de la coopérative agricole d’exploitation Technique et solidarité, ensemble 
les articles 1832 et suivants du code civil ;

4°/ que tout jugement doit être motivé, à peine de nullité ; que le défaut de réponse 
à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en l’espèce l’INRA faisait valoir que 
les demandeurs ne pouvaient revendiquer la qualité de sociétaire de la coopérative sans 
avoir fait l’objet de la procédure d’admission par le conseil d’administration, prévue 
par les statuts, que le notaire, dans l’acte reçu le 13 décembre 2012, s’était borné à 
constater à la demande de ses deux requérantes, Mmes R... A... et N... E..., présentées 
comme cogérantes de la société coopérative agricole d’exploitation dénommée Tech-
nique et solidarité agissant en vertu d’une prétendue délibération d’assemblée géné-
rale des associés en date du 11 juillet 2012, que M. Y... H..., M. B... H..., Mme U... 
E..., Mme N... E..., Mme W... E..., Mme R... A..., Mme F... O... et M. V... C... étaient 
associés de la coopérative au 1er novembre 2002 ; que l’INRA ajoutait qu’il ne ressor-
tait d’aucune des pièces produites par les intimés qu’il y aurait eu une modification 
du capital social de la société coopérative après l’assemblée générale extraordinaire du 
15 mars 1957 de sorte qu’à l’exception de Mme R... A..., les personnes visées par cet 
acte n’étaient pas associées de la société coopérative agricole Technique et solidarité 
au 1er novembre 2002 ; qu’en ne répondant pas à ces conclusions opérantes, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

15. Le défaut d’agrément d’un associé par le conseil d’administration d’une société 
coopérative agricole ne peut être invoqué que par la société ou ses associés.

16. Afin de contester aux consorts E... la qualité d’associé coopérateur au 1er novembre 
2002, l’INRA invoque leur défaut d’agrément par le conseil d’administration de la 
société coopérative agricole Technique et solidarité.

17. Le moyen, qui postule à tort que l’INRA a qualité pour se prévaloir d’un tel défaut 
d’agrément, est inopérant.

Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches

Enoncé du moyen

18. L’INRA fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 5°/ qu’à supposer que la société coopérative se soit transformée en société en par-
ticipation, la perte de la personnalité morale ne fait pas disparaître le contrat de so-
ciété ; qu’en cas de dissolution d’une société coopérative, l’excédent de l’actif net sur 
le capital social est exclusivement dévolu soit à d’autres coopératives ou unions de 
coopératives, soit à des oeuvres d’intérêt général agricole ; que les statuts de la socié-
té coopérative agricole Technique et solidarité rappelaient expressément ces règles 
(art. 56 des statuts de 1946 et art. 57 des statuts modifiés de 1957) ; qu’il s’ensuit qu’en 
perdant sa personnalité morale, la société en participation n’en restait pas moins sou-
mise au statut de la coopération ; qu’en retenant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
la société Technique et solidarité étant désormais soumise aux règles de la société en 
participation, les articles 19 de la loi du 10 septembre 1947 et L. 526-2 du code rural et 
de la pêche maritime ne peuvent recevoir application pas plus que les statuts antérieurs 
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de la société coopérative agricole, excluant ainsi la liquidation de la coopérative selon 
les règles du statut coopératif pourtant expressément rappelées dans les statuts, la cour 
d’appel a violé l’article L. 526-2 du code rural et de la pêche maritime et l’article 19 
de la loi du 10 septembre 1947, ensemble les articles 1871 et suivants du code civil ;

6°/ qu’une société en participation prend fin par l’expiration du temps pour lequel 
elle a été constituée  ; que sa dissolution entraîne sa liquidation conformément aux 
règles statutaires ; qu’en l’espèce, il était constant que la coopérative avait fixé sa durée, 
selon l’article 4 de ses statuts, à trente années à dater du jour de sa constitution défini-
tive, sauf prorogation ou dissolution anticipée, et avait décidé à l’unanimité, lors d’une 
assemblée générale extraordinaire du 29 juillet 1958, de proroger la durée du pacte 
social de la coopérative de trente-quatre années à compter du 18 mars 1976 pour 
prendre fin le 17 mars 2010 ; que la cour d’appel a constaté que la société avait cessé 
d’exister au 17 mars 2010 ; qu’en retenant néanmoins, pour statuer comme elle l’a fait, 
que les statuts antérieurs de la société coopérative agricole ne pouvaient recevoir ap-
plication, la société étant devenue une société en participation, la cour d’appel a violé 
les articles 1844-6, 1844-7 et 1871 du code civil. »

Réponse de la Cour

19. Ayant, à bon droit, retenu que la société coopérative agricole Technique et soli-
darité avait perdu la personnalité morale faute de s’être immatriculée avant le 1er no-
vembre 2002 et qu’elle était ainsi devenue une société en participation à cette date, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être liquidée selon les règles 
propres aux sociétés coopératives agricoles, peu important l’expiration du temps pour 
lequel elle avait été constituée.

20. Le moyen, qui postule une telle liquidation nonobstant la perte de la personnalité 
morale, ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ; article 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 
1947 portant statut de la coopération, dans sa rédaction issue de la loi n° 92-643 du 13 juillet 
1992 ; article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ; articles 1832 et suivants du code civil ; 
articles 1844-6, 1844-7, 1844-8 et 1871 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1e Civ., 6 janvier 2021, pourvoi n° 19-11.949, Bull. 2021, (rejet). Com., 11 février 1992, pourvoi 
n° 89-14.596, Bull. 1992, IV, n° 72 (rejet).



320

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-11.949, (P)

– Rejet –

 ■ Coopérative agricole – Personnalité morale – Conditions – 
Immatriculation – Nécessité.

Il résulte de la combinaison de l’article 1842 du code civil, de l’article 1834 du même code et de l’article 
L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime que les sociétés coopératives agricoles ne disposent de la person-
nalité morale que si elles sont immatriculées, y compris celles constituées avant le 1er juillet 1978.

 ■ Coopérative agricole – Personnalité morale – Perte – Effet – Perte 
de la qualité de société coopérative.

L’article 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992, interdit l’abandon de la qualité de coopérative agricole par voie 
de modification statutaire, sauf lorsque la survie de l’entreprise ou les nécessités de son développement l’exigent. 
Ce texte n’exclut cependant pas la perte d’une telle qualité par l’effet de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, 
qui subordonne le maintien de la personnalité morale des sociétés coopératives agricoles à leur immatriculation.

 ■ Coopérative agricole – Conseil d’administration – Décisions – 
Agrément d’un associé – Défaut – Invocabilité – Détermination – 
Portée.

Le défaut d’agrément d’un associé par le conseil d’administration d’une société coopérative agricole ne peut être 
invoqué que par la société ou ses associés.

 ■ Coopérative agricole – Liquidation – Société coopérative 
agricole devenue société en participation – Règles applicables – 
Détermination – Portée.

Ne peut être liquidée selon les règles propres au statut de la coopération, une société coopérative agricole deve-
nue société en participation du fait de la perte de sa personnalité morale par l’effet de la loi n° 2001-420 du 
15 mai 2001.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 11 décembre 2018), la société coopérative agricole 
Technique et solidarité a, par contrat du 30 mai 1959, ayant pris effet le 1er août 1958, 
consenti à l’Institut national de la recherche agronomique un bail rural de cinquante 
ans sur un ensemble immobilier.

2. Selon les énonciations d’un acte notarié du 13 décembre 2012, rectifié le 15 mars 
2013, la société coopérative agricole Technique et solidarité est devenue une société 
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en participation le 1er novembre 2002 et la propriété de ses biens immobiliers a été 
transférée à l’ensemble de ses associés à cette même date, soit à MM. A... R..., L... R... 
et M... H..., ainsi qu’à Mmes P... I..., G... V..., K... V..., D... B... et E... J....

3. Le Haut Conseil de la coopération agricole (HCCA) a assigné la société coopérative 
agricole Technique et solidarité, Mmes P... I..., G... V..., K... V..., D... B..., E... J..., ainsi 
que MM. L... R..., A... R... et M... H... (les consorts V...) devant le tribunal de grande 
instance, aux fins de voir, notamment, prononcer la nullité de l’acte notarié du 13 dé-
cembre 2012, rectifié le 15 mars 2013, et la liquidation de la société.

4. En cours d’instance, Mme E... J... est venue aux droits de sa mère D... B..., tandis que 
Mme Y... Q... est venue aux droits de son mari A... R....

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, 
quatrième et cinquième branches

Enoncé du moyen

5. Le HCCA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’acte notarié du 
13 décembre 2012, rectifié le 15 mars 2013, alors :

« 1°/ que les règles particulières du statut coopératif posant l’existence de la person-
nalité morale l’emportent sur les dispositions d’ordre général applicables aux seules 
sociétés civiles et commerciales  ; que la loi du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles 
régulations économiques ayant mis fin au régime dérogatoire permettant aux sociétés 
civiles constituées avant l’entrée en vigueur de la loi du 4 janvier 1978, de conserver 
leur personnalité morale nonobstant toute immatriculation, avait pour objet de ren-
forcer la lutte contre le blanchiment des capitaux, et ne visait nullement les coopé-
ratives agricoles, parfaitement connues et répertoriées ; qu’au cas présent, il ressortait 
des propres constatations de la cour d’appel que la coopérative Technique et solidarité, 
créée en mars 1946, et agréée sous le n° 17546, était soumise au statut juridique parti-
culier de la coopération agricole ; qu’après avoir elle-même retenu que : « les sociétés 
coopératives agricoles ont en application des dispositions de l’article L.  521-1 du 
code rural la personnalité morale et la pleine capacité », la cour d’appel a cependant 
considéré que la coopérative aurait perdu sa personnalité morale sur le fondement des 
dispositions générales de l’article 1842 du code civil subordonnant la jouissance de 
la personnalité morale à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ; 
qu’en ayant fait ainsi prévaloir les règles générales applicables aux seules sociétés civiles 
et commerciales, sur les règles particulières et dérogatoires du statut coopératif posant 
l’existence de la personnalité morale, la cour d’appel a violé l’article L. 521-1 du code 
rural, ensemble les articles 1834, 1842 et 1845 du code civil ;

2°/ que les réponses ministérielles sont dépourvues de toute valeur normative ; que, 
pour débouter le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer la nullité des actes 
notariés des 13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant prétendu constater qu’à défaut 
d’immatriculation au registre du commerce au 1er  novembre 2002, la coopérative 
Technique et solidarité aurait perdu sa personnalité morale, et serait devenue une so-
ciété en participation, la cour d’appel s’est fondée sur la réponse ministérielle publiée 
n° 36776 déclarant que l’article 44 de la loi de 2001 s’appliquerait à toutes les sociétés 
constituées avant la loi de 1978, quelle que fût leur forme ; qu’en statuant ainsi quand 
la loi de 2001 ne visait nullement les sociétés coopératives agricoles, la cour d’appel 
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a derechef violé l’article L. 521-1 du code rural, ensemble les articles 1834, 1842 et 
1845 du code civil ;

4°/ que l’aveu exige de la part de son auteur une manifestation non équivoque de sa 
volonté de reconnaître pour vrai un fait de nature à produire contre lui des consé-
quences juridiques  ; qu’au cas présent, le HCCA avait expressément invoqué, aux 
termes de son courrier du 3  juillet 2008, le principe d’immutabilité de la forme 
coopérative posé par l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947 ; que, pour débouter 
le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer la nullité des actes notariés des 
13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant prétendu constater qu’à défaut d’immatricu-
lation au registre du commerce, la coopérative aurait perdu sa personnalité morale, et 
serait devenue une société en participation, la cour d’appel a retenu que par ce cour-
rier du 3 juillet 2008, le HCCA aurait reconnu que les sociétés coopératives agricoles 
n’échappaient pas à l’article 44 de la loi du 15 mai 2001 mettant fin au régime déro-
gatoire de l’article 1842 du code civil ; qu’en statuant ainsi, alors cependant qu’il ne 
résultait nullement des termes de ce courrier la volonté non équivoque du HCCA de 
reconnaître comme établie la perte de la personnalité morale de la coopérative comme 
conséquence de son défaut d’immatriculation, la cour d’appel a violé l’article 1354 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, et transposé 
à l’article 1383 dudit code ;

5°/ que la déclaration d’une partie ne peut être retenue contre elle comme consti-
tuant un aveu que si elle porte sur des points de fait et non sur des points de droit ; 
que, pour débouter le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer la nullité 
des actes notariés des 13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant prétendu constater 
qu’à défaut d’immatriculation au registre du commerce, la coopérative aurait perdu 
sa personnalité morale, et serait devenue une société en participation, la cour d’appel 
a retenu que, par ce courrier du 3 juillet 2008, le HCCA aurait reconnu que les so-
ciétés coopératives agricoles n’échappaient pas à l’article 44 de la loi du 15 mai 2001 
mettant fin au régime dérogatoire de l’article 1842 du code civil ; qu’en statuant ainsi, 
quand cette prétendue reconnaissance ne portait pas sur un point de fait susceptible 
d’engager le HCCA, la cour d’appel a derechef violé l’article 1354 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, et transposé à l’article 1383 
dudit code. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 1842 du code civil, les sociétés autres que les sociétés en participation 
jouissent de la personnalité morale à compter de leur immatriculation.

7. Ce texte a vocation à s’appliquer à toutes les sociétés s’il n’en est autrement disposé 
par la loi en raison de leur forme ou de leur objet, conformément à l’article 1834 du 
même code, et notamment aux sociétés constituées avant le 1er juillet 1978, qui, après 
avoir bénéficié, en application de la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978, de la personnalité 
morale nonobstant leur absence d’immatriculation, ont été tenues, pour la conserver, 
de procéder, conformément à la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, à leur immatricula-
tion avant le 1er novembre 2002.

8. L’article L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime dispose que les sociétés 
coopératives agricoles forment une catégorie spéciale de sociétés, distinctes des socié-
tés civiles et des sociétés commerciales, et ont la personnalité morale, sans les dispenser 
expressément de la formalité d’immatriculation.
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9. Il résulte de la combinaison de ces textes que les sociétés coopératives agricoles ne 
disposent de la personnalité juridique que si elles sont immatriculées, y compris celles 
constituées avant le 1er juillet 1978.

10. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu que, si l’article L. 521-1 du 
code rural et de la pêche maritime attribue la personnalité morale aux sociétés coo-
pératives agricoles, c’est à la condition qu’elles soient immatriculées au registre du 
commerce et des sociétés, et en a déduit qu’en l’absence d’immatriculation avant le 
1er novembre 2002, la société coopérative agricole Technique et solidarité avait perdu 
la personnalité morale et était devenue, de ce fait, une société en participation.

11. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en ses deuxième, quatrième et cinquième 
branches qui s’attaquent à des motifs surabondants, n’est pas fondé en sa première.

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

12. Le HCCA fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’article 25 de la loi du 10 sep-
tembre 1947 interdit toute modification entraînant la perte de la qualité de coo-
pérative ; qu’au cas présent, pour débouter le HCCA de sa demande tendant à voir 
prononcer la nullité des actes notariés des 13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant 
prétendu constater qu’à défaut d’immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, la coopérative aurait perdu sa personnalité morale, et serait devenue une so-
ciété en participation, la cour d’appel a considéré que cette transformation ne tombait 
pas sous le coup de la prohibition édictée par ce texte « puisqu’il ne s’agit pas d’une 
transformation volontaire de la coopérative en société en participation mais d’une 
conséquence mécanique de sa non immatriculation » ; qu’en statuant ainsi, quand le 
principe d’immutabilité de la forme coopérative interdisait toute transformation de 
la coopérative en une société en participation, qu’elle fût volontaire ou non, la cour 
d’appel a violé l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947. »

Réponse de la Cour

13. L’article 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopé-
ration, dans sa rédaction issue de la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992, dispose qu’aucune 
modification entraînant la perte de la qualité de coopérative ne peut être apportée aux 
statuts, sauf lorsque la survie de l’entreprise ou les nécessités de son développement 
l’exigent.

14. S’il se déduit de cette disposition qu’est en principe interdit l’abandon de la qualité 
de coopérative agricole par voie de modification statutaire, celle-ci n’exclut pas, en 
revanche, la perte de cette qualité à la suite d’une disparition de la personnalité morale.

15. En retenant que le défaut d’immatriculation de la société coopérative agricole 
Technique et solidarité ne constituait pas une modification des statuts au sens de l’ar-
ticle 25 de la loi du 10 septembre 1947, et que la perte de sa personnalité juridique 
était un effet de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, qui subordonne le maintien de la 
personnalité morale des sociétés coopératives agricoles à leur immatriculation, la cour 
d’appel a fait ressortir que la transformation sociale litigieuse ne portait pas atteinte à 
l’interdiction de principe d’un abandon de la qualité de coopérative agricole par voie 
de modification statutaire.

16. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le premier moyen, pris en ses trois dernières branches

Enoncé du moyen

17. Le HCCA fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 6°/ que le juge a l’obligation de répondre aux conclusions des parties déterminant 
l’objet du litige, qu’elles soient présentées à titre principal ou subsidiaire ; qu’au cas 
présent, le HCCA avait expressément saisi la cour d’appel, dans le dispositif de ses 
conclusions, d’une demande tendant à voir prononcer la nullité des actes notariés des 
13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant prétendu constater, qu’à défaut d’immatri-
culation au 1er novembre 2002, la coopérative aurait perdu sa personnalité morale, et 
vu, par conséquent, transférer la propriété de ses biens à ses prétendus sociétaires, les 
consorts V..., en raison de l’impossibilité pour ces derniers de pouvoir revendiquer va-
lablement la qualité de sociétaire ou d’ayant droit d’un des sociétaires ; qu’en refusant 
dès lors d’examiner ces conclusions au motif que cette prétention aurait été formulée 
à titre infiniment subsidiaire, la cour d’appel a méconnu l’objet du litige, et violé les 
articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

7°/ que le juge ne peut dénaturer les conclusions des parties ; qu’au cas présent, le 
HCCA avait expressément fait valoir au soutien de sa demande de nullité des actes 
notariés des 13 décembre 2012 et 15 mars 2013, que les intimés, les consorts V..., ne 
pouvaient revendiquer la qualité d’associé ou d’ayant droit des sociétaires sans avoir 
fait l’objet de la procédure d’admission par le conseil d’administration, prévue par l’ar-
ticle 11, alinéa 4, des statuts de la coopérative ; qu’en refusant dès lors d’examiner ces 
conclusions au motif que le HCCA n’aurait développé ce moyen qu’au soutien de sa 
demande de prononcé de la liquidation de la coopérative, la cour d’appel a dénaturé 
les conclusions du HCCA, et violé l’article 4 du code de procédure civile ;

8°/ que la relation entre l’associé coopérateur et la coopérative agricole à laquelle il 
adhère est définie dans les statuts de celle-ci ; qu’au cas présent, le HCCA faisait valoir 
dans ses conclusions d’appel que les intimés, les consorts V..., ne pouvaient revendi-
quer la qualité de sociétaire de la coopérative ou d’ayant droit des sociétaires sans 
avoir fait l’objet de la procédure d’admission par le conseil d’administration, prévue 
par l’article 11, alinéa 4, des statuts de la coopérative, transposant les statuts types des 
sociétés coopératives homologués par arrêté ministériel ; que la cour d’appel a cepen-
dant débouté le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer la nullité des actes 
notariés des 13 décembre 2012 et 15 mars 2013 ayant prétendu constater, qu’à défaut 
d’immatriculation au 1er novembre 2002, la coopérative aurait perdu sa personnalité 
morale, et vu la propriété de ses biens transférée aux consorts V... au motif que s’étant 
réunis en assemblée générale le 22 janvier 2008, ces derniers étaient convenus à l’una-
nimité de se reconnaître la qualité d’associé ; qu’en faisant ainsi expressément fi de la 
procédure d’admission prévue par les statuts de la coopérative, la cour d’appel a violé 
les articles 1832 et suivants du code civil. »

Réponse de la Cour

18. Le défaut d’agrément d’un associé par le conseil d’administration d’une société 
coopérative agricole ne peut être invoqué que par la société ou ses associés.

19. Afin de contester aux consorts V... la qualité d’associé coopérateur au 1er novembre 
2002, le HCCA invoque leur défaut d’agrément par le conseil d’administration de la 
société coopérative agricole Technique et solidarité.
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20. Le moyen, qui postule à tort que le HCCA a qualité pour se prévaloir d’un tel 
défaut d’agrément, est inopérant.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

21. Le HCCA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de liquidation de la société 
Technique et solidarité selon les règles propres aux sociétés coopératives agricoles, 
alors « que la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle décision, l’annula-
tion par voie de conséquence de toute décision qui s’y rattache par un lien de dépen-
dance nécessaire ; qu’au cas présent, pour débouter le HCCA de sa demande tendant à 
voir prononcer la liquidation de la coopérative Technique et solidarité, la cour d’appel 
a considéré qu’après avoir retenu que la coopérative aurait perdu sa personnalité mo-
rale au 1er novembre 2002, le tribunal ne pouvait, sans se contredire, répondre à cette 
demande de liquidation d’une société « qui pour être liquidée devait au préalable re-
trouver sa personnalité morale » ; que la cassation à venir de l’arrêt en ce qu’il a retenu 
que la coopérative aurait perdu sa personnalité morale entraînera, par voie de consé-
quence, celle de l’arrêt en ce qu’il a débouté le HCCA de sa demande en liquidation 
de la coopérative, en application de l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

22. Le rejet du premier moyen, en ce qu’il reproche à l’arrêt de dire que la société 
coopérative agricole Technique et solidarité a perdu la personnalité morale faute de 
s’être immatriculée avant le 1er novembre 2002, rend inopérant le grief.

Sur le second moyen, pris en ses cinq dernières branches

Enoncé du moyen

23. Le HCCA fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 2°/ qu’une société coopérative agricole prend fin par l’expiration du temps pour 
lequel elle a été constituée  ; que sa dissolution entraîne sa liquidation  ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel a débouté le HCCA de sa demande tendant à voir constater 
que la coopérative avait été dissoute de plein droit par l’arrivée de son terme fixée au 
17 mars 2010, et à voir, par conséquent, prononcer sa liquidation ; que ce faisant, la 
cour d’appel a violé les articles 1844-6 et 1844-7 du code civil ;

3°/ qu’à supposer même qu’une société coopérative agricole puisse se transformer en 
société en participation de droit commun, dépourvue de personnalité morale, cette 
transformation n’exclurait nullement qu’elle puisse être dissoute et liquidée ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel a débouté le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer 
la liquidation de la coopérative aux motifs que celle-ci serait devenue une société en 
participation, et que pour être liquidée, elle devait au préalable avoir retrouvé sa per-
sonnalité morale ; qu’en statuant ainsi, quand la dissolution d’une société en participa-
tion donne lieu à sa liquidation, la cour d’appel a violé les articles 1844-7 et 1844-8 
du code civil ;

4°/ qu’en cas de dissolution d’une société coopérative, l’excédent de l’actif net sur 
le capital social est exclusivement dévolu soit à d’autres coopératives ou unions de 
coopératives, soit à des oeuvres d’intérêt général agricole ; qu’à supposer qu’une coo-
pérative puisse se transformer en une société en participation, celle-ci serait nécessai-
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rement soumise au statut de la coopération posant le principe de l’impartageabilité des 
réserves, et serait, par conséquent, devenue une société en participation de nature coo-
pérative ; qu’en déboutant dès lors le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer 
la liquidation de la coopérative selon les règles du statut coopératif, la cour d’appel a 
violé l’article L. 526-2 du code rural, et l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947 ;

5°/ qu’à supposer même qu’une coopérative puisse se transformer en société en par-
ticipation de droit commun, la disparition de la personnalité morale ne fait pas dispa-
raître le contrat de société ; que les membres d’une société en participation peuvent 
librement convenir de sa dissolution par l’arrivée de son terme ; qu’au cas présent, la 
coopérative avait fixé sa durée, selon l’article 4 de ses statuts, à trente années à dater 
du jour de sa constitution définitive (soit au 18 mars 1976), sauf prorogation ou disso-
lution anticipée, et avait décidé à l’unanimité, lors d’une assemblée générale extraor-
dinaire du 29 juillet 1958, « de proroger la durée du pacte social de la coopérative de 
trente-quatre années à compter du 18 mars 1976 pour prendre fin le 17 mars 2010 » ; 
qu’en déboutant cependant le HCCA de sa demande tendant à voir constater que la 
coopérative avait été dissoute de plein droit par l’arrivée de son terme le 17 mars 2010, 
et voir, par voie de conséquence, prononcer sa liquidation, la cour d’appel a violé les 
articles 1844-6, 1844-7 et 1871 du code civil ;

6°/ que le statut de la coopération pose le principe de l’impartageabilité des réserves ; 
qu’au cas présent, le HCCA faisait valoir dans ses conclusions d’appel que les consorts 
V... lesquels ne pouvaient, au demeurant, revendiquer la qualité de sociétaire de la coo-
pérative ni d’ayant droit des sociétaires, faute d’avoir respecté la procédure d’admission 
prévue par les statuts, ne pouvaient prétendre au partage du boni de liquidation, que 
ce fût en application du statut coopératif, ou des statuts de la coopérative y renvoyant : 
qu’en déboutant dès lors le HCCA de sa demande tendant à voir prononcer la liqui-
dation de la coopérative selon les règles du statut coopératif excluant que les consorts 
V... fussent admis à se partager ses biens, la cour d’appel a violé les articles L. 521-1 et 
L. 526-2 du code rural, et l’article 25 de la loi du 10 septembre 1947. »

Réponse de la Cour

24. Ayant, à bon droit, retenu que la société coopérative agricole Technique et soli-
darité avait perdu la personnalité morale faute de s’être immatriculée avant le 1er no-
vembre 2002 et qu’elle était ainsi devenue une société en participation à cette date, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être liquidée selon les règles 
propres aux sociétés coopératives agricoles, peu important l’expiration du temps pour 
lequel elle avait été constituée.

25. Le moyen, qui postule une telle liquidation nonobstant la perte de la personnalité 
morale, ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Bénabent -
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Textes visés : 
Articles 1834 et 1842 du code civil ; article L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime ; ar-
ticle 25 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, dans sa rédac-
tion issue de la loi n 92-643 du 13 juillet 1992 ; article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ; 
articles 1832 et suivants du code civil ; articles 1844-6, 1844-7, 1844-8 et 1871 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 26 février 2008, pourvoi n° 06-16.406, Bull. 2008, IV, n° 46 (irrecevabilité et rejet). Com., 
11  février 1992, pourvoi n° 89-14.596, Bull. 1992, IV, n° 72 (rejet)  ; 3e Civ., 6 octobre 2004, 
pourvoi n° 01-00.896, Bull. 2004, III, n° 166 (cassation partielle).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 27 janvier 2021, n° 19-24.400, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
collectifs relatifs à la mise en place et au fonctionnent des 
institutions représentatives du personnel – Accords collectifs conclus 
avant le premier tour des élections des membres de la délégation 
du personnel du comité social et économique – Caducité – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 5 novembre 2019), la so-
ciété BNP Paribas a conclu le 14 novembre 2003 un accord sur la mise en place d’un 
comité de groupe, prévoyant que les membres seraient désignés tous les trois ans par 
les organisations syndicales représentatives parmi les élus aux comités d’entreprise, 
d’établissement ou délégations uniques des entreprises entrant dans la composition du 
comité de groupe.

En mai 2019, l’employeur a invité les organisations syndicales représentatives à dési-
gner les membres du comité de groupe au regard des résultats des dernières élections.

2. Par requête en date du 12 juillet 2019, la Fédération française des syndicats CFDT 
des banques et sociétés financières (la FBA CFDT) a saisi le tribunal d’instance d’une 
demande d’annulation des désignations des membres du comité de groupe.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La FBA CFDT fait grief au jugement de la débouter de ses demandes, alors :
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« 1°/ que l’article 4 de l’accord collectif du 14 novembre 2003 stipule que les repré-
sentants du personnel au comité de groupe en sont membres après avoir été ‘’désignés 
par chaque organisation syndicale représentative nationalement parmi les élus aux 
comités d’entreprise, d’établissement ou délégations uniques des entreprises entrant 
dans la composition du comité de groupe’’ ; que cet accord, qui n’a pas été révisé en 
vue de la mise en place des nouveaux comités sociaux et économiques, ne prévoit pas 
la possibilité de désigner des membres parmi ces nouveaux comités ; qu’en jugeant 
le contraire, aux motifs inopérants que le nouvel article L. 2333-2 du code du travail, 
d’ordre public, a substitué les termes ‘’élus aux comités sociaux et économiques’’, 
aux termes ‘’élus aux comités d’entreprise, d’établissement, ou de délégation unique 
du personnel’’ et qu’il pénètre la sphère contractuelle et s’impose aux signataires de 
l’accord de 2003, le tribunal a violé l’article 4 de l’accord collectif du 14 novembre 
2003 et l’article L. 2333-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, ensemble l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22 septembre 2017 portant diverses mesures transitoires ;

2°/ que la loi nouvelle, même d’ordre public, ne s’applique pas, sauf rétroactivité 
expressément stipulée par le législateur, aux conditions de l’acte juridique conclu an-
térieurement ; qu’en l’espèce, en jugeant que le nouvel article L. 2333-2 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, 
pénètre l’accord collectif du 14 novembre 2003 et s’impose aux parties dans le re-
nouvellement du comité de groupe, quand l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 n’a nullement autorisé une telle application rétroactive de la 
loi nouvelle aux accords collectifs antérieurs relatifs au comité de groupe, le tribunal 
a violé l’article 9 de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. En vertu de l’article 9 V de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, 
pour l’application des dispositions du code du travail autres que celles citées au pre-
mier alinéa du présent VI, modifiées par les ordonnances prises en application de la loi 
n° 2017-1340 du 15 septembre 2017, jusqu’au 31 décembre 2019, il convient de lire 
selon les cas « comité social et économique » ou « comité d’entreprise » ou « comité 
d’entreprise, ou à défaut, des délégués du personnel » ou « comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail ».

5. En vertu de l’article  9 VII de l’ordonnance précitée, les stipulations des accords 
d’entreprise, des accords de branche et des accords couvrant un champ territorial ou 
professionnel plus large prises en application des dispositions des titres Ier et II du livre 
III de la deuxième partie du code du travail relatives aux délégués du personnel et au 
comité d’entreprise, les dispositions du titre VIII du livre III de la même partie du code 
du travail sur le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les disposi-
tions du titre IX du livre III de la même partie du code du travail sur le regroupement 
par accord des institutions représentatives du personnel, les dispositions du titre X du 
livre III de la même partie du code du travail sur les réunions communes des insti-
tutions représentatives du personnel ainsi que les dispositions du titre Ier du livre VI 
de la quatrième partie, relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, cessent de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des 
membres de la délégation du personnel du comité social et économique.
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6. La chambre sociale a jugé que demeuraient applicables les accords collectifs relatifs à 
la mise en place et au fonctionnement des institutions représentatives du personnel qui 
n’entrent pas dans les prévisions de l’article 9 VII précité (Soc., 25 mars 2020, pourvoi 
n° 18-18.401). Lorsqu’une clause de ces accords se réfère aux termes « comité d’en-
treprise », « délégation unique du personnel », « délégué du personnel » ou « comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail », il y a lieu d’y substituer les termes 
de « comité social et économique » dès lors que cette substitution suffit à permettre la 
mise en oeuvre de cette clause.

7. En l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que l’accord instituant le comité de 
groupe au sein de la société BNP Paribas prévoyait la désignation des membres du 
comité de groupe par les organisations syndicales représentatives au sein des élus des 
comités d’entreprise ou de la délégation unique du personnel, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2333-2 du code du travail dans sa rédaction alors applicable. 
Relevant que l’article L. 2333-2 avait été modifié par l’article 4 de l’ordonnance du 
23 septembre 2017 pour remplacer les mots « comité d’entreprise » et « délégation 
unique du personnel » par les mots « comité social et économique », il en a exactement 
déduit que l’accord collectif pouvait continuer à recevoir application en effectuant la 
même modification de vocabulaire.

8. Par ailleurs, le tribunal d’instance a décidé à bon droit que la disposition transitoire 
de l’article  9 V de l’ordonnance précitée permettait de se référer, jusqu’au 31  dé-
cembre 2019, soit à l’ancienne terminologie soit à la nouvelle selon qu’au sein du 
périmètre couvert par le comité de groupe les comités sociaux et économiques avaient 
ou non été déjà mis en place.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organi-
sation du dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation 
des responsabilités syndicales.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des accords collectifs n’entrant pas dans les prévisions de l’article 9, VII, de 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, à rapprocher : Soc., 25 mars 2020, pourvoi 
n° 18-18.401, Bull. 2020, (rejet).
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Soc., 20 janvier 2021, n° 19-10.962, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord d’entreprise du 26 avril 2004 de la mutuelle 
générale de la police – Articles 4.6 et 4.2 – Promotion définitive dans 
le nouveau poste – Effets – Absence de réintégration dans l’emploi 
antérieurement occupé ou un emploi similaire à l’expiration de la 
période probatoire.

Il résulte de la combinaison des articles 4.6 et 4.2 de l’accord d’entreprise du 26 avril 2004 de la mutuelle 
générale de la police et L. 2254-1 du code du travail qu’à l’expiration de la période probatoire, le salarié qui 
n’a pas été réintégré dans son ancien emploi ou un emploi similaire à celui antérieurement occupé est promu 
définitivement dans son nouveau poste.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 novembre 2018), Mme R... a été engagée le 9 juillet 
2008 par l’Unité mutualiste, aux droits de laquelle vient la Mutuelle générale de la 
police, puis a été promue cadre, le 1er juillet 2009, dans des fonctions de responsable 
du service de contrôle interne.

2. Suivant avenant du 1er juin 2010, elle a été nommée responsable du contrôle interne 
et de la gestion des risques. Cet avenant précisait que, conformément à l’accord collec-
tif d’avril 2004, une période probatoire de six mois, allant du 1er juin au 31 décembre 
2010, était fixée d’un commun accord et qu’il deviendrait définitif à l’issue de cette 
période probatoire.

3. Par avenant du 7 février 2011 à effet du 1er janvier 2011, les parties ont convenu 
d’un renouvellement de la période probatoire jusqu’au 30 juin 2011.

4. Le 5 mai 2011, l’employeur a mis fin à la période probatoire et la salariée a été ré-
intégrée dans ses fonctions antérieures.

5. La salariée a été licenciée le 22 novembre 2012.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rappels de salaire, outre les 
congés payés afférents, d’indemnité en contrepartie de la clause de non-concurrence, 
d’indemnité contractuelle de sortie, de rappel de primes 2011 et 2012 et de solde 
d’indemnité conventionnelle de licenciement, alors :

« 2°/ que l’article 4.6 de l’accord d’entreprise du 26 avril 2004 de la Mutuelle géné-
rale de la police prévoit que « les candidats retenus sur une fonction relevant d’une 
catégorie d’emploi différente de celle initialement occupée se voient appliquer une 
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période probatoire dont la durée est définie à l’article 4.2 ; l’affectation à un poste de 
responsabilité supérieure est assortie d’une période probatoire ; sa durée ne peut excé-
der celle de la période d’essai du nouveau poste occupé » ; que l’article 4.2 prévoit que 
la période d’essai pour les cadres est de six mois, renouvelable une fois pour une durée 
qui ne peut excéder celle de la période initiale si la possibilité du renouvellement a 
été prévue dans le contrat de travail initial  ; que la cour d’appel a constaté que les 
dispositions conventionnelles ont été méconnues en ce que l’avenant du 1er juin 2010 
a fixé une période probatoire de sept mois et que le renouvellement n’est pas prévu 
par ledit avenant, en sorte que le renouvellement intervenu après l’expiration du délai 
initial est irrégulier et l’avenant du 1er juin 2010 est devenu définitif au 30 novembre 
2010 ; qu’en écartant néanmoins l’application de l’avenant du 1er juin 2010 quant aux 
salaires et avantages contractuels qu’il stipule, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 
devenu l’article 1103 du code civil et les articles 4.6 et 4.2 de l’accord d’entreprise du 
26 avril 2004 ensemble l’article L. 2254-1 du code du travail ;

3°/ qu’en retenant, pour écarter tout effet juridique à l’avenant du 1er juin 2010 deve-
nu définitif au 30 novembre 2010 s’agissant des salaires et avantages contractuels qu’il 
stipule, des motifs inopérants tenant à la légèreté de l’inobservation des délais et formes 
conventionnels, à l’absence de stipulation par l’accord de sanctions encourues, à l’ab-
sence d’allégation par la salariée de grief tiré de cette inobservation et de comporte-
ment abusif de l’employeur, à l’accord de la salariée pour le renouvellement avec une 
réserve inopérante, ainsi qu’au retour aux fonctions antérieures, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 devenu l’article 1103 du code civil et les articles 4.6 et 4.2 de l’ac-
cord d’entreprise du 26 avril 2004 ensemble l’article L. 2254-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 4.6 et 4.2 de l’accord d’entreprise du 26 avril 2004 de la Mutuelle gé-
nérale de la police et L 2254-1 du code du travail :

7. Il résulte de l’article 4.6 dudit accord que l’affectation à un poste de responsabilité 
supérieure est assortie d’une période probatoire dont la durée ne peut excéder celle 
de la période d’essai du nouveau poste occupé et que durant ou à l’issue de la période 
probatoire, le salarié qui ne donnerait pas satisfaction sera réintégré dans le même em-
ploi ou à un emploi similaire à celui antérieurement occupé.

8. L’article 4.2 fixe la durée de cette période à six mois pour les cadres, renouvelable 
une fois pour une durée qui ne peut excéder celle de la période initiale si la possibilité 
du renouvellement a été prévue dans le contrat de travail initial.

9. Aux termes de l’article L. 2254-1 du code du travail, lorsqu’un employeur est lié par 
les clauses d’une convention ou d’un accord, ces clauses s’appliquent aux contrats de 
travail conclus avec lui, sauf stipulations plus favorables.

10. Il résulte de ces dispositions qu’à l’expiration de la période probatoire, le salarié qui 
n’a pas été réintégré dans son ancien emploi ou un emploi similaire à celui antérieu-
rement occupé est promu définitivement dans son nouveau poste.

11. Pour rejeter les demandes de la salariée, l’arrêt, après avoir relevé que l’avenant 
instituait une période probatoire de sept mois et que son renouvellement était inter-
venu sans que l’avenant le prévoie et alors que le délai initial de six mois était expiré, 
retient que cette méconnaissance des dispositions conventionnelles ne peut toutefois 
conduire au maintien de la salariée dans les fonctions qui étaient les siennes durant la 
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période probatoire, que l’inobservation incontestable mais légère des délais et formes 
conventionnels dans l’avenant, ne porte pas à grave conséquence, puisque l’accord 
d’entreprise ne stipulait pas précisément les sanctions encourues, que la salariée n’ar-
ticule aucun grief tiré de cette inobservation et que le renouvellement rétroactif à 
compter du 1er janvier 2011 est intervenu avec son accord.

12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le délai de la période probatoire 
avait expiré le 30 novembre 2010, et qu’à cette date la salariée était maintenue dans ses 
nouvelles fonctions, ce dont il résultait que l’avenant la nommant dans ces fonctions 
était devenu définitif, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme R... de ses demandes 
de rappels de salaire, majorés des congés payés afférents, d’indemnité en contrepartie 
de la clause de non-concurrence, d’indemnité contractuelle de sortie, de rappel de 
primes 2011 et 2012 et de solde d’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt 
rendu le 27 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 4.6 et 4.2 de l’accord d’entreprise du 26 avril 2004 de la mutuelle générale de la police ; 
article L. 2254-1 du code du travail.

Soc., 20 janvier 2021, n° 19-16.283, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de la restauration ferroviaire 
du 4 septembre 1984 – Articles 8.1 et 8.2 – Classification et 
salaires – Minima sociaux conventionnels – Respect – Assiette de 
comparaison – Exclusion – Prime d’ancienneté.

Il résulte de l’application combinée des articles 8.1 et 8.2 de la convention collective nationale de la restauration 
ferroviaire du 4 septembre 1984 que seul le salaire mensuel brut réel est pris en compte pour déterminer si les 
minima sociaux ont été respectés et que la prime d’ancienneté, qui s’ajoute au salaire brut mensuel de référence, 
n’entre pas dans l’assiette de comparaison.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mars 2019), Mme U... a été engagée le 1er avril 1989 
en tant que chef de bord dans la restauration ferroviaire. Dans le courant de l’année 
2008, elle a été promue formateur interne, statut cadre.

Le 1er mars 2009, le contrat de travail a été transféré à la société Cremonini restauration 
puis le 3 novembre 2013, à la société Newrest wagon-lits.

2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale de la restau-
ration ferroviaire du 4 septembre 1984.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de salaires et de 
dommages-intérêts dirigées contre la société Cremonini restauration.

Le syndicat CFDT restauration ferroviaire (le syndicat) est intervenu à l’instance et a 
sollicité des dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses quatrième à septième 
branches et le troisième moyen du pourvoi principal : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme au titre 
d’un rappel de salaire se rapportant aux minima conventionnels outre congés payés 
afférents, de remettre des bulletins de salaires conformes à la décision et de dire que 
les intérêts seront capitalisés dans les conditions prescrites par l’article 1343-2 du code 
civil, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, toutes les sommes 
versées en contrepartie du travail entrent dans le calcul de la rémunération à compa-
rer avec le salaire minimum garanti ; que lorsque les partenaires sociaux ont exprimé 
l’intention d’intégrer dans la rémunération à prendre en compte pour l’application 
des dispositions conventionnelles, notamment sur les minima, tous les éléments de 
prime, gratification ou avantage en nature, le juge ne saurait s’affranchir des termes 
de la convention ou de l’accord collectif, mais doit au contraire intégrer au salaire à 
comparer avec le minimum conventionnel tous les éléments inclus par les disposi-
tions conventionnelles ; que l’article 8.1 de la Convention collective nationale de la 
restauration ferroviaire du 4 septembre 1984 dispose que « Le montant des salaires, 
qui s’entend pour cent soixante neuf heures par mois, est déterminé par l’application 
au nombre de « points », indiqué en regard des désignations de postes figurant dans 
les tableaux des annexés I et II, de la valeur du « point » déterminée lors des négocia-
tions salariales annuelles, menées dans chaque entreprise. (...) Le montant ainsi obtenu 
représente le salaire de base brut mensuel de référence, auquel s’ajoute, pour obtenir 
le salaire mensuel brut réel, les primes, indemnités, allocations, participations aux ré-
sultats, remboursements de frais, avantages en nature, etc., prévus par les systèmes de 
rémunération propres à chaque entreprise et éventuellement mis au point lors des 
négociations salariales annuelles. C’est ce salaire mensuel brut réel qu’il convient de 
prendre en considération pour toute comparaison des rémunérations accordées au 
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personnel de diverses catégories. Ces dispositions sont applicables à tout agent quels 
que soient son sexe et sa nationalité » ; qu’il s’en évince que les partenaires sociaux ont 
sans équivoque entendu intégrer à la rémunération à comparer au minimum conven-
tionnel garanti tous les éléments de prime ou gratification s’ajoutant au salaire de 
base pour constituer le salaire réel, en considérant que ces éléments étaient versés en 
contrepartie du travail ; que cela vaut, en particulier, pour la prime d’ancienneté pré-
vue à l’article 8.2 de la convention collective ; qu’en décidant pourtant d’exclure cette 
prime d’ancienneté de la rémunération à comparer avec le minimum conventionnel, 
la cour d’appel a violé l’article 8 de la convention collective nationale de la restaura-
tion ferroviaire du 4 septembre 1984 applicable au litige ;Publication sans intérêt 

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 8.1 de la convention collective nationale de la restauration ferroviaire 
du 4 septembre 1984 concernant les dispositions générales, le montant des salaires, qui 
s’entend pour cent soixante neuf heures par mois, est déterminé par l’application au 
nombre de « points », indiqué en regard des désignations de postes figurant dans les 
tableaux annexés de la valeur du point négocié.

Le montant ainsi obtenu représente le salaire de base brut mensuel de référence, auquel 
s’ajoutent, pour obtenir le salaire mensuel brut réel, les primes, indemnités, allocations, 
participations aux résultats, remboursements de frais, avantages en nature, etc., prévus 
par les systèmes de rémunération propres à chaque entreprise et éventuellement mis 
au point lors des négociations salariales annuelles. C’est ce salaire mensuel brut réel 
qu’il convient de prendre en considération pour toute comparaison des rémunérations 
accordées au personnel de diverses catégories.

7. En application de l’article 8.2 du même texte, s’ajoute au salaire de base brut men-
suel de référence, une prime d’ancienneté dont le taux progresse en fonction de l’an-
cienneté du salarié et dont le montant est calculé à partir du salaire de base brut 
mensuel de référence.

8. Il en résulte d’une part, que seul le salaire mensuel brut réel est pris en compte pour 
déterminer si les minima sociaux ont été respectés, d’autre part, que la prime d’an-
cienneté, qui s’ajoute au salaire de base brut mensuel de référence, n’entre pas dans 
l’assiette de comparaison.

9. La cour d’appel, qui a retenu qu’aux termes des dispositions précitées de la conven-
tion collective de branche, la prime d’ancienneté s’ajoutait au salaire de base brut 
mensuel de référence, en a déduit à bon droit, abstraction faite des motifs relatifs à 
l’accord « nouvelle restauration ferroviaire » conclu au sein de l’unité économique et 
sociale le 21 décembre 2000 qui n’a pas d’effet sur la définition du salaire brut mensuel 
réel prévu par la convention collective de branche, que la prime d’ancienneté n’entrait 
pas dans la détermination du salaire brut mensuel réel.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en 
sa huitième branche : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

21. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts, 
alors « que la méconnaissance d’un accord collectif cause nécessairement un préjudice 
à l’intérêt collectif de la profession ; qu’en déboutant le syndicat de sa demande ten-
dant à voir réparer le préjudice résultant de l’inapplication des accords collectifs au sein 
de la société Cremonini restauration, au motif qu’il ne justifie pas du préjudice que 
ce différend aurait causé aux intérêts de la profession, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2132-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2132-3 alinéa 2 du code du travail :

22. Selon ce texte, les syndicats peuvent exercer tous les droits réservés à la partie civile 
concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 
profession qu’ils représentent.

23. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts, l’arrêt retient que le syndicat est 
fondé à intervenir pour solliciter l’application des accords collectifs au sein de la so-
ciété mais qu’il ne justifie pas du préjudice que ce différend au sujet de l’application 
des accords collectifs au sein de l’entreprise aurait porté aux intérêts de la profession.

24. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté une violation des dispositions de l’ac-
cord de branche et qu’une telle violation cause un préjudice à l’intérêt collectif de la 
profession, la cour d’appel, à qui il appartenait d’évaluer ce préjudice, a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Cremonini restauration à 
verser à Mme U... la somme de 1 102 euros outre congés payés afférents au titre d’un 
rappel de rémunération variable, l’arrêt rendu le 12 mars 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 8.1 et 8.2 de la convention collective nationale de la restauration ferroviaire du 4 sep-
tembre 1984 ; article L. 2132-3, alinéa 2, du code du travail.
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Soc., 20 janvier 2021, n° 19-21.755, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants 
(HCR) du 30 avril 1997 – Avenant n° 2 du 5 février 2007 « relatif 
à l’aménagement du temps de travail » – Article 5.2 – Heures 
supplémentaires – Heures supplémentaires des salariés rémunérés 
au pourcentage service – Paiement – Exclusion.

Il résulte de l’article 5.2 de l’avenant n° 2 du 5 février 2007 « relatif à l’aménagement du temps de travail » à 
la convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997 que le salarié, rémunéré 
par un pourcentage sur le service calculé sur le chiffre d’affaires, ne peut prétendre qu’à la majoration applicable 
aux heures supplémentaires effectuées et non au paiement de ces heures qui sont réputées être payées par les 
pourboires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. I... a été engagé à compter du 6 no-
vembre 2002, par la société Café du Trocadéro en qualité de chef de rang, échelon 
1, niveau II, de la convention collective des hôtels, cafés, restaurants, moyennant une 
rémunération au pourcentage sur le service.

2. Il a été placé en arrêt maladie à compter du 29 septembre 2014, le caractère profes-
sionnel de la pathologie ayant été reconnu par la caisse primaire d’assurance maladie 
le 24 mars 2015.

3. Après avoir été licencié le 21 février 2015 pour inaptitude et impossibilité de re-
classement, il a saisi la juridiction prud’homale pour contester cette rupture et obtenir 
la condamnation de son employeur à lui verser, outre un rappel de salaire au titre des 
heures supplémentaires effectuées, diverses sommes à titre d’indemnités de rupture et 
de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le cinquième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche qui 
est préalable : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

12. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’il était constant aux débats que 
le salarié était rémunéré exclusivement au « pourcentage service » ; que ce mode de 
rémunération inclut par nature, ainsi que le rappelle l’article 5.2 de l’avenant n° 2 du 
5 février 2007 « relatif à l’aménagement du temps de travail » à la convention collec-
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tive nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997, le paiement des 
heures supplémentaires effectuées sauf à y ajouter le paiement des seules majorations 
applicables auxdites heures, et sous réserve de l’application des minima convention-
nels appliqués aux heures de travail effectuées ; qu’en jugeant que le salarié pouvait 
prétendre, en raison des heures supplémentaires effectuées, non pas seulement à la ma-
joration du « pourcentage service » à due proportion mais au paiement intégral d’un 
rappel d’heures supplémentaires, la cour d’appel a méconnu les conséquences légales 
de ses propres constatations et a violé les articles L. 3121-10 et suivants du code du 
travail dans leur rédaction applicable à la cause, ensemble les articles L. 3244-1 et L. 
3244-2 du même code et l’article 5.2 de l’avenant n° 2 du 5 février 2007 « relatif à 
l’aménagement du temps de travail » à la convention collective nationale des hôtels, 
cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3244-1 et L. 3244-2 du code du travail et l’article 5.2 de l’avenant 
n° 2 du 5 février 2007 « relatif à l’aménagement du temps de travail » à la convention 
collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997 :

13. Aux termes du premier de ces textes, dans tous les établissements commerciaux 
où existe la pratique du pourboire, toutes les perceptions faites pour le service par 
l’employeur sous forme de pourcentage obligatoirement ajouté aux notes des clients 
ou autrement, ainsi que toutes sommes remises volontairement par les clients pour 
le service entre les mains de l’employeur, ou centralisées par lui, sont intégralement 
versées au personnel en contact avec la clientèle.

14. Selon le deuxième, ces sommes ne doivent pas être confondues avec le salaire fixe, 
ni lui être substituées, sauf dans le cas où un salaire minimum a été garanti par l’em-
ployeur.

15. Il résulte enfin du troisième de ces textes que, pour les salariés rémunérés au service 
en application des articles L. 3244-1 et L. 3244-2 du code du travail, la rémunération 
tirée du pourcentage service calculé sur le chiffre d’affaires est réputée rémunérer 
l’intégralité des heures de travail et que l’entreprise doit, toutefois, ajouter au pourcen-
tage service le paiement des majorations prévues à l’article 4 de l’avenant du 5 février 
2007 au titre des heures supplémentaires exécutées, la rémunération du salarié payé 
au pourcentage service ainsi composée devant être au moins égale au salaire minimal 
de référence dû en application de la grille de salaire et en raison de la durée de travail 
effectuée, augmenté des majorations afférentes aux heures supplémentaires.

16. Pour condamner la société à payer une somme à titre de rappel d’heures supplé-
mentaires incluant le paiement des heures de travail et des majorations applicables, 
l’arrêt retient qu’il ne se déduit pas des dispositions de l’article L. 3244-1 du code du 
travail invoquées par l’employeur que les pourboires versés au salarié se substituent aux 
heures supplémentaires effectuées par le salarié régies par l’avenant de la convention 
collective n° 2 du 5 février 2007 relatif à l’aménagement du temps de travail.

17. En statuant ainsi, alors que le salarié rémunéré par un pourcentage sur le service ne 
peut prétendre qu’à la majoration applicable aux heures supplémentaires effectuées, et 
non au paiement de ces heures qui sont réputées être payées par les pourboires, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.
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Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe le salaire mensuel de M. I... 
à 7 649,50 euros et condamne la société Café du Trocadéro à lui payer les sommes 
de 77 452,64 euros à titre de rappel d’heures supplémentaires et 7 745,26 euros au 
titre des congés payés afférents, 43 134,68 euros au titre de la dissimulation d’em-
ploi,15 299 euros en deniers ou quittance à titre d’indemnité de préavis, 1 529,90 eu-
ros en deniers ou quittance au titre des congés payés afférents et 43 131,68 euros en 
deniers ou quittance à titre d’indemnité de licenciement, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : M. Des-
plan - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 5.2 de l’avenant n° 2 du 5 février 2007 « relatif à l’aménagement du temps de travail » à la 
convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-13.977, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action 
en justice – Action en nullité – Décision d’annulation par le juge – 
Modulation dans le temps des effets de la décision d’annulation – 
Possibilité – Conditions – Détermination – Cas – Portée.

Il résulte de l’article L. 2262-15 du code du travail, issu de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 
2017, que, en cas d’annulation par le juge de tout ou partie d’un accord ou d’une convention collective, celui ci 
peut décider, s’il lui apparaît que l’effet rétroactif de cette annulation est de nature à emporter des conséquences 
manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer 
lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt général pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets, que 
l’annulation ne produira ses effets que pour l’avenir ou de moduler les effets de sa décision dans le temps, sous 
réserve des actions contentieuses déjà engagées à la date de sa décision sur le même fondement.

En l’absence de dispositions transitoires spécifiques, l’article L. 2262-15 est d’application immédiate, quelle que 
soit la date à laquelle l’accord collectif a été conclu.



339

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Une cour d’appel, qui a retenu que l’annulation d’une clause d’une convention collective nationale conduisait à 
la remise en cause des sommes perçues par les salariés depuis une dizaine d’années, supposant un travail consi-
dérable, compliqué par l’ancienneté des situations établies avec une collecte de données de grande ampleur pour 
un résultat incertain en vue d’une reconstitution des droits de chacun, et qui a également relevé que le maintien 
de la clause pour le passé n’était pas de nature à priver les salariés de contrepartie, a caractérisé l’existence d’un 
intérêt général l’autorisant à reporter les effets de l’annulation de la clause et à fixer la prise d’effet de sa décision 
à une date tenant compte de la nécessité de laisser un délai pour la renégociation de la clause de rémunération.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action 
en justice – Action en nullité – Décision d’annulation par le juge – 
Modulation dans le temps des effets de la décision d’annulation – 
Possibilité – Modalités – Office du juge – Détermination – Cas – 
Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action 
en justice – Action en nullité – Décision d’annulation par le juge – 
Modulation dans le temps des effets de la décision d’annulation – 
Possibilité – Limites – Action contentieuse déjà engagée sur le même 
fondement à la date de la décision d’annulation – Cas – Portée.

Aux termes de l’article L. 2262-15 du code du travail, en cas d’annulation par le juge de tout ou partie d’un 
accord ou d’une convention collective, celui ci peut décider, s’il lui apparaît que l’effet rétroactif de cette annu-
lation est de nature à emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte 
a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt général pouvant 
s’attacher à un maintien temporaire de ses effets, que l’annulation ne produira ses effets que pour l’avenir ou de 
moduler les effets de sa décision dans le temps, sous réserve des actions contentieuses déjà engagées à la date de 
sa décision sur le même fondement. Il en résulte qu’une cour d’appel ne peut rejeter les demandes de dommages 
et intérêts au titre de l’atteinte à l’intérêt collectif de la profession formées par des organisations syndicales, à 
l’origine de l’action ayant conduit à l’annulation de la clause d’un accord collectif, au motif que les effets de 
l’annulation ont été reportés, dès lors que les actions contentieuses étaient déjà engagées à la date de sa décision 
d’annulation de la clause.

Désistement

1. Il est donné acte au Syndicat national de l’édition phonographique (le SNEP) et à 
l’Union des producteurs phonographiques français indépendants (l’UPFI) du désiste-
ment de leur pourvoi incident.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24 janvier 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 15 mars 2017, pourvois n° 15-17.450, 14-29.408, 14-29.179, 14-29.973 et 
15-10.891, Bull. 2017, I, n° 65), la convention collective nationale de l’édition pho-
nographique (la convention) a été signée le 30 juin 2008 entre, d’une part, des orga-
nisations syndicales d’employeurs, le SNEP et l’UPFI, d’autre part, treize organisations 
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syndicales de salariés. Elle comprend une annexe n° 3 qui « règle tout ou partie des 
conditions d’emploi, de rémunération et de garanties sociales des artistes-interprètes » 
salariés, dont le titre III contient des dispositions « applicables aux artistes musiciens, 
artistes des choeurs et artistes choristes ».

La convention a été étendue à l’ensemble du secteur par arrêté du 20 mars 2009 du 
ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.

3. Le Syndicat national des musiciens force ouvrière (le SNM-FO), qui y a adhéré 
tout en émettant des réserves sur l’annexe n° 3, puis la Société de perception et de 
distribution des droits des artistes-interprètes (la SPEDIDAM) ont assigné le SNEP et 
l’UPFI, ainsi que les autres signataires, en annulation des articles III.21 et suivants de 
son annexe n° 3.

Le Syndicat national des enseignants et artistes (le SNE-UNSA), le Syndicat des ar-
tistes-interprètes et enseignants de la musique et de Paris Ile-de-France (le SAMUP) 
et la Fédération des entreprises du spectacle vivant, de la musique, de l’audiovisuel et 
du cinéma (la FESAC) sont intervenus volontairement à la procédure et les instances 
ont été jointes.

4. Saisi parallèlement par la SPEDIDAM d’un recours pour excès de pouvoir à l’en-
contre de l’arrêté du 20 mars 2009, le Conseil d’Etat a sursis à statuer jusqu’à ce que 
l’autorité judiciaire se soit prononcée sur la validité de la convention collective au 
regard des moyens tirés, d’une part, de la méconnaissance par l’annexe n° 3 des dis-
positions de l’article L. 2221-1 du code du travail et des articles L. 212-3 et L. 214-1 
du code de la propriété intellectuelle, d’autre part, de la méconnaissance des missions 
assignées par le législateur aux sociétés de gestion collective des droits des artistes-in-
terprètes, ainsi que des droits qui leur sont reconnus.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal de la SPEDIDAM et 
du pourvoi incident du SAMUP, rédigés en des termes identiques, ci-après annexés

La première chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ces moyens, sur l’avis 
de M. Sudre, avocat général, et après débats à l’audience publique du 3 juin 2020 où 
étaient présentes Mme Batut, président, Mme Canas, conseiller référendaire rappor-
teur, Mme Duval-Arnould, conseiller doyen, et Mme Randouin, greffier de chambre.

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal de la SPEDIDAM 
à l’exception du chef de la demande de dommages-intérêts pour 

atteinte à l’intérêt collectif de la profession, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le troisième moyen du pourvoi principal de la SPEDIDAM et du pourvoi 
incident du SAMUP, rédigés en des termes identiques, ci-après annexés

Enoncé du moyen

7. Les syndicats font grief à l’arrêt de dire que l’annulation de l’article III.24.1 de 
l’avenant 3 de la convention collective de l’édition phonographique du 30 juin 2008 
ne produirait effet qu’à compter du 1er octobre 2019, alors :

« 1°/ qu’en reportant au 1er octobre 2019 les effets de l’annulation de l’article III.24.1 
de l’annexe III de la convention collective de l’édition phonographique du 30 juin 
2008, la cour d’appel a violé le principe selon lequel ce qui est nul est réputé n’avoir 
jamais existé ;

2°/ que l’article 4 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 a créé trois 
nouveaux articles relatifs à l’action en nullité des conventions et accords collectifs 
dont l’article L. 2262-14 du code du travail qui réduit à deux mois le délai d’action et 
l’article L. 2262-15 du même code qui permet au juge de moduler dans le temps les 
effets de la nullité qu’il prononce ; que l’article 15 de la même ordonnance a institué 
des dispositions transitoires pour les conventions ou accords conclus antérieurement à 
la publication de l’ordonnance prévoyant que si une action avait été introduite avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance, l’action devait se poursuivre et être jugée confor-
mément à la loi ancienne, y compris en appel et en cassation ; qu’en considérant, pour 
faire une application immédiate des dispositions de l’article L. 2262-15 du code du 
travail à l’action en nullité introduite en 2009, que la disposition transitoire énoncée 
par l’article 15 de l’ordonnance concernait uniquement l’article L. 2262-14 relatif au 
délai pour engager une action en nullité d’un accord collectif et ne comportait aucune 
disposition relative à l’application dans le temps de l’article L. 2262-15, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article 15 de l’ordonnance précitée ;

3°/ qu’en tout état de cause, le juge ne peut reporter les effets de l’annulation qu’il 
prononce à une date postérieure à sa décision que si le maintien temporaire des dis-
positions de l’accord collectif est d’intérêt général ; qu’en statuant par des motifs im-
propres à caractériser l’intérêt général s’attachant au maintien des effets de l’article III. 
24.1 de l’annexe 3 de la convention collective de l’édition phonographique du 30 juin 
2008 au-delà de sa décision prononçant l’annulation, la cour d’appel a privé son arrêt 
de base légale au regard de l’article L. 2262-15 du code du travail ;

4°/ qu’en tout état de cause en reportant au 1er octobre 2019 les effets de l’annulation 
de l’article III.24.1 de l’annexe III de la convention collective de l’édition phonogra-
phique du 30 juin 2008 sans avoir motivé le choix aléatoire d’une telle date et sans 
prévoir les conséquences de l’absence d’accord entre les syndicats signataires de la 
convention collective sur une nouvelle rédaction de la clause annulée, la cour d’appel 
a encore privé sa décision de base légale de l’article L. 2262.15 du code du travail. »

Réponse de la Cour

8. Il résulte de l’article L. 2262-15 du code du travail, issu de l’ordonnance n° 2017-
1385 du 22 septembre 2017, que, en cas d’annulation par le juge de tout ou partie d’un 
accord ou d’une convention collective, celui-ci peut décider, s’il lui apparaît que l’effet 
rétroactif de cette annulation est de nature à emporter des conséquences manifeste-
ment excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont 
pu se constituer lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt général pouvant s’attacher à 
un maintien temporaire de ses effets, que l’annulation ne produira ses effets que pour 
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l’avenir ou de moduler les effets de sa décision dans le temps, sous réserve des actions 
contentieuses déjà engagées à la date de sa décision sur le même fondement.

9. En l’absence de dispositions transitoires spécifiques, l’article L. 2262-15 est d’ap-
plication immédiate, quelle que soit la date à laquelle l’accord collectif a été conclu.

10. En l’espèce, la cour d’appel, a retenu que l’annulation de l’article III.24.1 de l’an-
nexe 3 de la convention collective nationale de l’édition phonographique du 30 juin 
2008 relatif à l’objet du cachet perçu par les artistes interprètes conduisait à la remise 
en cause des sommes perçues par les salariés depuis une dizaine d’années, supposant 
un travail considérable, compliqué par l’ancienneté des situations établies avec une col-
lecte de données de grande ampleur pour un résultat incertain en vue d’une reconsti-
tution des droits de chacun. Elle a également relevé que le maintien de la clause pour 
le passé n’était pas de nature à priver les salariés de contrepartie puisque le salaire mi-
nimum déterminé par les articles III.2 à III.4 a été négocié par les partenaires sociaux 
pour couvrir les deux objets de cette rémunération et que les parties n’apportent pas 
d’éléments permettant de dégager un manque à gagner par rapport à ce que les artistes 
auraient eu des chances de percevoir au titre de l’exploitation selon le mode A en cas 
de recours à deux rémunérations distinctes pour la prestation et pour l’exploitation 
des droits en cause. Elle a ainsi caractérisé l’existence d’un intérêt général l’autorisant 
à reporter les effets de l’annulation de la clause.

11. Constatant la nécessité de laisser un délai pour la renégociation de la clause de 
rémunération, la cour d’appel a pu, sans encourir les griefs de la quatrième branche du 
moyen, fixer à la date du 1er octobre 2019 la prise d’effet de sa décision d’annulation.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office en ce qu’il concerne les chefs visés par le quatrième 
moyen du pourvoi incident du SAMUP et le chef de rejet de la demande 
de dommages-intérêts pour atteinte à l’intérêt collectif de la profession 
visé par le quatrième moyen du pourvoi principal de la SPEDIDAM

13. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 2262-15 du code du travail et l’article 6, §,1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

14. Aux termes du premier des textes susvisés, en cas d’annulation par le juge de tout 
ou partie d’un accord ou d’une convention collective, celui-ci peut décider, s’il lui 
apparaît que l’effet rétroactif de cette annulation est de nature à emporter des consé-
quences manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et 
des situations qui ont pu se constituer lorsqu’il était en vigueur que de l’intérêt général 
pouvant s’attacher à un maintien temporaire de ses effets, que l’annulation ne produira 
ses effets que pour l’avenir ou de moduler les effets de sa décision dans le temps, sous 
réserve des actions contentieuses déjà engagées à la date de sa décision sur le même 
fondement.

15. Pour rejeter les demandes de la SPEDIDAM et du SAMUP de dommages-intérêts 
au titre de l’atteinte à l’intérêt collectif, la cour d’appel a retenu que ces demandes ne 
peuvent qu’être écartées dès lors que les effets de l’annulation de l’article III.24.1 de 
l’annexe III de la convention collective ont été reportés dans l’avenir, de sorte que 
l’article III.24.1 doit être considéré comme régulier pour le passé.
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16. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie d’une action en nullité de l’article III.24.1 
précité qui avait été engagée par la SPEDIDAM en mars et avril 2009 et que le SA-
MUP était intervenu volontairement à l’instance en 2009, ce dont il résultait que 
ces actions contentieuses déjà engagées à la date de sa décision décidant de déclarer 
nul l’article III.24.1 et de reporter au 1er octobre 2019 les effets de cette annulation 
n’étaient pas soumises au report des effets de la nullité partielle de l’annexe III de la 
convention collective, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la SPEDIDAM et le SA-
MUP de leurs demandes de dommages-intérêts au titre de l’atteinte à l’intérêt collectif 
et le SAMUP de sa demande de publication de la décision, l’arrêt rendu le 24 janvier 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 2262-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de la modulation dans le temps des effets d’une décision d’annulation de tout 
ou partie d’un acte, cf. : CE, 11 mai 2004, n° 255886, publié au Recueil Lebon. Sur le principe que 
toute décision judiciaire modulant ses effets dans le temps doit réserver la situation des justiciables 
ayant déjà engagé une action contentieuse à la date de l’annulation, cf. : CJCE, arrêt du 26 avril 
1994, Roquette Frères, C-228/92.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-20.736, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Application – Application dans le temps – Rétroactivité – Accord 
instituant un avantage – Egalité de traitement – Atteinte au 
principe – Justification – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Défaut – Applications diverses – Rupture du contrat de 
travail d’un salarié antérieure à la date de signature de l’accord 
collectif – Portée.

Dès lors qu’il résulte, d’une part, de l’article L. 2261-1 du code du travail qu’une convention ou un accord 
collectif peut prévoir l’octroi d’avantages salariaux pour une période antérieure à son entrée en vigueur et, d’autre 
part, de l’article 2 du code civil qu’une convention ou un accord collectif, même dérogatoire, ne peut priver un 
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salarié des droits qu’il tient du principe d’égalité de traitement pour une période antérieure à l’entrée en vigueur 
de l’accord, la seule circonstance que le contrat de travail d’un salarié ait été rompu avant la date de signature de 
l’accord collectif ne saurait justifier que ce salarié ne bénéficie pas des avantages salariaux institués par celui-ci, 
de façon rétroactive, pour la période antérieure à la cessation du contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 avril 2019), M. J..., engagé le 2 juillet 2012 en 
qualité de conducteur-receveur par la société Veolia transport, aux droits de laquelle 
vient la société Transdev Ile-de-France, a été licencié pour faute le 28 janvier 2015.

2. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal du salarié

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur les moyens réunis du pourvoi incident de l’employeur

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des sommes aux 
titres de la prime de samedi et de rappel de salaire, pour la période de janvier à mars 
2015, alors :

« 1°/ que l’accord collectif nouveau n’est applicable qu’aux contrats de travail en cours 
au moment de sa date d’entrée en vigueur, de sorte que le salarié licencié ne peut 
revendiquer le bénéfice des dispositions d’un accord collectif conclu après son licen-
ciement ; qu’en l’espèce, si le protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 
2015 prévoyait la création d’une nouvelle prime de samedi pour les conducteurs-rece-
veurs, rétroactivement au 1er janvier 2015, cet accord n’était applicable qu’aux salariés 
présents dans l’entreprise à sa date d’entrée en vigueur ; qu’en jugeant que M. J..., qui 
avait été licencié le 28 janvier 2015, avait droit, au titre de l’accord conclu plusieurs 
mois après son licenciement, au paiement de la somme de 16 euros au titre de prime 
de samedi, pour la période de janvier à mars 2015, avec intérêts au taux légal à comp-
ter de la convocation de l’employeur devant le bureau de conciliation du conseil de 
prud’hommes, aux motifs inopérants qu’il ressortait «  du protocole pour les NAO 
2015 que ces augmentations du salaire de base et de la prime de samedi présentent un 
caractère rétroactif au 1er janvier 2015 » la cour d’appel a violé les articles L. 2261-1 et 
L. 2231-3 du code du travail, L. 2232-16, L. 2242-1 et L. 2242-5 du code du travail, 
dans leurs rédactions alors applicables, ainsi que le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

2°/ que l’article 8 du protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015 in-
titulé « Création d’une prime de samedi pour les conducteurs receveurs » stipulait : » 
Rétroactivement au 1er janvier 2015, il est créé une prime de service du Samedi d’un 
montant de 2 euros. Cette prime est attribuée au conducteur effectuant un service un 
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samedi ouvré « ; qu’il résultait des termes clairs et précis de cet accord que la nouvelle 
prime du samedi n’était accordée qu’aux conducteurs effectuant un service un samedi 
ouvré à la date d’entrée en vigueur de cet accord ; qu’en jugeant qu’aucune mention 
de l’accord n’excluait de son application les salariés ayant quitté l’entreprise avant sa 
conclusion, la cour d’appel a violé l’article 8 du protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

3°/ que l’accord collectif nouveau n’est applicable qu’aux contrats de travail en cours 
au moment de sa date d’entrée en vigueur, de sorte que le salarié licencié pour cause 
réelle et sérieuse ne peut revendiquer le bénéfice des dispositions d’un accord collectif 
conclu après son licenciement ; qu’en l’espèce, si le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 prévoyait une augmentation des salaires de base rétroactive-
ment au 1er  janvier 2015, cet accord n’était applicable qu’aux salariés présents dans 
l’entreprise à sa date d’entrée en vigueur  ; qu’en jugeant que M.  J..., qui avait été 
licencié le 28 janvier 2015, avait droit au paiement de la somme de 44,02 euros à titre 
de rappel de salaire, pour la période de janvier à mars 2015, avec intérêts au taux légal à 
compter de la convocation de l’employeur devant le bureau de conciliation du conseil 
de prud’hommes, aux motifs inopérants qu’il ressortait « du protocole pour les NAO 
2015 que ces augmentations du salaire de base et de la prime de samedi présentent un 
caractère rétroactif au 1er janvier 2015 » la cour d’appel a violé les articles L. 2261-1 et 
L. 2231-3 du code du travail, L. 2232-16, L. 2242-1 et L. 2242-5 du code du travail, 
dans leurs rédactions alors applicables, ainsi que le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

4°/ que l’article 1er du protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015 in-
titulé « Augmentation des salaires de l’ensemble du personnel ouvrier conducteurs-re-
ceveurs et service technique)» stipulait  : « Augmentation, rétroactive au 1er  janvier 
2015, de 0,6 % du salaire de base » ; qu’il résultait des termes clairs et précis de cet ac-
cord que les augmentations du salaire de base n’étaient accordées qu’aux conducteurs 
présents dans l’entreprise à la date d’entrée en vigueur de cet accord ; qu’en jugeant 
qu’aucune mention de l’accord n’excluait de son application les salariés ayant quitté 
l’entreprise avant sa conclusion, la cour d’appel a violé l’article 1er du protocole d’ac-
cord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, aux termes de l’article L. 2261-1 du code du travail, les conventions et 
accords sont applicables, sauf stipulations contraires, à partir du jour qui suit leur dépôt 
auprès du service compétent. Il en résulte qu’un accord collectif peut prévoir l’octroi 
d’avantages salariaux pour une période antérieure à son entrée en vigueur.

6. D’autre part, il résulte de l’article 2 du code civil qu’une convention ou un accord 
collectif, même dérogatoire, ne peut priver un salarié des droits qu’il tient du principe 
d’égalité de traitement pour la période antérieure à l’entrée en vigueur de l’accord.

7. Dès lors, la seule circonstance que le contrat de travail d’un salarié ait été rompu 
avant la date de signature de l’accord collectif ne saurait justifier que ce salarié ne bé-
néficie pas, à la différence des salariés placés dans une situation identique ou similaire 
et dont le contrat de travail n’était pas rompu à la date de signature de l’accord, des 
avantages salariaux institués par celui-ci, de façon rétroactive, pour la période anté-
rieure à la cessation du contrat de travail.

8. La cour d’appel qui a constaté que l’octroi d’une prime du samedi et l’augmentation 
des salaires de base prévues par l’accord collectif du 8 octobre 2015 présentaient un 
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caractère rétroactif au 1er janvier 2015, en a exactement déduit que la circonstance que 
le salarié ne faisait plus partie du personnel à la date de signature de l’accord n’était pas 
de nature à le priver du bénéfice des mesures prévues aux articles 1er et 8 du protocole 
d’accord pour les négociations annuelles obligatoires (NAO) 2015 du 8 octobre 2015 
pour la période antérieure à la cessation du contrat de travail.

9. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en ses deuxième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 2261-1 du code du travail ; article 2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application dans le temps d’une convention ou d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.007, Bull. 2018, (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-12.522, n° 19-12.527, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Domaine d’application – Etendue – Détermination – Pouvoirs des 
parties signataires – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° D 19-12.522 et J 19-12.527 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 8 novembre 2018), MM. G... et X..., salariés de 
la société Pages jaunes, devenue la société Solocal, ont été licenciés pour motif éco-
nomique dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord 
collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France le 2 janvier 2014.

Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour ad-
ministrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
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l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.

3. Les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale pour contester la validité et 
le caractère réel et sérieux de leur licenciement et obtenir, en outre, le paiement de 
sommes à titre de complément d’indemnité conventionnelle de licenciement et de 
rappel de salaire sur congé de reclassement.

Examen des moyens

Sur les sixième et dixième moyens du pourvoi incident : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de juger que le licenciement des salariés est nul et 
de le condamner à leur verser une indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code 
du travail, alors « qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1235-10, L. 1235-11 et 
L. 1235-16 du code du travail que l’annulation de la décision de validation ou d’ho-
mologation produit des conséquences différentes selon le motif de cette annulation ; 
qu’en vertu des articles L.  1235-10 et L. 1235-11 du code du travail, l’annulation 
de la décision de validation ou d’homologation donne au salarié licencié un droit à 
réintégration ou au paiement d’une indemnité minimale de 12 mois de salaire uni-
quement lorsque cette annulation est motivée par l’absence ou l’insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi  ; qu’en conséquence, lorsque l’annulation de la décision 
de validation est motivée par l’absence de caractère majoritaire de l’accord contenant 
le plan de sauvegarde de l’emploi, sans que le juge administratif ne mette en cause 
l’existence ou le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, elle donne au salarié le 
droit au paiement d’une indemnité minimale de six mois de salaire, en application de 
l’article L. 1235-16 du code du travail ; qu’en jugeant, en l’espèce, que l’annulation 
de la décision de validation en raison de l’absence de caractère majoritaire de l’accord 
ne constitue pas une irrégularité de forme, mais remet en cause l’existence même du 
plan, aux motifs tout aussi inopérants qu’erronés que la conclusion d’un accord majo-
ritaire constitue une condition légale de formation du plan, qu’un accord minoritaire 
ne peut légalement organiser la rupture collective de contrats et que le plan ne peut 
être considéré comme un document unilatéral pour n’avoir pas été soumis au contrôle 
renforcé de l’administration, la cour d’appel a violé les articles L. 1235-10, L. 1235-11 
et L. 1235-16 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur ver-
sion issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

6. Selon les deux premiers de ces articles, est nul le licenciement intervenu en l’absence 
de toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-
1 du code du travail ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur men-
tionné à l’article L. 1233-24-4 ou alors qu’une décision négative a été rendue ainsi 
que le licenciement intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle en cas 
d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation en rai-
son d’une absence ou d’une insuffisance de plan de sauvegarde de l’emploi.
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Selon le troisième de ces textes, l’annulation de la décision de validation ou d’homo-
logation pour un motif autre que l’absence ou l’insuffisance du plan de sauvegarde de 
l’emploi donne lieu, sous réserve de l’accord des parties, à la réintégration du salarié 
dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. A défaut, le salarié a droit à 
une indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires des 
six derniers mois.

7. Il en résulte que l’annulation par la juridiction administrative d’une décision ayant 
procédé à la validation de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauve-
garde de l’emploi au motif de l’erreur de droit commise par l’administration en vali-
dant un accord qui ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par l’article L. 1233-
24-1 du code du travail n’est pas de nature à entraîner la nullité de la procédure de 
licenciement collectif pour motif économique mais donne lieu à l’application des 
dispositions de l’article L. 1235-16 du même code.

8. Pour juger les licenciements nuls et octroyer aux salariés une indemnité au visa de 
l’article L. 1235-11 du code du travail, les arrêts retiennent que l’annulation de l’ac-
cord collectif en raison de son absence de caractère majoritaire équivaut à une absence 
d’accord et que dès lors le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il instituait ne peut 
plus être juridiquement regardé comme existant au sens des dispositions de l’article 
L. 1233-24-1 du code du travail et ne peut plus recevoir application.

Les arrêts ajoutent qu’il ne peut pas être regardé comme un document unilatéral de 
l’employeur puisqu’il n’a pas été soumis au contrôle renforcé de l’administration. Ils 
en concluent que l’accord collectif ayant été annulé pour un motif relevant des dispo-
sitions de l’article L. 1235-10, alinéa 2, du code du travail, ce sont donc exclusivement 
les dispositions de l’article L. 1235-11 qu’il convient d’appliquer.

9. En statuant ainsi, alors que le juge administratif avait annulé la décision de validation 
pour un motif ne reposant pas sur l’absence de plan de sauvegarde de l’emploi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur les quatrième et huitième moyens du pourvoi incident

Enoncé du moyen

10. MM. G... et X... font grief aux arrêts de décider que la convention collective des 
voyageurs, représentants ou placiers (VRP) s’applique à la relation de travail, et de les 
débouter de leur demande à titre de complément d’indemnité conventionnelle de li-
cenciement sur le fondement de la convention collective de la publicité, alors « qu’en 
vertu de l’article L. 7313-17 du code du travail, lorsque l’employeur est assujetti à 
une convention collective applicable à l’entreprise, le VRP peut prétendre en tout état 
de cause à une indemnité qui sera égale à celle à laquelle il aurait eu droit si, béné-
ficiant de la convention, il avait été licencié ; qu’en retenant, pour dire que le salarié 
ne peut revendiquer l’application de la convention collective de la publicité, d’une 
part que la convention collective des VRP s’impose aux rapports nés des contrats de 
travail conclus entre les employeurs et les représentants de commerce, sauf disposi-
tions conventionnelles plus favorables expressément applicables aux représentants de 
commerce, d’autre part au visa de son article 2 que la convention de la publicité ne 
prévoit pas son applicabilité aux représentants ayant le statut de VRP alors que cette 
convention ne vise aucunement l’exclusion expresse des VRP, la cour d’appel a violé 
les articles L. 7313-17 et L. 2251-1 et du code du travail, les articles 2, 31, 50 et 69 de 
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la convention collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la 
publicité française du 22 avril 1955, ensemble le principe de faveur. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 7313-17 du code du travail et l’article 2 de la convention collective 
nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975 :

11. Il résulte de l’article L. 7313-17 du code du travail que, lorsque l’employeur est 
assujetti à une convention collective applicable à l’entreprise, le voyageur, représentant 
ou placier (VRP) peut, dans les cas de rupture du contrat de travail mentionnés aux 
articles L. 7313-13 et L. 7313-14, prétendre à une indemnité qui sera égale à celle à la-
quelle il aurait eu droit si, bénéficiant de la convention, il avait été licencié, dès lors que 
la convention collective applicable n’exclut pas les VRP de son champ d’application.

12. Pour débouter les salariés de leur demande de complément d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement fondée sur la convention collective nationale de travail des 
cadres, techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975, les arrêts re-
tiennent que les stipulations de son article 2 ne prévoient pas son application aux VRP.

13. En statuant ainsi, alors que la convention collective nationale de travail des cadres, 
techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975 n’exclut pas les VRP 
de son champ d’application, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif déboutant les salariés de leurs demandes tendant au bénéfice de l’indem-
nité de licenciement prévue par la convention collective nationale de la publicité et 
décidant que la convention collective des VRP s’applique à la relation contractuelle 
entraîne la cassation des chefs de dispositif fixant à une certaine somme le salaire de 
référence pour le calcul de cette indemnité qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le licenciement des sa-
lariés est nul, décident que la convention collective des VRP s’applique à la relation de 
travail, fixent le salaire moyen mensuel, condamnent l’employeur à verser aux salariés 
une somme à titre d’indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code du travail et 
déboutent les salariés de leur demande de complément d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, les arrêts rendus le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ; article L. 7313-17 du code du travail ; article 2 de la conven-
tion collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975.

Rapprochement(s) : 
Sur l’attribution de l’indemnité de rupture conventionnelle au voyageur représentant placier, à 
rapprocher : Soc., 30 septembre 1997, pourvoi n° 94-43.733, Bull. 1997, V, n° 291 (2) (cassation 
partielle).

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-12.522, n° 19-12.527, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Voyageur représentant placier – Contrat de représentation – 
Cessation – Indemnités conventionnelles – Convention collective 
applicable à l’entreprise – Bénéfice – Condition.

Il résulte de l’article L. 7313-17 du code du travail que, lorsque l’employeur est assujetti à une convention 
collective applicable à l’entreprise, le voyageur, représentant ou placier (VRP) peut, dans les cas de rupture du 
contrat de travail mentionnés aux articles L. 7313-13 et L. 7313-14, prétendre à une indemnité qui sera égale 
à celle à laquelle il aurait eu droit si, bénéficiant de la convention, il avait été licencié, dès lors que la convention 
collective applicable n’exclut pas les VRP de son champ d’application.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° D 19-12.522 et J 19-12.527 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 8 novembre 2018), MM. G... et X..., salariés de 
la société Pages jaunes, devenue la société Solocal, ont été licenciés pour motif éco-
nomique dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord 
collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France le 2 janvier 2014.

Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour ad-
ministrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.
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3. Les salariés avaient saisi la juridiction prud’homale pour contester la validité et 
le caractère réel et sérieux de leur licenciement et obtenir, en outre, le paiement de 
sommes à titre de complément d’indemnité conventionnelle de licenciement et de 
rappel de salaire sur congé de reclassement.

Examen des moyens

Sur les sixième et dixième moyens du pourvoi incident : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de juger que le licenciement des salariés est nul et 
de le condamner à leur verser une indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code 
du travail, alors « qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1235-10, L. 1235-11 et 
L. 1235-16 du code du travail que l’annulation de la décision de validation ou d’ho-
mologation produit des conséquences différentes selon le motif de cette annulation ; 
qu’en vertu des articles L.  1235-10 et L. 1235-11 du code du travail, l’annulation 
de la décision de validation ou d’homologation donne au salarié licencié un droit à 
réintégration ou au paiement d’une indemnité minimale de 12 mois de salaire uni-
quement lorsque cette annulation est motivée par l’absence ou l’insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi  ; qu’en conséquence, lorsque l’annulation de la décision 
de validation est motivée par l’absence de caractère majoritaire de l’accord contenant 
le plan de sauvegarde de l’emploi, sans que le juge administratif ne mette en cause 
l’existence ou le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, elle donne au salarié le 
droit au paiement d’une indemnité minimale de six mois de salaire, en application de 
l’article L. 1235-16 du code du travail ; qu’en jugeant, en l’espèce, que l’annulation 
de la décision de validation en raison de l’absence de caractère majoritaire de l’accord 
ne constitue pas une irrégularité de forme, mais remet en cause l’existence même du 
plan, aux motifs tout aussi inopérants qu’erronés que la conclusion d’un accord majo-
ritaire constitue une condition légale de formation du plan, qu’un accord minoritaire 
ne peut légalement organiser la rupture collective de contrats et que le plan ne peut 
être considéré comme un document unilatéral pour n’avoir pas été soumis au contrôle 
renforcé de l’administration, la cour d’appel a violé les articles L. 1235-10, L. 1235-11 
et L. 1235-16 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur ver-
sion issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

6. Selon les deux premiers de ces articles, est nul le licenciement intervenu en l’absence 
de toute décision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-
1 du code du travail ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur men-
tionné à l’article L. 1233-24-4 ou alors qu’une décision négative a été rendue ainsi 
que le licenciement intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle en cas 
d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou à l’homologation en rai-
son d’une absence ou d’une insuffisance de plan de sauvegarde de l’emploi.

Selon le troisième de ces textes, l’annulation de la décision de validation ou d’homo-
logation pour un motif autre que l’absence ou l’insuffisance du plan de sauvegarde de 
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l’emploi donne lieu, sous réserve de l’accord des parties, à la réintégration du salarié 
dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. A défaut, le salarié a droit à 
une indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut être inférieure aux salaires des 
six derniers mois.

7. Il en résulte que l’annulation par la juridiction administrative d’une décision ayant 
procédé à la validation de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauve-
garde de l’emploi au motif de l’erreur de droit commise par l’administration en vali-
dant un accord qui ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par l’article L. 1233-
24-1 du code du travail n’est pas de nature à entraîner la nullité de la procédure de 
licenciement collectif pour motif économique mais donne lieu à l’application des 
dispositions de l’article L. 1235-16 du même code.

8. Pour juger les licenciements nuls et octroyer aux salariés une indemnité au visa de 
l’article L. 1235-11 du code du travail, les arrêts retiennent que l’annulation de l’ac-
cord collectif en raison de son absence de caractère majoritaire équivaut à une absence 
d’accord et que dès lors le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il instituait ne peut 
plus être juridiquement regardé comme existant au sens des dispositions de l’article 
L. 1233-24-1 du code du travail et ne peut plus recevoir application.

Les arrêts ajoutent qu’il ne peut pas être regardé comme un document unilatéral de 
l’employeur puisqu’il n’a pas été soumis au contrôle renforcé de l’administration. Ils 
en concluent que l’accord collectif ayant été annulé pour un motif relevant des dispo-
sitions de l’article L. 1235-10, alinéa 2, du code du travail, ce sont donc exclusivement 
les dispositions de l’article L. 1235-11 qu’il convient d’appliquer.

9. En statuant ainsi, alors que le juge administratif avait annulé la décision de validation 
pour un motif ne reposant pas sur l’absence de plan de sauvegarde de l’emploi, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur les quatrième et huitième moyens du pourvoi incident

Enoncé du moyen

10. MM. G... et X... font grief aux arrêts de décider que la convention collective des 
voyageurs, représentants ou placiers (VRP) s’applique à la relation de travail, et de les 
débouter de leur demande à titre de complément d’indemnité conventionnelle de li-
cenciement sur le fondement de la convention collective de la publicité, alors « qu’en 
vertu de l’article L. 7313-17 du code du travail, lorsque l’employeur est assujetti à 
une convention collective applicable à l’entreprise, le VRP peut prétendre en tout état 
de cause à une indemnité qui sera égale à celle à laquelle il aurait eu droit si, béné-
ficiant de la convention, il avait été licencié ; qu’en retenant, pour dire que le salarié 
ne peut revendiquer l’application de la convention collective de la publicité, d’une 
part que la convention collective des VRP s’impose aux rapports nés des contrats de 
travail conclus entre les employeurs et les représentants de commerce, sauf disposi-
tions conventionnelles plus favorables expressément applicables aux représentants de 
commerce, d’autre part au visa de son article 2 que la convention de la publicité ne 
prévoit pas son applicabilité aux représentants ayant le statut de VRP alors que cette 
convention ne vise aucunement l’exclusion expresse des VRP, la cour d’appel a violé 
les articles L. 7313-17 et L. 2251-1 et du code du travail, les articles 2, 31, 50 et 69 de 
la convention collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la 
publicité française du 22 avril 1955, ensemble le principe de faveur. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 7313-17 du code du travail et l’article 2 de la convention collective 
nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975 :

11. Il résulte de l’article L. 7313-17 du code du travail que, lorsque l’employeur est 
assujetti à une convention collective applicable à l’entreprise, le voyageur, représentant 
ou placier (VRP) peut, dans les cas de rupture du contrat de travail mentionnés aux 
articles L. 7313-13 et L. 7313-14, prétendre à une indemnité qui sera égale à celle à la-
quelle il aurait eu droit si, bénéficiant de la convention, il avait été licencié, dès lors que 
la convention collective applicable n’exclut pas les VRP de son champ d’application.

12. Pour débouter les salariés de leur demande de complément d’indemnité conven-
tionnelle de licenciement fondée sur la convention collective nationale de travail des 
cadres, techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975, les arrêts re-
tiennent que les stipulations de son article 2 ne prévoient pas son application aux VRP.

13. En statuant ainsi, alors que la convention collective nationale de travail des cadres, 
techniciens et employés de la publicité française du 22 avril 1975 n’exclut pas les VRP 
de son champ d’application, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif déboutant les salariés de leurs demandes tendant au bénéfice de l’indem-
nité de licenciement prévue par la convention collective nationale de la publicité et 
décidant que la convention collective des VRP s’applique à la relation contractuelle 
entraîne la cassation des chefs de dispositif fixant à une certaine somme le salaire de 
référence pour le calcul de cette indemnité qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que le licenciement des sa-
lariés est nul, décident que la convention collective des VRP s’applique à la relation de 
travail, fixent le salaire moyen mensuel, condamnent l’employeur à verser aux salariés 
une somme à titre d’indemnité au visa de l’article L. 1235-11 du code du travail et 
déboutent les salariés de leur demande de complément d’indemnité conventionnelle 
de licenciement, les arrêts rendus le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ; article L. 7313-17 du code du travail ; article 2 de la conven-
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tion collective nationale de travail des cadres, techniciens et employés de la publicité française du 
22 avril 1975.

Rapprochement(s) : 

Sur l’attribution de l’indemnité de rupture conventionnelle au voyageur représentant placier, à 
rapprocher : Soc., 30 septembre 1997, pourvoi n° 94-43.733, Bull. 1997, V, n° 291 (2) (cassation 
partielle).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-17.182, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Atteinte – Applications diverses – Action invoquant la violation 
des dispositions relatives à l’interdiction de toute discrimination 
syndicale – Portée.

Selon l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels peuvent, devant toutes les juridictions, 
exercer les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt 
collectif de la profession qu’ils représentent.

Le syndicat, qui poursuit le paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant d’un licencie-
ment dont il est soutenu qu’il a été prononcé de façon discriminatoire en considération de l’appartenance ou de 
l’activité syndicale du salarié, de sorte que la violation invoquée des dispositions relatives à l’interdiction de toute 
discrimination syndicale est de nature à porter un préjudice à l’intérêt collectif de la profession, est recevable en 
son action.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 1er février 2019), M. J..., engagé par la société STP 
Manutention (la société) le 26 février 2010 en qualité de chauffeur super poids lourds - 
grutier, a été licencié pour faute grave le 22 juillet 2013.

2. Invoquant une discrimination syndicale, il a saisi le 3  février 2014 la juridiction 
prud’homale aux fins de contester son licenciement.

3. Le syndicat Union des travailleurs guyannais UTG (le syndicat) est intervenu à 
l’instance.
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de débouter le salarié de ses demandes au 
titre de la nullité du licenciement, alors :

« 1°/ que toute mesure prise par l’employeur en considération de l’appartenance ou 
de l’activité syndicale d’un salarié est nulle ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la lettre de licenciement adresse le 22 juillet 2013 à M. J... indiquait : « Je 
tiens à préciser que vous avez mêlé l’UTG au sein de STP et que vous avez créé des 
conflits entre cette union et la société qui vous avait embauché » ; qu’il en résultait que 
l’appartenance et l’exercice d’une activité syndicale avaient été prises en considération 
dans la décision de licencier en sorte que le licenciement était nul ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel, n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations et violé les articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du code 
du travail ;

2°/ que lorsque le salarié présente des éléments de fait constituant selon lui une 
discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge d’apprécier si ces éléments 
dans leur ensemble laissent supposer l’existence d’une telle discrimination et, dans 
l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ses décisions sont justifiées par 
des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’il résulte des énonciations 
de l’arrêt attaqué que la lettre de licenciement adresse le 22 juillet 2013 à M. J... in-
diquait : « Je tiens à préciser que vous avez mêlé l’UTG au sein de STP et que vous 
avez créé des conflits entre cette union et la société qui vous avait embauché » ; qu’il 
en résultait que l’appartenance et l’exercice d’une activité syndicale avaient été prises 
en considération dans la décision de licencier en sorte que le salarié présentait des 
éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination ; qu’en jugeant le 
contraire la cour d’appel, n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations et violé les articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du code 
du travail ;

3°/ qu’interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la cause  ; que 
le salarié produisait sa carte d’adhésion au syndicat Union des travailleurs guyanais 
(UTG) pour l’année 2013 ; qu’il résultait par ailleurs de la lettre de licenciement, dont 
les termes sont reproduits par le jugement confirmé, que M. J... avait « mêlé l’UTG au 
sein de STP » ; qu’en retenant, par motifs adoptés, que le salarié n’établit pas qu’il est 
adhérent à ce syndicat ni qu’il a effectué des démarches auprès de ce syndicat dans le 
cadre de son activité professionnelle, la cour d’appel a dénaturé ces pièces, en violation 
du principe susrappelé. »

Réponse de la Cour

6. Ayant, par motifs propres et adoptés, constaté, d’une part que la lettre de licencie-
ment reprochait au salarié quatre griefs parmi lesquels l’activité syndicale ne figurait 
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pas, et d’autre part que l’existence de l’abandon de poste de la part du salarié depuis 
le 22 avril 2013, reproché à celui-ci dans la lettre de licenciement, était démontrée, 
de sorte que cette faute rendait impossible la poursuite du contrat de travail, la cour 
d’appel qui en a déduit l’absence d’éléments laissant supposer l’existence d’une discri-
mination en raison de l’activité syndicale, a légalement justifié sa décision.

7. Le moyen, inopérant en sa troisième branche en ce qu’il critique des motifs sura-
bondants, n’est pas fondé pour le surplus.

Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. Le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action, alors « que le licen-
ciement prononcé en considération de l’appartenance à un syndicat ou de l’exercice 
d’une activité syndicale porte atteinte aux intérêts collectifs de la profession repré-
sentée par un syndicat qui est donc recevable à demander réparation du préjudice en 
résultant ; en jugeant que le syndicat UTG ne démontre pas en quoi, le litige opposant 
M. J... à la société STP Manutention présente un intérêt collectif et n’a donc ni intérêt 
ni qualité à agir, la cour d’appel a violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

9. Selon ce texte, les syndicats professionnels peuvent, devant toutes les juridictions, 
exercer les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice 
direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

10. Pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire du syndicat, l’arrêt énonce que 
le syndicat n’a ni intérêt ni qualité à agir dans le cadre d’un litige sur le licenciement 
d’un salarié non protégé, un tel litige n’intéressant que la personne du salarié et non 
l’intérêt collectif de la profession.

11. En statuant ainsi, alors que la violation invoquée des dispositions relatives à l’inter-
diction de toute discrimination syndicale est de nature à porter un préjudice à l’intérêt 
collectif de la profession, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

14. Le syndicat, qui poursuit le paiement de dommages-intérêts en réparation du pré-
judice résultant d’un licenciement dont il est soutenu qu’il a été prononcé de façon 
discriminatoire en considération de l’appartenance ou de l’activité syndicale du salarié, 
de sorte que la violation invoquée des dispositions relatives à l’interdiction de toute 
discrimination syndicale est de nature à porter un préjudice à l’intérêt collectif de la 
profession, est recevable en son action.

15. Cependant, le rejet du premier moyen, en ce que celui-ci critique le chef de la 
décision ayant, en l’absence de toute discrimination syndicale, débouté le salarié de 
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ses demandes au titre de la nullité de son licenciement, prive de tout fondement la 
demande en dommages-intérêts présentée par le syndicat.

16. Le syndicat doit en conséquence être débouté de sa demande en dommages-in-
térêts.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’intervention 
volontaire du syndicat Union des travailleurs guyanais, l’arrêt rendu le 1er février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare le syndicat Union des travailleurs guyanais recevable en son action ;

Déboute le syndicat Union des travailleurs guyanais de sa demande en paiement de 
dommages-intérêts en raison de l’atteinte aux intérêts collectifs de la profession.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2132-3 du code du travail.

Soc., 20 janvier 2021, n° 19-16.283, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Applications diverses – Violation des 
dispositions d’un accord de branche – Portée.

Selon l’article L. 2132-3, alinéa 2, du code du travail, les syndicats peuvent exercer tous les droits réservés à la 
partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils 
représentent. La violation des dispositions d’un accord de branche cause un préjudice à l’intérêt collectif de la 
profession. La cour d’appel qui après avoir retenu que les dispositions de l’accord avaient été violées doit évaluer 
le préjudice en résultant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mars 2019), Mme U... a été engagée le 1er avril 1989 
en tant que chef de bord dans la restauration ferroviaire. Dans le courant de l’année 
2008, elle a été promue formateur interne, statut cadre.

Le 1er mars 2009, le contrat de travail a été transféré à la société Cremonini restauration 
puis le 3 novembre 2013, à la société Newrest wagon-lits.
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2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale de la restau-
ration ferroviaire du 4 septembre 1984.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de salaires et de 
dommages-intérêts dirigées contre la société Cremonini restauration.

Le syndicat CFDT restauration ferroviaire (le syndicat) est intervenu à l’instance et a 
sollicité des dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses quatrième à septième 
branches et le troisième moyen du pourvoi principal : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme au titre 
d’un rappel de salaire se rapportant aux minima conventionnels outre congés payés 
afférents, de remettre des bulletins de salaires conformes à la décision et de dire que 
les intérêts seront capitalisés dans les conditions prescrites par l’article 1343-2 du code 
civil, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de dispositions conventionnelles contraires, toutes les sommes 
versées en contrepartie du travail entrent dans le calcul de la rémunération à compa-
rer avec le salaire minimum garanti ; que lorsque les partenaires sociaux ont exprimé 
l’intention d’intégrer dans la rémunération à prendre en compte pour l’application 
des dispositions conventionnelles, notamment sur les minima, tous les éléments de 
prime, gratification ou avantage en nature, le juge ne saurait s’affranchir des termes 
de la convention ou de l’accord collectif, mais doit au contraire intégrer au salaire à 
comparer avec le minimum conventionnel tous les éléments inclus par les disposi-
tions conventionnelles ; que l’article 8.1 de la Convention collective nationale de la 
restauration ferroviaire du 4 septembre 1984 dispose que « Le montant des salaires, 
qui s’entend pour cent soixante neuf heures par mois, est déterminé par l’application 
au nombre de « points », indiqué en regard des désignations de postes figurant dans 
les tableaux des annexés I et II, de la valeur du « point » déterminée lors des négocia-
tions salariales annuelles, menées dans chaque entreprise. (...) Le montant ainsi obtenu 
représente le salaire de base brut mensuel de référence, auquel s’ajoute, pour obtenir 
le salaire mensuel brut réel, les primes, indemnités, allocations, participations aux ré-
sultats, remboursements de frais, avantages en nature, etc., prévus par les systèmes de 
rémunération propres à chaque entreprise et éventuellement mis au point lors des 
négociations salariales annuelles. C’est ce salaire mensuel brut réel qu’il convient de 
prendre en considération pour toute comparaison des rémunérations accordées au 
personnel de diverses catégories. Ces dispositions sont applicables à tout agent quels 
que soient son sexe et sa nationalité » ; qu’il s’en évince que les partenaires sociaux ont 
sans équivoque entendu intégrer à la rémunération à comparer au minimum conven-
tionnel garanti tous les éléments de prime ou gratification s’ajoutant au salaire de 
base pour constituer le salaire réel, en considérant que ces éléments étaient versés en 
contrepartie du travail ; que cela vaut, en particulier, pour la prime d’ancienneté pré-
vue à l’article 8.2 de la convention collective ; qu’en décidant pourtant d’exclure cette 
prime d’ancienneté de la rémunération à comparer avec le minimum conventionnel, 
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la cour d’appel a violé l’article 8 de la convention collective nationale de la restaura-
tion ferroviaire du 4 septembre 1984 applicable au litige ;Publication sans intérêt 

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 8.1 de la convention collective nationale de la restauration ferroviaire 
du 4 septembre 1984 concernant les dispositions générales, le montant des salaires, qui 
s’entend pour cent soixante neuf heures par mois, est déterminé par l’application au 
nombre de « points », indiqué en regard des désignations de postes figurant dans les 
tableaux annexés de la valeur du point négocié.

Le montant ainsi obtenu représente le salaire de base brut mensuel de référence, auquel 
s’ajoutent, pour obtenir le salaire mensuel brut réel, les primes, indemnités, allocations, 
participations aux résultats, remboursements de frais, avantages en nature, etc., prévus 
par les systèmes de rémunération propres à chaque entreprise et éventuellement mis 
au point lors des négociations salariales annuelles. C’est ce salaire mensuel brut réel 
qu’il convient de prendre en considération pour toute comparaison des rémunérations 
accordées au personnel de diverses catégories.

7. En application de l’article 8.2 du même texte, s’ajoute au salaire de base brut men-
suel de référence, une prime d’ancienneté dont le taux progresse en fonction de l’an-
cienneté du salarié et dont le montant est calculé à partir du salaire de base brut 
mensuel de référence.

8. Il en résulte d’une part, que seul le salaire mensuel brut réel est pris en compte pour 
déterminer si les minima sociaux ont été respectés, d’autre part, que la prime d’an-
cienneté, qui s’ajoute au salaire de base brut mensuel de référence, n’entre pas dans 
l’assiette de comparaison.

9. La cour d’appel, qui a retenu qu’aux termes des dispositions précitées de la conven-
tion collective de branche, la prime d’ancienneté s’ajoutait au salaire de base brut 
mensuel de référence, en a déduit à bon droit, abstraction faite des motifs relatifs à 
l’accord « nouvelle restauration ferroviaire » conclu au sein de l’unité économique et 
sociale le 21 décembre 2000 qui n’a pas d’effet sur la définition du salaire brut mensuel 
réel prévu par la convention collective de branche, que la prime d’ancienneté n’entrait 
pas dans la détermination du salaire brut mensuel réel.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en 
sa huitième branche : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

21. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts, 
alors « que la méconnaissance d’un accord collectif cause nécessairement un préjudice 
à l’intérêt collectif de la profession ; qu’en déboutant le syndicat de sa demande ten-
dant à voir réparer le préjudice résultant de l’inapplication des accords collectifs au sein 
de la société Cremonini restauration, au motif qu’il ne justifie pas du préjudice que 
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ce différend aurait causé aux intérêts de la profession, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2132-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 2132-3 alinéa 2 du code du travail :

22. Selon ce texte, les syndicats peuvent exercer tous les droits réservés à la partie civile 
concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 
profession qu’ils représentent.

23. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts, l’arrêt retient que le syndicat est 
fondé à intervenir pour solliciter l’application des accords collectifs au sein de la so-
ciété mais qu’il ne justifie pas du préjudice que ce différend au sujet de l’application 
des accords collectifs au sein de l’entreprise aurait porté aux intérêts de la profession.

24. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté une violation des dispositions de l’ac-
cord de branche et qu’une telle violation cause un préjudice à l’intérêt collectif de la 
profession, la cour d’appel, à qui il appartenait d’évaluer ce préjudice, a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Cremonini restauration à 
verser à Mme U... la somme de 1 102 euros outre congés payés afférents au titre d’un 
rappel de rémunération variable, l’arrêt rendu le 12 mars 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 8.1 et 8.2 de la convention collective nationale de la restauration ferroviaire du 4 sep-
tembre 1984 ; article L. 2132-3, alinéa 2, du code du travail.

Soc., 27 janvier 2021, n° 18-10.672, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Indépendance du 
syndicat – Indépendance financière – Conditions – Détermination – 
Applications diverses.

Un accord collectif peut instituer des mesures de nature à favoriser l’activité syndicale dans l’entreprise, et dans 
ce cadre, en vue d’encourager l’adhésion des salariés de l’entreprise aux organisations syndicales, prévoir la prise 
en charge par l’employeur d’une partie du montant des cotisations syndicales annuelles, dès lors que le dispositif 
conventionnel ne porte aucune atteinte à la liberté du salarié d’adhérer ou de ne pas adhérer au syndical de son 
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choix, ne permet pas à l’employeur de connaître l’identité des salariés adhérant aux organisations syndicales et 
bénéficie tant aux syndicats représentatifs qu’aux syndicats non représentatifs dans l’entreprise.

Toutefois, le montant de la participation de l’employeur ne doit pas représenter la totalité du montant de la 
cotisation due par le salarié, le cas échéant après déductions fiscales, au regard du critère d’indépendance visé à 
l’article L. 2121-1 du code du travail.

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Indépendance du 
syndicat – Indépendance financière – Caractérisation – Prise en 
charge par l’employeur d’une partie du montant des cotisations 
syndicales annuelles – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 novembre 2017), rendu en référé, les sociétés Solvay 
travaux, Solvay Fluores France, Cytec Process Materials, Rhodia, Rhodia laboratoire 
du futur, Rhodia opérations, Solvay, Solvay Energy services, Solvay opérations France, 
Solvay Speciality Polymers France, composant l’unité économique et sociale Solvay 
France, ont conclu, le 31 mai 2016, un accord collectif, prévoyant, à son article 18.1, le 
remboursement, par ces sociétés et par l’intermédiaire des syndicats et d’un organisme 
tiers, aux salariés syndiqués, du reste à charge des cotisations syndicales individuelles 
versées aux syndicats représentatifs, après soustraction de la partie fiscalement déduc-
tible de l’impôt sur le revenu.

2. La Fédération nationale des industries chimiques CGT a saisi le juge des référés aux 
fins de suspension de l’article 18.1 de l’accord collectif.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les sociétés font grief à l’arrêt d’ordonner la suspension de l’application de cet ar-
ticle, alors :

« 1°/ qu’un accord collectif d’entreprise peut, en vue de favoriser l’adhésion des sa-
lariés de l’entreprise aux organisations syndicales représentatives, prévoir la prise en 
charge par l’employeur d’une partie du montant des cotisations syndicales annuelles 
dès lors que le dispositif conventionnel, d’une part, ne porte aucune atteinte à la liberté 
du salarié d’adhérer ou de ne pas adhérer au syndical de son choix et, d’autre part, ne 
permet pas à l’employeur de connaître l’identité des salariés adhérents aux différentes 
organisations syndicales ; qu’au cas présent, l’article 18-1 de l’accord du 31 mai 2016 
relatif à la rénovation du dialogue social au sein des sociétés composant l’UES Solvay 
France prévoit la prise en charge par l’employeur du ‘‘reste à charge des cotisations 
individuelles annuelles, une fois soustraite la partie fiscalement déductible de l’impôt 
sur le revenu’’ ; que l’accord prévoit qu’‘‘afin de respecter l’anonymat des adhérents, 
Ie calcul de ces montants est effectué, pour chaque organisation syndicale, par un 
organisme extérieur indépendant à partir des informations concernant le nombre de 
membres et le montant de leurs cotisations de l’année civile’’, qu’ ‘‘au cours du premier 
trimestre suivant, Solvay verse ces montants à l’organisme extérieur indépendant qui 
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les reverse ensuite à l’organisation syndicale, charge à elle de rembourser chacun de 
ses adhérents’’ ; qu’il en résulte que le dispositif conventionnel permettait de respecter 
l’anonymat des adhérents en prévoyant que les informations seraient données par les 
organisations syndicales à un organisme extérieur indépendant en charge de véri-
fier et de déterminer le montant dû par l’employeur pour chacune des organisations 
syndicales, et par ailleurs que les sommes dues seraient versées par l’employeur aux 
organisations syndicales à charge pour ces dernières de rembourser leurs adhérents ; 
qu’en énonçant que la demande du syndicat FNIC CGT d’ordonner la suspension 
de ce dispositif conventionnel ‘‘était légitime’’, au motif que ce dispositif permettrait 
à l’employeur de disposer d’une ‘‘information, non prévue par la loi, sur le nombre 
d’adhérents des syndicats’’ et d’une ‘‘information sur l’influence des syndicats tous les 
ans’’, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à caractériser un trouble mani-
festement illicite, en violation des articles 809 du code de procédure civile, L. 2141-1 à 
L. 2141-4 du code du travail et 18-1 de l’accord du 31 mai 2016 relatif à la rénovation 
du dialogue social au sein des sociétés composant l’UES Solvay France ;

2°/ que le juge des référés est tenu de respecter lui-même le principe de la contra-
diction et ne peut relever un moyen de droit d’office, sans recueillir préalablement les 
observations des parties ; qu’en relevant d’office, pour ordonner la suspension de la dis-
position conventionnelle, que ce dispositif permettrait à l’employeur de disposer d’une 
‘‘information, non prévue par la loi, sur le nombre d’adhérents des syndicats’’ et d’une 
‘‘information sur l’influence des syndicats tous les ans’’ ce qui créerait un ‘‘risque de 
mettre en oeuvre un contrôle de l’influence des organisations syndicales’’, sans mettre 
les parties en mesure de présenter leurs observations sur ce moyen relevé d’office, la 
cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

3°/ que la juridiction des référés doit se placer, pour ordonner ou refuser des mesures 
conservatoires ou de remise en état, à la date à laquelle elle prononce sa décision ; que 
la nécessité de faire cesser un trouble manifestement illicite suppose que soit caractéri-
sée une atteinte, constitutive d’une violation évidente d’une règle de droit, actuelle et 
avérée aux droits ou aux intérêts légitimes du demandeur ; qu’au cas présent, il résulte 
de l’article 18-1 de l’accord du 31 mai 2016 relatif à la rénovation du dialogue social 
au sein des sociétés composant l’UES Solvay France que les informations seraient 
données par les seules organisations syndicales à un ‘‘organisme extérieur indépen-
dant’‘ et concerneraient ‘‘le nombre de membres et le montant de leurs cotisations 
de l’année civile’’  ; que, s’il ne précise pas l’identité de l’organisme extérieur et ses 
modalités d’intervention, l’accord pose comme condition que cet organisme soit in-
dépendant de l’employeur et prévoit qu’il n’est destinataire, de la part des organisations 
syndicales, que d’informations relatives au nombre de salariés adhérents à ces organi-
sations et au montant de leurs cotisations et non, à l’identité de ces salariés ; que, pour 
dire que la demande du syndicat FNIC CGT d’ordonner la suspension de ce dispositif 
conventionnel ‘‘était légitime’’, la cour d’appel s’est bornée à relever que l’insuffisance 
de précision sur le choix et les modes d’intervention de l’organisme extérieur ‘‘est de 
nature à présenter un risque pour la communication des données personnelles concer-
nant les adhérents’’ ; qu’en se fondant sur un risque purement hypothétique pour sus-
pendre l’application d’une disposition conventionnelle, sans caractériser à la date de sa 
décision, l’existence d’un trouble manifestement illicite actuel et avéré, la cour d’appel 
a violé les articles 809 du code de procédure civile, L. 2141-1 à L. 2141-4 du code du 
travail et 18-1 de l’accord du 31 mai 2016 relatif à la rénovation du dialogue social au 
sein des sociétés composant l’UES Solvay France. »
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Réponse de la Cour

4. Un accord collectif peut instituer des mesures de nature à favoriser l’activité syn-
dicale dans l’entreprise, et dans ce cadre, en vue d’encourager l’adhésion des salariés 
de l’entreprise aux organisations syndicales, prévoir la prise en charge par l’employeur 
d’une partie du montant des cotisations syndicales annuelles, dès lors que le dispositif 
conventionnel ne porte aucune atteinte à la liberté du salarié d’adhérer ou de ne pas 
adhérer au syndicat de son choix, ne permet pas à l’employeur de connaître l’identité 
des salariés adhérant aux organisations syndicales et bénéficie tant aux syndicats repré-
sentatifs qu’aux syndicats non représentatifs dans l’entreprise.

5. Toutefois, le montant de la participation de l’employeur ne doit pas représenter la 
totalité du montant de la cotisation due par le salarié, le cas échéant après déductions 
fiscales, au regard du critère d’indépendance visé à l’article L. 2121-1 du code du 
travail.

6. En l’espèce, la cour d’appel a relevé que l’article 18.1 de l’accord du 31 mai 2016 
relatif à la rénovation du dialogue social au sein des sociétés composant l’UES Solvay 
France, prévoyait, au profit des seules organisations syndicales représentatives, le finan-
cement par l’employeur de la partie des cotisations individuelles annuelles restant à 
charge des salariés une fois soustraite la partie fiscalement déductible de l’impôt sur 
le revenu.

7. Il en résulte que cette disposition constitue un trouble manifestement illicite au 
regard du texte et des principes susévoqués.

8. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 2121-1 du code du travail.
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TIERCE OPPOSITION

Com., 20 janvier 2021, n° 19-13.539, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions d’exercice – Qualité de tiers par rapport au jugement 
attaqué – Définition – Exclusion – Cas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 17 janvier 2019) et les productions, la société Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel du Languedoc (la banque) a consenti deux prêts à 
la société civile immobilière Xamaline (la SCI), les 27 mars et 24 avril 2007.

2. Par un arrêt du 24  mars 2011, devenu irrévocable le 28  juin 2012, confirmant 
partiellement un jugement du 29 juin 2010 du tribunal de grande instance de Châ-
teauroux, la cour d’appel de Bourges a condamné la SCI à payer à la banque diverses 
sommes dues au titre de ces prêts.

3. La SCI a été mise en redressement judiciaire le 3 février 2014 puis en liquidation 
judiciaire le 9 février 2015 et les créances déclarées par la banque, sur le fondement 
de l’arrêt du 24 mars 2011, ont été admises par une ordonnance du juge-commissaire 
du 2 février 2015.

4. Assignés en paiement par la banque en leur qualité d’associés de la SCI, tenus en 
tant que tels des dettes de celles-ci à proportion de leur part dans le capital social, 
Mme M... J... et M. R... J... (les consorts J...) ont formé tierce-opposition à l’arrêt du 
24 mars 2011 et demandé l’annulation des deux contrats de prêt et le rejet de la de-
mande en paiement formée par la banque contre la SCI.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce-opposition formée par les 
consorts J... contre l’arrêt de la cour d’appel de Bourges du 24 mars 2011, de réformer, 
à leur égard, le jugement du tribunal de grande instance de Châteauroux du 29 juin 
2010, de dire que les contrats de prêt souscrits par la SCI Xamaline auprès d’elle, les 
27 mars 2007 et 24 avril 2007, étaient nuls pour non-conformité à l’objet social et 
de rejeter, en conséquence, ses demandes en paiement fondées sur ces deux contrats 
de prêt, alors « que l’autorité de la chose jugée qui s’attache à la décision irrévocable 
d’admission d’une créance au passif de la procédure de liquidation judiciaire d’une 
société civile immobilière a pour conséquence que cette créance est définitivement 
consacrée, dans son existence et dans son montant, à l’égard des associés de la société 
civile immobilière ; qu’il en résulte que l’associé d’une société civile immobilière, qui 
n’a pas présenté à l’encontre de la décision d’admission d’une créance au passif de la 
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procédure de liquidation judiciaire de cette société civile immobilière, la réclamation 
prévue par les dispositions de l’article R. 624-8 du code de commerce, est irrecevable 
à former tierce-opposition à l’encontre de la décision ayant consacré cette créance 
à l’égard de cette même société civile immobilière ; qu’en énonçant, dès lors, pour 
déclarer les consorts J... recevables en leur tierce-opposition à l’encontre de l’arrêt 
de la cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011 et pour, en conséquence, 
réformer, à l’égard des consorts J..., le jugement du tribunal de grande instance de 
Châteauroux en date du 29 juin 2010, dire que les contrats de prêt souscrits par la 
SCI Xamaline auprès de la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Lan-
guedoc, les 27 mars 2007 et 24 avril 2007 étaient nuls pour non-conformité à l’objet 
social et débouter la banque de toutes ses demandes en paiement fondées sur ces deux 
contrats de prêt, que c’était en vain que la société Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Languedoc prétendait qu’à défaut pour les consorts J... d’avoir exercé un 
recours à l’encontre de l’état des créances de la procédure de liquidation judiciaire de 
la SCI Xamaline dans le délai d’un mois à compter de sa publication au BODACC 
le 28  février 2015, les créances en litige avaient acquis l’autorité de la chose jugée 
à l’égard de tous et que les consorts J... étaient irrecevables à former toute nouvelle 
contestation portant sur l’existence, la nature ou le quantum des créances ainsi admises 
définitivement, qu’en effet, l’admission définitive des créances de la banque, dans le 
cadre et pour les besoins de la liquidation judiciaire de la SCI Xamaline, n’interdisait 
nullement aux associés, qui n’étaient ni plus ni moins parties à cette procédure col-
lective qu’à l’instance précédente devant la cour d’appel de Bourges, d’exercer devant 
un juge le recours effectif reconnu par l’article 6, §1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et qu’au demeurant, 
l’examen du bordereau de déclaration de créances montrait que la banque n’avait pas 
déclaré d’autre créance que celles résultant précisément du jugement du tribunal de 
grande instance de Châteauroux en date du 29 juin 2010, confirmé par l’arrêt de la 
cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011, qui était déjà définitive à la suite 
du rejet du pourvoi en cassation formé contre cet arrêt le 28 juin 2012, quand l’auto-
rité de la chose jugée, qui était, irrévocablement, attachée à l’ordonnance du 2 février 
2015, par laquelle le juge-commissaire de la procédure de liquidation judiciaire de 
la SCI Xamaline avait admis les créances de la banque, résultant des prêts en date du 
27 mars 2007 et du 24 avril 2007, telles qu’elles avaient été reconnues par le jugement 
du tribunal de grande instance de Châteauroux en date du 29 juin 2010 et par l’arrêt 
de la cour d’appel de Bourges en date du 24 mars 2011, au passif de la procédure de 
liquidation judiciaire de la SCI Xamaline, avait pour conséquence que ces créances 
étaient définitivement consacrées, dans leur existence et dans leur montant, à l’égard 
des consorts J... et que la tierce-opposition formée par ces derniers était irrecevable, la 
cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1351 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, qui ont été reprises par les dispositions 
de l’article 1355 du code civil, les dispositions de l’article 1857 du code civil et les 
dispositions de l’article R. 624-8 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, 583 du code de procédure civile et R. 
624-8, alinéa 4, du code de commerce :

6. L’autorité de chose jugée qui s’attache à la décision irrévocable d’admission d’une 
créance au passif de la liquidation d’une société civile s’impose à ses associés, de sorte 
que, s’il n’a pas présenté contre une telle décision la réclamation prévue par l’article 
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R. 624-8 du code de commerce, dans le délai fixé par ce texte, l’associé d’une société 
civile en liquidation judiciaire est sans intérêt à former tierce-opposition à la décision, 
antérieure, condamnant la société au paiement de ladite créance et sur le fondement 
de laquelle celle-ci a été admise.

7. Pour déclarer recevable la tierce-opposition formée par les consorts J..., l’arrêt re-
tient que c’est en vain que la banque prétend qu’à défaut pour ceux-ci d’avoir exercé 
un recours contre l’état des créances dans le délai d’un mois à compter de sa publica-
tion au BODACC le 28 février 2015, la créance en litige a acquis l’autorité de la chose 
jugée à l’égard de tous, de sorte qu’ils seraient irrecevables à former toute nouvelle 
contestation portant sur l’existence, la nature ou le quantum de la créance ainsi admise 
définitivement, dès lors que l’admission définitive de la créance de la banque, dans le 
cadre et pour les besoins de la liquidation judiciaire de la SCI, n’interdisait nullement 
aux associés, qui n’étaient ni plus ni moins parties à cette procédure collective qu’à 
l’instance précédente devant cette cour, d’exercer devant un juge le recours effectif re-
connu par le texte précité, qu’au demeurant l’examen du bordereau de déclaration de 
créance montre que la banque n’a pas déclaré d’autre créance que celle résultant pré-
cisément de l’arrêt du 24 mars 2011, qui était déjà définitive suite au rejet, le 28 juin 
2012, du pourvoi formé contre cet arrêt et qu’ainsi les consorts J..., qui ont un intérêt 
manifeste à voir rétracter le jugement dès lors qu’ils sont poursuivis en paiement par la 
banque pour répondre des dettes sociales de la SCI à proportion de leurs parts dans le 
capital social, doivent être déclarés recevables en leur tierce-opposition.

8. En statuant ainsi, alors que les consorts J... ne contestaient pas ne pas avoir, en tant 
qu’intéressés au sens de l’article R. 624-8, alinéa 4, du code de commerce, présenté 
contre l’état des créances dans le délai d’un mois à compter de sa publication au BO-
DACC, la réclamation prévue par ce texte, lequel leur ouvrait un accès effectif au juge 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, de sorte que, faute d’intérêt, leur tierce-opposition à l’arrêt 
condamnant la SCI, n’était pas recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt déclarant recevable la tierce-opposition formée par les consorts J... 
entraîne la cassation de toutes les autres dispositions de l’arrêt, qui s’y rattachent par 
un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Blanc - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article R. 624-8 du code de commerce.
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TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-19.940, (P)

– Rejet –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Indemnisation – Indemnité forfaitaire prévue à 
l’article 3, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 février 2004 – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Passagers voyageant à titre 
gratuit.

L’article 3, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 
exclut du champ d’application de celui-ci les passagers qui voyagent à titre gratuit, même si cette gratuité est 
prévue dans une offre accessible au public.

En vertu de ces dispositions, l’enfant âgé de moins de deux ans, qui a voyagé sans billet d’avion sur les genoux 
de ses parents, ne peut pas bénéficier de l’indemnisation forfaitaire prévue par ce règlement.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine, 20 mai 2019), ren-
du en dernier ressort, M. et Mme L..., qui disposaient d’une réservation, délivrée par la 
société Transavia France (le transporteur aérien) pour eux-mêmes et leurs trois enfants 
mineurs, sur le vol Agadir/Paris prévu le 4 mai 2018, sont parvenus à destination avec 
un retard de 22 heures 28 à la suite de l’annulation de ce vol.

2. Sur le fondement du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisa-
tion et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou 
de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91, ils ont ob-
tenu du transporteur aérien le versement d’une indemnité de 400 euros pour chacun 
d’eux et deux des enfants.

3. Le transporteur aérien ayant refusé le versement de cette indemnité pour leur autre 
enfant en raison de son jeune âge et de ses conditions de voyage, ils l’ont assigné en 
paiement de cette indemnité et de dommages-intérêts pour résistance abusive.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme L... font grief au jugement de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que seuls les passagers bénéficiant de tarifs spéciaux non accessibles au public 
sont exclus du champ d’application du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en ma-
tière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et 
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d’annulation ou de retard important d’un vol ; qu’en retenant que, dès lors qu’elle avait 
bénéficié de la gratuité mise en place par les compagnies aériennes afin de permettre à 
un parent, à titre commercial, de faire voyager gratuitement sur ses genoux un enfant 
de moins de deux ans, X... L... ne pouvait prétendre à l’indemnisation forfaitaire due 
aux passagers aériens en cas d’annulation de leur vol, le tribunal a violé l’article 3, § 3, 
du règlement, interprété à la lumière de son objectif tendant à garantir un niveau élevé 
de protection des passagers ;

2° / qu’en toute hypothèse, constitue un billet au sens du règlement précité tout 
document en cours de validité établissant le droit au transport, ou quelque chose 
d’équivalent sous forme immatérielle, y compris électronique, délivré ou autorisé par 
le transporteur aérien ou son agent agréé ; qu’en retenant que X... L... ne justifiait 
d’aucun billet d’avion, bien qu’il ait constaté qu’elle apparaissait sur la réservation éta-
blie par la compagnie aérienne sous le nom de sa mère et qu’en conséquence elle était 
répertoriée sur le vol en cause, le tribunal, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé les articles 2 et 3, § 3, du règlement. »

Réponse de la Cour

5. L’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 dispose :

« Le présent règlement ne s’applique pas aux passagers qui voyagent gratuitement ou 
à un tarif réduit non directement ou indirectement accessible au public. Toutefois, il 
s’applique aux passagers en possession d’un billet émis par un transporteur aérien ou 
un organisateur de voyages dans le cadre d’un programme de fidélisation ou d’autres 
programmes commerciaux. »

6. Il ressort du libellé de la première phrase de ce paragraphe que le membre de phrase 
« non directement ou indirectement accessible au public » se rapporte exclusivement 
aux termes « tarif réduit ».

7. Cette analyse se vérifie dans d’autres versions linguistiques de ce règlement, telles 
que les versions en langues allemande, anglaise, italienne et espagnole.

8. Il s’ensuit que l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 exclut du champ 
d’application de celui-ci les passagers qui voyagent à titre gratuit, même si cette gra-
tuité est prévue dans une offre accessible au public.

9. Cette interprétation est corroborée par l’économie et l’objectif de ce règlement, 
visant à renforcer les droits des passagers conférés par le règlement (CEE) n° 295/91 
du Conseil, établissant des règles communes relatives à un système de compensation 
pour refus d’embarquement dans les transports aériens réguliers. Ainsi, alors que le 
règlement n°  295/91 ne couvrait que les hypothèses de refus d’embarquement, le 
règlement n° 261/2004 prévoit des droits particuliers en faveur des personnes à mo-
bilité réduite (article 11), la reconnaissance d’un droit des passagers à l’information 
(article 14), le droit au remboursement en cas de déclassement (article 10, paragraphe 
2), ainsi qu’un éventail de mesures différenciées en cas de refus d’embarquement de 
passagers contre leur volonté, d’annulation de leur vol et de vol retardé. Cependant, 
il reprend à l’article 3, paragraphe 3, la restriction énoncée à l’article 7 du règlement 
n° 295/91, aux termes duquel : « Le transporteur aérien n’est pas tenu au paiement 
d’une compensation de refus d’embarquement lorsque le passager voyage gratuite-
ment ou à des tarifs non disponibles directement ou indirectement au public. »

10. Le maintien de cette exclusion du champ d’application du règlement n° 261/2004 
a également été relevé dans l’avis du Comité économique et social sur la « proposi-
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tion de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles com-
munes en matière d’indemnisation des passagers aériens et d’assistance en cas de refus 
d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol » (JO n° C 241 du 
07/10/2002).

11. Enfin, cette interprétation de l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 
a été retenue par une cour suprème d’un autre Etat membre, la Cour fédérale d’Alle-
magne (Bundesgerichtshof) dans l’arrêt du 17 mars 2015 (X ZR 35/14).

12. En outre, si cet article énonce à la deuxième phrase du paragraphe 3 que l’exclu-
sion ne s’applique pas aux passagers en possession d’un billet émis dans le cadre d’un 
programme commercial, cette disposition ne concerne pas un très jeune enfant qui 
voyage sans billet sur les genoux de ses parents.

13. Il s’ensuit que, en retenant que l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 
exclut du champ d’application les passagers qui voyagent gratuitement et que l’enfant 
en cause, âgée de moins de deux ans, qui a voyagé sans billet d’avion sur les genoux de 
ses parents, ne pouvait bénéficier de l’indemnisation forfaitaire réclamée au transpor-
teur aérien, le tribunal a fait une application exacte de cette disposition.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

15. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de ladite disposition 
du droit de l’Union européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 3, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 6 janvier 2021, n° 18-15.228, (P)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Transport international – Convention de Bruxelles 
du 25 août 1924 – Domaine d’application – Connaissement – 
Document similaire formant titre – Applications diverses – Accord de 
réservation pouvant être assimilé à un contrat de transport.



370

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il résulte de l’article premier, b, de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de certaines 
règles en matière de connaissement, aussi bien dans sa version originelle que dans celle issue du protocole mo-
dificatif du 23 février 1968, qu’un document similaire formant titre pour le transport de marchandises par mer 
équivaut au connaissement, pour l’application de cette convention.

Ayant énoncé que l’absence de connaissement peut être suppléée par tout document similaire et relevé que, pour 
le déplacement, entre les ports de Gijón (Espagne) et Poole (Royaume-Uni), du camion endommagé pendant 
la traversée, les parties avaient établi un document intitulé « detalles de reserva » (détails de la réservation), la 
cour d’appel a fait ressortir que le chargeur et le transporteur maritime avaient conclu un accord de réservation 
pouvant être assimilé à un contrat de transport, justifiant ainsi légalement sa décision de déclarer prescrite par 
un an, conformément à l’article 3, § 6, alinéa 4, de la Convention précitée, la demande reconventionnelle en 
paiement du chargeur, malgré l’absence de connaissement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 décembre 2017), la société LKW Walter Internatio-
nale Transportorganisation (la société LKW Walter), prestataire de transport autrichien, 
a régulièrement confié ses remorques à la société Louis Dreyfus Lines (la société LD 
Lines) pour des traversées maritimes entre l’Espagne et le Royaume-Uni.

Le 26 mai 2014, à la suite de plusieurs transports maritimes effectués en mai 2014, la 
société LD Lines a établi une facture d’un montant de 18 550 euros dont la société 
LKW Walter ne s’est acquittée que partiellement, opérant une retenue d’un montant 
9 243,36 euros correspondant à une créance qu’elle invoquait au titre des dégradations 
causées à un camion au cours d’un transport réalisé par la société LD Lines les 8 et 
9 avril 2014. Assignée en paiement le 18 mai 2015, la société LKW Walter a opposé à 
la société LD Lines la compensation légale entre ces créances et demandé, reconven-
tionnellement, l’indemnisation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La société LKW Walter fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société LD 
Lines la somme de 9 243,36 euros en principal, avec intérêts de retard, alors :

« 1°/ que les dettes réciproques des parties, certaines, liquides et exigibles se com-
pensent de plein droit, quelle que soit la nature de la créance ; qu’en rejetant la de-
mande de compensation légale au motif que la créance est de nature indemnitaire, sans 
rechercher si elle était certaine, liquide et exigible, la cour d’appel a privé sa décision 
de base au regard des articles 1289, 1290 et 1291 dans leur rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016 ;

2°/ que les dettes réciproques des parties, certaines, liquides et exigibles se compensent 
de plein droit, quelle que soit la nature de la créance ; qu’en rejetant la demande de 
compensation légale au motif qu’il n’était pas justifié que la société LD Lines a recon-
nu sa dette indemnitaire tant en son principe qu’en son quantum, la reconnaissance de 
la créance n’étant pourtant pas une condition de la compensation légale dès lors que 
les créances réciproques sont certaines, liquides et exigibles, la cour d’appel a statué 
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par une motivation inopérante et privé sa décision de base au regard des articles 1289, 
1290 et 1291 dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

3. Ayant exactement énoncé que la compensation légale ne peut s’opérer qu’entre des 
créances certaines, liquides et exigibles et relevé que la créance, de nature indemnitaire, 
invoquée par la société LKW Walter n’était admise ni en son principe ni en son quan-
tum par la société LD lines, ce dont il résultait qu’elle ne présentait pas les conditions 
requises pour le jeu de la compensation légale, la cour d’appel, qui a procédé à la re-
cherche invoquée par la première branche, a légalement justifié sa décision de rejeter 
l’exception de compensation légale.

4. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. La société LKW Walter fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société LD 
Lines la somme de 9 243,36 euros en principal, avec intérêts de retard, et de la déclarer 
irrecevable en sa demande reconventionnelle indemnitaire, alors :

« 1°/ que l’article 10 de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unifica-
tion de certaines règles en matière de connaissement dispose que les dispositions de 
la présente convention s’appliqueront à tout connaissement relatif à un transport de 
marchandises entre ports relevant de deux États différents, quand a) le connaissement 
est émis dans un État Contractant, ou b) le transport a lieu au départ d’un port d’un 
État Contractant, ou c) le connaissement prévoit que les dispositions de la présente 
Convention ou de toute autre législation les appliquant ou leur donnant effet régiront 
le contrat, quelle que soit la nationalité du navire, du transporteur, du chargeur, du des-
tinataire ou de toute autre personne intéressée ; qu’il ressort de cette disposition que 
la convention ne s’applique que si le transport fait l’objet d’un connaissement ; qu’en 
jugeant applicable la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement, tout en constatant qu’il n’existait pas de 
connaissement, la cour d’appel a violé l’article 10 de la Convention de Bruxelles du 
25 août 1924 ;

2°/ qu’à supposer la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 applicable même en 
l’absence de connaissement, cela suppose qu’il existe un document similaire ; qu’en 
estimant la demande de compensation prescrite par application de la Convention 
de Bruxelles du 25 août 1924, sans relever l’existence d’un document similaire à un 
connaissement justifiant l’application de ce texte, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 10 de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de l’article premier, b) de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement, aussi bien dans sa 
version originelle que dans celle issue du protocole modificatif du 23 février 1968, 
qu’un document similaire formant titre pour le transport de marchandises par mer 
équivaut au connaissement, pour l’application de cette convention. Ayant énoncé que 
l’absence de connaissement peut être suppléée par tout document similaire et relevé 
que, pour le déplacement, en avril 2014, entre les ports de Gijón (Espagne) et Poole 
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(Royaume-Uni), du camion endommagé pendant la traversée, les parties avaient établi 
un document intitulé « detalles de reserva » (détails de la réservation), la cour d’appel a 
fait ressortir que le chargeur et le transporteur maritime avaient conclu un accord de 
réservation pouvant être assimilé à un contrat de transport, justifiant ainsi légalement 
sa décision de déclarer prescrite par un an, conformément à l’article 3, § 6, alinéa 4, de 
la convention précitée, la demande reconventionnelle en paiement de la société LKW 
Walter, malgré l’absence de connaissement.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Ortscheidt ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles premier, b, et 3, § 6, alinéa 4, de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’uni-
fication de certaines règles en matière de connaissement.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE

Soc., 6 janvier 2021, n° 17-28.234, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Convention privée 
d’effet – Période de suspension – Demande de remboursement des 
jours de réduction du temps de travail – Employeur – Possibilité.

Lorsqu’une convention de forfait est privée d’effet, l’employeur peut, pour la période de suspension, réclamer le 
remboursement des jours de réduction du temps de travail dont le paiement est devenu indu.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 septembre 2017), M. S... a été engagé à compter 
du 15 mars 1999, en qualité de responsable recherche développement par la société 
Delmotte, aux droits de laquelle est venue la société Mademoiselle desserts Broons.

Selon avenant du 1er  septembre 2011, le salarié a bénéficié du statut cadre et a été 
soumis à une convention individuelle de forfait en jours.

2. Il a été licencié le 29 janvier 2014.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses deux premières 
branches et le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre du rembour-
sement des jours de réduction du temps de travail, alors « que lorsque l’employeur 
n’assure pas l’effectivité des règles relatives à la protection de la sécurité et de la santé 
du travailleur, cette défaillance prive l’employeur de la possibilité de se prévaloir de la 
convention de forfait, qui, de ce fait, n’est pas nulle mais privée d’effet ; que l’inop-
posabilité de la convention de forfait entraîne le décompte du temps de travail et des 
heures supplémentaires selon le droit commun du code du travail ; que les journées 
de jours de réduction du temps de travail étant la contrepartie de la forfaitisation, elles 
constituent un tout avec le régime forfait et un avantage indissociable de l’application 
du forfait ; que ces jours de réduction du temps de travail perdent tout objet en cas de 
suppression de ce forfait, peu important que celui-ci soit déclaré sans effet et non nul ; 
qu’en retenant au contraire que la privation d’effet de la convention de forfait en jours 
ne privait pas le salarié du droit au paiement des jours de réduction du temps de travail 
prévus dans ladite convention, la cour d’appel a violé les articles L. 3121-1, L. 3171-4 
et L. 3121-43 et suivants du code du travail dans leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1376 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. Aux termes de ce texte, celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est 
pas dû s’oblige à le restituer à celui de qui il l’a indûment reçu.

6. Pour débouter l’employeur de sa demande en remboursement des jours de réduc-
tion du temps de travail accordés, l’arrêt retient que la privation d’effet de la conven-
tion de forfait en jours, qui n’est pas annulée, ne saurait avoir pour conséquence de 
priver le salarié de l’octroi des jours de réduction de temps de travail.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la convention de forfait à laquelle 
le salarié était soumis était privée d’effet, en sorte que, pour la durée de la période de 
suspension de la convention individuelle de forfait en jours, le paiement des jours de 
réduction du temps de travail accordés en exécution de la convention était devenu 
indu, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Mademoiselle 
desserts Broons de sa demande au titre du remboursement des jours de réduction du 
temps de travail, l’arrêt rendu le 27 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.
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- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ala - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article 1376 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 20 janvier 2021, n° 19-10.956, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Astreintes – Définition – Applications diverses – Salarié 
contractuellement tenu d’être disponible un certain nombre 
de jours par mois afin de répondre à une éventuelle demande 
d’intervention immédiate au service de l’entreprise.

Selon l’article L. 3121-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, constitue une astreinte la période pendant laquelle le salarié, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de l’employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’entreprise, la durée de cette intervention étant 
considérée comme un temps de travail effectif.

Dès lors, le salarié qui, aux termes de ses contrats de travail, était tenu d’être disponible un certain nombre de 
jours par mois pour pouvoir être joint afin de répondre à une éventuelle demande d’intervention immédiate au 
service de l’entreprise, était contractuellement soumis à des astreintes.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 2018), M. S... a été engagé le 21 mars 2001 
par le groupement d’intérêt économique Inter mutuelles assistance (GIE IMA) en 
qualité de médecin transporteur dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée à 
temps partiel. Ce contrat stipulait qu’en raison du caractère imprévisible, temporaire 
et discontinu des transports médicalisés, l’activité se caractérisait par un travail à la 
demande en fonction des besoins du service et des disponibilités du salarié qu’il com-
muniquait à l’employeur, étant précisé qu’un volume minimal de 600 heures annuelles 
lui serait proposé, et qu’il lui était demandé une disponibilité minimale correspondant 
aux exigences d’activité du métier de 15 jours au mois d’août et 132 jours de sep-
tembre à juillet inclus, une journée de disponibilité s’entendant de 0 à 24 heures.
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2. Le salarié a été engagé par le même employeur selon un second contrat de travail 
à durée indéterminée à caractère intermittent, en date du 29 mai 2007, en qualité de 
médecin régulateur-transporteur.

Le contrat garantissait au salarié une activité minimale de 345 heures par an, ce dernier 
s’engageant à être disponible au moins 6 jours calendaires par mois (8 jours au mois 
d’août), une disponibilité d’un jour s’entendant de 0 à 24 heures.

3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment au 
titre des rémunérations d’astreintes.

Examen des moyens

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de condamnation de son em-
ployeur à lui verser des rappels de rémunération au titre des contrats du 21 mars 2001 
et du 29 mai 2007, des indemnités pour nullité des clauses d’exclusivité et pour non 
exécution de bonne foi du contrat, alors «  que l’astreinte s’entend d’une période 
durant laquelle le salarié, sans être ni sur son lieu de travail, ni à la disposition perma-
nente et immédiate de l’employeur, doit être en mesure d’intervenir pour accomplir 
un travail au service de l’entreprise, tout en restant libre de ses occupations durant 
cette attente ; qu’en l’espèce, les contrats liant le GIE IMA au docteur S... imposaient 
à ce dernier de se tenir à la disposition de son employeur en vue d’une éventuelle 
intervention immédiate, 147 jours, soit 3.528 heures, par an pour le contrat de 2001, 
et 74 jours, soit 1.776 heures, par an pour le contrat de 2007, quand le GIE IMA ne 
lui garantissait qu’une activité effective de 345 heures par an ; que pour juger que le 
docteur S... ne pouvait prétendre ni à l’astreinte revendiquée au titre de ces heures de 
disponibilités obligatoires, ni aux rappels de rémunération à ce titre, la cour d’appel a 
retenu de manière inopérante que le salarié avait la possibilité de choisir les périodes 
de disponibilités durant lesquelles des missions pourraient lui être proposées et pouvait 
les annuler ; qu’en statuant ainsi, bien que, nonobstant cette souplesse d’organisation et 
le caractère partiellement flottant dans l’année des horaires de disponibilité obligatoire, 
le docteur S... fût contractuellement tenu de rester chaque mois un certain nombre de 
jours à la disposition du GIE IMA dans des conditions contractuellement déterminées 
dans l’attente d’éventuelles missions à effectuer pour l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article L. 3121-5 du code du travail dans sa rédaction antérieure au 10 août 
2016 et l’article L. 3121-9 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3121-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

6. Selon ce texte, constitue une astreinte la période pendant laquelle le salarié, sans être 
à la disposition permanente et immédiate de l’employeur, a l’obligation de demeurer à 
son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un tra-
vail au service de l’entreprise, la durée de cette intervention étant considérée comme 
un temps de travail effectif.
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7. Pour rejeter les demandes du salarié de condamnation de son employeur à lui 
verser des rappels de rémunération au titre des temps de disponibilité en application 
des contrats du 21 mars 2001 et du 29 mai 2007, l’arrêt retient que pour chacun des 
contrats de travail, le salarié avait ou a l’initiative de communiquer, modifier voire an-
nuler ses jours de disponibilité auprès de l’employeur sans que celui-ci ne lui impose à 
aucun moment l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en 
mesure d’intervenir pour accomplir un travail au service de l’entreprise, que dès lors, 
l’astreinte revendiquée par le salarié n’est pas caractérisée.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’aux termes des contrats de travail, le 
salarié était tenu d’être disponible un certain nombre de jours par mois pour pouvoir 
être joint afin de répondre à une éventuelle demande d’intervention immédiate au 
service de l’entreprise, ce dont il résultait que le salarié était contractuellement soumis 
à des astreintes, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. La cassation prononcée sur le premier moyen n’atteint pas les chefs de dispositif 
évoqués par ce même moyen déboutant le salarié de ses demandes en paiement d’in-
demnités pour nullité des clauses d’exclusivité des contrats du 21 mars 2001 et du 
29 mai 2007et non-exécution de bonne foi de ces contrats.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. S... de ses demandes 
de condamnation du GIE IMA à lui verser des sommes au titre de la rémunération 
d’astreintes pour les périodes de 2005 à novembre 2006 et de mai 2007 à décembre 
2013, l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Desplan - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 3121-5 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Soc., 27 janvier 2021, n° 17-31.046, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – Charge – 
Portée.
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En cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de 
présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, 
d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments. Le juge forme sa conviction en tenant compte de 
l’ensemble de ces éléments au regard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. 
Après analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il retient l’existence 
d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de préciser le détail de son calcul, l’importance 
de celles-ci et fixe les créances salariales s’y rapportant.

Fait peser sur le seul salarié et viole l’article L. 3171-4 du code du travail, la cour d’appel qui, pour rejeter la 
demande au titre des heures supplémentaires, retient que le décompte produit est insuffisamment précis en ce 
qu’il ne précise pas la prise éventuelle d’une pause méridienne, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une 
part, que le salarié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre, d’autre 
part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la durée du travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 octobre 2017), M. Q... a été engagé à compter du 
1er septembre 2008 par la société Laboratoire Demavic (la société) en qualité de tech-
nico-commercial.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail et le paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et 
de la rupture.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande de dommages-intérêts en répara-
tion de l’absence de mise en oeuvre de la clause de son contrat prévoyant le paiement 
d’une part variable et sa demande de résiliation judiciaire du contrat de travail, alors 
« qu’en retenant que «  la commune intention des parties avait consisté à fixer une 
rémunération fixe complétée par une partie variable, consistant en une commission 
au taux de 20 % calculée sur la marge nette du secteur commercial « et que le contrat 
de travail du salarié ne prévoyait pas, en plus de cette commission, le paiement d’une 
partie variable dont les modalités seraient définies en début de chaque cycle commer-
cial, quand le contrat de travail du salarié stipulait expressément, en son article 9 : « en 
rémunération de ses fonctions, [le salarié] percevra un salaire brut mensuel forfaitaire 
de 2 400 €. Une commission de 20 % de la marge nette sur son secteur lui sera versée.

En contrepartie de cette rémunération, [le salarié] sera réputé avoir accompli soit 
151,67 heures par mois, soit un minimum de cent visites clients. Cette rémunération 
sera complétée d’une partie variable dont les modalités seront définies au début de 
chaque cycle commercial’’, la cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis, 
en violation de l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause. »
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Réponse de la Cour

4. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguïté 
des termes du contrat de travail rendait nécessaire, que la cour d’appel a retenu que la 
commune intention des parties avait été de convenir d’une rémunération fixe com-
plétée par une partie variable, sous forme de commissions au taux de 20 %, calculées 
sur la marge nette du secteur commercial.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel de commissions et de 
résiliation judiciaire du contrat de travail, alors « que les cotisations sociales dues par 
l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire étant nulle 
de plein droit ; qu’en retenant, en l’espèce, que le calcul des commissions dues au sa-
larié, qui s’effectuait sur la marge brute diminuée de l’ensemble des charges sociales 
exposées par l’employeur, était licite, la cour d’appel a violé l’article L. 241-8 du code 
de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale, les cotisations sociales 
dues par l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire 
étant nulle de plein droit.

8. Il résulte certes de la jurisprudence de la chambre sociale (Soc., 17 octobre 2000, 
pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329) qu’il s’en déduit que sont nulles de plein 
droit les dispositions d’un contrat de travail en vertu desquelles la rémunération va-
riable d’un salarié est déterminée déduction faite des cotisations sociales à la charge 
de l’employeur.

9. Toutefois, s’agissant de la détermination de l’assiette de la rémunération variable, 
de telles dispositions contractuelles n’ont pas pour effet de faire peser sur le salarié la 
charge des cotisations patronales. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que la 
détermination de l’assiette de la rémunération variable ne relève pas de la prohibition 
de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale qui ne concerne que le paiement 
des cotisations sociales.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel, après avoir retenu qu’il est stipulé au 
contrat de travail que le salarié percevra, outre son fixe, une commission de 20 % de 
la marge nette de son secteur et que la société détermine la marge brute perçue par 
elle pour chaque produit vendu, que de cette marge brute est déduit, outre tous les 
frais de voiture, téléphone, restaurant, péage exposés par le salarié, un forfait au titre des 
charges sociales, que la déduction de ces frais détermine la marge nette sur laquelle est 
calculée la commission de 20 %, en a déduit que l’employeur détermine simplement 
le montant de la marge nette, laquelle constitue l’assiette du commissionnement, sans 
faire ainsi supporter au salarié les cotisations patronales de sécurité sociale.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

12. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel d’heures supplé-
mentaires impayées et de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour travail 
dissimulé, au titre de la contrepartie obligatoire en repos non accordé et d’écarter sa 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, alors :

«  1°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments 
suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’em-
ployeur d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres élé-
ments de preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que les éléments communiqués par le 
salarié ne suffisaient pas à étayer sa réclamation, quand elle constatait, pourtant, d’une 
part, que le salarié communiquait « un décompte des heures de travail qu’il indiqu[ait] 
avoir accomplies durant la période considérée, lequel mentionn[ait], jour après jour, les 
heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la 
mention du magasin visité, le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire’’ et, 
d’autre part, que la société admettait elle-même ignorer le nombre d’heures accom-
plies par le salarié et ne pas les contrôler, de sorte qu’elle ne fournissait aucun élément 
en réponse à ceux produits par le salarié, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de 
la preuve sur le seul salarié, a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, 
il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments suffisam-
ment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’employeur 
d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres éléments de 
preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que le décompte produit par le salarié, dont elle 
avait constaté qu’il « mentionn[ait], jour après jour, les heures de prise et de fin de 
service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, 
le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire « aurait été « insuffisamment 
précis en ce qu’il ne précis[ait] pas la prise éventuelle d’une pause méridienne’’, sans 
constater que l’employeur n’aurait pas été en mesure d’y répondre, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 3171-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

13. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.
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14. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

15. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

16. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que le salarié communique un décompte des 
heures de travail qu’il indique avoir accomplies durant la période considérée, lequel 
mentionne, jour après jour, les heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses 
rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, le nombre d’heures de 
travail quotidien et le total hebdomadaire.

17. L’arrêt retient encore que l’employeur objecte, à juste titre, d’une part, que le sa-
larié, qui travaillait de manière itinérante à 600 kilomètres de son siège social, ne pré-
cisait pas ses horaires de travail sur ses compte-rendus hebdomadaires et en justifie en 
produisant plusieurs de ses documents établis en 2012 et, d’autre part, que les fiches de 
frais ne permettaient pas de déterminer les horaires réellement accomplis par le salarié 
au cours de ses tournées.

18. L’arrêt ajoute que le décompte du salarié est insuffisamment précis en ce qu’il ne 
précise pas la prise éventuelle d’une pause méridienne.

19. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le sa-
larié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de 
répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la 
durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. Q... de ses demandes 
de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour travail 
dissimulé, de dommages-intérêts au titre de la contrepartie obligatoire en repos, de 
prononcé de la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur et 
de dommages-intérêts au titre de la rupture, l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Courcol-Bou-
chard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 3171-4 du code du travail ; article L. 241-8 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 18 mars 2020, pourvoi n° 18-10.919, Bull. 2020, (cassation partielle). En sens contraire, à 
rapprocher : Soc., 17 octobre 2000, pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329 (cassation par-
tielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-20.736, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Cas – Accord 
collectif instituant un avantage rétroactif – Bénéfice – Exclusion – 
Salarié dont le contrat de travail a été rompu antérieurement à la 
date de signature de l’accord – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 avril 2019), M. J..., engagé le 2 juillet 2012 en 
qualité de conducteur-receveur par la société Veolia transport, aux droits de laquelle 
vient la société Transdev Ile-de-France, a été licencié pour faute le 28 janvier 2015.

2. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal du salarié

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur les moyens réunis du pourvoi incident de l’employeur

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié des sommes aux 
titres de la prime de samedi et de rappel de salaire, pour la période de janvier à mars 
2015, alors :

« 1°/ que l’accord collectif nouveau n’est applicable qu’aux contrats de travail en cours 
au moment de sa date d’entrée en vigueur, de sorte que le salarié licencié ne peut 
revendiquer le bénéfice des dispositions d’un accord collectif conclu après son licen-
ciement ; qu’en l’espèce, si le protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 
2015 prévoyait la création d’une nouvelle prime de samedi pour les conducteurs-rece-
veurs, rétroactivement au 1er janvier 2015, cet accord n’était applicable qu’aux salariés 
présents dans l’entreprise à sa date d’entrée en vigueur ; qu’en jugeant que M. J..., qui 
avait été licencié le 28 janvier 2015, avait droit, au titre de l’accord conclu plusieurs 
mois après son licenciement, au paiement de la somme de 16 euros au titre de prime 
de samedi, pour la période de janvier à mars 2015, avec intérêts au taux légal à comp-
ter de la convocation de l’employeur devant le bureau de conciliation du conseil de 
prud’hommes, aux motifs inopérants qu’il ressortait «  du protocole pour les NAO 
2015 que ces augmentations du salaire de base et de la prime de samedi présentent un 
caractère rétroactif au 1er janvier 2015 » la cour d’appel a violé les articles L. 2261-1 et 
L. 2231-3 du code du travail, L. 2232-16, L. 2242-1 et L. 2242-5 du code du travail, 
dans leurs rédactions alors applicables, ainsi que le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

2°/ que l’article 8 du protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015 in-
titulé « Création d’une prime de samedi pour les conducteurs receveurs » stipulait : » 
Rétroactivement au 1er janvier 2015, il est créé une prime de service du Samedi d’un 
montant de 2 euros. Cette prime est attribuée au conducteur effectuant un service un 
samedi ouvré « ; qu’il résultait des termes clairs et précis de cet accord que la nouvelle 
prime du samedi n’était accordée qu’aux conducteurs effectuant un service un samedi 
ouvré à la date d’entrée en vigueur de cet accord ; qu’en jugeant qu’aucune mention 
de l’accord n’excluait de son application les salariés ayant quitté l’entreprise avant sa 
conclusion, la cour d’appel a violé l’article 8 du protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

3°/ que l’accord collectif nouveau n’est applicable qu’aux contrats de travail en cours 
au moment de sa date d’entrée en vigueur, de sorte que le salarié licencié pour cause 
réelle et sérieuse ne peut revendiquer le bénéfice des dispositions d’un accord collectif 
conclu après son licenciement ; qu’en l’espèce, si le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 prévoyait une augmentation des salaires de base rétroactive-
ment au 1er  janvier 2015, cet accord n’était applicable qu’aux salariés présents dans 
l’entreprise à sa date d’entrée en vigueur  ; qu’en jugeant que M.  J..., qui avait été 
licencié le 28 janvier 2015, avait droit au paiement de la somme de 44,02 euros à titre 
de rappel de salaire, pour la période de janvier à mars 2015, avec intérêts au taux légal à 
compter de la convocation de l’employeur devant le bureau de conciliation du conseil 
de prud’hommes, aux motifs inopérants qu’il ressortait « du protocole pour les NAO 
2015 que ces augmentations du salaire de base et de la prime de samedi présentent un 
caractère rétroactif au 1er janvier 2015 » la cour d’appel a violé les articles L. 2261-1 et 
L. 2231-3 du code du travail, L. 2232-16, L. 2242-1 et L. 2242-5 du code du travail, 
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dans leurs rédactions alors applicables, ainsi que le protocole d’accord pour les NAO 
2015 du 8 octobre 2015 ;

4°/ que l’article 1er du protocole d’accord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015 in-
titulé « Augmentation des salaires de l’ensemble du personnel ouvrier conducteurs-re-
ceveurs et service technique)» stipulait  : « Augmentation, rétroactive au 1er  janvier 
2015, de 0,6 % du salaire de base » ; qu’il résultait des termes clairs et précis de cet ac-
cord que les augmentations du salaire de base n’étaient accordées qu’aux conducteurs 
présents dans l’entreprise à la date d’entrée en vigueur de cet accord ; qu’en jugeant 
qu’aucune mention de l’accord n’excluait de son application les salariés ayant quitté 
l’entreprise avant sa conclusion, la cour d’appel a violé l’article 1er du protocole d’ac-
cord pour les NAO 2015 du 8 octobre 2015. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, aux termes de l’article L. 2261-1 du code du travail, les conventions et 
accords sont applicables, sauf stipulations contraires, à partir du jour qui suit leur dépôt 
auprès du service compétent. Il en résulte qu’un accord collectif peut prévoir l’octroi 
d’avantages salariaux pour une période antérieure à son entrée en vigueur.

6. D’autre part, il résulte de l’article 2 du code civil qu’une convention ou un accord 
collectif, même dérogatoire, ne peut priver un salarié des droits qu’il tient du principe 
d’égalité de traitement pour la période antérieure à l’entrée en vigueur de l’accord.

7. Dès lors, la seule circonstance que le contrat de travail d’un salarié ait été rompu 
avant la date de signature de l’accord collectif ne saurait justifier que ce salarié ne bé-
néficie pas, à la différence des salariés placés dans une situation identique ou similaire 
et dont le contrat de travail n’était pas rompu à la date de signature de l’accord, des 
avantages salariaux institués par celui-ci, de façon rétroactive, pour la période anté-
rieure à la cessation du contrat de travail.

8. La cour d’appel qui a constaté que l’octroi d’une prime du samedi et l’augmentation 
des salaires de base prévues par l’accord collectif du 8 octobre 2015 présentaient un 
caractère rétroactif au 1er janvier 2015, en a exactement déduit que la circonstance que 
le salarié ne faisait plus partie du personnel à la date de signature de l’accord n’était pas 
de nature à le priver du bénéfice des mesures prévues aux articles 1er et 8 du protocole 
d’accord pour les négociations annuelles obligatoires (NAO) 2015 du 8 octobre 2015 
pour la période antérieure à la cessation du contrat de travail.

9. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en ses deuxième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 2261-1 du code du travail ; article 2 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’application dans le temps d’une convention ou d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.007, Bull. 2018, (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 27 janvier 2021, n° 17-31.046, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – 
Eléments de preuve – Appréciation – Office du juge.

 ■ Salaire – Fixation – Salaire variable – Calcul – Assiette – Clause 
contractuelle prévoyant la déduction des cotisations patronales – 
Possibilité (non).

La détermination de l’assiette de la rémunération variable ne relève pas de la prohibition de l’article L. 241-8 
du code de la sécurité sociale qui ne concerne que le paiement des cotisations sociales.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 10 octobre 2017), M. Q... a été engagé à compter du 
1er septembre 2008 par la société Laboratoire Demavic (la société) en qualité de tech-
nico-commercial.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail et le paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et 
de la rupture.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande de dommages-intérêts en répara-
tion de l’absence de mise en oeuvre de la clause de son contrat prévoyant le paiement 
d’une part variable et sa demande de résiliation judiciaire du contrat de travail, alors 
« qu’en retenant que «  la commune intention des parties avait consisté à fixer une 
rémunération fixe complétée par une partie variable, consistant en une commission 
au taux de 20 % calculée sur la marge nette du secteur commercial « et que le contrat 
de travail du salarié ne prévoyait pas, en plus de cette commission, le paiement d’une 
partie variable dont les modalités seraient définies en début de chaque cycle commer-
cial, quand le contrat de travail du salarié stipulait expressément, en son article 9 : « en 
rémunération de ses fonctions, [le salarié] percevra un salaire brut mensuel forfaitaire 
de 2 400 €. Une commission de 20 % de la marge nette sur son secteur lui sera versée.
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En contrepartie de cette rémunération, [le salarié] sera réputé avoir accompli soit 
151,67 heures par mois, soit un minimum de cent visites clients. Cette rémunération 
sera complétée d’une partie variable dont les modalités seront définies au début de 
chaque cycle commercial’’, la cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis, 
en violation de l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

4. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguïté 
des termes du contrat de travail rendait nécessaire, que la cour d’appel a retenu que la 
commune intention des parties avait été de convenir d’une rémunération fixe com-
plétée par une partie variable, sous forme de commissions au taux de 20 %, calculées 
sur la marge nette du secteur commercial.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel de commissions et de 
résiliation judiciaire du contrat de travail, alors « que les cotisations sociales dues par 
l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire étant nulle 
de plein droit ; qu’en retenant, en l’espèce, que le calcul des commissions dues au sa-
larié, qui s’effectuait sur la marge brute diminuée de l’ensemble des charges sociales 
exposées par l’employeur, était licite, la cour d’appel a violé l’article L. 241-8 du code 
de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale, les cotisations sociales 
dues par l’employeur restent exclusivement à sa charge, toute convention contraire 
étant nulle de plein droit.

8. Il résulte certes de la jurisprudence de la chambre sociale (Soc., 17 octobre 2000, 
pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329) qu’il s’en déduit que sont nulles de plein 
droit les dispositions d’un contrat de travail en vertu desquelles la rémunération va-
riable d’un salarié est déterminée déduction faite des cotisations sociales à la charge 
de l’employeur.

9. Toutefois, s’agissant de la détermination de l’assiette de la rémunération variable, 
de telles dispositions contractuelles n’ont pas pour effet de faire peser sur le salarié la 
charge des cotisations patronales. Il en résulte qu’il y a lieu de juger désormais que la 
détermination de l’assiette de la rémunération variable ne relève pas de la prohibition 
de l’article L. 241-8 du code de la sécurité sociale qui ne concerne que le paiement 
des cotisations sociales.

10. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel, après avoir retenu qu’il est stipulé au 
contrat de travail que le salarié percevra, outre son fixe, une commission de 20 % de 
la marge nette de son secteur et que la société détermine la marge brute perçue par 
elle pour chaque produit vendu, que de cette marge brute est déduit, outre tous les 
frais de voiture, téléphone, restaurant, péage exposés par le salarié, un forfait au titre des 
charges sociales, que la déduction de ces frais détermine la marge nette sur laquelle est 
calculée la commission de 20 %, en a déduit que l’employeur détermine simplement 
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le montant de la marge nette, laquelle constitue l’assiette du commissionnement, sans 
faire ainsi supporter au salarié les cotisations patronales de sécurité sociale.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

12. Le salarié fait grief à l’arrêt d’écarter ses demandes de rappel d’heures supplé-
mentaires impayées et de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour travail 
dissimulé, au titre de la contrepartie obligatoire en repos non accordé et d’écarter sa 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, alors :

«  1°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments 
suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’em-
ployeur d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres élé-
ments de preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que les éléments communiqués par le 
salarié ne suffisaient pas à étayer sa réclamation, quand elle constatait, pourtant, d’une 
part, que le salarié communiquait « un décompte des heures de travail qu’il indiqu[ait] 
avoir accomplies durant la période considérée, lequel mentionn[ait], jour après jour, les 
heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la 
mention du magasin visité, le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire’’ et, 
d’autre part, que la société admettait elle-même ignorer le nombre d’heures accom-
plies par le salarié et ne pas les contrôler, de sorte qu’elle ne fournissait aucun élément 
en réponse à ceux produits par le salarié, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de 
la preuve sur le seul salarié, a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, 
il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments suffisam-
ment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour permettre à l’employeur 
d’y répondre, à charge pour celui-ci de fournir, à son tour, ses propres éléments de 
preuve ; qu’en retenant, en l’espèce, que le décompte produit par le salarié, dont elle 
avait constaté qu’il « mentionn[ait], jour après jour, les heures de prise et de fin de 
service, ainsi que de ses rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, 
le nombre d’heures quotidien et le total hebdomadaire « aurait été « insuffisamment 
précis en ce qu’il ne précis[ait] pas la prise éventuelle d’une pause méridienne’’, sans 
constater que l’employeur n’aurait pas été en mesure d’y répondre, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 3171-4 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

13. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.
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La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

14. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

15. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

16. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que le salarié communique un décompte des 
heures de travail qu’il indique avoir accomplies durant la période considérée, lequel 
mentionne, jour après jour, les heures de prise et de fin de service, ainsi que de ses 
rendez-vous professionnels avec la mention du magasin visité, le nombre d’heures de 
travail quotidien et le total hebdomadaire.

17. L’arrêt retient encore que l’employeur objecte, à juste titre, d’une part, que le sa-
larié, qui travaillait de manière itinérante à 600 kilomètres de son siège social, ne pré-
cisait pas ses horaires de travail sur ses compte-rendus hebdomadaires et en justifie en 
produisant plusieurs de ses documents établis en 2012 et, d’autre part, que les fiches de 
frais ne permettaient pas de déterminer les horaires réellement accomplis par le salarié 
au cours de ses tournées.

18. L’arrêt ajoute que le décompte du salarié est insuffisamment précis en ce qu’il ne 
précise pas la prise éventuelle d’une pause méridienne.

19. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le sa-
larié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de 
répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la 
durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. Q... de ses demandes 
de rappel d’heures supplémentaires et congés payés afférents, d’indemnité pour travail 
dissimulé, de dommages-intérêts au titre de la contrepartie obligatoire en repos, de 
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prononcé de la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur et 
de dommages-intérêts au titre de la rupture, l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Courcol-Bou-
chard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 3171-4 du code du travail ; article L. 241-8 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 18 mars 2020, pourvoi n° 18-10.919, Bull. 2020, (cassation partielle). En sens contraire, à 
rapprocher : Soc., 17 octobre 2000, pourvoi n° 98-45.669, Bull. 2000, V, n° 329 (cassation par-
tielle).

TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 13 janvier 2021, n° 19-23.533, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Conditions d’organisation et de déroulement – 
Recours au vote électronique – Contestation – Nature – 
Appréciation – Portée.

Il résulte du premier alinéa de l’article L. 2314-32 du code du travail que les contestations relatives à l’électorat, 
à la composition des listes de candidats en application de l’article L. 2314-30, à la régularité des opérations 
électorales et à la désignation des représentants syndicaux sont de la compétence du juge judiciaire, et de l’article 
R. 2314-23 que les contestations prévues à l’article L. 2314-32 sont jugées en dernier ressort.

Le recours au vote électronique, qu’il soit prévu par accord collectif ou par décision unilatérale de l’employeur, 
constitue une modalité d’organisation des élections et relève en conséquence du contentieux de la régularité des 
opérations électorales.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal d’instance de Nice, 7 octobre 2019), prise en 
la forme des référés, la société Rapide Côte d’Azur a, courant 2018, engagé le proces-
sus de mise en place d’un comité social et économique au sein de l’entreprise. Dans 
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ce cadre, l’employeur a décidé, par déclaration unilatérale en date du 22 août 2018, la 
possibilité d’un recours au vote électronique.

2. Le syndicat départemental CGT des transports 06 (le syndicat) a contesté cette dé-
cision unilatérale devant le tribunal d’instance.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. La société soulève l’irrecevabilité du pourvoi, au motif que la contestation formée 
devant le tribunal d’instance, a fortiori saisi en la forme des référés, ne correspond à 
aucune des contestations énumérées aux articles R. 221-23 du code de l’organisation 
judiciaire et R. 2314-23 du code du travail, et que la décision rendue l’est par consé-
quent en premier ressort.

4. Il résulte du premier alinéa de l’article L. 2314-32 du code du travail que les contes-
tations relatives à l’électorat, à la composition des listes de candidats en application 
de l’article L. 2314-30, à la régularité des opérations électorales et à la désignation 
des représentants syndicaux sont de la compétence du juge judiciaire, et de l’article 
R. 2314-32 que les contestations prévues à l’article L. 2314-32 sont jugées en dernier 
ressort.

5.Le recours au vote électronique, qu’il soit prévu par accord collectif ou par décision 
unilatérale de l’employeur, constitue une modalité d’organisation des élections, et re-
lève en conséquence du contentieux de la régularité des opérations électorales.

6. Il en résulte que ce contentieux relève du tribunal judiciaire statuant en dernier 
ressort et que le pourvoi est recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses sixième à neuvième branches, ci-après annexé

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont pas de 
nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses cinq premières branches

Enoncé du moyen

8. Le syndicat fait grief à l’ordonnance de le débouter de sa demande en annulation de 
la déclaration unilatérale de l’employeur sur le vote électronique adoptée le 22 août 
2018, alors :

« 1°/ que la négociation collective et l’exécution du contrat de travail sont régies par le 
principe de loyauté ; que le préalable de négociation imposée par l’article L. 2314-26 
du code du travail pour la mise en place du vote électronique suppose qu’en l’absence 
de délégué syndical, l’employeur recherche un accord avec des élus, mandatés ou non, 
ou directement avec des salariés mandatés, en application des articles L. 2232-24, L. 
2232-25 et L. 2232-26 du code du travail ; qu’en retenant, pour refuser d’annuler la 
décision unilatérale de l’employeur, que la possibilité préalable pour l’employeur de 
provoquer des négociations avec l’organisation syndicale CGT s’avérait matérielle-
ment impossible en l’absence de délégué syndical, le tribunal a violé le principe de 
loyauté régissant les relations de travail ;



390

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ qu’en l’absence de délégué syndical, un accord d’entreprise peut être conclu entre 
l’employeur et des élus, mandatés ou non, ou directement avec des salariés mandatés 
en application des articles L. 2232-24, L. 2232-25 et L. 2232-26 du code du travail ; 
qu’en retenant qu’un accord d’entreprise ne pouvait être négocié que par une dé-
légation d’une organisation représentative dans l’entreprise et que la bonne volonté 
de l’employeur quant à la recherche d’un accord devait s’analyser en fonction de la 
réalité au sein de l’entreprise lors de l’adoption de la DUE, quand il résulte des articles 
L. 2232-24 et suivants du code du travail qu’un accord d’entreprise peut être négocié 
par d’autres interlocuteurs qu’une délégation d’une organisation syndicale dans l’en-
treprise incarnée par un délégué syndical, le tribunal a violé les articles L. 2232-24, L. 
2232-25, L. 2232-26, L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail ;

3°/ que pour débouter le syndicat demandeur, le tribunal a retenu qu’aucun membre 
titulaire de la délégation du personnel du comité social et économique n’avait été 
expressément mandaté par la CGT pour négocier un accord relatif à la mise en place 
du vote électronique ; qu’en statuant ainsi, quand la mise en place du comité social et 
économique au mois de mars 2019 était postérieure à la DUE litigieuse sur le vote 
électronique, le tribunal a statué par un motif inopérant, privant ainsi sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 2232-24 du code du travail ;

4°/ qu’en retenant qu’il résulte de l’article L. 2232-24 du code du travail que la né-
gociation avec un membre titulaire de la délégation du personnel du comité social et 
économique mandaté par une organisation syndicale représentative ne peut porter, en 
tout état de cause, que sur des accords collectifs relatifs à des mesures dont la mise en 
oeuvre est subordonnée par la loi à un accord collectif, le tribunal a ajouté à la loi une 
condition qu’elle ne comporte pas, et a violé l’article L. 2232-24 du code du travail ;

5°/ que les dispositions du code du travail sont d’ordre public, et que par principe, elles 
présentent un caractère impératif ; que leur violation prive d’effet tout acte contraire 
négocié ou imposé unilatéralement par l’employeur ; qu’en retenant, pour débouter le 
syndicat demandeur, qu’il ne s’imposait pas à l’employeur, à peine de nullité, d’entamer 
des négociations préalablement à l’adoption d’une DUE sur le vote électronique, le 
tribunal a violé les articles L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Il résulte des articles L. 2314-26 et R. 2314-5 du code du travail que la possibilité 
de recourir au vote électronique pour les élections professionnelles peut être ouverte 
par un accord d’entreprise ou par un accord de groupe, et, à défaut d’accord, par une 
décision unilatérale de l’employeur.

10. Il ressort de ces dispositions que ce n’est que lorsque, à l’issue d’une tentative loyale 
de négociation, un accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut prévoir 
par décision unilatérale la possibilité et les modalités d’un vote électronique.

11. Dès lors que le législateur a expressément prévu qu’à défaut d’accord collectif, 
le recours au vote électronique pouvait résulter d’une décision unilatérale de l’em-
ployeur, cette décision unilatérale peut, en l’absence de délégués syndicaux dans l’en-
treprise ou dans le groupe, être prise par l’employeur sans qu’il soit tenu de tenter 
préalablement une négociation selon les modalités dérogatoires prévues aux articles 
L. 2232-23 à L. 2232-26 du code du travail.

12. En l’espèce, le tribunal d’instance, qui a constaté qu’il n’y avait plus dans l’entre-
prise de délégué syndical depuis le mois de février 2018, en a exactement déduit, par 
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ces seuls motifs, que la décision unilatérale prise par l’employeur le 22 août 2018 sur 
le recours au vote électronique était valide.

13. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, n’est pas fondé pour 
le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2314-30, L. 2314-32, alinéa 1, et R. 2314-23 du code du travail ; articles L. 2232-23 à 
L. 2232-26, L. 2314-26, et R. 2314-5 du code du travail.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 20 janvier 2021, n° 18-24.297, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil du 
5 avril 1993 – Article 3 – Clauses abusives – Définition – Clause créant 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties – 
Exclusion – Clause prévoyant la déchéance du terme en cas de 
renseignements inexacts lors de la souscription du contrat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3  août 2018), suivant offre acceptée le 30 novembre 
2011, la société Crédit du Nord (la banque) a consenti un prêt immobilier à M. O... 
et à Mme N... (les emprunteurs).

Les conditions générales du contrat prévoyaient à l’article 9-1 une exigibilité du prêt 
par anticipation, sans que le prêteur ait à remplir une formalité judiciaire quelconque, 
en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, dès 
lors que ces renseignements étaient nécessaires à la prise de décision du prêteur.

2. Soutenant que les emprunteurs avaient produit de faux relevés de compte à l’appui 
de leur demande de financement, la banque s’est prévalue de l’article 9.1 des condi-
tions générales du contrat pour prononcer la déchéance du terme, puis les a assignés 
en paiement.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt d’accueillir la demande en paiement de la 
banque, après avoir exclu le caractère abusif de l’article 9.1 des conditions générales 
du contrat, alors :

« 1°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abu-
sives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
que sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les 
clauses ayant pour objet ou pour effet de reconnaître au professionnel la faculté de 
résilier le contrat sans préavis d’une durée raisonnable  ; qu’au cas d’espèce, dès lors 
que l’article 9.1 des conditions générales du contrat de prêt prévoyait la faculté pour 
la banque de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement exigibles 
les sommes dues, notamment en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la 
situation de l’emprunteur, sans qu’aucun délai de préavis n’ait à être respecté, la clause 
devait être présumée abusive, sauf à la banque à prouver le contraire ; qu’en jugeant la 
clause non abusive sans constater que la banque avait renversé la présomption, relative-
ment à l’absence de délai de préavis, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 ancien 
(devenu L. 212-1 nouveau) et R. 132-2, 4°, ancien (devenu R. 212-2, 4°, nouveau) du 
code de la consommation ;

2°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, en l’absence de toute dé-
faillance de l’emprunteur dans le remboursement du prêt ; qu’au cas présent, en déci-
dant au contraire que la clause de l’article 9.1 des conditions générales du prêt n’était 
pas abusive, quand cette stipulation s’appliquait sans qu’importe le point de savoir si 
les échéances du prêt étaient ou non régulièrement honorées (ce qui était d’ailleurs 
le cas en l’espèce), la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 
nouveau) du code de la consommation ;

3°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, qui a pour effet d’ouvrir 
à la banque la faculté de résilier le contrat pour un motif étranger à son exécution, 
en l’absence de toute défaillance de l’emprunteur dans le remboursement du prêt, et 
de la dispenser d’introduire une action judiciaire en annulation du contrat, en faisant 
basculer la charge de l’action en justice sur le consommateur ; qu’en l’espèce, en dé-
cidant le contraire s’agissant de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, la cour 
d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de la 
consommation ;

4°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
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un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, sans que l’emprunteur 
soit mis en mesure de s’expliquer au préalable sur cette cause de déchéance ; qu’au cas 
d’espèce, en décidant au contraire que la clause de l’article 9.1 des conditions générales 
du prêt n’était pas abusive, quand cette stipulation ne ménageait à l’emprunteur au-
cune possibilité de s’expliquer avant sa mise en oeuvre, la cour d’appel a violé l’article 
L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de la consommation ;

5°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
la sanction du caractère abusif d’une clause ne saurait être neutralisée par le devoir de 
loyauté ou de bonne foi pesant sur le consommateur au titre du droit commun des 
obligations ; qu’au cas d’espèce, à supposer adopté le motif selon lequel la législation 
sur les clauses abusives ne protégerait que le consommateur de bonne foi, l’arrêt de-
vrait être censuré pour violation de l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nou-
veau) du code de la consommation, ensemble les articles 6 et 1134 (ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) du code civil ;

6°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consomma-
teur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; 
qu’à supposer que le devoir d’exécution de bonne foi du contrat puisse être étendu 
à la formation de celui-ci, sa méconnaissance ne peut déboucher que sur une action 
en nullité de la convention ou sur une action indemnitaire, et non sur la résiliation 
ou la résolution de la convention, qui ne peut sanctionner que l’inexécution d’une 
obligation issue de celle-ci ; qu’aussi, en présence d’une clause d’un contrat de prêt 
qui permet au prêteur de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement 
exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture de renseignements inexacts sur la 
situation de l’emprunteur, en l’absence de toute défaillance de l’emprunteur dans le 
remboursement du prêt, le juge ne peut dénier son caractère abusif au motif que cette 
stipulation viendrait sanctionner un manquement de l’emprunteur à son obligation 
de contracter de bonne foi, dès lors qu’un tel manquement ne peut jamais, en droit 
commun, fonder la résiliation ou la résolution du contrat ; qu’en se déterminant de 
la sorte en l’espèce à l’égard de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, la cour 
d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé l’article L. 132-1 ancien (devenu 
L. 212-1 nouveau) du code de la consommation, ensemble les articles 1134 et 1184 du 
code civil (dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016) ;

7°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives 
les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat ; que 
revêt un tel caractère abusif la clause qui permet au prêteur de prononcer la déchéance 
du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture 
de renseignements inexacts sur la situation de l’emprunteur, tout en laissant croire 
au consommateur qu’aucun contrôle judiciaire ne peut être exercé sauf à ce que la 
banque y consente par écrit ; qu’en l’espèce, en déniant tout caractère abusif à la clause 
de l’article 9.1 des conditions générales du contrat de prêt, quand cette dernière pré-
voyait que la banque pourrait prononcer la déchéance du terme, rendant immédiate-
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ment exigibles les sommes dues, au motif de la fourniture de renseignements inexacts 
sur la situation de l’emprunteur « sans qu’elle ait à remplir une formalité judiciaire 
quelconque, sauf accord écrit de sa part », ce qui était ambigu et pouvait donc laisser 
croire au consommateur qu’aucun contrôle judiciaire ne pouvait être exercé sauf à ce 
que la banque y consente par écrit, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 ancien 
(devenu L. 212-1 nouveau) du code de la consommation ;

8°/ que la CJUE a dit pour droit que l’article 3, § 1, et l’article 4 de la directive 93/13/
CEE du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs doivent être interprétés en ce sens que s’agissant de l’appréciation 
par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la 
déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant 
une période limitée, il incombe à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au 
professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépend de l’inexécution par le 
consommateur d’une obligation qui présente un caractère essentiel dans le cadre du 
rapport contractuel en cause, si cette faculté est prévue pour les cas dans lesquels une 
telle inexécution revêt un caractère suffisamment grave au regard de la durée et du 
montant du prêt, si ladite faculté déroge aux règles de droit commun applicables en 
la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national 
prévoit des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’ap-
plication d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt (CJUE 
26 janvier 2017, Banco Primus, aff. C-421/4) ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant, aux 
fins d’examiner son caractère abusif, de s’expliquer sur le point de savoir si la clause 
de l’article 9.1 des conditions générales du prêt, prévoyant la faculté pour la banque 
de prononcer la déchéance du terme, rendant immédiatement exigibles les sommes 
dues, notamment en cas de fourniture de renseignements inexacts sur la situation de 
l’emprunteur, ne dérogeait pas aux règles de droit commun français qui auraient été 
applicables en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques, ce qui était le cas dès 
lors qu’un manquement au devoir de bonne foi au stade de la conclusion du contrat 
(et non de son exécution) n’aurait pas pu fonder une résolution ou une résiliation de 
celui-ci, la cour d’appel, qui s’est affranchie de la méthode qui s’imposait à elle, a violé 
les articles 3, § 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code 
de la consommation ;

9°/ qu’en s’abstenant, aux fins d’examiner son caractère abusif, de s’expliquer sur le 
point de savoir si, sachant que la clause de l’article 9.1 des conditions générales du prêt 
stipulait la faculté pour la banque de prononcer la déchéance du terme, rendant immé-
diatement exigibles les sommes dues, notamment en cas de fourniture de renseigne-
ments inexacts sur la situation de l’emprunteur, le droit français prévoyait des moyens 
adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’application d’une telle 
clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt, la cour d’appel, qui s’est 
de ce point de vue encore affranchie de la méthode qui s’imposait à elle, a violé les 
articles 3, § 1, et 4 de la directive 93/13/CEE du 5 avril 1993, tels qu’interprétés par 
la CJUE, ensemble l’article L. 132-1 ancien (devenu L. 212-1 nouveau) du code de 
la consommation. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt relève que la stipulation critiquée limite la faculté de prononcer l’exigibilité 
anticipée du prêt aux seuls cas de fourniture de renseignements inexacts portant sur 
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des éléments déterminants du consentement du prêteur dans l’octroi du prêt et ne 
prive en rien l’emprunteur de recourir à un juge pour contester l’application de la 
clause à son égard. Il ajoute qu’elle sanctionne la méconnaissance de l’obligation de 
contracter de bonne foi au moment de la souscription du prêt.

5. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a implicitement mais né-
cessairement retenu que la résiliation prononcée ne dérogeait pas aux règles de droit 
commun et que l’emprunteur pouvait remédier à ses effets en recourant au juge, a 
déduit, à bon droit, que, nonobstant son application en l’absence de préavis et de dé-
faillance dans le remboursement du prêt, la clause litigieuse, dépourvue d’ambiguïté et 
donnant au prêteur la possibilité, sous certaines conditions, de résilier le contrat non 
souscrit de bonne foi, ne créait pas, au détriment du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties.

6. Le moyen, qui s’attaque en sa cinquième branche à des motifs surabondants, n’est 
pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L.  132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 3, §§ 1 et 4, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 
5 avril 1993.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-15.226, Bull. 2008, I, n° 275 (cassation partielle par-
tiellement sans renvoi). Cf. : CJUE, arrêt du 26 janvier 2017, Banco Primus SA, C-421/14.

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-19.940, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 février 2004 – Indemnisation – Indemnisation forfaitaire – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Passagers voyageant à 
titre gratuit.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine, 20 mai 2019), ren-
du en dernier ressort, M. et Mme L..., qui disposaient d’une réservation, délivrée par la 
société Transavia France (le transporteur aérien) pour eux-mêmes et leurs trois enfants 
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mineurs, sur le vol Agadir/Paris prévu le 4 mai 2018, sont parvenus à destination avec 
un retard de 22 heures 28 à la suite de l’annulation de ce vol.

2. Sur le fondement du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisa-
tion et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou 
de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91, ils ont ob-
tenu du transporteur aérien le versement d’une indemnité de 400 euros pour chacun 
d’eux et deux des enfants.

3. Le transporteur aérien ayant refusé le versement de cette indemnité pour leur autre 
enfant en raison de son jeune âge et de ses conditions de voyage, ils l’ont assigné en 
paiement de cette indemnité et de dommages-intérêts pour résistance abusive.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. et Mme L... font grief au jugement de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que seuls les passagers bénéficiant de tarifs spéciaux non accessibles au public 
sont exclus du champ d’application du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en ma-
tière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et 
d’annulation ou de retard important d’un vol ; qu’en retenant que, dès lors qu’elle avait 
bénéficié de la gratuité mise en place par les compagnies aériennes afin de permettre à 
un parent, à titre commercial, de faire voyager gratuitement sur ses genoux un enfant 
de moins de deux ans, X... L... ne pouvait prétendre à l’indemnisation forfaitaire due 
aux passagers aériens en cas d’annulation de leur vol, le tribunal a violé l’article 3, § 3, 
du règlement, interprété à la lumière de son objectif tendant à garantir un niveau élevé 
de protection des passagers ;

2° / qu’en toute hypothèse, constitue un billet au sens du règlement précité tout 
document en cours de validité établissant le droit au transport, ou quelque chose 
d’équivalent sous forme immatérielle, y compris électronique, délivré ou autorisé par 
le transporteur aérien ou son agent agréé ; qu’en retenant que X... L... ne justifiait 
d’aucun billet d’avion, bien qu’il ait constaté qu’elle apparaissait sur la réservation éta-
blie par la compagnie aérienne sous le nom de sa mère et qu’en conséquence elle était 
répertoriée sur le vol en cause, le tribunal, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a violé les articles 2 et 3, § 3, du règlement. »

Réponse de la Cour

5. L’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 dispose :

« Le présent règlement ne s’applique pas aux passagers qui voyagent gratuitement ou 
à un tarif réduit non directement ou indirectement accessible au public. Toutefois, il 
s’applique aux passagers en possession d’un billet émis par un transporteur aérien ou 
un organisateur de voyages dans le cadre d’un programme de fidélisation ou d’autres 
programmes commerciaux. »

6. Il ressort du libellé de la première phrase de ce paragraphe que le membre de phrase 
« non directement ou indirectement accessible au public » se rapporte exclusivement 
aux termes « tarif réduit ».
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7. Cette analyse se vérifie dans d’autres versions linguistiques de ce règlement, telles 
que les versions en langues allemande, anglaise, italienne et espagnole.

8. Il s’ensuit que l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 exclut du champ 
d’application de celui-ci les passagers qui voyagent à titre gratuit, même si cette gra-
tuité est prévue dans une offre accessible au public.

9. Cette interprétation est corroborée par l’économie et l’objectif de ce règlement, 
visant à renforcer les droits des passagers conférés par le règlement (CEE) n° 295/91 
du Conseil, établissant des règles communes relatives à un système de compensation 
pour refus d’embarquement dans les transports aériens réguliers. Ainsi, alors que le 
règlement n°  295/91 ne couvrait que les hypothèses de refus d’embarquement, le 
règlement n° 261/2004 prévoit des droits particuliers en faveur des personnes à mo-
bilité réduite (article 11), la reconnaissance d’un droit des passagers à l’information 
(article 14), le droit au remboursement en cas de déclassement (article 10, paragraphe 
2), ainsi qu’un éventail de mesures différenciées en cas de refus d’embarquement de 
passagers contre leur volonté, d’annulation de leur vol et de vol retardé. Cependant, 
il reprend à l’article 3, paragraphe 3, la restriction énoncée à l’article 7 du règlement 
n° 295/91, aux termes duquel : « Le transporteur aérien n’est pas tenu au paiement 
d’une compensation de refus d’embarquement lorsque le passager voyage gratuite-
ment ou à des tarifs non disponibles directement ou indirectement au public. »

10. Le maintien de cette exclusion du champ d’application du règlement n° 261/2004 
a également été relevé dans l’avis du Comité économique et social sur la « proposi-
tion de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles com-
munes en matière d’indemnisation des passagers aériens et d’assistance en cas de refus 
d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol » (JO n° C 241 du 
07/10/2002).

11. Enfin, cette interprétation de l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 
a été retenue par une cour suprème d’un autre Etat membre, la Cour fédérale d’Alle-
magne (Bundesgerichtshof) dans l’arrêt du 17 mars 2015 (X ZR 35/14).

12. En outre, si cet article énonce à la deuxième phrase du paragraphe 3 que l’exclu-
sion ne s’applique pas aux passagers en possession d’un billet émis dans le cadre d’un 
programme commercial, cette disposition ne concerne pas un très jeune enfant qui 
voyage sans billet sur les genoux de ses parents.

13. Il s’ensuit que, en retenant que l’article 3, paragraphe 3, du règlement n° 261/2004 
exclut du champ d’application les passagers qui voyagent gratuitement et que l’enfant 
en cause, âgée de moins de deux ans, qui a voyagé sans billet d’avion sur les genoux de 
ses parents, ne pouvait bénéficier de l’indemnisation forfaitaire réclamée au transpor-
teur aérien, le tribunal a fait une application exacte de cette disposition.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

15. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de ladite disposition 
du droit de l’Union européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 3, § 3, du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 fé-
vrier 2004.

1re Civ., 27 janvier 2021, n° 19-16.917, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 – Article 35 – Mesures provisoires 
ou conservatoires – Demande de communication de documents 
en possession des parties adverses – Finalité de la mesure 
conservatoire – Protection du requérant contre un risque de 
dépérissement des preuves – Recherche nécessaire.

Aux termes de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, les mesures provisoires ou conservatoires prévues par la loi d’un Etat membre peuvent être 
demandées aux juridictions de cet Etat, même si les juridictions d’un autre Etat membre sont compétentes pour 
connaître du fond.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que les mesures provisoires ou conser-
vatoires autorisées par l’article 35 sont des mesures qui, dans les matières relevant du champ d’application du 
règlement, sont destinées à maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder les droits dont la 
reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond et que ne revêtent pas ce caractère, celles ordonnées dans 
le but de permettre au demandeur d’évaluer l’opportunité d’une action éventuelle, de déterminer le fondement 
d’une telle action et d’apprécier la pertinence des moyens pouvant être invoqués dans ce cadre.

Prive sa décision de base légale, au regard de l’article 35 dudit règlement et de l’article 145 du code de procédure 
civile, la cour d’appel qui ne recherche pas si une demande visant à obtenir la communication de documents 
en possession des parties adverses n’avait pas pour objet de prémunir la partie requérante contre un risque de 
dépérissement d’éléments de preuve dont la conservation pouvait commander la solution du litige.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 février 2019), par contrat du 30 juillet 
2012, la société française Ouragan Films (la société Ouragan), a cédé à la société alle-
mande Koch Films (la société Koch) les droits exclusifs de distribution, dans les pays 
européens germanophones à l’exception de la Suisse, d’un film à réaliser. Ce contrat 
stipulait une clause attributive de juridiction au tribunal de première instance de Mu-
nich (Allemagne).
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La production de ce film destinée à une exploitation cinématographique devant être 
accompagnée d’une série télévisée, à finalité pédagogique, la société française Saint 
Thomas productions (la société Saint Thomas) a, par contrat du 26 mai 2014, stipu-
lant une clause attributive de juridiction similaire, cédé à la société Koch les droits de 
distribution de cette série, pour différents pays. Un différend ayant opposé les parties 
sur la bonne exécution de leurs obligations contractuelles, la société Koch a enjoint 
aux sociétés Ouragan et Saint Thomas de lui communiquer différents documents dé-
montrant la réalité du budget effectivement engagé dans la production du film et 
de la série, puis a saisi, par voie de requête, le président du tribunal de commerce de 
Salon-de-Provence en désignation d’un huissier de justice aux fins de procéder à des 
investigations informatiques et à la récupération de données. Cette demande ayant 
été accueillie par ordonnances des 22 et 28 février 2018, les sociétés Ouragan et Saint 
Thomas en ont sollicité la rétractation.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

2. La société Koch fait grief à l’arrêt de dire la juridiction française incompétente, alors 
« que seule une mesure dont l’objectif est de permettre au demandeur d’apprécier les 
chances ou les risques d’un éventuel procès ne peut être qualifiée de mesure provisoire 
ou conservatoire au sens de l’article 35 du Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale ; 
que, pour écarter la compétence des juridictions françaises, la cour d’appel a énoncé 
que la recherche par la société Koch, au moyen d’ordonnances sur requêtes, d’éléments 
en possession des sociétés Ouragan et Saint Thomas a pour seul but de préparer un 
éventuel procès au fond, ce qui démontre son caractère uniquement probatoire, mais 
ni provisoire ni conservatoire vu l’absence de volonté de cette requérante de mainte-
nir une situation de fait ou de droit ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation 
générale, sans vérifier si les mesures requises par la société Koch Films ne tendaient pas 
également à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
du litige l’opposant aux sociétés Ouragan films et Saint Thomas productions, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 35 du Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 et 145 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article  35 du règlement (UE) n°  1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale et l’article 145 du code 
de procédure civile :

3. Aux termes du premier de ces textes, les mesures provisoires ou conservatoires pré-
vues par la loi d’un État membre peuvent être demandées aux juridictions de cet État, 
même si les juridictions d’un autre État membre sont compétentes pour connaître du 
fond.

4. Aux termes du second, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant 
tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures 
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d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout 
intéressé, sur requête ou en référé.

5. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que 
les mesures provisoires ou conservatoires autorisées par l’article 35 sont des mesures 
qui, dans les matières relevant du champ d’application du règlement, sont destinées à 
maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder les droits dont la recon-
naissance est par ailleurs demandée au juge du fond (CJCE, 26 mars 1992, C-261/90, 
Reichert et Kockler, points 31 et 34, CJCE 17 novembre 1998, C-391/95, Van Uden 
Maritime / Kommanditgesellschaft in Firma Deco-Line e.a., point 40) et que ne 
revêtent pas ce caractère, celles ordonnées dans le but de permettre au demandeur 
d’évaluer l’opportunité d’une action éventuelle, de déterminer le fondement d’une 
telle action et d’apprécier la pertinence des moyens pouvant être invoqués dans ce 
cadre (CJCE, 28 avril 2005, C-104/03, St. Paul Dairy Industries NV / Unibel Exser 
BVBA, point 25).

6. Pour refuser les mesures sollicitées, l’arrêt retient que celles-ci ont pour seul but de 
préparer un éventuel procès au fond, ce qui démontre leur caractère probatoire, mais 
ni provisoire ni conservatoire, en l’absence de volonté de la société Koch de maintenir 
une situation de fait ou de droit.

7. En se déterminant ainsi, par une affirmation générale, sans rechercher si ces mesures, 
qui visaient à obtenir la communication de documents en possession des parties ad-
verses, n’avaient pas pour objet de prémunir la société Koch contre un risque de dépé-
rissement d’éléments de preuve dont la conservation pouvait commander la solution 
du litige, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 ; article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 16-19.731, Bull. 2018, I, n° 52 (rejet).
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URBANISME

3e Civ., 21 janvier 2021, n° 20-10.602, (P)

– Cassation –

 ■ Plan d’occupation des sols – Infraction – Droits exercés par 
la commune – Démolition ou mise en conformité – Qualité 
pour agir concurrente – Etablissement public de coopération 
intercommunale.

La commune a, concurremment avec l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme, qualité pour agir en démolition ou en mise en conformité d’un ouvrage sur le fonde-
ment de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la communauté de communes Grand Saint-Emilionnais du dé-
sistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 24 octobre 2019), Mme G... est propriétaire d’un 
terrain situé sur la commune de Lussac (Gironde), en zone naturelle.

3. Après avoir obtenu, le 1er avril 2005, un permis de construire, elle y a entrepris la 
construction d’un chalet en bois.

4. Le 25 août 2013, soutenant que la construction n’était conforme ni au permis de 
construire, ni au plan d’occupation des sols, lequel interdisait en zone naturelle les 
constructions nouvelles à usage d’habitation, la commune de Lussac l’a assignée en 
démolition.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. La commune de Lussac fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, 
alors « que l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme dispose que la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d’urbanisme peut saisir le tribunal de grande instance en vue de faire ordonner la 
démolition ou la mise en conformité d’un ouvrage édifié ou installé sans l’autorisation 
exigée par le Livre IV du code de l’urbanisme, en méconnaissance de cette autorisa-
tion ou, pour les aménagements, installations et travaux dispensés de toute formalité 
au titre dudit code, en violation de son article L. 421-8 ; que ce texte ne prévoit au-
cunement que l’existence d’un établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d’urbanisme priverait la commune de sa qualité 
à agir afin de voir cesser la situation illicite consommée sur son territoire  ; qu’en 
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estimant que la commune n’était plus recevable à agir en démolition des ouvrages 
litigieux à compter du 1er janvier 2013, date à laquelle elle avait transféré à la commu-
nauté de communes du Grand Saint-Emilionnais sa compétence en matière de plan 
local d’urbanisme, la cour d’appel a violé l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme 
par refus d’application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction alors applicable :

6. Aux termes de ce texte, la commune ou l’établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière de plan local d’urbanisme peut saisir le tribunal de 
grande instance en vue de faire ordonner la démolition ou la mise en conformité d’un 
ouvrage édifié sans l’autorisation exigée par le présent livre ou en méconnaissance de 
cette autorisation dans un secteur soumis à des risques naturels prévisibles.

7. Il résulte de l’article L. 480-1 du code de l’urbanisme que la commune a qualité 
pour agir, concurremment avec l’établissement public de coopération intercommu-
nale compétent en matière d’urbanisme, pour exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les faits commis sur son territoire.

8. Il ressort de l’article L. 422-3 du code de l’urbanisme que la commune conserve, 
sauf délégation, sa compétence pour délivrer le permis de construire, d’aménager ou 
de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préa-
lable.

9. Il s’ensuit que le transfert de la compétence en matière de plan local d’urbanisme 
au profit d’un établissement public de coopération intercommunale ne prive pas la 
commune de toute compétence pour délivrer les autorisations et faire sanctionner la 
violation des règles d’urbanisme.

10. De surcroît, la réalisation de l’objectif d’intérêt général qui s’attache au respect 
de ces règles et justifie l’action en démolition ou en mise en conformité implique la 
faculté pour la commune d’exercer cette action en cas d’abstention de l’établissement 
public compétent en matière de plan local d’urbanisme, alors même qu’une violation 
de la règle d’urbanisme a été constatée.

11. Pour déclarer irrecevables les demandes de la commune, l’arrêt retient que seule 
la compétence en matière de plan local d’urbanisme détermine qui, de la commune 
ou de l’établissement, a qualité pour agir en démolition, que la commune verse au 
dossier les statuts de la communauté de communes du Grand Saint-Emilionnais qui 
attribuent expressément à cette communauté la compétence d’élaboration, de gestion 
et de suivi des documents d’urbanisme, dont le plan local d’urbanisme intercommu-
nautaire, et qu’il est constant que ce transfert s’est opéré à partir du 1er janvier 2013, de 
sorte que, à la date de l’assignation, la communauté de communes avait seule qualité 
pour agir en démolition de la construction de Mme G..., quand bien même la com-
mune détenait la compétence du plan local d’urbanisme au moment de la délivrance 
du permis de construire.

12. En statuant ainsi, alors que la commune a, concurremment avec l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, 
qualité pour agir en démolition ou en mise en conformité, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 480-14 du code de l’urbanisme.

VENTE

1re Civ., 6 janvier 2021, n° 19-18.588, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Appel en garantie – Appel en garantie 
du vendeur intermédiaire à l’encontre du fabricant – Moyen 
invoqué par le fabricant pour limiter sa garantie – Office du juge – 
Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 2 mai 2019), M. et Mme M... (les maîtres de l’ou-
vrage) ont fait édifier une maison d’habitation avec un bardage en bois mis en oeuvre 
par la société Menuiserie B... (l’entrepreneur), qui l’avait acquis de la société Docks 
des matériaux de l’ouest (la société DMO), laquelle s’était approvisionnée auprès de la 
société Pointbois, elle-même acquéreur du bardage auprès de la société Terminal bois 
nord 19 (le fabricant).

2. Ayant constaté divers désordres, les maîtres de l’ouvrage ont assigné l’entrepreneur 
et son assureur en responsabilité et indemnisation.

Par jugement du 4 avril 2012, rectifié le 16 mai 2012, ceux-ci ont été condamnés, in 
solidum à payer aux maîtres de l’ouvrage la somme de 33 321,12 euros toutes taxes 
comprises (TTC), avec indexation, en réparation des désordres affectant le bardage.

3. Le maître d’oeuvre et son assureur ont assigné en garantie la société DMO, qui a 
appelé en garantie la société Pointbois devenue la société [...], laquelle a appelé en 
garantie le fabricant.



404

Bulletin Chambres civiles - Janvier 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Le fabricant fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rétractation de la disposition de 
l’arrêt du 22 février 2018 qui l’a condamné à garantir la société Pointbois de l’intégra-
lité des condamnations prononcées à son encontre par le jugement rendu le 19 mars 
2014 du tribunal de grande instance de Lorient et par l’arrêt frappé d’opposition et 
de le condamner ainsi à garantir la société Pointbois des condamnations mises à sa 
charge à hauteur de la somme de 33 321,12 euros TTC, alors « que l’appel en garantie 
ne crée de lien de droit qu’entre le bénéficiaire de la garantie et son propre garant, et 
n’en crée aucun entre ceux-ci et le demandeur à l’instance principale ; que faute d’ac-
tion directe du demandeur originel contre l’appelé en garantie, celui-ci ne peut être 
condamné que dans ses relations avec le garanti, l’instance originelle et l’instance en 
garantie demeurant distinctes ; qu’en l’espèce, pour condamner le fabricant du bardage 
litigieux, à garantir la société Pointbois de l’intégralité des condamnations mises à sa 
charge, laquelle était elle-même condamnée à garantir intégralement la société DMO 
des condamnations mises à sa propre charge, et était ainsi redevable de la somme de 
33 321,12 euros correspondant au coût du remplacement du bardage affecté d’un vice 
caché, la cour d’appel a relevé que si le fabricant admet le principe de sa garantie mais 
en conteste l’étendue, dès lors qu’il ne peut être tenu que des conséquences directes 
du vice des matériaux, il résulte des dispositions de l’article 1641 du code civil qu’en 
cas de ventes successives, le vendeur intermédiaire condamné à garantir les consé-
quences du produit affecté d’un vice caché, conserve la faculté d’exercer cette action 
à l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge 
sur ce même fondement  ; qu’en statuant ainsi, quand l’instance originelle entre le 
maître de l’ouvrage et la société Menuiserie B... était distincte de celle existant entre 
la société Menuiserie B... et la société DMO, elle-même distincte de l’instance entre la 
société DMO et la société Pointbois, elle-même distincte de l’instance entre la société 
Pointbois et le fabricant, de sorte que nonobstant le droit, pour le vendeur intermé-
diaire, d’exercer un appel en garantie à l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité 
des condamnations mises à sa charge, le fabricant était recevable à opposer à la société 
Pointbois, qui l’a appelé en garantie, le moyen tiré de ce qu’il n’avait pas à supporter 
le coût de la dépose et de la repose du bardage défectueux, qui ne s’imposait que pour 
permettre la reprise de défauts d’étanchéité imputables à un tiers, la cour d’appel a 
violé les articles 334 et 335 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. La société Pointbois conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est 
nouveau et mélangé de fait et de droit.

6. Cependant le moyen est de pur droit.

7. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1641 et 1645 du code civil, 334 et 335 du code de procédure civile :
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8. Il résulte de ces textes que, si le vendeur intermédiaire condamné à garantir les 
conséquences du produit affecté d’un vice caché, peut exercer un appel en garantie à 
l’encontre du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge, 
ce dernier peut invoquer des moyens propres à limiter sa garantie dont il incombe aux 
juges du fond d’examiner le bien-fondé.

9. Pour dire n’y avoir lieu à rétractation de la disposition de l’arrêt du 22 février 2018 
en ce qu’il a condamné le fabricant à garantir la société Pointbois de l’intégralité des 
condamnations prononcées à son encontre, l’arrêt se borne à énoncer qu’en cas de 
ventes successives, le vendeur intermédiaire condamné à garantir les conséquences du 
produit affecté d’un vice caché, conserve la faculté d’exercer cette action à l’encontre 
du fabricant à hauteur de la totalité des condamnations mises à sa charge sur ce même 
fondement.

10. En statuant ainsi, sans examiner le bien-fondé du moyen invoqué par le fabricant 
pour voir limiter sa garantie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Docks des matériaux de l’ouest, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à rétractation de 
l’arrêt du 22 février 2018, qui a condamné la société Terminal bois nord 19 à garantir 
la société Pointbois de l’intégralité des condamnations prononcées à son encontre par 
le jugement rendu le 19 mars 2014 par le tribunal de grande instance de Lorient et 
par l’arrêt frappé d’opposition, l’arrêt rendu le 2 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers ;

Met hors de cause la société Docks des matériaux de l’ouest.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Cabinet Colin-Stoclet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 334 et 335 du code de procédure civile ; articles 1641 et 1645 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 8 février 2000, pourvoi n° 97-10.794, Bull. 2000, IV, n° 26 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.
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3e Civ., 14 janvier 2021, n° 20-11.224, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Modalités – Condition suspensive – 
Obtention d’un prêt – Non-réalisation – Demande de prêt conforme 
à la convention des parties – Preuve – Montant inférieur du prêt au 
montant maximal prévu.

Un prêt accordé à un montant inférieur au montant maximal prévu par une promesse de vente est conforme 
aux stipulations contractuelles.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17  septembre 2019), par acte sous seing 
privé du 4 novembre 2016, M. F... a vendu à M. et Mme N... une maison d’habitation 
sous la condition suspensive d’obtention d’un prêt principal et d’un prêt relais, la réi-
tération de la vente par acte authentique devant intervenir le 3 février 2017.

2. Le 7 février 2017, les acquéreurs n’ayant pas justifié de l’obtention de la totalité des 
prêts, le vendeur leur a notifié une renonciation à poursuivre l’exécution de la vente.

3. Le 23 février 2017, M. et Mme N..., ayant obtenu leurs prêts, ont assigné M. F... en 
perfection de la vente et en paiement de la clause pénale. Reconventionnellement, le 
vendeur a sollicité le constat de la caducité de la promesse de vente et le paiement du 
dépôt de garantie.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M. et Mme N... font grief à l’arrêt de déclarer la promesse de vente caduque et de 
rejeter leur demande au titre de la clause pénale et des frais de procédure, alors « que 
le juge doit respecter la loi des parties ; que la promesse de vente stipulait que les ac-
quéreurs déclaraient avoir l’intention de recourir, pour le paiement du prix, à un prêt 
d’un montant maximum de 725 000 euros, dont 260 000 euros de crédit relais ; que la 
cour d’appel a relevé qu’ils avaient justifié, dans le délai de la mise en demeure qui leur 
avait été adressée par le vendeur, avoir obtenu un prêt, matérialisé par une offre de la 
banque en date du 24 janvier 2017 de 539 900 euros ; qu’il avait ainsi été justifié, dans 
les délais, d’un prêt conforme aux stipulations contractuelles, puisqu’il était inférieur 
au montant maximal prévu, peu important que les acquéreurs aient antérieurement 
sollicité la banque pour un montant supérieur et que le prêt ne couvre pas le mon-
tant total de l’acquisition ; qu’en jugeant pourtant, pour juger la promesse de vente 
caduque, que les acquéreurs n’aient pas justifié de la réalisation de la condition dans 
les termes prévus par la promesse, la cour d’appel a violé l’article 1103 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 1103 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

6. Pour déclarer caduque la promesse de vente et rejeter la demande de M. et Mme N... 
en paiement de la pénalité contractuelle, l’arrêt retient que les acquéreurs n’ont pas 
justifié de la réalisation de la condition suspensive dans les termes contractuels.

7. En statuant ainsi, alors qu’un prêt accordé à un montant inférieur au montant maxi-
mal prévu est conforme aux stipulations contractuelles, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. M. et Mme N... font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté la 
demande du vendeur tendant à la conservation du dépôt de garantie et dit que cette 
somme sera versée à M. et Mme N... et de les condamner à payer au vendeur une 
clause pénale de 38 500 euros et de dire que la somme séquestrée par le notaire sera 
versée à M. F..., alors « que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du ju-
gement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; que la pro-
messe de vente stipulait que le dépôt de garantie ne resterait acquis au vendeur, par 
application de la clause pénale stipulée à l’acte, que si le défaut de réalisation d’une 
des conditions suspensives était dû à la responsabilité de l’acquéreur ; que le premier 
moyen a montré que les conditions suspensives avaient bien été réalisées, notamment 
celle tenant à l’information du vendeur, dans les délais contractuellement prévu, du 
prêt obtenu ; que par conséquent, la cassation à intervenir sur le fondement du pre-
mier moyen justifie la cassation du chef de dispositif attaqué par le présent moyen, par 
application de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse au moyen

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

9. Selon ce texte, la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est déterminée par 
le dispositif de l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

10. La cassation sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation 
des dispositions critiquées par le second moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande d’expertise, l’arrêt rendu le 
17 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet sur le surplus l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Greff-Bohnert - Avocat(s) : SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 janvier 2008, pourvoi n° 06-21.117, Bull. 2008, III, n° 22 (cassation), et l’arrêt cité.
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Décisions du Tribunal des conflits
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